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L’année 2006 a été particulièrement impor-

tante au niveau européen pour les contrô-

leurs légaux des comptes car elle a vu l’aboutis-

sement d’une réforme fondamentale du révisorat 

d’entreprises par l’adoption, le 17 mai 2006, de 

la directive 2006/43/CE relative au contrôle lé-

gal des comptes annuels et des comptes conso-

lidés. 

Parmi les différentes mesures adoptées, on re-

lèvera, en particulier, l’obligation de mettre sur 

pied, d’ici juin 2008, dans chaque Etat membre 

de l’Union européenne, d’un système de super-

vision publique de la profession de contrôleur 

légal des comptes. 

Cette nouvelle exigence au niveau européen est 

à comparer avec la création du Public Company 

Accounting Oversight Board (PCAOB), aux Etats-

Unis, à la suite de l’adoption du Sarbanes-Oxley 

Act de juillet 2002.

Les années 2007 et 2008 sont dès lors des an-

nées charnières en Belgique dans la mesure où 

les dispositions adoptées au niveau européen 

doivent être transposées en droit belge. Les pre-

miers arrêtés royaux, qui jettent les balises du 

système de supervision publique « à la belge », 

ont été publiés dans le Moniteur belge du 27 

avril 2007.

Dans le cadre de cette réforme, le rôle du Conseil 

supérieur des Professions économiques a été 

renforcé dans la mesure où le Conseil supérieur 

est, depuis le 30 août 2007, chargé d’approuver 

(et non plus de donner un avis (dans la plupart 

des cas non contraignant)) des normes et re-

commandations professionnelles proposées par 

le Conseil de l’Institut des Réviseurs d’Entre-

prises. Le Ministre en charge de l’Economie est 

également appelé à approuver les normes et à 

assurer la publication d’un avis annonçant toute 

approbation dans le Moniteur belge. Le Conseil 

supérieur est également amené à examiner a 

posteriori le contenu des circulaires, avis et 

communications -tous trois des documents sans 

force contraignante- adoptés par le Conseil de 

l’Institut des Réviseurs d’Entreprises.

Aux côtés du Conseil supérieur, d’autres organes 

de supervision publiques interviennent dans les 

cas individuels : la Chambre de renvoi et de mise 

en état, le Procureur général, le Comité d’avis et 

de contrôle de l’indépendance du commissaire et 

les instances disciplinaires.

La loi charge par ailleurs le Conseil supérieur 

des Professions économiques de la coordination 

fonctionnelle du système de supervision publi-

que des réviseurs d’entreprises, tant au niveau 

national qu’au niveau international.

Une synthèse des principales nouveautés intro-

duites par la directive 2006/43/CE et leur trans-

position en droit belge est reprise ci-après dans 

le présent rapport annuel. Cette contribution 

fait également état des derniers développe-

ments au niveau belge.

�
Les années 2006 et 2007 ont également été 

des années importantes pour l’Institut des 

Experts-comptables et des Conseils fi scaux et 

pour l’Institut Professionnel des Comptables 

et Fiscalistes agréés. En effet, un projet de fu-

sion de ces deux Instituts a vu le jour et a fait 

l’objet de nombreux débats. Malheureusement, 

ce projet n’a pas pu aboutir sous la législature 

précédente. Le Conseil supérieur espère que les 

bons contacts noués entre ces deux Instituts au 

cours de ces dernières années se maintiendront 

dans les prochaines années.

Il importe également que de nouveaux projets 

soient examinés dans le courant de l’année 

2008. On songera en particulier à l’adoption de 

nouvelles règles de déontologie applicables aux 

experts-comptables, aux conseils fi scaux et aux 

comptables(-fi scalistes) agréés ou encore aux 

règles applicables aux sociétés professionnelles, 

pour lesquelles, à l’instar de la nouvelle régle-

mentation applicable aux sociétés de révision, 

une ouverture du capital à des non-profession-

nels est pressentie par la profession.

�
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Ce rapport annuel est le dernier rapport annuel 

du Conseil supérieur des Professions économi-

ques dans sa forme actuelle.

En effet, le rapport annuel 2008 du Conseil su-

périeur sera commun avec d’autres organes, en 

l’occurrence les autres organes qui composent le 

système de supervision publique des réviseurs 

d’entreprises de manière à assurer la transpa-

rence voulue en la matière. 

La partie consacrée aux activités du Conseil su-

périeur des Professions économiques, contien-

dra, comme par le passé, les avis rendus par le 

Conseil supérieur relatifs aux différentes com-

posantes des professions économiques, les révi-

seurs d’entreprises, les experts-comptables, les 

conseils fi scaux et les comptables(-fi scalistes) 

agréés.
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En 1984, la huitième directive avait été adop-

tée au niveau européen2. Il s’agissait d’une 

première étape dans une harmonisation au ni-

veau européen des règles en matière de contrôle 

légal des comptes. Cette directive, très géné-

rale, fi xait des règles en matière d’accès à la 

profession de contrôleur légal des comptes mais 

laissait en friche de nombreux aspects signifi ca-

tifs touchant l’organisation de cette même pro-

fession. Cette marge de manœuvre a conduit à 

la mise sur pied de systèmes diversifi és dans les 

différents Etats membres de l’Union européen-

ne. Cette directive n’avait fait l’objet d’aucune 

adaptation depuis son adoption en 1984, soit 

pendant près de 20 ans.

L’adoption, le 17 mai 2006, de la nouvelle di-

rective européenne en matière de contrôle légal 

des comptes3 est l’aboutissement d’un processus 

de plus de deux ans dont on peut retracer les 

principales étapes comme suit :

en mars 2004, la Commission européenne pu- -

bliait une première mouture de la directive 

visant à remplacer la huitième directive euro-

péenne en matière de droit des sociétés ;

en décembre 2004, le Conseil des Ministres  -

Ecofi n adoptait un texte de compromis ;

en mars 2005, la Commission des affaires éco- -

nomiques et monétaires, présidée par Wolf 

KLINZ, publiait son rapport à l’intention de la 

Commission des affaires juridiques ;

1 Certaines parties de cette contribution sont extrai-

tes d’un article publié par C. DENDAUW dans la revue Tax 

Audit & Accountancy, n°4, août 2006, pp.8-13, sous le 

titre « Une nouvelle directive européenne en matière de 

contrôle légal des comptes ».

2 Journal offi ciel des Communautés européennes, Huitiè-

me directive 84/253/CEE du Conseil du 10 avril 1984, 

fondée sur l’article 54 paragraphe 3 point g) du traité 

CEE, concernant l’agrément des personnes chargées du 

contrôle légal des documents comptables, L 126 du 12 

mai 1984, p. 20 et s.

3 Journal offi ciel de l’Union européenne, Directive 2006/43/

CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 

concernant les contrôles légaux des comptes annuels 

et des comptes consolidés et modifi ant les directives 

78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil et abrogeant la 

directive 84/253/CEE du Conseil, L 157 du 9 juin 2006, 

pp.87-107.

en juillet 2005, la Commission des affaires ju- -

ridiques, présidée par Bert DOORN publiait son 

rapport fi nal ;

en septembre 2005, le Parlement européen  -

approuvait la directive ;

en juin 2006, la directive fut publiée dans le  -

Journal offi ciel de l’Union européenne, après 

avoir été traduite dans les différentes langues 

de l’Union européenne.

Cette nouvelle directive européenne est appe-

lée à être transposée dans les législations des 

différents Etats membres dans les deux ans qui 

suivent son entrée en vigueur, soit le 29 juin 

2008. 

La publication de la directive européenne en 

matière de contrôle légal des comptes pourrait 

à terme être suivie par la publication dans le 

Journal offi ciel de l’Union européenne, des nor-

mes d’audit communes applicables au niveau 

européen.

Deux arrêtés royaux4 transposant une partie des 

dispositions contenues dans la directive du 17 

mai 2006 relative au contrôle légal des comptes 

ont été adoptés en 2007 :

arrêté royal du 21 avril 2007 portant transpo- -

sition de dispositions de la Directive 2006/43/

CE du Parlement européen et du Conseil du 

17 mai 2006 concernant les contrôles légaux 

des comptes annuels et des comptes conso-

lidés, modifi ant les Directives 78/660/CEE et 

83/349/CEE du Conseil et abrogeant la Direc-

tive 84/253/CEE du Conseil ;

arrêté royal du 25 avril 2007 modifi ant le Code  -

des sociétés en vue de la transposition de dis-

positions de la Directive 2006/43/CE du Parle-

ment européen et du Conseil du 17 mai 2006 

concernant les contrôles légaux des comptes 

annuels et des comptes consolidés, modifi ant 

les Directives 78/660/CE et 83/349/CEE du 

Conseil et abrogeant la Directive 84/253/CEE 

du Conseil.

4 Moniteur belge du 27 avril 2007 (4e édition).
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Afi n de faciliter la lecture des nouvelles disposi-

tions adoptées au travers de l’arrêté royal du 21 

avril 2007, une version coordonnée de la loi du 

22 juillet 1953 (en date du 30 avril 2007) a été 

publiée au Moniteur belge5.

La loi du 22 juillet 1953, telle que révisée en 

2007, a déjà fait l’objet d’une adaptation (modi-

fi cation de l’article 8, § 2 au travers de la loi du 

24 juillet 20086).

Quatre arrêtés royaux d’exécution ont également 

été publiés dans le Moniteur belge :

arrêté royal - 7 du 26 avril 2007 organisant la 

surveillance et le contrôle de qualité et por-

tant règlement de discipline des réviseurs 

d’entreprises ;

arrêté royal - 8 du 30 avril 2007 relatif à l’ac-

cès à la profession de réviseur d’entreprises 

et abrogeant l’arrêté royal du 13 octobre 1987 

relatif au stage des candidats réviseurs d’en-

treprises ;

arrêté royal - 9 du 30 avril 2007 relatif à l’agré-

ment des réviseurs d’entreprises et au registre 

public ;

arrêté royal - 10 du 7 juin 2007 fi xant le règle-

ment d’ordre intérieur de l’Institut des Révi-

seurs d’Entreprises.

Toutes ces dispositions ont été confi rmées au 

travers des articles 43 à 54 de la loi-programme 

du 8 juin 2008 (Moniteur belge du 16 juin 2008, 

2e édition).

 

Ces dispositions modifi ent notamment la loi 

du 22 juillet 1953, rebaptisée « loi du 22 juillet 

5 Arrêté royal du 30 avril 2007 portant coordination de la 

loi du 22 juillet 1953 créant un Institut des Réviseurs 

d’Entreprises et organisant la supervision publique de la 

profession de réviseur d’entreprises et de l’arrêté royal 

du 21 avril 2007 portant transposition de dispositions 

de la Directive 2006/43/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles lé-

gaux des comptes annuels et des comptes consolidés 

et modifi ant les Directives 78/660/CEE et 83/349/CEE 

du Conseil, et abrogeant la Directive 84/253/CEE du 

Conseil, Moniteur belge du 24 mai 2007 - Erratum (Moni-

teur belge, 10 juillet 2007).

6 Loi du 24 juillet 2008 portant des dispositions diver-

ses (I), Moniteur belge du 7 août 2008.

7 Moniteur belge du 27 avril 2007 (4e édition).

8 Moniteur belge du 30 mai 2007 (2e édition).

9 Moniteur belge du 30 mai 2007 (2e édition).

10 Moniteur belge du 29 juin 2007 (3e édition).

1953 créant un Institut des Réviseurs d’Entre-

prises et organisant la supervision publique de 

la profession de réviseur d’entreprises », dénom-

mée ci-après « la Loi ».

L’arrêté royal du 30 avril 2007 portant coordi-

nation de la loi du 22 juillet 1953 a fi xé la date 

d’entrée en vigueur de ces dispositions au 31 

août 2007.

Sans être exhaustif, on peut relever dix domai-

nes dans lesquels la nouvelle directive euro-

péenne devrait conduire à des changements 

fondamentaux :

- l’accès à la profession ;

- l’agrément et le registre public ;

- l’indépendance ;

- les normes d’audit ;

- les systèmes d’assurance qualité ;

- la (non) limitation de la responsabilité ;

- la mise sur pied d’un système de supervision 

publique ;

- le rapport de transparence ;

- les comités d’audit ;

- la publication des honoraires.

 1. Accès à la profession

En ce qui concerne l’accès à la profession, une 

des principales mesures ayant fait l’objet d’un 

renforcement concerne le test de connaissance 

théorique que doivent réussir les candidats 

avant de pouvoir entamer leur stage.

De la lecture de l’article 8 de la nouvelle directi-

ve européenne en matière de contrôle légal des 

comptes, il ressort que le nombre de matières a 

été drastiquement subdivisé et élargi11 :

« Le test de connaissance théorique inclus dans 

l’examen couvre notamment les domaines sui-

vants :

11 Les matières mentionnées en caractère gras et italique 

représentent les changements majeurs introduits par 

la nouvelle directive européenne. Cela concerne pour 

l’essentiel les normes internationales de comptabilité 

et d’audit mais également les règles déontologiques et 

l’indépendance ainsi que ce qui a trait au gouvernement 

d’entreprise.
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(a)  théorie et principes de comptabilité géné-

rale,

(b)  exigences légales et normes relatives à l’éta-

blissement des comptes annuels et consoli-

dés,

(c)  normes comptables internationales,

(d)  analyse fi nancière,

(e)  comptabilité analytique et contrôle de ges-

tion,

(f)  gestion des risques et contrôle interne,

(g)  audit et compétences professionnelles, 

(h)  exigences légales et normes professionnel-

les concernant le contrôle légal des comptes 

et les contrôleurs légaux des comptes,

(i)  normes d’audit internationales,

(k)  déontologie et indépendance.

Il couvre aussi au moins les domaines suivants 

dans la mesure où ils se rapportent au contrôle 

des comptes :

(a)  droit des sociétés et gouvernement d’entre-

prise,

(b)  législation sur la faillite et procédures si-

milaires,

(c)  droit fi scal,

(d)  droit civil et commercial,

(e) droit du travail et de la sécurité sociale,

(f)  technologie de l’information et systèmes in-

formatiques,

(g)  économie commerciale, générale et fi nan-

cière,

(h) mathématiques et statistiques,

(i)  principes fondamentaux de gestion fi nan-

cière des entreprises. »

Il convient par ailleurs de relever que cette liste 

des matières pourra, à l’avenir, encore faire l’ob-

jet d’adaptations, à l’initiative de la Commission 

(en vertu des règles de comitologie) afi n de te-

nir compte de l’évolution des activités et de la 

profession d’audit.

 2. Agrément et registre public

La nouvelle directive européenne en matière de 

contrôle légal des comptes contient des dispo-

sitions innovatrices en matière d’agrément des 

contrôleurs légaux des comptes et de tenue d’un 

registre public.

L’agrément des contrôleurs légaux des comptes 

(personnes physiques) et des cabinets d’audit 

(personnes morales) est effectué par les « auto-

rités compétentes » désignées par chaque État 

membre.

Jusqu’à présent cet agrément était effec-

tué, en Belgique, par l’Institut des Revi-

seurs d’Entreprises. A l’avenir, l’Institut des 

Réviseurs d’Entreprises continuera à être 

compétent en matière d’agrément, mais sera 

soumis à un « système de supervision publi-

que »12 au sens de la directive. L’article 10, § 

1er de la Loi charge également l’Institut des 

Réviseurs d’Entreprises de la tenue à jour du 

registre public dans lesquels sont enregis-

trés les réviseurs d’entreprises.

En ce qui concerne la communication d’infor-

mations relatives aux contrôleurs légaux des 

comptes et aux cabinets d’audit qui sont agréés, 

la directive en matière de contrôle légal des 

comptes contient des dispositions en matière 

de tenue d’un registre public.

- En ce qui concerne les contrôleurs légaux des 

comptes (personnes physiques), le registre 

public doit contenir au moins les informations 

suivantes (article 16) :

(a) nom, adresse et numéro d’enregistrement;

(b)  s’il y a lieu, nom, adresse, site internet 

et numéro d’enregistrement du cabinet 

d’audit qui emploie le contrôleur légal des 

comptes, ou avec lequel celui-ci est en re-

lation en tant qu’associé ou autre.

(c)  tout (tous) autre(s) enregistrement(s) com-

me contrôleur légal des comptes auprès 

des autorités compétentes d’autres États 

membres et comme contrôleur auprès de 

pays tiers, en ce compris le(s) nom(s) de(s) 

autorité(s) d’enregistrement et, s’il y a 

lieu, le(s) numéro(s) d’enregistrement.

 Les contrôleurs de pays tiers (hors Union 

européenne) enregistrés conformément à l’ar-

ticle 45 de la directive en matière de contrôle 

légal des comptes fi gurent clairement dans 

le registre en cette qualité et non comme 

contrôleurs légaux des comptes.

12 Voir ci-après, le point 7.
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- En ce qui concerne les cabinets d’audit, le re-

gistre public contient au moins les informa-

tions suivantes (article 17) :

(a)  nom, adresse et numéro d’enregistrement;

(b)  forme juridique;

(c)  coordonnées de contact, du premier inter-

locuteur à contacter et, le cas échéant, 

adresse du site internet;

(d)  adresse de chaque bureau dans l’État mem-

bre;

(e)  nom et numéro d’enregistrement de tous 

les contrôleurs légaux des comptes em-

ployés par le cabinet ou en relation en 

tant qu’associé ou autre;

(f)  nom et adresse professionnelle de tous les 

propriétaires et actionnaires;

(g)  nom et adresse professionnelle de tous les 

membres de l’organe d’administration ou 

de direction;

(h)  le cas échéant, appartenance à un réseau 

et liste des noms et adresses des cabinets 

membres de ce réseau et des entités af-

fi liées, ou indication de l’endroit où ces 

informations sont accessibles au public ;

(i)  tout (tous) autre(s) enregistrement(s) 

comme cabinet d’audit auprès des autori-

tés compétentes d’autres États membres et 

comme entité d’audit auprès de pays tiers, 

en ce compris le(s) nom(s) de(s) autorité(s) 

d’enregistrement et, s’il y a lieu, le(s) 

numéro(s) d’enregistrement.

 Les entités d’audit de pays tiers (hors Union euro-

péenne) enregistrés conformément à l’article 45 

de la directive en matière de contrôle légal des 

comptes fi gurent clairement dans le registre en 

cette qualité et non comme cabinets d’audit.

Le registre public contient également le nom et 

l’adresse des autorités compétentes chargées de 

l’agrément (évoqué sous le point 2 du texte), du 

contrôle de la qualité (évoqué sous le point 5 du 

texte), des enquêtes et sanctions concernant les 

contrôleurs légaux des comptes et les cabinets 

d’audit visées à l’article 30 de la  directive en ma-

tière de contrôle légal des comptes, et de la super-

vision publique (évoquée sous le point 7 du texte).

Chaque contrôleur légal des comptes et chaque 

cabinet d’audit doivent être identifi és dans le 

registre public par un numéro personnel. Les 

informations requises sont enregistrées sous 

forme électronique et sont accessibles au public 

électroniquement.

Les contrôleurs légaux des comptes et les cabi-

nets d’audit seront tenus de notifi er sans délai 

indu aux autorités compétentes chargées de la 

tenue du registre public tout changement des 

données contenues dans le registre public. 

Après cette notifi cation, le registre est actua-

lisé sans délai indu.

Les informations fournies aux autorités compé-

tentes concernées sont signées par le contrôleur 

légal des comptes ou par le cabinet d’audit. 

 3. Indépendance

La nouvelle directive européenne en matière de 

contrôle légal des comptes contient des mesu-

res très générales en ce qui concerne les règles 

en matière d’éthique professionnelle, d’indé-

pendance, d’objectivité de confi dentialité et de 

secret professionnel lorsque l’on compare ces 

mesures avec le contenu de la recommandation 

européenne13 adoptée en mai 2002.

 3.1. Déontologie

En ce qui concerne la déontologie, l’article 21 de 

la nouvelle directive européenne en matière de 

contrôle légal des comptes précise que chaque 

État membre veillera à ce que tous les contrô-

leurs légaux des comptes et cabinets d’audit 

soient tenus au respect de principes déonto-

logiques, lesquels doivent régir au moins leur 

fonction d’intérêt public, leur intégrité et leur 

objectivité, ainsi que leur compétence et leur 

diligence professionnelles.

La fonction d’intérêt public des contrôleurs lé-

gaux des comptes tient au fait qu’une commu-

nauté importante de personnes et d’établisse-

ments sont tributaires de la qualité du travail 

du contrôleur légal des comptes. La bonne qua-

lité des contrôles contribue au bon fonctionne-

ment des marchés en améliorant l’intégrité et 

l’effi cience des états fi nanciers. 

13 Recommandation de la Commission du 16 mai 2002 – 

Indépendance du contrôleur légal des comptes dans 

l’Union européenne : principes fondamentaux, Jour-

nal offi ciel des Communautés européennes, L 191 du 19 

juillet 2002, pp. 22-57.
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La Commission peut adopter, au titre de nor-

mes minimales, des mesures d’exécution en ce 

qui concerne les principes déontologiques. Dans 

ce contexte, les principes fi gurant dans le code 

d’éthique de la Fédération internationale des 

comptables peuvent être pris en considération.

 3.2. Indépendance et objectivité

En ce qui concerne l’indépendance et objecti-

vité, l’article 22 de la nouvelle directive en ma-

tière de contrôle légal des comptes précise que 

chaque Etat membre veillera à ce que le contrô-

leur légal des comptes et/ou le cabinet d’audit 

qui procède au contrôle légal des comptes soit 

indépendant de l’entité contrôlée et ne soit pas 

associé au processus décisionnel de l’entité 

contrôlée.

Pour ce faire, il conviendra de s’assurer qu’un 

contrôleur légal des comptes ou un cabinet 

d’audit n’effectue pas un contrôle légal des 

comptes s’il existe une relation fi nancière, d’af-

faires, d’emploi ou de toute autre nature, direc-

te ou indirecte, en ce compris la fourniture de 

services additionnels autres que l’audit, entre le 

contrôleur légal des comptes, le cabinet d’audit 

ou le réseau14 auquel il appartient et l’entité 

contrôlée, qui amènerait une tierce partie ob-

jective, raisonnable et informée à conclure que 

l’indépendance du contrôleur légal des comptes 

ou du cabinet d’audit est compromise. 

Si l’indépendance du contrôleur légal des  -

comptes ou du cabinet d’audit est soumise à 

des risques tels que l’autorévision, l’intérêt 

personnel, la représentation, la familiarité, 

la confi ance ou l’intimidation, le contrôleur 

légal des comptes ou le cabinet d’audit doit 

appliquer des mesures de sauvegarde visant à 

atténuer ces risques.  

14 « Réseau », la structure plus vaste :

 destinée à un but de coopération, à laquelle appartient 

un contrôleur légal des comptes ou un cabinet d’audit ; 

et 

 dont le but manifeste est le partage de résultats ou de 

coûts ou qui partage un actionnariat, un contrôle ou 

une direction communs, des politiques et procédures 

communes en matière de contrôle de qualité, une stra-

tégie commerciale commune, l’utilisation d’une même 

marque ou d’une partie importante des ressources pro-

fessionnelles.

Si l’importance des risques comparée aux me-

sures de sauvegarde appliquées est telle que 

son indépendance est compromise, le contrô-

leur légal des comptes ou le cabinet d’audit 

ne peut pas effectuer le contrôle légal des 

comptes. 

Lorsqu’il s’agit de contrôles légaux des comp- -

tes des entités d’intérêt public15, un contrô-

leur légal des comptes ou un cabinet d’audit 

ne pourra pas procéder à un audit, s’il y a 

autorévision ou intérêt personnel, lorsque 

cela est nécessaire pour sauvegarder l’indé-

pendance du contrôleur légal des comptes ou 

du cabinet d’audit.

En outre, chaque État membre veille à ce que 

le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit consigne dans les documents d’audit 

tout risque important d’atteinte à son indépen-

dance, ainsi que les mesures appliquées pour 

limiter ces risques.

Afi n de garantir la confi ance de la fonction 

d’audit et d’assurer l’application uniforme des 

dispositions énoncées ci-avant, la Commission 

peut adopter des mesures d’exécution fondées 

sur les principes concernant :

a)  les risques et mesures de sauvegarde visés 

ci-avant;

b)  les situations dans lesquelles l’importance 

des risques visés ci-avant est telle que l’indé-

pendance du contrôleur légal des comptes ou 

du cabinet d’audit est compromise;

c)  la question de savoir si les contrôles légaux 

des comptes peuvent, ou non, être effectués 

dans les cas d’auto-révision et d’intérêt per-

sonnel visés ci-avant.

15 « Entités d’intérêt public », les entités régies par le droit 

d’un État membre dont les valeurs mobilières sont ad-

mises à la négociation sur un marché réglementé d’un 

État membre au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 

14), de la directive 2004/39/CE, les établissements de 

crédit tels que défi nis à l’article 1er, point 1), de la direc-

tive 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 20 mars 2000 concernant l’accès à l’activité des éta-

blissements de crédit et son exercice et les entreprises 

d’assurance au sens de l’article 2, paragraphe 1, de la 

directive 91/674/CEE. Les États membres peuvent éga-

lement désigner d’autres entités comme entités d’inté-

rêt public, par exemple celles qui sont signifi catives en 

raison de la nature de leurs activités, de leur taille ou 

du nombre de leurs employés.
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Dans le cas particulier du contrôle légal des 

comptes d’une entité d’intérêt public, la directi-

ve en matière de contrôle légal des comptes (ar-

ticle 42, § 1er) prévoit qu’en outre chaque Etat 

membre est tenu de veiller à ce que le contrô-

leur légal des comptes ou le cabinet d’audit qui 

pratique le contrôle légal des comptes :

a)  confi rme chaque année par écrit au comité 

d’audit son indépendance par rapport à l’en-

tité d’intérêt public contrôlée;

b)  communique chaque année au comité d’audit 

les services additionnels fournis à l’entité 

contrôlée; et

c)  examine avec le comité d’audit les risques 

pesant sur l’indépendance du contrôleur lé-

gal ou du cabinet d’audit et les mesures de 

sauvegarde prises pour atténuer ces risques, 

tel qu’indiqué par le contrôleur légal ou le 

cabinet d’audit, conformément à l’article 22, 

paragraphe 3.

En ce qui concerne la rotation dans les enti-

tés d’intérêt public, chaque État membre devra 

veiller à ce que l’associé/les associés principal/

principaux chargé(s) d’effectuer le contrôle légal 

des comptes soi(en)t remplacé(s) dans sa/leur 

mission de contrôle légal des comptes au plus 

tard sept ans à partir de la date de sa/leur no-

mination et ne soi(en)t autorisé(s) à participer 

à nouveau au contrôle de l’entité contrôlée qu’à 

l’issue d’une période minimale de deux ans.

La transposition, en droit belge, de cette 

disposition contenue dans le paragraphe 

2 de l’article 42 de la nouvelle directive 

européenne en matière de contrôle lé-

gal des comptes diffère quelque peu dans 

la mesure où elle est plus contraignante 

que la mesure européenne. Cette diffé-

rence de traitement vise à faire coïnci-

der les rotations internes avec les renou-

vellements de mandats de commissaire.

En effet, les normes du 30 août 2007 relati-

ves à certains aspects lié à l’indépendance 

du commissaire prévoient les mesures sui-

vantes :

« (…)

6. Rotation

6.1. Des menaces liées à la familiarité excessive 

peuvent apparaître lorsque certains membres de 

l’équipe chargée de la mission de commissaire tra-

vaillent régulièrement et pour une longue période 

sur ladite mission.

6.2. Pour atténuer ces menaces, le commissaire 

est tenu en cas de mandat de commissaire auprès 

d’une entité d’intérêt public : 

a.  de remplacer au minimum le(s) représen tant(s) 

permanent(s) du cabinet de révision, ou en cas 

de mandat exercé par un commissaire personne 

physique, de transférer le mandat à un confrère, 

dans les six ans qui suivent sa/leur nomination. 

Le(s) réviseur(s) d’entreprises remplacé(s) ne 

peut/peuvent participer à nouveau au contrôle 

de l’entité contrôlée qu’à l’issue d’une période 

d’au moins deux ans ; 

b.  d’évaluer le risque pour son indépendance qui 

résulte de la présence prolongée des autres 

membres dans l’équipe chargée de la mission, 

et d’adopter les mesures de sauvegarde qui 

conviennent pour ramener ce risque à un niveau 

acceptable.

(…)

7.3. Les dispositions visées au point 6.2. sont appli-

cables aux mandats de commissaire prenant cours 

le 29 juin 2008 ou à une date ultérieure et dont 

le(s) représentant(s) permanent(s) des cabinets 

de révision ou le(s) commissaire(s) personne(s) 

physique(s) est/sont en fonction depuis six ans ou 

plus dans l’exercice desdits mandats. La rotation 

doit être appliquée sur tous les mandats renou-

velés à partir du 29 juin 2008, au plus tard au 

moment où la durée de six ans est atteinte lors 

d’un renouvellement de mandat16. »

16 Dans la mesure où ces dispositions sont applicables le 

29 juin 2008, les dispositions visées au point 7.3. sont 

applicables aux mandats de commissaire prenant cours 

à partir du 29 juin 2008 ; par exemple : 

 (1)  si le commissaire est renommé le 1er septembre 2007 

et que le représentant permanent est en fonction 

depuis six ans à cette date, ce dernier pourra rester 

en fonction jusqu’à la fi n du mandat de commissaire 

le 31 août 2010 ; 
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Une période dite « de viduité » pour les contrô-

leurs légaux des comptes ou l’associé principal 

chargé d’effectuer le contrôle légal des comptes 

dans une entité d’intérêt public qui déciderait 

de quitter la profession est également prévue 

dans la directive européenne en matière de 

contrôle légal des comptes. En effet, le contrô-

leur légal des comptes ou l’associé principal 

chargé d’effectuer le contrôle légal des comp-

tes qui effectue le contrôle au nom d’un cabinet 

d’audit n’est pas autorisé à occuper un poste de 

gestion important au sein de l’entité contrôlée 

avant qu’une période de deux ans au moins se 

soit écoulée depuis qu’il a quitté ses fonctions 

de contrôleur légal des comptes ou d’associé 

principal (article 42, § 3).

Toujours pour assurer l’indépendance, chaque 

État membre est tenu de veiller à ce que ni 

les propriétaires ou actionnaires d’un cabinet 

d’audit ni les membres des organes d’adminis-

tration, de direction ou de surveillance de ce 

cabinet ou d’une entreprise apparentée n’inter-

viennent dans l’exécution d’un contrôle légal des 

comptes d’une façon pouvant compromettre l’in-

dépendance et l’objectivité du contrôleur légal 

des comptes qui effectue ce contrôle légal des 

comptes pour le compte dudit cabinet d’audit 

(article 24).

Enfi n, chaque État membre est tenu de veiller à 

ce que soient mises en place des règles appro-

priées assurant que les honoraires fi xés pour la 

réalisation du contrôle légal des comptes (arti-

cle 25):

ne sont ni déterminés ni infl uencés par la  -

fourniture de services complémentaires à l’en-

tité contrôlée;

ne revêtent aucun caractère conditionnel. -

 (2)  si le commissaire est renommé le 1er septembre 2008 

et que le représentant permanent est en fonction 

depuis six ans ou plus à cette date, un autre repré-

sentant permanent devra être désigné le 1er septem-

bre 2008 ; 

 (3)  si le commissaire est renommé le 1er septembre 2008 

et que le représentant permanent est en fonction 

depuis cinq ans à cette date, le représentant per-

manent devra être remplacé au plus tard le 1er sep-

tembre 2011 ou au plus tard, à la date de la plus 

prochaine assemblée générale se prononçant sur 

l’approbation des comptes certifi és par ce représen-

tant permanent.

 3.3. Confi dentialité 
et secret professionnel

Il ressort de l’article 23 de la directive euro-

péenne en matière de contrôle légal des comp-

tes que chaque État membre est tenu de veiller 

à ce que toutes les informations et documents 

auxquels le contrôleur légal des comptes ou le 

cabinet d’audit accède lors de l’exécution du 

contrôle légal des comptes soient protégés par 

des règles appropriées en matière de confi den-

tialité et de secret professionnel.

Lorsqu’un contrôleur légal ou un cabinet d’audit 

est remplacé par un autre contrôleur légal des 

comptes ou cabinet d’audit, il doit permettre 

l’accès du nouveau contrôleur légal des comp-

tes ou du nouveau cabinet d’audit à toutes les 

informations pertinentes concernant l’entité 

contrôlée.

De même, tout contrôleur légal des comptes ou 

cabinet d’audit ayant cessé de participer à une 

mission de contrôle spécifi que et tout ancien 

contrôleur légal des comptes ou cabinet d’audit 

reste soumis aux dispositions énoncées ci-avant 

en ce qui concerne cette mission de contrôle.

Dans le cadre de l’adoption de la loi du 2 

août 2002 en matière de Corporate gover-

nance17 et de ses arrêtés royaux d’exécu-

tion, le législateur belge avait transposé la 

majeure partie des dispositions contenues 

dans la recommandation européenne du 16 

mai 2002. On relèvera, à titre d’exemples, 

la liste des missions incompatibles avec le 

contrôle légal des comptes reprises dans 

l’arrêté royal18 du 4 avril 2003 relatif aux 

prestations qui mettent en cause l’indépen-

dance du commissaire.

17 Loi du 2 août 2002 modifi ant le Code des sociétés et la 

loi du 2 mars 1989 relative à la publicité des participa-

tions importantes, dans les sociétés cotées en bourse 

et réglementant les offres publiques d’acquisition, 

Moniteur belge du 22 août 2002, 2e édition, pp.36555-

36565.

18 Moniteur belge du 19 mai 2003.
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 4. Normes d’audit

La directive européenne en matière de contrôle 

légal des comptes prévoit la possibilité pour la 

Commission européenne (dans le cadre d’une 

procédure de comitologie) d’adopter des normes 

d’audit communes au sein de l’Union européenne 

pour tous les contrôles légaux des comptes (que 

ce soit de sociétés ou groupes soumis(es) aux 

normes comptables internationales ou à des ré-

glementations nationales). Il convient de sou-

ligner qu’il s’agit d’une possibilité et non d’une 

obligation et qu’aucun calendrier ou date but-

toire ne fi gure dans la directive audit.

La directive européenne en matière de contrôle 

légal des comptes permet aux États membres 

d’appliquer des normes d’audit nationales dans 

les seuls cas où la Commission européenne 

n’aurait pas adopté de normes d’audit interna-

tionales couvrant la même matière.

Il convient de souligner que la nouvelle direc-

tive ne permet aux États membres d’imposer 

des procédures ou exigences de contrôle en 

complément des normes d’audit internationales 

ou, à titre exceptionnel, retirer des parties de 

ces normes que si ces procédures ou exigences 

découlent de contraintes légales nationales 

spécifi ques liées à l’objet du contrôle légal des 

comptes. 

Ces exigences supplémentaires relatives au 

contrôle légal des comptes annuels et des comp-

tes consolidés ne pourront être imposées, le cas 

échéant, par les États membres que pour une 

période de quatre ans après la date d’entrée en 

vigueur de la directive en matière de contrôle 

légal des comptes.

Toute exigence supplémentaire ou toute déro-

gation des États membres devrait  ajouter  un 

degré élevé de crédibilité des comptes annuels 

des entreprises et contribuer à l’intérêt général. 

Cela signifi e que les États membres peuvent par 

exemple, exiger un rapport de contrôle supplé-

mentaire à l’intention de l’organisme de contrô-

le ou prévoir d’autres exigences en matière de 

rapports ou de contrôles, sur la base des dis-

positions nationales relatives au gouvernement 

d’entreprise.

Les normes d’audit internationales adoptées par 

la Commission européenne doivent être publiées 

intégralement, dans chacune des langues offi -

cielles de la Communauté, au Journal offi ciel de 

l’Union européenne.

On relèvera par ailleurs que les États membres 

sont tenus (en vertu de l’article 27 de la directi-

ve européenne en matière de contrôle légal des 

comptes) de veiller à ce que, en cas de contrôle 

légal des comptes consolidés d’un groupe d’en-

treprises :

le contrôleur du groupe assure la responsa- -

bilité pleine et entière du rapport d’audit 

pour ce qui concerne les comptes consolidés;

le contrôleur du groupe effectue un examen  -

et documente son examen des travaux d’audit 

effectués par un(des) contrôleur(s) d’un pays 

tiers, un(des) contrôleur(s) légal(légaux) des 

comptes, une/des entité(s) ou cabinet d’audit 

d’un pays tiers aux fi ns de contrôle(s) des 

comptes du groupe. Les documents conser-

vés par le contrôleur légal des comptes du 

groupe doivent permettre à l’autorité compé-

tente concernée d’examiner correctement le 

travail du contrôleur des comptes du groupe;

lorsqu’une composante d’un groupe d’entre- -

prises est contrôlée par un (des) contrôleur(s) 

légal(légaux) des comptes ou entité(s) d’audit 

d’un pays tiers dans lequel il n’existe pas de 

mécanismes de coopération (au sens de l’article 

47 de la directive européenne), le contrôleur 

du groupe est chargé de veiller à ce que les do-

cuments d’audit établis par le(s) contrôleur(s) 

ou entité(s) d’audit de pays tiers, y compris les 

documents de travail concernant le contrôle 

du groupe, soient dûment fournis sur de-

mande aux autorités de supervision publique. 

À cet effet, le contrôleur du groupe conserve 

une copie de ces documents ou il convient avec 

le(s) contrôleur(s) ou entité(s) de contrôle de 

pays tiers qu’il aura accès à ces documents 

sans restriction sur demande, ou il prend tou-

te autre mesure appropriée pour les obtenir 

sans restriction et sur demande. Si des obsta-

cles légaux ou autres empêchent de transmet-

tre les documents d’audit d’un pays tiers au 

contrôleur du groupe, les documents conser-
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vés par le contrôleur du groupe comportent 

des preuves qu’il a suivi les procédures ap-

propriées pour accéder aux documents d’audit 

ainsi que des preuves établissant l’existence 

de cet obstacle.

Lorsqu’un cabinet d’audit est chargé du contrô-

le légal des comptes, le rapport d’audit est, 

conformément aux dispositions contenues dans 

l’article 28 de la directive, signé par le (les) 

contrôleur(s) légal (légaux) qui effectue(nt) le 

contrôle légal au nom dudit cabinet. 

Il convient de relever que, conformément à 

l’article 30 de la Loi, les normes et recom-

mandations de révision (ayant pour objet 

des matières autres que celles reconnues au 

niveau européen) font l’objet d’une nouvelle 

procédure devant conduire à une approba-

tion de tout nouveau texte normatif (nor-

mes ou recommandations). Les projet de 

texte sont rédigés par l’Institut des Révi-

seurs d’Entreprises. Ils sont ensuite rendus 

publics en tant que « projet » en vue d’une 

consultation. Elle seront ensuite examinées 

par le Conseil supérieur des Professions éco-

nomiques qui sera chargé de les approuver 

dans un délai ne dépassant pas trois mois. 

Le Ministre de l’Economie sera ensuite char-

gé de les approuver et de faire publier un 

avis dans le Moniteur belge. Les normes et 

recommandations approuvées seront pu-

bliées sur les site internet de l’Institut des 

Réviseurs d’Entreprises et du Conseil supé-

rieur des Professions économiques.

En ce qui concerne les avis, circulaires et 

communications de l’Institut des Réviseurs 

d’Entreprises, le Conseil supérieur des Pro-

fessions économiques est chargé depuis le 

30 août 2007 d’un contrôle a posteriori de 

manière à s’assurer que ceux-ci ne sont en 

aucun point contraire au cadre légal et ré-

glementaire mais également au cadre nor-

matif (normes et recommandations de révi-

sion).

 5. Les systèmes 
d’assurance qualité

La nouvelle directive renforce très fortement 

les exigences relatives à la mise en place de 

systèmes d’assurance qualité en intégrant, 

dans la directive, tous les principes énoncés 

dans la recommandation de novembre 2000 

relative aux « exigences minimales en ma-

tière de contrôle de la qualité du contrôle lé-

gal des comptes dans l’Union européenne »19.

Les Etats membres doivent être encouragés  à 

défi nir, à travers le système de contrôle pu-

blic, une approche coordonnée des examens de 

l’assurance qualité afi n d’éviter l’imposition de 

charges superfl ues pour les parties concernées. 

L’article 29 de la directive européenne impose, 

en effet, à tous les États membres de veiller à 

ce que tous les contrôleurs légaux des comptes 

et cabinets d’audit soient soumis à un système 

d’assurance qualité remplissant au moins les 

conditions suivantes:

a)  le système d’assurance qualité doit être orga-

nisé de telle sorte qu’il soit indépendant des 

contrôleurs légaux des comptes et cabinets 

d’audit qui en relèvent et qu’il fasse l’objet 

d’une supervision publique telle que décrite 

sous le point 7 du texte ;

b)  le fi nancement du système d’assurance qua-

lité doit être sûr et exempt de toute infl uence 

indue de la part des contrôleurs légaux des 

comptes et cabinets d’audit qui en relèvent ;

c)  le système d’assurance qualité doit disposer 

de ressources adéquates ;

d)  les personnes qui procèdent aux examens de 

qualité doivent avoir la formation et l’expé-

rience professionnelles appropriées en ma-

tière de contrôle légal des comptes et d’in-

formation fi nancière, ainsi qu’une formation 

spécifi que aux examens de qualité ;

19 Recommandation de la Commission du 15 novembre 

2000 relative aux exigences minimales en matière de 

contrôle de la qualité du contrôle légal des comptes 

dans l’Union européenne (2001/256/CE), Journal offi ciel 

des Communautés européennes du 31 mars 2001, L 91, 

pp.91-97.
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e)  la sélection des personnes chargées d’une 

mission d’examen spécifi que dans le cadre de 

l’assurance qualité doit être effectuée selon 

une procédure objective, conçue pour éviter 

tout confl it d’intérêt entre ces personnes et 

le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit doit être soumis à cet examen ;

f)  le champ de l’examen d’assurance qualité, re-

posant sur une vérifi cation appropriée de dos-

siers d’audit sélectionnés, doit comprendre 

une évaluation de la conformité aux normes 

d’audit et aux règles d’indépendance applica-

bles, de la quantité et de la qualité des som-

mes dépensées, des honoraires d’audit perçus 

et du système interne de contrôle qualité du 

cabinet d’audit ;

g)  l’examen de qualité doit aboutir à l’établis-

sement d’un rapport exposant les principales 

conclusions dudit examen ;

h)  l’examen de qualité doit avoir lieu au moins 

tous les six ans .

À ce propos, les États membres peuvent dé-

cider que, si les contrôleurs individuels ont 

une politique commune en matière d’assu-

rance qualité, il ne soit tenu compte que des 

exigences visant les cabinets d’audit. Les 

États membres peuvent organiser le système 

d’assurance qualité de manière à ce que cha-

que contrôleur individuel doive être soumis 

à un examen de l’assurance qualité au moins 

tous les six ans. À cet égard, le fi nancement 

du système d’assurance qualité  devrait être 

exempt de toute infl uence indue. 

L’examen de qualité doit être appliqué au 

moins tous les trois ans aux contrôleurs lé-

gaux des comptes ou aux cabinets d’audit 

qui procèdent au contrôle légal des comptes 

d’entités d’intérêt public. (article 43 de la 

directive européenne)

i)  les résultats d’ensemble du système d’assuran-

ce qualité doivent être publiés annuellement;

j)  le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit doit donner suite dans un délai rai-

sonnable aux recommandations formulées à 

l’issue de l’examen de qualité.

Au cas où ces recommandations ne seraient 

pas suivies d’effet, le contrôleur légal des 

comptes ou le cabinet d’audit fait l’objet, le 

cas échéant, des mesures ou sanctions disci-

plinaires prévues à l’article 30 de la directive 

européenne.

La Commission européenne est habilitée à adop-

ter des mesures d’exécution relatives aux pro-

blèmes touchant à l’organisation des systèmes 

d’assurance qualité ainsi qu’au fi nancement de 

ceux-ci lorsque la confi ance du public à l’égard 

desdits systèmes est sérieusement compromise. 

En Belgique, contrairement à d’autres pays 

de l’Union européenne, un système d’assu-

rance qualité a été mis en place depuis plus 

de vingt ans.

L’article 33 de la Loi précise que le contrôle 

de qualité sera, à l’avenir, exercé :

-  soit par des réviseurs d’entreprises person-

nes physiques (à l’instar de ce qui existe 

actuellement), 

-   soit par des inspecteurs externes à la pro-

fession20.

Le Conseil de l’Institut des Réviseurs d’En-

treprises est compétent pour adopter les 

conclusions du contrôle de qualité (article 

33, § 7 de la nouvelle loi du 22 juillet 1953).

La Chambre de renvoi et de mise en état est 

compétente, notamment, pour l’appréciation 

des conclusions des contrôles de qualité (ar-

ticle 46, § 1er de la Loi du 22 juillet 1953). 

Elle pourrait également vérifi er la fréquence 

des contrôles de qualité. Elle est également 

compétente pour approuver la liste annuelle 

des contrôles de qualité à effectuer par le 

Conseil (article 46, § 2 de la Loi)21.

20 Ceux-ci seront soit engagés par l’Institut des Réviseurs 

d’Entreprises dans le cadre d’un contrat de travail soit 

liés à l’Institut des Réviseurs d’Entreprises par une 

convention de collaboration. Ces inspecteurs seront 

soumis au secret professionnel visé à l’article 458 du 

Code pénal.

21 Le rapport au Roi précédant l’arrêté royal du 21 avril 

2007 portant transposition de dispositions de la direc-

tive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 

17 mai 2006 concernant le contrôle légal des comptes 

annuels et des comptes consolidés, modifi ant les direc-
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 6. (Non) limitation 
de la responsabilité

Conformément aux dispositions contenues dans 

l’article 31 de la directive européenne en matière 

de contrôle légal des comptes, la Commission a 

présenté un rapport22 sur l’incidence des dispo-

sitions nationales en vigueur en matière de res-

ponsabilité en ce qui concerne la mise en œuvre 

du contrôle légal des comptes sur les marchés 

des capitaux européens ainsi que sur les régimes 

d’assurance des contrôleurs légaux et des cabi-

nets d’audit, y compris une analyse objective des 

limitations de la responsabilité fi nancière. 

Dans ce contexte, la Commission européenne a 

lancé, le 18 janvier 2007, une consultation pu-

blique sur l’opportunité de réformer les régimes 

de responsabilité des auditeurs dans l’Union 

européenne et sur les stratégies envisageables 

pour mettre en œuvre cette réforme.

Cette consultation fait suite à une étude23 indé-

pendante sur les répercussions économiques des 

régimes de responsabilité actuels des auditeurs 

et sur la situation en matière d’assurance dans 

les États membres. 

Dans le cadre de la consultation, la Commission 

présente quatre pistes possibles pour réformer 

les régimes de responsabilité des auditeurs dans 

l’UE et invite les parties intéressées à communi-

quer leur point de vue sur les divers aspects de 

la question avant le 15 mars 2007.

À la lumière de ce rapport et des résultats de la 

consultation publique, la Commission est habi-

litée à présenter, si elle l’estime opportun, des 

recommandations aux États membres. 

tives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil et abrogeant 

la directive 84/253/CEE du Conseil (commentaire relatif 

à l’article 67, p. 22900), précise que la Chambre de ren-

voi et de mise en état est également chargée d’approu-

ver les guides de travail des réviseurs d’entreprises et 

des inspecteurs désignés.

22 Consultation Report on auditors’liability and its impact on 

the European capital markets, Commission Staff Working 

Paper, January 2007, 43 p.

23 Study on the Economic Impact of Auditors’Liability Re-

gimes, Final report to EC-DG Internal Market and Serv-

ices by London Economics in association with Professor 

Ralf EWERT, Goethe University, Frankfurt am Main, Ger-

many, September 2006, 332 p.

La Commission européenne a adopté le 5 juin 

2008 une recommandation24 en matière de li-

mitation de la responsabilité des contrôleurs 

légaux des comptes et des cabinets d’audit.

En Belgique, la limitation de la responsabi-

lité des reviseurs d’entreprises dans le ca-

dre de leurs missions de contrôles légaux 

des comptes a déjà été introduite25 dans la 

loi du 22 juillet 1953 créant l’Institut des 

Reviseurs d’Entreprises par la modifi cation 

de son article 9bis. Cette disposition est 

contenue dans l’article 17 de la Loi.

La responsabilité est plafonnée en Belgique 

à un montant :

- de trois millions d’euros en règle générale

- de douze millions d’euros en cas d’accom-

plissement de la mission dans une société 

cotée.

Une telle limitation de responsabilité a 

également été introduite pour l’exercice des 

missions dont l’accomplissement est réservé 

par la loi ou en vertu de celle-ci au com-

missaire ou, en l’absence de commissaire, 

à un reviseur d’entreprises ou un expert-

comptable, en ce compris dans les cas où 

ces missions sont effectuées par un expert-

comptable.

 7. Mise sur pied d’un système 
de supervision publique

Il ressort de la directive 2006/43/CE relative au 

contrôle légal des comptes que les États mem-

bres de l’Union européenne sont tenus de met-

tre en place un système effectif de supervision 

publique des contrôleurs légaux des comptes et 

cabinets d’audit.

24 Recommandation du 5 juin 2008 de la Commission euro-

péenne sur la limitation de la responsabilité civile des 

contrôleurs légaux des comptes et des cabinets d’audit, 

JOUE du 21 juin 2008, L162, pp. 39-40.

25 La limitation de la responsabilité a été introduite par 

l’article 62 de la loi du 23 décembre 2005 portant des 

dispositions diverses, Moniteur belge du 30 décembre 

2005, 2e édition.
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Ce système effectif de supervision publique doit 

être fondé sur les principes suivants (énoncés à 

l’article 32 de la directive) :

La supervision publique porte sur tous les  -

contrôleurs légaux des comptes et tous les 

cabinets d’audit, indépendamment des caté-

gories d’entreprises dans lesquelles ils sont 

actifs26.

La supervision publique est effectuée par un  -

ou plusieurs organes formant le « système de 

supervision publique ».

Le système de supervision publique est dirigé  -

par des non-praticiens27, connaissant bien les 

matières qui touchent au contrôle légal des 

comptes. Les personnes participant à la direc-

tion du système de supervision publique sont 

sélectionnées selon une procédure de nomina-

tion indépendante et transparente.

Les missions du système de supervision publi- -

que portent : 

d’une part, sur des aspects généraux à la • 

profession de contrôleur légal des comptes : 

responsabilité fi nale de la supervision de 

l’adoption de normes relatives à la déon-

tologie et au contrôle interne de qualité 

des cabinets d’audit, ainsi que des normes 

d’audit et,

d’autre part sur des aspects individuels de • 

contrôleurs légaux des comptes : responsabi-

lité fi nale de la supervision de l’agrément et 

de l’enregistrement des contrôleurs légaux 

des comptes et des cabinets d’audit mais 

également de la formation continue, de l’as-

surance qualité, des systèmes d’enquête et 

disciplinaire.

26 Il s’agit d’une différence fondamentale par rapport, par 

exemple, à la législation américaine qui, au travers du 

Sarbanes-Oxley Act du 30 juillet 2002, impose la super-

vision publique des auditeurs externes actifs dans les 

sociétés cotées sur les places boursières américaines.

27 La directive autorise cependant chaque État membre à 

permettre qu’une minorité de praticiens participe à la 

direction dudit système.

Le système de supervision publique est habi-- 

lité, le cas échéant, à conduire des enquêtes 

sur les contrôleurs légaux des comptes et les 

cabinets d’audit, ainsi qu’à prendre les mesu-

res nécessaires.

Le système de supervision publique est trans-- 

parent. La transparence requise inclut la pu-

blication de programmes de travail et de rap-

ports d’activité annuels.

Le système de supervision publique est fi nan-- 

cé de façon appropriée. Le fi nancement est sûr 

et exempt de toute infl uence indue de la part 

des contrôleurs légaux des comptes et des ca-

binets d’audit. 

La Belgique a été pionnière en la matière en 

mettant sur pied, dès 1985, un Conseil supérieur 

du revisorat d’entreprises. Faisant suite à diver-

ses extensions de compétences, ce Conseil su-

périeur est dénommé, depuis 1999, le « Conseil 

supérieur des Professions économiques » et 

chapeaute l’Institut des Reviseurs d’Entrepri-

ses, l’Institut des Experts-comptables et des 

Conseils fi scaux et l’Institut Professionnel des 

Comptables et Fiscalistes agréés. Ce système 

d’« oversight » belge a été complété en 2003 par 

la mise sur pied du « Comité d’avis et de contrôle 

de l’indépendance du commissaire ».

Le principe retenu par le législateur belge a été 

de partir des structures existantes, d’adapter 

leurs missions et d’adjoindre de nouveaux orga-

nes pour les nouvelles compétences de manière 

à mettre sur pied un système de supervision 

conforme à l’esprit de la directive audit.

Le système de supervision publique belge, 

qui assume la responsabilité fi nale de la su-

pervision, est composé (article 43, § 1er de 

la Loi) :

- du Ministre en charge de l’Économie,

- du Procureur général, 

- de la Chambre de renvoi et de mise en 

état, 

- du Conseil supérieur des Professions éco-

nomiques, 

- du Comité d’avis et de contrôle de l’indé-

pendance du commissaire et

- des instances disciplinaires.
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Les différentes composantes du système de 

supervision publique assumeront une partie 

de la responsabilité fi nale de la supervi-

sion :

Le Ministre de l’Économie : son rôle, en tant 

que composante du système de supervision 

publique, est de proposer au Gouvernement 

et au Parlement des dispositions légales et 

réglementaires ayant trait à la profession 

de réviseur d’entreprises en vue de leur 

adoption. Il a par ailleurs pour mission d’ap-

prouver les normes et les recommandations 

de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises, 

après que le Conseil supérieur des Profes-

sions économiques ait lui-même approuvé 

lesdites normes et recommandations. Dans 

certaines circonstances, le Ministre est 

également habilité à adopter directement 

des normes professionnelles, après avis du 

Conseil de l’Institut et du Conseil supérieur 

des Professions économiques.

Le Procureur général : son rôle, en tant que 

composante du système de supervision, se 

situe au niveau de la possibilité de recours 

contre toute décision du Conseil de l’Ins-

titut des Réviseurs d’Entreprises liée à la 

tenue du registre public.

La Chambre de renvoi et de mise en état : son 

rôle, en tant que composante du système 

de supervision publique, est d’apprécier les 

conclusions des contrôle de qualité  et de 

contribuer à la surveillance des réviseurs 

d’entreprises. Par le biais du contrôle de 

qualité, la Chambre de renvoi et de mise en 

état exerce également la responsabilité fi -

nale en matière de formation permanente.

Le Conseil supérieur des Professions écono-

miques : son rôle, en tant que composante 

du système de supervision, est, d’une part, 

d’approuver, a priori, les normes et recom-

mandations proposées par l’Institut des Ré-

viseurs d’Entreprises et, d’autre part, d’exa-

miner, a posteriori, le contenu des avis, cir-

culaires et communications approuvées par 

l’Institut des Réviseurs d’Entreprises.

Le Comité d’avis et de contrôle de l’indépen-

dance du commissaire : son rôle, en tant que 

composante du système de supervision, est 

de donner un avis a priori et d’effectuer un 

contrôle a posteriori de la compatibilité 

d’une prestation d’un commissaire avec l’in-

dépendance dans l’exercice de ses fonctions 

(article 133, § 10 Code des sociétés). L’ar-

ticle 13, § 3 de la Loi permet au Conseil 

de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises, 

après avis favorable du Comité d’avis et de 

contrôle de l’indépendance du commissaire, 

d’octroyer des dérogations à deux principes 

généraux : d’une part, l’interdiction d’exer-

cer la fonction d’employé28 (sauf auprès d’un 

autre réviseur d’entreprises ou d’un autre 

cabinet de révision) et, d’autre part, l’inter-

diction d’exercer une activité commerciale 

directement ou indirectement, entre autres 

en qualité d’administrateur d’une société 

commerciale.

Les instances disciplinaires : leur rôle, en tant 

que composante du système de supervision, 

est de se prononcer sur les différents dos-

siers qui ont été transmis par la Chambre de 

renvoi et de mise en état.

La directive européenne prévoit, par ailleurs, 

que les États membres doivent veiller à ce que 

les dispositions réglementaires régissant les 

systèmes nationaux de supervision publique 

permettent une coopération effi cace au niveau 

communautaire en ce qui concerne les activités 

de supervision des États membres. À cet effet, 

les États membres désigneront expressément 

une entité de la responsabilité d’assurer cette 

coopération.

L’article 77 de la Loi désigne le Conseil su-

périeur des Professions économiques en 

qualité d’organe chargé de la coopération 

fonctionnelle au niveau national entre les 

organes du système de supervision publique 

et chargé de la coopération internationale 

entre les systèmes de supervision publique 

des États membres de l’Union européenne.

Chaque composante du système de super-

vision publique ainsi que l’Institut des Ré-

28 Ce principe ne s’applique pas aux fonctions exercées 

dans l’enseignement.
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viseurs d’Entreprises coopèrent, d’une part, 

entre eux et, d’autre part, avec les auto-

rités compétentes des États membres de 

l’Union européenne, autant que nécessaire 

pour s’acquitter de leurs responsabilités res-

pectives. Ces autorités se fournissent mu-

tuellement assistance. En particulier, elles 

s’échangent des informations et coopèrent 

aux enquêtes relatives au déroulement des 

contrôles légaux des comptes. Il en va de 

même vis-à-vis des autorités compétentes 

d’un pays tiers en cas d’accord internatio-

nal à condition que celui-ci contienne une 

clause de réciprocité.

En ce qui concerne la reconnaissance mutuelle 

des dispositions réglementaires des États mem-

bres, l’article 34 de la directive européenne 

précise que les dispositions réglementaires des 

États membres doivent respecter le principe de 

la compétence, en matière réglementaire et de 

supervision publique, de l’État membre d’ori-

gine, c’est-à-dire l’État membre qui a agréé le 

contrôleur légal ou le cabinet d’audit et où le 

cabinet d’audit a son siège statutaire.

En cas de contrôle légal des comptes consoli-

dés d’une société, l’État membre qui prescrit ce 

contrôle ne peut dès lors imposer, dans le cadre 

dudit contrôle, aucune exigence supplémentaire 

en matière d’enregistrement, d’examen de qua-

lité, de normes d’audit, d’éthique et d’indépen-

dance au contrôleur légal des comptes ou au ca-

binet d’audit qui procède au contrôle légal des 

comptes d’une fi liale de cette société établie 

dans un autre État membre.

Par ailleurs, il convient de relever que lorsque les 

titres d’une société sont négociés sur un marché ré-

glementé d’un État membre autre que celui où cette 

société a son siège statutaire, l’État membre où ces 

titres sont négociés ne peut imposer, dans le cadre 

du contrôle légal, aucune exigence supplémentaire 

en matière d’enregistrement, d’examen de qualité, 

de normes de contrôle, d’éthique et d’indépendan-

ce au contrôleur légal des comptes ou au cabinet 

d’audit qui procède au contrôle légal des comptes 

annuels ou consolidés de ladite société.

Les États membres désignent une ou plusieurs 

autorités compétentes pour ces tâches et en in-

forment la Commission. Les autorités compéten-

tes devront être organisées de manière à éviter 

les confl its d’intérêts.

Les autorités compétentes des États membres 

responsables de l’agrément, de l’enregistrement, 

de l’assurance qualité, de l’inspection et de la 

discipline doivent coopérer entre elles au niveau 

communautaire autant que nécessaire pour s’ac-

quitter de leurs responsabilités respectives en 

vertu de la directive. Les autorités compétentes 

d’un État membre responsables de l’agrément, 

de l’enregistrement, de l’assurance qualité, de 

l’inspection et de la discipline se fournissent 

mutuellement assistance. En particulier, elles 

s’échangent des informations et coopèrent aux 

enquêtes relatives au déroulement des contrôles 

légaux.

L’obligation du secret professionnel s’applique 

à toutes les personnes employées ou ayant été 

employées par des autorités compétentes. Les 

informations couvertes par le secret profession-

nel ne peuvent être divulguées à aucune autre 

personne ou autorité sauf si cette divulgation 

est prévue par les procédures législatives, ré-

glementaires ou administratives d’un État mem-

bre.

Ceci n’empêche pas les autorités compétentes 

d’échanger des informations confi dentielles. Les 

informations ainsi échangées sont couvertes 

par le secret professionnel auquel sont tenues 

les personnes employées ou anciennement em-

ployées par des autorités compétentes.

 8. Rapport de transparence

La directive européenne en matière de contrôle 

légal des comptes est particulièrement novatri-

ce quant à l’information que les contrôleurs lé-

gaux des comptes et les cabinets d’audit doivent 

publier par l’intermédiaire de leur site internet.

Les contrôleurs légaux des comptes ou cabi-

nets d’audit qui procèdent au contrôle légal des 

comptes d’entités d’intérêt public sont, en ef-

fet, tenus de publier sur leur site internet, dans 

les trois mois suivant la fi n de chaque exercice 

fi nancier, un rapport de transparence annuel.
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Ce rapport de transparence annuel devra inclure 

au moins les informations suivantes (en vertu 

de l’article 40 de la directive):

une description de leur structure juridique et  -

de capital; 

lorsqu’un cabinet d’audit appartient à un ré- -

seau, une description de ce réseau et des dis-

positions juridiques et structurelles qui l’or-

ganisent;

une description de la structure de gouvernan- -

ce du cabinet d’audit;

une description du système interne de contrô- -

le qualité et une déclaration de l’organe d’ad-

ministration ou de direction concernant l’effi -

cacité de son fonctionnement;

la date du dernier examen de qualité visé à  -

l’article 29 de la directive européenne ;

la liste des entités d’intérêt public dont les  -

comptes ont fait l’objet d’un contrôle légal 

par le cabinet concerné au cours de l’exercice 

écoulé29;

une déclaration concernant les pratiques d’in- -

dépendance du cabinet d’audit et confi rmant 

qu’une vérifi cation interne de cette indépen-

dance a été effectuée;

une déclaration concernant la politique suivie  -

par le cabinet d’audit pour ce qui est de la for-

mation continue des contrôleurs légaux visée 

à l’article 13 de la directive européenne;

des informations fi nancières montrant l’impor- -

tance du cabinet d’audit, telles que le chiffre 

d’affaires total, ventilé en honoraires perçus 

pour le contrôle légal des comptes annuels et 

des comptes consolidés et honoraires perçus 

pour les autres services d’assurance, les ser-

vices de conseil fi scal et tout autre service 

autre que d’audit;

des informations sur les bases de rémunéra- -

tions des associés.

Le rapport de transparence doit par ailleurs être 

signé, selon le cas, par le contrôleur légal des 

comptes ou le cabinet d’audit. 

29 Dans des circonstances exceptionnelles, les États mem-

bres peuvent décider de déroger aux dispositions de ce 

point dans la mesure nécessaire pour parer à une me-

nace imminente et réelle pesant sur la sécurité indivi-

duelle d’une personne.

L’article 15 de la Loi précise quelles infor-

mations doit contenir ce rapport de trans-

parence.

Ce rapport de transparence devra fi gurer sur le 

site internet des cabinets d’audit chargés de 

missions dans les entités d’intérêt public.

 9. Comités d’audit

Un des domaines ayant fait l’objet de nombreu-

ses discussions lors de l’adoption de cette di-

rective européenne en matière de contrôle légal 

des comptes concerne la mise sur pied de comi-

tés d’audit.

Le principe de base énoncé dans l’article 41 

de la directive européenne est que chaque en-

tité d’intérêt public doit être dotée d’un comité 

d’audit. 

Les États membres peuvent cependant autoriser 

que, dans les entités d’intérêt public satisfai-

sant aux critères de l’article 2, paragraphe 1, f), 

de la directive 2003/71/CE, les fonctions attri-

buées au comité d’audit soient exercées par l’or-

gane d’administration ou l’organe de surveillan-

ce dans son ensemble, à condition au moins 

que, lorsque le président de cet organe est un 

membre exécutif, il ne soit pas le président du 

comité d’audit.

Les États membres peuvent aussi permettre ou 

décider que ces dispositions ne s’appliquent pas 

aux entités d’intérêt public qui disposent d’un 

organe remplissant des fonctions équivalentes à 

celle d’un comité d’audit, instauré et fonction-

nant en vertu des dispositions en vigueur dans 

l’État membre où l’entité à contrôler est enre-

gistrée. En pareil cas, l’entité indique quel est 

l’organe qui remplit ces fonctions et révèle sa 

composition.

Enfi n, les États membres peuvent exempter de 

l’obligation d’avoir un comité d’audit:

a)  les entités d’intérêt public qui sont des fi -

liales au sens de l’article 1er de la directive 

83/349/CEE si l’entité satisfait aux exigences 

des paragraphes 1 à 4 du présent article, au 

niveau du groupe ;
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b)  Les entités d’intérêt public qui sont des orga-

nismes de placement collectif tels que défi nis 

à l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 

85/611/CEE ; 

c)  les entités d’intérêt public dont la seule ac-

tivité consiste à émettre des titres reposant 

sur des actifs au sens de l’article 2, paragra-

phe 5, du règlement (CE) no 809/2004 de la 

Commission du 29 avril 2004 mettant en œu-

vre la directive 2003/71/CE30; 

d)  les établissements de crédit au sens de l’arti-

cle 1er, paragraphe 1, de la directive 2000/12/

CE, dont les parts ne sont pas admises à la né-

gociation sur un marché réglementé d’un État 

membre au sens de l’article 4, paragraphe 1, 

point 14) de la directive 2004/39/CE et qui 

n’ont émis, de manière continue ou répétée, 

que des titres obligataires, à condition que 

le montant total nominal de ces titres reste 

inférieur à 100 000 000 EUR et qu’ils n’aient 

pas publié de prospectus au titre de la direc-

tive 2003/71/CE.

Les États membres déterminent si les comités 

d’audit doivent être composés de membres non 

exécutifs de l’organe d’administration et/ou de 

membres de l’organe de surveillance de l’entité 

contrôlée et/ou de membres nommés par l’as-

semblée générale des actionnaires de l’entité 

contrôlée. 

Au moins un membre du comité d’audit doit être 

indépendant et compétent en matière de comp-

tabilité et/ou d’audit.

Le comité d’audit est notamment chargé des 

missions suivantes :

a)  suivi du processus d’élaboration de l’informa-

tion fi nancière ;

b)  suivi de l’effi cacité des systèmes de contrôle 

interne, de l’audit interne le cas échéant, et 

de la gestion des risques de la société ;

c)  suivi du contrôle légal des comptes annuels 

et des comptes consolidés ;

d)  examen et suivi de l’indépendance du contrô-

leur légal des comptes ou du cabinet d’audit, 

en particulier pour ce qui concerne la fourni-

ture de services complémentaires à l’entité 

contrôlée.

30 JO L 149 du 30.4.2004, p. 1.

La proposition de l’organe d’administration ou 

de l’organe de contrôle des entités d’intérêt pu-

blic relative à la nomination du contrôleur légal 

ou du cabinet d’audit est fondée sur une recom-

mandation du comité d’audit.

Le contrôleur légal ou le cabinet d’audit est tenu 

de faire rapport au comité d’audit sur les as-

pects essentiels touchant au contrôle, en par-

ticulier les faiblesses signifi catives du contrôle 

interne au regard du processus d’information 

fi nancière.

Cette disposition de la directive audit n’a 

pas encore été transposée en droit belge. 

Un avant-projet de loi contenant les mesu-

res visant à transposer cette disposition a 

été approuvé par le Conseil des Ministres du 

22 juillet 2008 (Doc 52-1471/1).

 10. Publication des honoraires

Cette directive modifi e également les disposi-

tions contenues dans les quatrième et  septième 

directives en matière de droit des sociétés en ce 

qui concerne la divulgation des honoraires per-

çus par les contrôleurs légaux des comptes et les 

membres de leur réseau (article 49).

Il conviendra de mentionner dans l’annexe des 

comptes annuels statutaires, séparément : 

le total des honoraires perçus pendant l’exer- -

cice par le contrôleur légal des comptes ou par 

le cabinet d’audit pour le contrôle légal des 

comptes annuels, 

le total des honoraires perçus pour les autres  -

services d’assurance, 

le total des honoraires perçus pour les servi- -

ces de conseil fi scal et 

le total des honoraires perçus pour tout ser- -

vice autre que d’audit.

Les États membres peuvent prévoir que cette 

exigence ne s’applique pas lorsque la société est 

incluse dans les comptes consolidés qui doivent 

être établis en vertu de l’article 1er de la direc-

tive 83/349/CEE, à condition que ces informa-

tions soient données dans l’annexe des comptes 

consolidés.



Il conviendra de mentionner dans l’annexe des 

comptes annuels consolidés, séparément ; 

le total des honoraires perçus pendant l’exer- -

cice par le contrôleur légal des comptes ou par 

le cabinet d’audit pour le contrôle légal des 

comptes consolidés,

le total des honoraires perçus pour les autres  -

services d’assurance,

le total des honoraires perçus pour les servi- -

ces de conseil fi scal et

le total des honoraires perçus pour tout ser- -

vice autre que d’audit.

L’article 134 du Code des sociétés a été mo-

difi é par l’article 4 de l’arrêté royal du 25 

avril 2007 modifi ant le Code des sociétés en 

vue de la transposition de dispositions de 

la directive 2006/43/CE du Parlement euro-

péen et du Conseil du 17 mai 1966 concer-

nant les contrôles légaux des comptes an-

nuels et des comptes consolidés, modifi ant 

les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du 

Conseil et abrogeant la directive 84/253/

CEE du Conseil de manière à intégrer les dis-

positions contenues dans l’article 49 de la 

directive du 17 mai 2006. Ces informations 

fi gurent désormais dans l’annexe des comp-

tes (C5.15).
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Comptes du Conseil supérieur des Professions économiques
(en euros)

2007 2006 2005

Membres
(jetons de présence et frais de déplacement)

7.465,40 4.659,45 5.017,20

Rémunérations
(et cotisations sociales et frais divers y afférents)

155.631,58 146.168,21 176.929,51

Frais de publication et traduction 13.434,59 11.387,71 12.292,11

Frais de bureau 874,43 759,88 1.359,54

Frais de mobilier et de bureautique 5.048,20 2.509,46 3.594,41

Frais de représentation 742,55 842,10 800,32

Frais de déplacement (réunions internationales,…) 26,50 51,40 29,40

Frais de fonctionnement divers

- Abonnements, revues et acquisition de livres 7.449,44 6.707,51 4.144,58

- Autres frais de fonctionnement 133,99 139,51 121,90

TOTAL DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 190.806,68 173.225,23 204.288,97

Conformément aux dispositions légales, les frais encourus par le Conseil supérieur des Profes-

sions économiques sont supportés par les trois Instituts regroupant les membres des professions 

économiques.

Couverture des frais de fonctionnement (*) 190.689,11 173.160,80 204.270,01

(hors intérêts perçus) 117,57 64,43 18,96

Contribution IRE 63.563,04 57.720,27 68.090,00

Contribution IEC 63.563,04 57.720,27 68.090,00

Contribution IPCF 63.563,04 57.720,27 68.090,00

(*)  P.M. Il convient par ailleurs de relever que certains autres frais sont également couverts par les 

Instituts (sommes à répartir par parts viriles). Le montant pour la couverture des frais de tra-

duction des demandes d’avis adressées par les Instituts au CSPE s’élèvent à 2.123,23 euros (pour 

2005), à 381,15 euros (pour 2006) et à 780,45 euros (pour 2007).
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Le Conseil national de l’Institut Profession-

nel des Comptables et Fiscalistes agréés 

a transmis, le 2 décembre 2005, un projet de 

norme concernant la formation permanen-

te des comptables(-fi scalistes) agréés et des 

comptables(-fi scalistes) stagiaires IPCF.

Cette demande d’avis est consécutive à l’avis1 

rendu le 15 juin 2004 relatif aux règles de for-

mation permanente adoptées par le Conseil na-

tional de l’IPCF pour l’année civile 2004 dans 

lequel le Conseil supérieur demandait « au 

Conseil national de l’Institut Professionnel des 

Comptables et Fiscalistes agréés de transmettre à 

nouveau le projet de norme en matière de forma-

tion permanente après y avoir intégré, d’une part, 

les remarques formulées par le Conseil supérieur 

[dans son avis du 15 juin 2004] et, d’autre part, 

les résultats d’une concertation au sein du Comité 

Inter-Instituts ».

Le Conseil supérieur a pour mission légale2 de 

contribuer au développement du cadre légal et 

réglementaire applicable aux professions éco-

nomiques, par la voie d’avis ou de recomman-

dations, émis d’initiative ou sur demande et 

adressés au Gouvernement ou aux organisations 

professionnelles regroupant les professions éco-

nomiques.

Le Conseil supérieur se réjouit de constater que 

le document soumis pour avis constitue une vé-

ritable norme professionnelle en matière de for-

mation permanente, contrairement à la version 

1 Avis du 15 juin 2004 relatif aux règles de formation per-

manente adoptées par le Conseil national de l’IPCF pour 

l’année civile 2004, Rapport annuel 2004, pp. 37-44.

2 Cette mission découle de l’article 54 de la loi du 22 avril 

1999 relative aux professions comptables et fi scales, 

M.B. 11 mai 1999.

précédente du document qui consistait en des 

dispositions adoptées sur une base annuelle. 

Ceci aura sans aucun doute pour effet d’accroî-

tre la sécurité juridique des comptables(-fi sca-

listes) agréés.

Le Conseil supérieur souhaite néanmoins formu-

ler un certain nombre de commentaires relatifs 

au document soumis pour avis.

 1. Les organismes de 
formation pris en considération

La norme en projet soumise pour avis précise 

clairement quels sont les organismes de forma-

tion qui sont agréés auprès de l’Institut Profes-

sionnel des Comptables et Fiscalistes agréés et 

les classe en cinq catégories.

Certaines catégories bénéfi cient d’un agrément 

d’offi ce alors que d’autres doivent se soumet-

tre à des conditions d’agrément reprises sous le 

deuxième tiret du point b) sous le point 3 de la 

norme soumise pour avis.

De l’avis du Conseil supérieur, les « associa-

tions agréées par l’IPCF, siégeant au sein de la 

Commission consultative des associations pro-

fessionnelles » devraient être assimilées aux 

« autres associations professionnelles » et par-

tant être soumises aux conditions d’agrément 

reprises sous le deuxième tiret du point b) sous 

le point 3 de la norme soumise pour avis.

Les conditions pour être une « association 

agréée par l’IPCF, siégeant au sein de la Com-

mission consultative des associations profes-

sionnelles », telles que fi gurant sur le site inter-
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net de l’Institut Professionnel des Comptables 

et Fiscalistes agréés sont les suivantes :

«La participation des Associations professionnel-

les aux futurs travaux de la Commission dite des 

Associations professionnelles est subordonnée aux 

trois conditions suivantes :

la qualité de « comptable agréé IPCF » ou 1. 

« comptable stagiaire » doit suffi re pour être 

accepté comme membre de l’Association, sans 

que celle-ci ne pose aucune autre condition;

les Associations doivent organiser chaque an-2. 

née suffi samment de séminaires qui concer-

nent des sujets qui intéressent les comptables, 

tels que la pratique comptable, le droit comp-

table, la fi scalité, le droit des sociétés, le droit 

social, l’informatique ; 

tous ces séminaires doivent être accessibles à 3. 

des conditions pécuniaires raisonnables : leur 

objectif est de contribuer à la formation des 

comptables et non de réaliser des bénéfi ces au 

profi t de l’Association. »

Il en ressort, de l’avis du Conseil supérieur, qu’il 

n’y aucune raison objective d’assimiler les « as-

sociations agréées par l’IPCF, siégeant au sein 

de la Commission consultative des associations 

professionnelles » à un des trois Instituts ou à 

une institution d’enseignement agréée.

Dans cette perspective, il convient de rappeler 

un extrait de l’avis formulé par le Conseil supé-

rieur en date du 15 juin 2004 à ce propos :

« De l’avis du Conseil supérieur, il conviendrait de 

s’interroger sur la pertinence des différentes acti-

vités reconnues comme pouvant constituer un élé-

ment de formation permanente sous l’alinéa 1er de 

l’article 3 de la norme soumise pour avis.

Le Conseil national de l’Institut Professionnel des 

Comptables et Fiscalistes agréés a décidé, dans 

sa norme adoptée le 23 janvier 2004, de condi-

tionner la prise en compte de certaines forma-

tions (« les cours de recyclage, journées d’études 

et séminaires organisés par des sociétés, ASBL et 

autres entreprises qui ont pour but direct ou in-

direct le développement économique de leurs pro-

pres activités (but commercial) ») à un examen 

préalable par l’IPCF.

De l’avis du Conseil supérieur, il conviendrait de 

scinder la deuxième catégorie en regroupant, 

d’une part, les « séminaires et journées d’études 

organisés par les universités et établissements 

d’enseignement supérieur » et, d’autre part, les 

« séminaires et journées d’études organisés par les 

associations professionnelles reconnues par l’IPCF 

et qui siègent au sein de la commission consul-

tative des associations professionnelles de l’IPCF 

dont les séminaires sont publiés dans le « Pacioli » 

et les professionnels d’information spécialisée qui 

prodiguent une information dans les matières re-

prises à l’article 2 de la présente note ». 

La première branche, à savoir les « séminaires et 

journées d’études organisés par les universités et 

établissements d’enseignement supérieur », pour-

rait faire logiquement l’objet d’un traitement simi-

laire aux séminaires et journées d’études organi-

sées par l’Institut. La seconde branche, à savoir les 

« séminaires et journées d’études organisés par les 

associations professionnelles reconnues par l’IPCF 

et qui siègent au sein de la commission consul-

tative des associations professionnelles de l’IPCF 

dont les séminaires sont publiés dans le « Pacioli » 

et les professionnels d’information spécialisée qui 

prodiguent une information dans les matières re-

prises à l’article 2 de la présente note  », devrait 

quant à elle logiquement être rattachée au point 

3 (actuel) des activités répertoriées dans l’article 

3, alinéa 1er de la norme.

A défaut, une discrimination pourrait voir le jour 

entre différentes formations organisées par des 

« tiers », autres que ceux relevant du monde de 

l’enseignement. »

 2. Le critère 
des « heures de formation »

Le Conseil supérieur constate que le Conseil na-

tional de l’IPCF opte désormais pour des « heu-

res de formation » en lieu et place de « point de 

formation ». Dans la mesure où certaines activi-

tés de formation ne consistant pas en formation 

(au sens premier du terme), telles que la rédac-

tion d’articles ou d’ouvrages ou encore le fait de 



Annexe II - 29

donner des cours, sont reconnues, il convient de 

commuer ces « autres » activités de formation 

en heures de formation.

Il importe que des critères clairement établis 

soient énoncés dans la norme professionnelle.

Dans cette perspective, le Conseil supérieur in-

siste sur le fait qu’il conviendrait de généraliser 

la mention des critères de « commutation » re-

tenus sous le troisième tiret du point b) dans le 

point 3 du document soumis pour avis. En effet, 

force est de constater que le traitement des dif-

férents cas de fi gure varie fortement.

•  Les deux premières « autres » activités de 

formation citées (en l’occurrence, la rédac-

tion d’articles ou de publication et le fait de 

donner des cours ou animer des séminaires) 

contiennent bien un critère clair de « commu-

tation ». 

On relèvera néanmoins quelques différen-

ces entre la version française et la version 

néerlandaise du texte soumis pour avis qu’il 

conviendrait d’homogénéiser :

en ce qui concerne la première de ces ◊ 

« autres » activités de formation citées, la 

« rédaction d’articles » dans la version fran-

çaise du texte laisse supposer qu’il importe 

que l’écriture desdits articles soit faite par 

le comptable(-fi scaliste) agréé alors que 

l’expression « de redactie van artikels » em-

ployée dans la version néerlandaise peut 

être plus large dans la mesure où être ré-

dacteur en chef d’une revue dans laquelle 

des articles sont publiés pourrait être cou-

vert par « de redactie van artikels » ;

en ce qui concerne la deuxième de ces ◊ 

« autres » activités de formation citées, le 

critère de « commutation » retenu dans la 

version française du texte est que « le dou-

ble du nombre d’heures enseignées par sujet 

est pris en considération » alors que dans la 

version néerlandaise du texte le critère de 

« commutation » retenu est que « het dub-

bele van het aantal gedoceerde uren kan in 

aanmerking komen ».

•  Deux autres activités de formation citées (en 

l’occurrence, le fait de suivre des formations 

via internet ou via cd-rom et « toute autre ac-

tivité de formation non-explicitement exclue 

dans la norme ») nécessitent l’accord préalable 

du Conseil national de l’IPCF.

Il conviendrait, de l’avis du Conseil supé-

rieur, qu’un critère de « commutation » soit 

intégré dans la norme soumise pour avis de 

manière à éviter l’arbitrage et assurer par 

ce biais la sécurité juridique voulue en la 

matière.

•  La dernière catégorie d’autres activités de for-

mation énoncée consiste en la participation 

à des groupes de travail techniques et à des 

Commissions. 

Bien qu’un critère de « commutation » clair 

soit énoncé dans le texte de la norme soumise 

pour avis, le Conseil supérieur tient à souli-

gner qu’il est surprenant qu’aucun agrément 

préalable par le Conseil national de l’IPCF n’ait 

été prévu alors que le libellé de cette catégo-

rie d’autres activités de formation est appelé 

à pouvoir couvrir de nombreux cas très varia-

bles quant à leur portée. En effet, cela peut 

couvrir, par exemple, la participation à des 

réunions de la Commission des normes comp-

tables par un comptable(-fi scaliste) agréé mais 

également la participation à un quelconque 

groupe de travail ad hoc composé de plusieurs 

comptables sans programme de travail relatif 

à des sujets particuliers.

De l’avis du Conseil supérieur, il importe 

que soit le libellé de cette catégorie d’autres 

activités de formation soit restreint, soit un 

agrément préalable par le Conseil national 

de l’IPCF soit prévu de manière à éviter tout 

usage abusif de cette catégorie d’autres ac-

tivités de formation.

 3. Les critères d’agrément 
des formations 

Afi n d’assurer la sécurité juridique voulue, le 

Conseil supérieur estime qu’il conviendrait de 

préciser dans la norme quels sont les critères 

qui seront examinés par l’Institut en vue de 

l’agrément d’une telle formation.
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Le Conseil supérieur souhaite, à ce propos, at-

tirer l’attention du Conseil national sur l’intérêt 

qu’il convient de porter aux procédures à mettre 

en place en matière de reconnaissance de cer-

taines formations dans le cadre de la formation 

permanente.

Dans la perspective de la mise en place d’un 

système transparent et effi cace, le Conseil su-

périeur propose au Conseil national de l’Insti-

tut Professionnel des Comptables et Fiscalistes 

agréés d’étoffer la norme en matière de forma-

tion permanente en y intégrant l’information 

voulue quant aux démarches à entreprendre, 

quant aux procédures mises en œuvre en vue 

de la reconnaissance de certaines formations 

dans le cadre de la formation permanente. Ceci 

devrait permettre d’offrir la sécurité juridique 

voulue en la matière.

Dans cette perspective, le deuxième alinéa du 

point a) sous le point 2 libellé comme suit « le 

critère essentiel pour qu’une formation soit agréée 

dans le cadre de la présente norme est donc son 

contenu et sa qualité » doit, à tout le moins, être 

revu et complété de manière signifi cative.

En effet, en dehors de conditions purement ma-

térielles, à savoir la transmission à temps du 

programme de la formation, aucun critère –qu’il 

soit objectif ou non– n’est repris dans la nor-

me.

 4. Mention des formations 
agréées sur le site internet de l’IPCF

Sous le point 4 du document soumis pour avis, il 

est précisé que « les séminaires des dispensateurs 

de formation agréés (…) sont publiés sur le site 

internet www.ipcf.be (sous la rubrique « Séminai-

res ») ».

Le Conseil supérieur s’interroge sur la question 

de savoir si la publication d’une formation sur 

le site internet de l’IPCF constitue (ou non) une 

condition nécessaire à l’agrément de la forma-

tion. Dans la mesure où le texte soumis pour 

avis ne donne pas toute la clarté voulue en la 

matière, il conviendrait, de l’avis du Conseil su-

périeur, d’adapter les dispositions pour assurer 

la sécurité juridique voulue en la matière.



AVIS DU 1ER DÉCEMBRE 2006 
portant sur le projet d’adaptation de normes de révision 
de l’IRE relatif aux informations contenues dans le rapport 
de gestion 
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Le Conseil supérieur des Professions économi-

ques a reçu la demande d’avis du 1er septem-

bre 2006 du Conseil de l’Institut des Reviseurs 

d’Entreprises à propos :

de la proposition de normes générales de ré- -

vision ;

de la proposition de normes de révision relati- -

ves au « contrôle du rapport de gestion » ;

de la proposition de normes de révision relati- -

ves aux « déclarations de la direction ».

D’une manière générale, il ressort de cet examen 

que le Conseil supérieur peut marquer son ac-

cord avec les trois textes normatifs soumis pour 

avis.   

Le Conseil supérieur tient toutefois à relever un 

élément relatif au contenu du rapport de révi-

sion. En effet, dans le texte actuel des normes 

générales de révision, l’expression « inexactitu-

des signifi catives » est utilisée. Dans le projet 

soumis pour avis, cette expression a été rempla-

cée par l’expression « anomalies signifi catives ».

De l’avis du Conseil supérieur, l’expression « ano-

malies signifi catives » est moins explicite que 

l’expression « inexactitudes signifi catives » pour 

traduire l’expression anglaise « material missta-

tement ». 

Dans la mesure où les normes internationales 

d’audit traduisent (ISA 700.28) cette expression 

par « anomalies signifi catives », le Conseil supé-

rieur ne s’oppose cependant pas à l’emploi de 

l’expression « anomalies signifi catives » dans le 

rapport de révision belge mais propose, à l’ins-

tar de ce que préconise la norme ISA 700 (sous 

le paragraphe 28 – sous le point a) de compléter 

le rapport de révision comme suit :

« (…) Ces normes de révision requièrent que no-

tre contrôle soit organisé et exécuté de manière 

à obtenir une assurance raisonnable que les 

comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 

signifi catives, qu’elles résultent de fraudes ou 

d’erreurs. »

Par ailleurs, le Conseil supérieur attire l’atten-

tion du Conseil de l’Institut des Reviseurs d’En-

treprises d’adapter le paragraphe 3.3.2. des Nor-

mes générales de révision, à deux endroits, en 

remplaçant le mot « inexactitude » par le mot 

« anomalie » et ce afi n d’assurer la cohérence des 

normes avec le libellé du rapport de révision.
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Le Conseil de l’Institut des Reviseurs d’Entre-

prises a transmis pour avis, le 13 septembre 

2006, un projet de normes relatives à certains 

aspects liés à l’indépendance du commissaire.

Ce document avait déjà fait l’objet, dans une 

version antérieure, d’un avis1 du Conseil supé-

rieur émis en date du 25 janvier 2005.

Cet avis constitue dès lors le deuxième avis re-

latif à ce projet de normes.

 1. Défi nition 
des entités d’intérêt public

Le paragraphe 2.2. du projet de normes soumis 

pour avis défi nit ce qu’il convient d’entendre par 

« entités d’intérêt public ».

De l’avis du Conseil supérieur, le concept d’« en-

tité d’intérêt public » doit être défi ni dans le 

Code des sociétés (dans le cadre de la transpo-

sition de l’article 41 de la directive 2006/43/CE 

du 17 mai 2006 relative au contrôle légal des 

comptes).

Eu égard au fait que l’article 41 de la directive 

2006/43/CE du 17 mai 2006 n’a pas encore été 

transposé en droit belge, le Conseil supérieur 

est conscient qu’il est diffi cile de renvoyer à 

ce concept. Il propose dès lors une solution 

pragmatique, à savoir défi nir le concept dans 

le projet de normes et prévoir par ailleurs ex-

pressément que si le Code des sociétés ou si 

1 Avis du 25 janvier 2005 portant sur la recommandation 

de l’IRE relative à l’indépendance du commissaire et à la 

transposition de la Recommandation européenne du 16 

mai 2002, Rapport annuel 2005, pp. 11-15.

la loi du 22 juillet 1953 créant l’Institut des 

Reviseurs d’Entreprises devait défi nir plus 

largement le concept d’« entités d’intérêt pu-

blic », c’est cette défi nition plus large qui pré-

vaudrait.

 2. Prestations effectuées dans les 
deux ans précédant une nomination 
en qualité de commissaire

Le paragraphe 3.2. du projet de normes soumis 

pour avis précise que si le risque d’atteinte à 

l’indépendance du commissaire est manifeste-

ment non signifi catif, le reviseur d’entreprises 

ayant effectué (lui-même ou par le biais d’une 

personne de son réseau) des prestations sus-

ceptibles de mettre en cause son indépendance 

peut accepter un mandat de commissaire pour 

autant qu’il adopte des mesures de sauvegarde 

permettant de réduire à un niveau acceptable le 

risque d’atteinte à son indépendance.

De l’avis du Conseil supérieur, il conviendrait de 

compléter cette disposition en précisant que les 

risques identifi és ainsi que les mesures de sau-

vegarde qui ont été prises doivent être consi-

gnés dans le dossier de contrôle du commissaire 

s’il accepte la mission de manière à garder une 

trace des risques identifi és et des mesures de 

sauvegarde considérées, au moment de l’accep-

tation du mandat de commissaire, comme étant 

suffi santes.

AVIS DU 12 DÉCEMBRE 2006 
ayant trait au projet de normes de l’Institut des Reviseurs 
d’Entreprises relatives à certains aspects liés 
à l’indépendance du commissaire
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 3. Contrôle légal des comptes et 
fourniture de services additionnels

De l’avis des membres du Conseil supérieur, il 

conviendrait de transposer le paragraphe 2 de 

l’article 22 de la directive 2006/43/CE dans la 

norme soumise pour avis :

« 2. Les États membres veillent à ce qu’un contrô-

leur légal des comptes ou un cabinet d’audit 

n’effectue pas un contrôle légal des comptes, s’il 

existe une relation fi nancière, d’affaires, d’emploi 

ou de toute autre nature, directe ou indirecte, en 

ce compris la fourniture de services additionnels 

autres que d’audit, entre le contrôleur légal des 

comptes, le cabinet d’audit ou le réseau et l’entité 

contrôlée, qui amènerait une tierce partie objec-

tive, raisonnable et informée à conclure que l’in-

dépendance du contrôleur légal des comptes ou du 

cabinet d’audit est compromise. Si l’indépendance 

du contrôleur légal des comptes ou du cabinet 

d’audit est soumise à des risques tels que l’auto-

révision, l’intérêt personnel, la représentation, 

la familiarité, la confi ance ou l’intimidation, le 

contrôleur légal des comptes ou le cabinet d’audit 

doit appliquer des mesures de sauvegarde visant 

à atténuer ces risques. Si l’importance des risques 

comparée aux mesures de sauvegarde appliquées 

est telle que son indépendance est compromise, le 

contrôleur légal des comptes ou le cabinet d’audit 

n’effectue pas le contrôle légal des comptes.

Les États membres veillent, en outre, à ce que, 

lorsqu’il s’agit de contrôles légaux des comptes 

d’entités d’intérêt public, et lorsque cela s’avè-

re nécessaire pour sauvegarder l’indépendance 

du contrôleur légal des comptes ou du cabinet 

d’audit, un contrôleur légal des comptes ou un ca-

binet d’audit ne puisse procéder à un audit s’il y a 

autorévision ou intérêt personnel. »

En effet, cette disposition étant le cœur des 

dispositions en matière d’indépendance, il 

convient de retrouver à tout le moins cette dis-

position dans les normes soumises pour avis.

La formulation de ce paragraphe devrait être 

adaptée pour tenir compte de la terminologie 

belge et pourrait être introduite sous un nou-

veau paragraphe 4 comme suit :

« 4. Contrôle légal des comptes et fourniture de 

services additionnels

Un reviseur d’entreprises ou un cabinet d’audit ne 

peut effectuer un contrôle légal des comptes, s’il 

existe une relation fi nancière, d’affaires, d’emploi 

ou de toute autre nature, directe ou indirecte, en 

ce compris la fourniture de services additionnels 

autres que d’audit, entre le reviseur d’entreprises, 

le cabinet d’audit ou le réseau et l’entité contrôlée, 

qui amènerait une tierce partie objective, raison-

nable et informée à conclure que l’indépendance 

du reviseur d’entreprises ou du cabinet d’audit est 

compromise. Si l’indépendance du reviseur d’entre-

prises ou du cabinet d’audit est soumise à des ris-

ques tels que l’autorévision, l’intérêt personnel, la 

représentation, la familiarité, la confi ance ou l’in-

timidation, le reviseur d’entreprises ou le cabinet 

d’audit doit appliquer des mesures de sauvegarde 

visant à atténuer ces risques. Si l’importance des 

risques comparée aux mesures de sauvegarde ap-

pliquées est telle que son indépendance est com-

promise, le reviseur d’entreprises ou le cabinet 

d’audit ne peut pas effectuer le contrôle légal des 

comptes.

En outre, lorsqu’il s’agit de contrôles légaux des 

comptes d’entités d’intérêt public, et dans la me-

sure où cela s’avère nécessaire pour sauvegarder 

l’indépendance du reviseur d’entreprises ou du ca-

binet d’audit, un reviseur d’entreprises ou un ca-

binet d’audit ne peut procéder à un audit s’il y a 

autorévision ou intérêt personnel. »

 4. Honoraires subordonnés

Du paragraphe 4.1. du projet de normes soumis 

pour avis, il ressort que des honoraires subor-

donnés (« contingent fees ») seraient admis dans 

certaines circonstances.

De l’avis du Conseil supérieur, il conviendrait 

de préciser clairement dans la norme en ma-

tière d’indépendance que, dans tous les cas, les 

honoraires subordonnés sont interdits lorsque 

les honoraires portent sur le contrôle légal des 

comptes. 

En effet, l’article 25 de la directive 2006/43/CE 

du 17 mai 2006 relative au contrôle légal des 

comptes précise que : « les États membres veillent 
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à ce que soient en place des règles appropriées as-

surant que les honoraires fi xés pour la réalisation 

du contrôle légal des comptes:

a)  ne sont ni déterminés ni infl uencés par la four-

niture de services complémentaires à l’entité 

contrôlée; 

b)  ne revêtent aucun caractère conditionnel. »

En ce qui concerne les autres missions, le Conseil 

supérieur tient à distinguer deux cas de fi gure :

 - Lorsque les missions sont effectuées par le 

commissaire ou par une autre personne de 

son cabinet de révision ou encore par une per-

sonne relevant de toute autre entité au sein 

du réseau dont relève le commissaire dans une 

entreprise dans laquelle le commissaire est 

chargé du contrôle légal des comptes ou dans 

une des entreprises liées à celle-ci : dans ce 

cas de fi gure, il n’est pas possible, de l’avis 

du Conseil supérieur, de permettre la pres-

tation de missions contre des honoraires 

subordonnés, quelles que soient les mesu-

res de sauvegarde mises en place. Cet avis 

découle de la lecture du paragraphe 8.1. de 

la recommandation du 16 mai 2002 relative 

aux principes fondamentaux en matière d’in-

dépendance du contrôleur légal des comptes 

dans l’Union européenne (point 2.b) (JOUE, L 

191 du 19 juillet 2002, p. 32).

 - Lorsque les missions sont effectuées dans 

une entité dans laquelle le contrôle légal des 

comptes n’est pas effectué par un contrôleur 

légal des comptes relevant du même réseau : 

dans ce cas de fi gure, on peut envisager 

qu’un contrat contenant des honoraires su-

bordonnés soit conclu entre les parties. Le 

Conseil supérieur tient cependant à préciser 

que les risques pour l’indépendance doivent 

être évalués et que des mesures de sauve-

garde appropriées doivent être mises en 

place de manière à ramener le risque à un 

niveau acceptable. Il importe, par ailleurs, 

que les risques pour l’indépendance ainsi 

que les mesures de sauvegarde prises soient 

consignées dans le dossier du professionnel 

de manière à ce que celui-ci contienne des 

traces de l’évaluation faite au moment de 

l’acceptation du mandat. La lettre de mis-

sion devra également, de l’avis du Conseil 

supérieur, faire état du fait que les hono-

raires sont subordonnés et que des mesures 

de sauvegarde adéquates ont été prises pour 

ramener le risque à un niveau acceptable.

 5. Rotation interne

Le paragraphe 5.2. du projet de normes soumis 

pour avis prévoit une « rotation interne » au mi-

nimum tous les sept ans en cas de mandat de 

commissaire auprès d’une entité d’intérêt pu-

blic.

De l’avis du Conseil supérieur, il convient de 

s’interroger sur les changements qui peuvent 

être induits par cette disposition en matière de 

renouvellement des mandats de commissaire. En 

effet, il convient d’examiner la problématique 

du remplacement de l’associé principal au vu 

de l’intervention du conseil d’entreprise dans la 

procédure de nomination.

 5.1. Cadre légal

Conformément aux dispositions contenues dans 

l’alinéa 1er de l’article 130 du Code des sociétés, 

« les commissaires sont nommés parmi les mem-

bres, personnes physiques ou morales, de l’Ins-

titut des reviseurs d’entreprises, par l’assemblée 

générale. »2

Dans les sociétés où il existe un conseil d’entre-

prise, « les commissaires de la société (…) sont 

nommés sur présentation du conseil d’entreprise 

délibérant à l’initiative et sur proposition de 

l’organe de gestion et statuant à la majorité des 

voix émises par ses membres et à la majorité 

des voix émises par les membres nommés par les 

travailleurs. (article 156, alinéa 1er du Code des 

sociétés). Il en est de même pour le renouvelle-

ment de leur mandat. (article 156, alinéa 2 du 

Code des sociétés).

2 Toute décision de nomination ou de renouvellement du 

mandat d’un commissaire prise sans respecter l’alinéa 

1er est nulle. La nullité est prononcée par le président 

du tribunal de commerce du siège social de la société 

siégeant comme en référé. (article 130, alinéa 2 du Code 

des sociétés)
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L’alinéa 1er de l’article 132 du Code des socié-

tés33précise que « chaque fois qu’une mission de 

révision est confi ée à une société civile visée par 

l’article 33, § 1er, de la loi du 22 juillet 1953 créant 

un Institut des réviseurs d’entreprises, celle-ci est 

tenue de désigner parmi ses associés, gérants ou 

administrateurs un représentant chargé de l’exécu-

tion de cette mission au nom et pour compte de 

la société. Ce représentant est soumis aux mêmes 

conditions et encourt les mêmes responsabilités 

civiles, pénales et disciplinaires que s’il exerçait 

cette mission en nom et pour compte propre, sans 

préjudice de la responsabilité solidaire de la socié-

té civile qu’il représente. Celle-ci ne peut révoquer 

son représentant qu’en désignant simultanément 

son successeur. »

En outre, il est précisé dans l’alinéa 2 de l’article 

132 du Code des sociétés que « la désignation 

et la cessation des fonctions du représentant per-

manent sont soumises aux mêmes règles de publi-

cité que s’il exerçait cette mission en nom et pour 

compte propre ».

 5.2. Positionnement 
du problème soulevé

La question se pose de savoir quelle est la pro-

cédure qui doit être suivie en cas de remplace-

ment d’un représentant permanent :

 - Faut-il purement et simplement en aviser le 

conseil d’entreprise ou

 - Faut-il procéder à la procédure complète de 

nomination et partant demander l’avis préa-

lable du conseil d’entreprise ?

 5.3. Sources doctrinales

Avant la coordination du Code des sociétés de 

1999, les dispositions contenues dans l’article 

132 du Code des sociétés fi guraient sous l’article 

33, § 2 de la loi du 22 juillet 1953 créant l’Ins-

titut des Reviseurs d’Entreprises. Cette dispo-

3 Les dispositions contenues dans l’article 132 du Code 

des sociétés fi guraient, avant la codifi cation du droit 

des sociétés de 1999, dans l’article 33, § 2 de la loi du 

22 juillet 1953 créant l’Institut des Reviseurs d’Entre-

prises. Cette disposition avait été introduite en droit 

belge par l’article 67 de la loi du 21 février 1985 relative 

à la réforme du revisorat d’entreprises.

sition avait été introduite en droit belge par le 

biais de l’article 67 de la loi du 21 février 1985 

relative à la réforme du revisorat d’entreprises 

(Moniteur belge, 28 février 1985).

Aucune réponse n’est donnée à cette question à 

la lecture des différents documents parlemen-

taires précédant l’adoption de la loi du 21 fé-

vrier 1985.

On peut par contre se référer à la doctrine qui a 

été élaborée, d’une part, par le Conseil supérieur 

des Professions économiques4, et d’autre part, 

par le Conseil de l’Institut des Reviseurs d’En-

treprises5 en la matière :

➤ Conseil supérieur 

des Professions économiques 

De la recommandation du 25 novembre 1988 

concernant la procédure de présentation devant 

le conseil d’entreprise d’une société de revi-

seurs, il ressort que :

- « Puisque la loi ne prévoit pas de délai pour 

la désignation d’un représentant permanent, il 

va de soi que la présentation du représentant 

permanent d’une société de reviseurs devant 

le conseil d’entreprise doit se faire au même 

moment que la présentation de la société de 

reviseurs proposée comme candidat revieur 

par le chef d’entreprise. Il en découle que la 

société de reviseurs qui est candidat en tant 

que personne morale à un mandat de reviseur 

d’entreprises, doit désigner une personne phy-

sique comme représentant permanent avant la 

présentation de la société au conseil d’entre-

prise. »

- Les dispositions contenues dans le titre II 

du livre III de l’arrêté royal du 30 janvier 

2001 portant exécution du Code des socié-

tés (articles 184 à 191) « sont applicables 

tant aux personnes physiques que morales, à 

l’exception de l’obligation pour les personnes 

4 Recommandation du 25 novembre 1988 concernant la 

procédure de présentation devant le conseil d’entre-

prise d’une société de reviseur, CSR 88.009 (D), rapport 

annuel 1987-1988, pp.91-92.

5 Vademecum 2005 de l’Institut des Reviseurs d’Entrepri-

ses, Tome 1 : doctrine, p.87.
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physiques de présenter un curriculum vitae. La 

présentation du reviseur en tant que personne 

morale (société de reviseurs) peut être faite 

soit par le représentant permanent soit par 

une autre personne physique, mandataire de 

la société de reviseurs.

 Pour les personnes morales l’obligation de pré-

senter un curriculum vitae est remplacée par 

celle de donner une présentation objective des 

activités et du fonctionnement de la société 

de reviseurs. Lorsqu’une personne morale est 

désignée comme commissaire-reviseur il y aura 

par conséquent toujours une double obligation 

de présentation : la présentation de la société 

en tant que telle et la présentation de son re-

présentant permanent. »

➤ Institut des Reviseurs d’Entreprises

« Conformément à l’article 132 du Code des so-

ciétés, la désignation et la cessation des fonc-

tions de représentant permanent doivent être 

publiées aux Annexes du Moniteur belge comme 

s’il exerçait cette mission en nom et pour compte 

propre.

Lorsque la société de révision est désignée aux 

fonctions de commissaires, elle doit désigner un 

représentant permanent. L’assemblée générale de 

la société contrôlée peut exiger qu’une personne 

déterminée soit choisie : dans ce cas, le mandat 

en intuitu personae dans le chef de la personne 

physique.

A défaut, un représentant est librement choisi par 

la société de révision et en cas de changement 

de représentant permanent avant l’expiration du 

mandat, il ne sera pas nécessaire de réunir une 

assemblée générale de la société contrôlée. Le 

changement interviendra par la seule volonté de 

la société de révision. Toutefois, il sera néces-

saire de publier le nom du nouveau représentant 

permanent aux Annexes du Moniteur belge (art. 

132, al. 2 C. Soc) ».

Dans une de ses publications, l’Institut des 

Reviseurs d’Entreprises a encore donné une in-

terprétation complémentaire aux dispositions 

contenues dans l’article 132 du Code des socié-

tés66 :

-  « la désignation du représentant permanent ne 

doit pas nécessairement fi gurer dans le procès-

verbal de nomination par l’assemblée générale 

de la société contrôlée ;

 - le remplacement du représentant permanent 

relève de la compétence autonome de la so-

ciété de révision ;

 - la société de révision ne peut pas révoquer 

son représentant sans désigner simultanément 

un successeur. Par dérogation à ce principe, 

l’assemblée générale qui confi e la mission de 

commissaire à une société de révision peut ex-

plicitement décider qu’elle ne procède à cette 

nomination qu’en considération de la désigna-

tion intuiti personae de telle personne physi-

que comme représentant permanent. Celui-ci 

ne pourra alors être remplacé que par décision 

de l’assemblée générale, le cas échéant, après 

accord du conseil d’entreprise. »

Aucune autre source doctrinale pertinente 

donnant une réponse au problème soulevé 

n’a été identifi ée.

➤ En conclusion

La procédure à appliquer en cas de remplace-

ment d’un représentant permanent au cours d’un 

mandat est interprétée de manière différente :

Selon une recommandation de 1988 du Conseil 

supérieur des Professions économiques, pour les 

personnes morales l’obligation de présenter un 

curriculum vitae est remplacée par celle de don-

ner une présentation objective des activités et 

du fonctionnement de la société de reviseurs. 

Lorsqu’une personne morale est désignée com-

me commissaire, il y aura par conséquent tou-

jours une double obligation de présentation : la 

présentation de la société en tant que telle et la 

présentation de son représentant permanent.

Il semble en découler que toute mission confi ée 

à un représentant permanent est considérée 

comme étant intuitu personae.

6 Etudes IRE, La société et son commissaire – cas pratiques, 

2004, p.36.



38 - Annexe IV

Du point de vue de l’Institut des Reviseurs 

d’Entreprises, la procédure semble dépendre du  

mode de désignation initiale dudit représen-

tant :

 - Si aucune importance n’a été accordée au 

nom du représentant permanent au moment 

de la désignation du commissaire (personne 

morale), le remplacement du représentant 

permanent relève de la compétence auto-

nome de la société de révision. Il est dès 

lors probable que le conseil d’entreprise ne 

soit informé d’un tel remplacement qu’a pos-

teriori.

 - Si une importance a été accordée au nom du 

représentant permanent au moment de la 

désignation du commissaire (personne mo-

rale), il conviendra de considérer le mandat 

du représentant comme étant intuitu perso-

nae. Dans ce cas, le remplacement du repré-

sentant permanent ne pourra se faire qu’à 

condition que la procédure complète soit 

suivie et partant que le conseil d’entreprise 

soit consulté a priori.

Le fait qu’une importance a (ou non) été ac-

cordée au nom du représentant permanent au 

moment de la désignation du commissaire (per-

sonne morale) dépendra en règle générale du 

fait que la désignation du représentant perma-

nent (personne physique) fi gure (ou non) dans 

le procès-verbal de nomination par l’assemblée 

générale de la société contrôlée.

 5.4. Eléments induits 
par la rotation « interne » obligatoire

L’article 42 de la directive 2006/43/CE du 17 

mai 2006 relative au contrôle légal des comptes 

prévoit une mesure en matière de rotation « in-

terne » du contrôleur légal des comptes dans les 

entités d’intérêt public :

« 2. Les États membres veillent à ce que l’asso-

cié/les associés principal/principaux chargé(s) 

d’effectuer un contrôle légal des comptes soi(en)t 

remplacé(s) dans sa/leur mission de contrôle lé-

gal des comptes au plus tard sept ans à partir 

de la date de sa/leur nomination et ne soi(en)t 

autorisé(s) à participer à nouveau au contrôle de 

l’entité contrôlée qu’à l’issue d’une période d’au 

moins deux ans. »

Dans la mesure où la durée du mandat du contrôle 

légal des comptes est fi xée à trois ans (en vertu 

de l’article 135, alinéa 1er du Code des sociétés), 

il conviendra de prendre différents éléments en 

considération lors de la transposition en droit 

belge de l’article 42 de la directive relative au 

contrôle légal des comptes :

• Pour éviter au maximum des rotations en 

cours de mandat, il peut être décidé d’être 

plus restrictif en droit belge en imposant :

• une rotation « interne » (au plus tard) tous 

les six ans (au lieu de sept) et

• une période de « cooling-off » de trois ans 

(au lieu de deux).

• A défaut (voire dans tous les cas de fi gure), 

il conviendra de clarifi er la problématique en 

matière de remplacement d’un représentant 

permanent en cours de mandat.

 5.5. En conclusion

Le Conseil supérieur est d’avis qu’il conviendrait 

d’assurer au maximum une application cohérente 

des dispositions légales relatives à l’interven-

tion du conseil d’entreprise dans la nomination 

des commissaires.

A cet effet, le Conseil supérieur préconise, 

d’une part, de privilégier le maintien de man-

dats complets et partant propose de privilégier 

la rotation au moment d’un renouvellement de 

mandat.

Dans cette perspective, le Conseil supérieur es-

time souhaitable de ramener le délai maximal 

pour la rotation interne de 7 ans repris dans la 

directive européenne à 6 ans.

En outre, le Conseil supérieur préconise une en-

trée en vigueur progressive de la disposition au 

fur et à mesure que les mandats de commissai-

res dans les entités d’intérêt public arrivent à 

échéance.

Ceci devrait permettre d’assurer la cohérence 

voulue entre le renouvellement du mandat et 

celui du représentant permanent.

Enfi n, les membres du Conseil supérieur sont 

particulièrement sensibles à ce que les repré-
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sentants au sein du conseil d’entreprise puis-

sent bénéfi cier d’une stabilité maximale en ce 

qui concerne le représentant permanent du ca-

binet de révision chargé du contrôle légal des 

comptes, sans préjudice du respect de la dispo-

sition contenue dans la directive 2006/43/CE en 

matière de rotation interne.

 6. Dispositions transitoires

Le Conseil supérieur est d’avis qu’il conviendrait 

de prévoir une période transitoire relative à l’in-

troduction de la « rotation interne » de manière 

à permettre à la profession révisorale et aux en-

treprises de réaliser la mutation nécessaire.
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Le 12 décembre 2006, le Conseil de l’Insti-

tut des Reviseurs d’Entreprises a transmis au 

Conseil supérieur des Professions économiques 

un projet de note technique relative aux obli-

gations du reviseur d’entreprises en matière de 

blanchiment de capitaux et de fi nancement du 

terrorisme.

Le Conseil supérieur a pour mission légale1 de 

contribuer au développement du cadre légal et 

réglementaire applicable aux professions éco-

nomiques, par la voie d’avis ou de recomman-

dations, émis d’initiative ou sur demande et 

adressés au Gouvernement ou aux organisations 

professionnelles regroupant les professions éco-

nomiques.

D’une manière générale, le Conseil supérieur 

accueille favorablement l’initiative prise par le 

Conseil de l’Institut des Reviseurs d’Entrepri-

ses visant à consigner dans une note techni-

que différentes prescriptions relatives au rôle 

du reviseur d’entreprises dans la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le fi nancement du 

terrorisme.

Le Conseil supérieur souhaite néanmoins formu-

ler un certain nombre de remarques relatives au 

projet de texte soumis pour avis.

1 Cette mission découle de l’article 54 de la loi du 22 avril 

1999 relative aux professions comptables et fi scales, 

M.B. 11 mai 1999.

 1. Nécessité 
d’une concertation avec la CTIF

La note technique soumise pour avis ne semble 

pas avoir fait l’objet, à ce jour, d’une concerta-

tion avec les services de la Cellule de traitement 

des informations fi nancières (CTIF).

De l’avis du Conseil supérieur, il importe qu’une 

concertation soit organisée avec la CTIF avant, 

par exemple, de défi nir ce qu’il y a lieu d’enten-

dre par « blanchiment » et par « fi nancement du 

terrorisme ».

En effet, de telles défi nitions existent déjà dans 

la circulaire de la CBFA2 du 12 juillet 2005 et 

diffèrent de celles retenues dans la note tech-

nique soumise par le Conseil de l’Institut des 

Reviseurs d’Entreprises.

De l’avis du Conseil supérieur, la note technique 

ne peut présenter de caractère défi nitif aussi 

longtemps que le texte n’a pas été transmis à la 

CTIF pour concertation.

 2. Renvoi incomplet 
à un texte de l’IFAC

Dans le paragraphe 3 de la note technique il est 

fait allusion à un texte de l’IFAC, intitulé « Pos-

sible indications of money laundering ».

2 Version coordonnée en date du 12 juillet 2005 de la 

circulaire de la Commission bancaire, fi nancière et des 

assurances relative aux devoirs de diligence au sujet de 

la clientèle et à la prévention de l’utilisation du sys-

tème fi nancier aux fi ns du blanchiment des capitaux et 

du fi nancement du terrorisme (document disponible sur 

le site internet de la CBFA).

AVIS DU 12 FÉVRIER 2007 
ayant trait à la note technique de l’IRE relative 
aux obligations du reviseur d’entreprises en matière 
de blanchiment de capitaux et de fi nancement du terrorisme
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De l’avis du Conseil supérieur, il conviendrait de 

préciser3 quel est le statut de ce document de 

l’IFAC dans la mesure où il est mentionné dans 

la note technique que l’on pourra utilement se 

référer au document. 

 3. Lien avec deux recommanda-
tions de révision

Les principes généraux relatifs aux règles ap-

plicables aux reviseurs d’entreprises en matière 

de prévention de blanchiment de capitaux sont 

consignés dans la section 6.2. de la recom-

mandation de révision « fraudes et actes illé-

gaux » du 5 juin 1998. Il conviendrait, de l’avis 

du Conseil supérieur, de référer au contenu de 

cette section dans la note technique soumise 

pour avis. Ceci devrait permettre de faire le lien 

entre l’existant et les nouvelles mesures consi-

gnées dans la note technique.

Dans le paragraphe 7.1.1. de la note technique, 

il est renvoyé à la recommandation de révision 

« acceptation d’une mission par un reviseur 

d’entreprises » du 4 février 1985. Dans la mesure 

où cette recommandation a été adoptée avant 

l’entrée en vigueur des dispositions en matiè-

re de prévention de blanchiment de capitaux, 

il conviendrait, de l’avis du Conseil supérieur, 

d’adapter cette recommandation de manière à 

y intégrer différents paragraphes applicables à 

la prévention de blanchiment de capitaux, tant 

dans la section 3 que dans la section 4 de ladite 

recommandation.

 4. Description du processus de 
blanchiment

Dans le cadre du paragraphe 4 de la note tech-

nique, il est procédé à une décomposition du 

processus de blanchiment en trois phases.

De l’avis du Conseil supérieur, il serait préférable 

d’employer dans la version française de la note 

technique les mêmes expressions que celles uti-

3 En outre, il conviendrait de préciser plus amplement 

sous quelle rubrique du site de l’IFAC ce document fi -

gure. D’une recherche générale, sur la base de mots clé, 

cette publication n’a, en effet, pas été retrouvée sur le 

site internet de l’IFAC.

lisées par le GAFI4 en la matière, à savoir :

la phase de placement (et non d’injection) ;- 

la phase d’empilement (et non d’empilage) ;- 

la phase d’intégration.- 

 5. Identifi cation des clients

Sous le paragraphe 7.1.1. de la note technique 

soumise pour avis, il est précisé que « le reviseur 

d’entreprises veillera dans tous les cas à obte-

nir au minimum copie de la carte d’identité ou 

du passeport des ressortissants issus de régions 

sensibles ». 

En outre, il est précisé, d’une part, que « la no-

tion de « région sensible » relève de l’apprécia-

tion du reviseur d’entreprises » et, d’autre part, 

que « le reviseur d’entreprises ne se limitera dès 

lors pas nécessairement à la liste des pays non 

coopératifs identifi és par le GAFI ».

Dans la mesure où la liste des pays non coopé-

ratifs identifi és par le GAFI ne comporte plus 

aucun pays5, cette dernière disposition semble 

très restrictive. Il est dès lors proposé soit de 

supprimer la phrase, soit de revoir la formula-

tion de cette phrase comme suit : « le reviseur 

d’entreprises ne se limitera dès lors pas néces-

sairement en aucune manière à la liste des pays 

non coopératifs identifi és par le GAFI ».

 6. Lettre d’affi rmation

De l’avis des membres du Conseil supérieur, il 

conviendrait d’être plus contraignant à propos 

de l’obligation de demander une déclaration 

complémentaire de la direction, confi rmant le 

respect de la législation sur le blanchiment des 

capitaux.

A cet effet, il conviendrait de remplacer « il est 

recommandé de demander une déclaration com-

plémentaire de la direction » sous le paragraphe 

7.4. (1er alinéa) par « il convient de demander une 

déclaration complémentaire de la direction ».

4 Voir à ce propos, sur le site internet du GAFI (http://

www.fatf-gafi .org), les FAQ relatives au blanchiment de 

capitaux.

5 En effet, le Nigeria et le Myanmar ont été supprimés de 

la liste dans le courant de l’année 2006.
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 7. Organisation 
du cabinet de révision

Il importe, de l’avis des membres du Conseil su-

périeur, qu’un ou plusieurs responsables ayant 

pour fonction de veiller à la bonne exécution 

des règles et recommandations, à la coordina-

tion des révélations de simples soupçons de 

blanchiment et de soupçons de fi nancement du 

terrorisme, ainsi qu’à la communication avec les 

autorités soient désignés au sein de chaque ca-

binet de révision.

Il convient dès lors, de l’avis des membres du 

Conseil supérieur, de revoir le libellé du paragra-

phe 7.5. du projet de note technique (quatrième 

alinéa) comme suit : « Au sein de chaque cabinet 

de révision, un ou plusieurs responsables peu-

vent sont dès lors être désignés (…) ».

 8. Mises à jour 
de quelques informations 
contenues dans la note technique

Le Conseil supérieur constate que différentes 

informations contenues dans la note technique 

ne sont plus (totalement) à jour :

- La loi du 11 janvier 1993 relative à la préven-

tion de l’utilisation du système fi nancier aux 

fi ns du blanchiment de capitaux et du fi nan-

cement du terrorisme a été modifi ée à trois 

reprises depuis le 12 janvier 2004 :

 arrêté royal du 21 septembre 2004 ( • Moni-

teur belge, 6 octobre 2004) ;

 arrêté royal du 15 décembre 2005 ( • Moniteur 

belge, 25 janvier 2006) ;

 arrêté royal du 1 • er mai 2006 (Moniteur 

belge, 10 mai 2006).

Le paragraphe 1.1. et le paragraphe 7.6. de 

la note technique devront être adaptés en ce 

sens.

- L’adresse du site internet de la Commission 

européenne a été remplacée en 2006. Il 

convient dès lors de remplacer l’expression 

http://europa.eu.int par l’expression http://

ec.europa.eu, tant sous le point 7.1.2. que 

sous le point 7.2.

- Depuis le 1er septembre 2006, un système de 

déclaration en ligne auprès de la CTIF est 

opérationnel.

 Le paragraphe 7.7. de la note technique devra 

être complété en ce sens.

 9. Remarques de nature formelle

Dans le paragraphe 7.1.1. de la note technique 

(sous le point a) – dernier alinéa), il convient 

de revoir la formulation française de la phrase 

comme suit : « le reviseur d’entreprises ne peut 

déléguer à toute aucune autre personne physi-

que ou morale la responsabilité de l’identifi ca-

tion du client ou de l’ayant droit économique. »

Dans le paragraphe 7.1.1. de la note technique 

(sous le point b), il convient de revoir la for-

mulation française de la phrase comme suit : 

« la procédure d’identifi cation des clients a lieu 

quelque soit quel que soit l’importance ou la du-

rée de la mission, le montant des honoraires ou 

le nombre de prestations ».

Dans le paragraphe 7.1.1. de la note technique 

(sous le point d), il convient de revoir la formu-

lation française de la phrase comme suit : « (…) 

et puis d’identifi er la personne physique agis-

sant pour cette personne morale/mandataire, 

de nouveau selon les règles a., b. et c. reprises 

ci-dessus ».

Dans le paragraphe 7.1.2. de la note technique 

(sous le point a) – sixième alinéa), il convient 

de revoir la formulation française du point sui-

vant : « (…) liste des ayants droits économiques 

physiques ultimes disposant de plus de 25% des 

actions ».

Dans le paragraphe 7.1.2. de la note technique 

(sous le point b) – troisième alinéa), il convient 

de revoir la formulation française du point sui-

vant : « (…) telle qu’une lettre d’affi rmation du 

client (representation letter) avec une identifi ca-

tion des ayants droits économiques ».

Dans le paragraphe 7.2. de la note technique 

(sous le point c), il convient de revoir la formu-

lation française de la phrase comme suit : « le 

reviseur d’entreprises ne peut déléguer à toute 
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aucune autre personne physique ou morale la 

responsabilité ultime du suivi des opérations et 

des activités du client ».

Dans le paragraphe 7.4. de la note technique, il 

convient de revoir la formulation française de la 

dernière phrase comme suit : « il n’y a pas eu des 

implications ou soupçons d’implications dans 

les délits sous-jacents à la loi anti-blanchiment, 

tels que l’abus de biens sociaux, l’escroquerie, 

la fraude fi scale grave et organisée, la fraude au 

préjudice des intérêts fi nanciers des Communau-

tés européennes et la corruption ».
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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE 

L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européen-

ne, et notamment son article 44, paragraphe 2, 

point g), 

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social euro-

péen1, statuant conformément à la procédure 

visée à l’article 251 du traité2,

considérant ce qui suit :

(1) À l’heure actuelle, la quatrième directive 

78/660/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 concer-

nant les comptes annuels de certains types de 

sociétés3, la septième directive 83/349/CEE du 

Conseil du 13 juin 1983 concernant les comptes 

consolidés4, la directive 86/635/CEE du Conseil 

du 8 décembre 1986 sur les comptes annuels et 

les comptes consolidés des banques et autres 

établissements fi nanciers5, ainsi que la directive 

* Directive publiée dans le JOUE L 157 du 9 juin 2006 

(pp. 87-107), telle que révisée par la directive 2008/30/

CE du 11 mars 2008, publiée dans le JOUE L 81 du 22 

mars 2008 (pp. 53-56).

1 JO C 157 du 28.6.2005, p. 115.

2 Avis du Parlement européen du 28 septembre 2005 (non 

encore paru au Journal offi ciel) et décision du Conseil 

du 25 avril 2006.

3 JO L 222 du 14.8.1978, p. 11. Directive modifi ée en der-

nier lieu par la directive 2003/51/CE du Parlement euro-

péen et du Conseil (JO L 178 du 17.7.2003, p. 16).

4 JO L 193 du 18.7.1983, p. 1. Directive modifi ée en der-

nier lieu par la directive 2003/51/CE.

5 JO L 372 du 31.12.1986, p. 1. Directive modifi ée en der-

nier lieu par la directive 2003/51/CE.

91/674/CEE du Conseil du 19 décembre 1991 re-

lative aux comptes annuels et comptes consoli-

dés des entreprises d’assurance6 exigent toutes 

que les comptes annuels ou consolidés soient 

contrôlés par une ou plusieurs personnes habili-

tées à effectuer de tels contrôles.

(2) Les conditions de l’agrément des person-

nes chargées d’effectuer ce contrôle légal des 

comptes ont été fi xées par la huitième direc-

tive 84/253/CEE du Conseil du 10 avril 1984 

concernant l’agrément des personnes chargées 

du contrôle légal des documents comptables7.

(3) L’absence d’approche harmonisée de la 

question du contrôle légal des comptes dans 

la Communauté était la raison pour laquelle la 

Commission, dans sa communication de 1998 in-

titulée «Le contrôle légal des comptes dans la 

Communauté européenne : la marche à suivre»8, 

a proposé la création d’un comité de l’audit qui 

pourrait élaborer de nouvelles actions en étroi-

te collaboration avec la profession comptable et 

les États membres.

(4) S’appuyant sur les travaux dudit comité, 

la Commission a publié, le 15 novembre 2000, 

une recommandation relative aux «exigen-

ces minimales en matière de contrôle de la 

qualité du contrôle légal des comptes dans 

l’Union européenne»9 et, le 16 mai 2002, une 

recommandation sur l’«indépendance du contrô-

6 JO L 374 du 31.12.1991, p. 7. Directive modifi ée par la 

directive 2003/51/CE.

7 JO L 126 du 12.5.1984, p. 20.

8 JO C 143 du 8.5.1998, p. 12.

9 JO L 91 du 31.3.2001, p. 91.
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leur légal des comptes dans l’UE : principes 

fondamentaux»10.

(5) La présente directive vise à une harmonisa-

tion élevée — mais pas totale — des exigen-

ces en matière de contrôle légal des comptes. 

Un État membre qui exige le contrôle légal des 

comptes peut imposer des normes plus rigou-

reuses, sauf disposition contraire de la présente 

directive.

(6) Les qualifi cations en matière d’audit acqui-

ses par les contrôleurs légaux des comptes sur 

la base de la présente directive devraient être 

jugées équivalentes. Les États membres ne de-

vraient donc plus pouvoir exiger qu’une majorité 

des droits de vote, au sein d’un cabinet, soit 

détenue par des contrôleurs légaux des comptes 

agréés localement, ou bien qu’une majorité des 

membres de l’organe d’administration ou de di-

rection du cabinet aient été agréés localement.

(7) Le contrôle légal des comptes requiert une 

connaissance adéquate de matières telles que 

le droit des sociétés, le droit fi scal et le droit 

social. Cette connaissance devrait être testée 

avant qu’un contrôleur légal des comptes d’un 

autre État membre puisse être agréé.

(8) Afi n de protéger les tiers, tous les contrô-

leurs légaux des comptes et cabinets d’audit 

agréés devraient être inscrits dans un registre 

accessible au public contenant les informations 

essentielles relatives aux contrôleurs légaux et 

aux cabinets d’audit.

(9) Les contrôleurs légaux des comptes devraient 

être tenus de respecter les normes d’éthique 

les plus élevées. Ils devraient par conséquent 

se soumettre à une déontologie, couvrant, au 

minimum, leur fonction d’intérêt public, leur 

intégrité et leur objectivité, leur compétence 

professionnelle et leur diligence. La fonction 

d’intérêt public des contrôleurs légaux des 

comptes signifi e qu’un grand nombre de per-

sonnes et d’organisations sont tributaires de la 

qualité du travail du contrôleur légal des comp-

tes. La bonne qualité des contrôles contribue au 

bon fonctionnement des marchés en améliorant 

l’intégrité et l’effi cience des états fi nanciers. 

10 JO L 191 du 19.7.2002, p. 22.

La Commission peut adopter, à titre de normes 

minimales, des mesures d’exécution en ce qui 

concerne la déontologie. Ce faisant, la Commis-

sion peut prendre en considération les principes 

fi gurant dans le code d’éthique de la Fédération 

internationale des experts-comptables (IFAC).

(10) Il importe que les contrôleurs légaux des 

comptes et cabinets d’audit respectent la vie 

privée de leurs clients. Ils devraient par consé-

quent être liés par des règles rigoureuses de 

confi dentialité et de secret professionnel, sans 

que celles-ci puissent faire obstacle pour autant 

à la mise en oeuvre appropriée de la présente 

directive. Ces règles de confi dentialité devraient 

s’appliquer  également à tout contrôleur légal 

des comptes ou cabinet d’audit ayant cessé de 

participer à une mission de contrôle spécifi que.

(11) Les contrôleurs légaux des comptes et les 

cabinets d’audit devraient être indépendants 

lorsqu’ils réalisent les contrôles légaux des 

comptes. Ils peuvent informer l’entité contrô-

lée de questions découlant de l’audit mais de-

vraient s’abstenir d’intervenir dans les processus 

de décision interne de l’entité contrôlée. S’ils se 

trouvent dans une situation où l’importance des 

risques d’atteinte à leur indépendance est trop 

élevée, même après application des mesures de 

sauvegarde visant à atténuer ces risques, ils de-

vraient démissionner de la mission d’audit ou 

ne pas l’accepter. La constatation de l’existence 

d’une relation qui compromet l’indépendance du 

contrôleur légal des comptes peut varier selon 

que cette relation existe entre le contrôleur lé-

gal des comptes et l’entité contrôlée ou entre le 

réseau et l’entité contrôlée. Lorsqu’une coopéra-

tive au sens de l’article 2, point 14, ou une en-

tité similaire visée à l’article 45 de la directive 

86/635/CEE est tenue ou autorisée, en vertu des 

dispositions nationales, à adhérer à une entité 

d’audit sans but lucratif, une tierce partie ob-

jective, raisonnable et informée ne conclurait 

pas que la relation d’affi liation compromet l’in-

dépendance du contrôleur légal des comptes, 

pour autant que, lorsqu’une telle entité procède 

à l’audit de l’un de ses membres, les principes 

d’indépendance s’appliquent aux contrôleurs 

légaux des comptes effectuant l’audit et aux 

personnes qui peuvent être en mesure d’infl uer 

sur le contrôle légal des comptes. Des éléments 

compromettant l’indépendance d’un contrôleur 
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légal des comptes ou d’un cabinet d’audit sont, 

par exemple, un intérêt fi nancier direct ou in-

direct dans l’entité contrôlée ou la fourniture 

de services complémentaires autres que d’audit. 

Par ailleurs, le niveau des honoraires perçus de 

l’entité contrôlée et/ou la structure des hono-

raires peuvent porter atteinte à l’indépendance 

du contrôleur légal des comptes ou du cabinet 

d’audit. Les mesures de sauvegarde à appliquer 

pour atténuer ou éliminer ces risques compren-

nent les interdictions, les restrictions, d’autres 

politiques et procédures ainsi que les exigences 

en matière de publicité. Les contrôleurs légaux 

des comptes et les cabinets d’audit devraient 

refuser de fournir tout service supplémentaire 

autre que d’audit qui compromet leur indépen-

dance. La Commission peut, à titre de normes 

minimales, adopter des mesures d’exécution re-

latives à l’indépendance. Ce faisant, la Commis-

sion pourrait tenir compte des principes énon-

cés dans sa recommandation précitée du 16 mai 

2002. Afi n d’établir l’indépendance des contrô-

leurs légaux des comptes, il y a lieu de clarifi er 

la notion de «réseau» au sein duquel les contrô-

leurs légaux des comptes opèrent. À cet égard, 

des circonstances diverses doivent être prises 

en compte, par exemple le fait qu’une structure 

puisse être défi nie comme étant un réseau parce 

qu’elle vise un partage de résultats ou de coûts. 

Les éléments permettant d’établir que l’on se 

trouve en présence d’un réseau devraient être 

évalués à la lumière de tous les éléments ob-

jectifs disponibles, comme l’existence de clients 

habituels communs.

(12) En cas d’autorévision ou d’intérêt person-

nel, il conviendrait, le cas échéant, pour garantir 

l’indépendance du contrôleur légal des comptes 

ou du cabinet d’audit, que l’État membre et non 

le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit décide si le contrôleur légal des comptes 

ou le cabinet d’audit devrait démissionner de la 

mission d’audit ou la refuser. Toutefois, cela ne 

devrait pas mener à ce que les États membres 

soient, d’une manière générale, tenus d’empê-

cher les contrôleurs légaux des comptes ou les 

cabinets d’audit de fournir des services autres 

que d’audit à leur clientèle. Pour déterminer s’il 

y a lieu qu’un contrôleur légal des comptes ou 

un cabinet d’audit n’effectue pas d’audit en cas 

d’autorévision ou d’intérêt personnel, à l’effet 

de garantir l’indépendance du contrôleur légal 

des comptes ou du cabinet d’audit, les facteurs 

à prendre en considération devraient inclure la 

question de savoir si oui ou non l’entité d’inté-

rêt public contrôlée a émis des valeurs négo-

ciables sur un marché réglementé au sens de 

l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la direc-

tive 2004/39/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés 

d’instruments fi nanciers11.

(13) Il importe d’assurer une qualité constante 

et élevée pour tous les contrôles légaux des 

comptes requis par le droit communautaire. Ces 

contrôles devraient donc tous prendre pour base 

les normes d’audit internationales. Des mesures 

mettant en œuvre ces normes dans la Commu-

nauté devraient être adoptées conformément à 

la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 

1999, fi xant les modalités de l’exercice des 

compétences d’exécution conférées à la Com-

mission12. Un comité ou un groupe technique 

devrait assister la Commission dans l’évaluation 

de la qualité technique de toutes les normes 

d’audit internationales et devrait également as-

socier le système d’organismes de supervision 

publique des États membres. Afi n d’assurer une 

harmonisation maximale, les États membres ne 

devraient être autorisés à imposer des procé-

dures ou des exigences nationales de contrôle 

supplémentaires que si celles-ci découlent de 

contraintes légales nationales spécifi ques liées 

à l’objet du contrôle légal des comptes annuels 

ou des comptes consolidés, c’est-à-dire si ces 

exigences ne sont pas couvertes par les nor-

mes internationales d’audit adoptées. Les États 

membres pourraient maintenir ces procédures 

supplémentaires jusqu’à ce que les procédures 

ou les exigences soient couvertes par les nor-

mes internationales d’audit adoptées ultérieure-

ment. Si, toutefois, ces normes internationales 

d’audit adoptées prévoyaient des procédures 

dont l’application donnerait lieu à un confl it ju-

ridique spécifi que avec la législation nationale 

en raison de normes nationales spécifi ques rela-

tives à l’objet du contrôle légal des comptes, les 

États membres pourraient retirer les dispositions 

contraires des normes internationales d’audit 

aussi longtemps que ces confl its existent, à 

condition que les mesures visées à l’article 26, 

11 JO L 145 du 30.4.2004, p. 1.

12 JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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paragraphe 3, soient appliquées. Toute exigence 

supplémentaire ou toute dérogation des États 

membres devrait contribuer à un degré élevé de 

crédibilité aux comptes annuels des entreprises 

et contribuer à l’intérêt général. Cela signifi e 

que les États membres peuvent, par exemple, 

exiger un rapport de contrôle supplémentaire à 

l’intention de l’organisme de contrôle ou fi xer 

d’autres exigences en matière de rapports ou de 

contrôles, sur la base des dispositions nationa-

les relatives au gouvernement d’entreprise.

(14) Pour que la Commission puisse adopter une 

norme d’audit internationale à appliquer dans la 

Communauté, il faut que celle-ci soit générale-

ment acceptée au plan international et qu’elle 

ait été mise au point avec l’entière participation 

de toutes les parties intéressées selon une pro-

cédure ouverte et transparente, qu’elle confère 

une crédibilité accrue aux comptes annuels 

et consolidés et qu’elle serve l’intérêt général 

européen. La nécessité d’adopter une déclara-

tion de pratique d’audit internationale parmi les 

normes est évaluée conformément à la décision 

1999/468/CE, cas par cas. La Commission devrait 

veiller à ce que, avant l’ouverture de la procé-

dure d’adoption, il soit procédé à une analyse 

afi n de vérifi er si les exigences précitées sont 

remplies, et à faire  rapport aux membres du 

comité établi en vertu de la présente directive 

quant au résultat de cette analyse.

(15) Dans le cas des comptes consolidés, il im-

porte que soient clairement réparties les res-

ponsabilités entre les contrôleurs légaux des 

comptes qui procèdent à l’audit des éléments du 

groupe. À cette fi n, le contrôleur du groupe de-

vrait assumer l’entière responsabilité du rapport 

d’audit.

(16) Afi n de rendre plus comparables les situa-

tions d’entreprises appliquant les mêmes nor-

mes comptables et de renforcer la confi ance du 

public dans la fonction d’audit, la Commission 

peut adopter un rapport commun pour le contrô-

le légal des comptes annuels ou consolidés éta-

blis sur la base des normes comptables inter-

nationales approuvées, à moins qu’une norme 

appropriée  relative à un tel rapport n’ait été 

adoptée au niveau communautaire.

(17) Des inspections régulières sont un bon 

moyen d’assurer au contrôle légal des comptes 

une qualité constamment élevée. Il convient 

donc de soumettre les contrôleurs légaux des 

comptes et les cabinets d’audit à un système 

d’assurance qualité qui soit organisé de façon à 

être indépendant des entités contrôlées. En vue 

de l’application de l’article 29 sur les systèmes 

d’assurance qualité, les États membres peuvent 

décider que, si les contrôleurs individuels ont 

une politique commune en matière d’assurance 

qualité, il ne soit tenu compte que des exigen-

ces visant les cabinets d’audit. Les États mem-

bres peuvent organiser le système d’assurance 

qualité de manière à ce que chaque contrôleur 

individuel doive être soumis à un examen de l’as-

surance qualité au moins tous les six ans. À cet 

égard, le fi nancement du système d’assurance 

qualité devrait être exempt de toute infl uence 

indue. La Commission devrait être habilitée à 

adopter des mesures d’exécution relatives aux 

problèmes touchant à l’organisation des sys-

tèmes d’assurance qualité ainsi qu’au fi nance-

ment de ceux-ci lorsque la confi ance du public à 

l’égard desdits systèmes est sérieusement com-

promise. Les systèmes de supervision publique 

des États membres devraient être encouragés à 

défi nir une approche coordonnée des examens 

de l’assurance qualité afi n d’éviter l’imposition 

de charges superfl ues pour les parties concer-

nées.

(18) Des enquêtes et des sanctions appropriées 

contribuent à prévenir et à corriger les fautes 

dans l’exercice d’un contrôle légal des comptes.

(19) Les contrôleurs légaux des comptes et les 

cabinets d’audit sont tenus de remplir leur mis-

sion avec tout le soin requis et devraient donc 

être responsables des préjudices fi nanciers cau-

sés par des fautes et des négligences par eux 

commises. Toutefois, le fait d’être ou non sou-

mis à une responsabilité fi nancière illimitée peut 

infl uer sur la capacité des contrôleurs légaux 

des comptes et des cabinets d’audit à contrac-

ter une assurance de responsabilité profession-

nelle. Pour sa part, la Commission a l’intention 

d’examiner ces questions en tenant compte du 

fait que les régimes de responsabilité des États 

membres peuvent considérablement varier.
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(20) Les États membres devraient mettre en pla-

ce un système effi cace de supervision publique 

de l’activité des contrôleurs légaux des comp-

tes et des cabinets d’audit, selon le principe du 

contrôle par l’État membre d’origine. Les disposi-

tions réglementaires régissant cette supervision 

publique devraient permettre une coopération 

effi cace, au niveau communautaire, concernant 

les activités de supervision des États membres. 

Le système de supervision publique devrait être 

dirigé par des non-praticiens maîtrisant les ma-

tières touchant au contrôle légal des comptes. 

Ces non-praticiens peuvent être des spécialistes 

qui n’ont jamais eu de lien avec la profession 

de l’audit ou d’anciens praticiens qui ont quitté 

cette profession. Les États membres peuvent 

toutefois permettre qu’une minorité de pra-

ticiens participe à la direction du système de 

supervision publique. Les autorités nationales 

compétentes devraient coopérer chaque fois que 

nécessaire pour s’acquitter de leur mission de 

supervision des contrôleurs légaux des comptes 

ou des cabinets d’audit agréés par elles. Une 

telle coopération peut contribuer de manière 

importante à assurer une qualité constante et 

élevée au contrôle légal des comptes dans la 

Communauté. Étant donné qu’il est nécessaire 

d’assurer une coopération et une coordination 

effectives au niveau européen entre les autori-

tés compétentes désignées par les États mem-

bres, la désignation d’une entité comme respon-

sable de la coopération ne saurait empêcher que 

chaque autorité puisse coopérer directement 

avec les autres autorités compétentes des États 

membres. 

(21) Afi n d’assurer le respect des dispositions 

de l’article 32, paragraphe 3, relatif aux prin-

cipes devant régir la supervision publique, un 

non-praticien est réputé maîtriser les matières 

touchant au contrôle légal des comptes, soit en 

raison de son expérience professionnelle, soit 

parce qu’il/elle maîtrise au moins une des ma-

tières énumérées à l’article 8.

(22) Le contrôleur légal des comptes ou le cabi-

net d’audit devrait être nommé par l’assemblée 

générale des actionnaires ou des membres de 

l’entité contrôlée. Afi n de protéger l’indépen-

dance de l’auditeur, il importe que sa révocation 

ne soit possible que si elle est motivée par de 

justes motifs et que ces motifs sont communi-

qués à l’autorité ou aux autorités chargée(s) de 

la  supervision publique.

(23) Les entités d’intérêt public ayant une plus 

grande visibilité et importance économique, 

le contrôle légal de leurs comptes annuels ou 

consolidés devrait être soumis à des exigences 

plus strictes.

(24) L’existence de comités d’audit et de systèmes 

effi caces de contrôle interne contribue à mini-

miser les risques fi nanciers, opérationnels ou de 

non-conformité, et accroît la qualité de l’infor-

mation fi nancière. Les États membres peuvent 

prendre en considération la recommandation de 

la Commission du 15 février 2005 concernant le 

rôle des administrateurs non exécutifs et des 

membres du conseil de surveillance des sociétés 

cotées et les comités du conseil d’administration 

ou de surveillance13, qui énonce les modalités 

de constitution et de fonctionnement des comi-

tés d’audit. Les États membres peuvent prévoir 

que les fonctions assignées au comité d’audit 

ou à un organe assurant des tâches équivalentes 

peuvent être exercées par l’organe administratif 

ou de surveillance dans son ensemble. S’agis-

sant des fonctions du comité d’audit au sens de 

l’article 41, le contrôleur légal des comptes ou 

le cabinet d’audit ne devrait en aucune manière 

être subordonné au comité.

(25) Les États membres peuvent également 

décider d’exempter de l’obligation de disposer 

d’un comité d’audit les entités d’intérêt public 

qui sont des sociétés d’investissement collec-

tif dont les valeurs négociables sont admises à 

la négociation sur un marché réglementé. Cette 

possibilité tient compte du fait que lorsque la 

société d’investissement collectif a pour seule 

fi n de regrouper les actifs, le recours à un co-

mité d’audit n’est pas toujours opportun. Le re-

porting fi nancier et les risques qui y sont liés 

ne sont pas comparables à ceux d’autres entités 

d’intérêt public. De plus, les organismes de pla-

cement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) 

et les sociétés qui les gèrent exercent leurs ac-

tivités dans un environnement réglementaire 

strictement défi ni, et ils sont soumis à des mé-

canismes de gouvernance spécifi ques tels que 

les contrôles exercés par leur  établissement 

13 JO L 52 du 25.2.2005, p. 51.
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dépositaire. S’agissant des organismes de place-

ment collectif ne faisant pas l’objet de l’harmo-

nisation prévue dans la directive 85/611/CEE14, 

mais qui sont soumis à des dispositions équiva-

lentes à celles prévues par ladite directive, les 

États membres devraient être autorisés, dans ce 

cas particulier, à prévoir un traitement équiva-

lent à celui dont font l’objet les organismes de 

placement collectif harmonisés à l’échelle de la 

Communauté.

(26) Afi n de renforcer l’indépendance des 

contrôleurs des entités d’intérêt public, le ou 

les associé(s) principal (principaux) contrôlant 

ces entités devrait (devraient) être soumis à la 

rotation. Pour organiser la rotation, les États 

membres devraient exiger un changement du ou 

des associé(s) d’audit principal (principaux) s’oc-

cupant d’une entité contrôlée, tout en autori-

sant le cabinet d’audit auquel l’associé principal 

(les associés principaux) est (sont) associé(s) à 

rester le contrôleur légal des comptes de cette 

entité. Si un État membre le juge opportun pour 

atteindre les objectifs visés, il peut également 

exiger un changement de cabinet d’audit, sans 

préjudice de l’article 42, paragraphe 2.

(27) Les relations étroites entre les marchés 

de capitaux soulignent la nécessité de veiller 

également à la qualité des travaux réalisés par 

les contrôleurs légaux des comptes de pays tiers 

en liaison avec le marché de capitaux commu-

nautaire. Les contrôleurs en question devraient 

donc être enregistrés pour pouvoir être assu-

jettis à l’assurance qualité ainsi qu’au dispositif 

d’enquêtes et de sanctions. Des dérogations, 

accordées sur une base de réciprocité, devraient 

être possibles, sous réserve de la réussite d’un 

test d’équivalence, à élaborer en commun par la 

Commission et les États membres. En tout état 

de cause, une entité qui a émis des valeurs mo-

bilières négociables sur un marché réglementé 

au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14, 

de la directive 2004/39/CE, devrait toujours 

être contrôlée par un contrôleur enregistré dans 

14 Directive 85/611/CEE du Conseil du 20 décembre 1985 

portant coordination des dispositions législatives, ré-

glementaires et administratives concernant certains 

organismes de placement collectif en valeurs mobiliè-

res (OPCVM) (JO L 375 du 31.12.1985, p. 3). Directive 

modifi ée en dernier lieu par la directive 2005/1/CE du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 79 du 24.3.2005, 

p. 9).

un État membre ou soumis à la supervision de 

l’autorité compétente du pays tiers duquel il est 

originaire, si ce pays tiers est reconnu par la 

Commission ou par un État membre comme satis-

faisant à des exigences équivalentes à celles de 

la Communauté en ce qui concerne les principes 

de supervision, les systèmes d’assurance qualité 

et les systèmes d’enquête et de sanctions, et 

sur la base de la réciprocité. Si un État membre 

peut reconnaître un système d’assurance qua-

lité d’un pays tiers comme équivalent, d’autres 

États membres ne devraient pas, pour autant, 

être tenus d’accepter cette reconnaissance, qui 

ne saurait davantage préjuger de la décision de 

la Commission. 

(28) La complexité du contrôle légal des comp-

tes des groupes internationaux exige une bonne 

coopération entre les autorités compétentes des 

États membres et celles des pays tiers. Les États 

membres devraient donc veiller à ce que les 

autorités compétentes des pays tiers puissent 

accéder aux documents d’audit et autres pièces, 

via les autorités nationales compétentes. Afi n 

de protéger les droits des parties concernées et 

en même temps de faciliter l’accès à ces pièces 

et documents, les États membres devraient être 

autorisés à accorder un accès direct aux autori-

tés compétentes des pays tiers, sous réserve de 

l’accord de l’autorité nationale compétente. Un 

des critères pertinents pour l’octroi de l’accès 

est le point de savoir si les autorités compéten-

tes dans les pays tiers satisfont aux exigences 

que la Commission a déclarées adéquates. Dans 

l’attente et sans préjudice de la décision de la 

Commission, les États membres peuvent évaluer 

si les exigences sont adéquates.

(29) La communication d’informations visée aux 

articles 36 et 47 devrait se faire dans le respect 

des dispositions relatives à la communication de 

données à caractère personnel à des pays tiers 

telles que prévues par la directive 95/46/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 24 octo-

bre 1995 relative à la protection des personnes 

physiques à l’égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données15.

15 JO L 281 du 23.11.1995, p. 31. Directive modifi ée par le 

règlement (CE) no 1882/2003 (JO L 284 du 31.10.2003, 

p. 1).
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(30) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires 

pour la mise en oeuvre de la présente directive 

en conformité avec la décision 1999/468/CE et 

en tenant dûment compte de la déclaration fai-

te par la Commission au Parlement européen le 5 

février 2002 concernant la mise en oeuvre de la 

législation relative aux services fi nanciers.

(31) Le Parlement européen devrait disposer, à 

compter de la première communication des pro-

jets d’amendements et de mesures d’exécution, 

d’un délai de trois mois pour examiner ces pro-

jets et émettre son avis. Toutefois, dans les cas 

d’urgence dûment justifi és, il devrait être pos-

sible d’abréger ce délai. Si le Parlement adopte 

une résolution dans ce délai, la Commission de-

vrait réexaminer les projets d’amendements ou 

de mesures.

(32) Étant donné que les objectifs de la pré-

sente directive — à savoir l’application d’un 

dispositif unique de normes comptables inter-

nationales, l’actualisation des exigences en ma-

tière de formation, la défi nition d’une déonto-

logie ainsi que la mise en oeuvre pratique de 

la coopération entre les autorités compétentes 

des États membres et entre ces autorités et cel-

les des pays tiers, en vue de renforcer et d’har-

moniser davantage la qualité du contrôle légal 

des comptes dans la Communauté et de facili-

ter la coopération entre les États membres et 

avec les pays tiers, de manière à renforcer la 

confi ance dans ce contrôle — ne peuvent pas 

être réalisés de manière suffi sante par les États 

membres et peuvent donc être mieux réalisés au 

niveau communautaire en raison de la dimen-

sion et des effets de la présente directive, la 

Communauté peut prendre des mesures confor-

mément au principe de subsidiarité consacré à 

l’article 5 du traité. Conformément au principe 

de proportionnalité, tel qu’énoncé audit article, 

la présente directive n’excède pas ce qui est né-

cessaire pour atteindre ces objectifs.

(33) Afi n de rendre plus transparentes les re-

lations entre le contrôleur légal des comptes 

ou le cabinet d’audit et l’entité contrôlée, il 

conviendrait de modifi er les directives 78/660/

CEE et 83/349/CEE afi n d’exiger que soient divul-

gués dans l’annexe aux comptes annuels et aux 

comptes consolidés les honoraires d’audit et les 

honoraires versés pour la prestation de services 

autres que d’audit.

(34) La directive 84/253/CEE devrait être abro-

gée car elle ne contient pas d’ensemble de règles 

qui permettrait de mettre en place un régime de 

contrôle légal des comptes approprié, notam-

ment des dispositions relatives à la supervision 

publique, aux sanctions et à l’assurance qualité, 

et parce qu’elle ne fournit pas de règles spéci-

fi ques concernant la coopération réglementaire 

entre les États membres et les pays tiers. Afi n 

d’assurer la sécurité juridique, il y a néanmoins 

une réelle nécessité d’indiquer clairement que 

les contrôleurs légaux des comptes et les ca-

binets d’audit qui ont été agréés en vertu de 

la directive 84/253/CEE sont réputés l’être en 

vertu de la présente directive,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

CHAPITRE I

OBJET ET DÉFINITIONS

Article premier

Objet

La présente directive établit des règles concer-

nant le contrôle légal des comptes annuels et 

des comptes consolidés.

Article 2

Défi nitions

Aux fi ns de la présente directive, on entend 

par :

1) «contrôle légal des comptes», un contrôle 

des comptes annuels ou des comptes consoli-

dés, dans la mesure où il est requis par le droit 

communautaire ;

2) «contrôleur légal des comptes», une personne 

physique agréée conformément à la présente di-

rective par les autorités compétentes d’un État 

membre pour réaliser le contrôle légal de comp-

tes  ;

3) «cabinet d’audit», une personne morale ou 

toute autre entité, quelle que soit sa forme juri-

dique, qui est agréée conformément à la présen-

te directive par les autorités compétentes d’un 
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État membre pour réaliser des contrôle légaux 

de comptes ;

4) «entité d’audit de pays tiers», une entité 

réalisant le contrôle légal des comptes annuels 

ou consolidés de sociétés enregistrées dans un 

pays tiers, quelle que soit sa forme juridique;

5) «contrôleur de pays tiers», une personne 

physique qui réalise le contrôle des comptes 

annuels ou consolidés de sociétés enregistrées 

dans un pays tiers ;

6) «contrôleur du groupe», le (les) contrôleur(s) 

légal (légaux) ou le (les) cabinet(s) d’audit qui 

effectue(nt) le contrôle légal de comptes conso-

lidés ;

7) «réseau», la structure plus vaste :

— destinée à un but de coopération, à laquelle 

appartient un contrôleur légal des comptes ou 

un cabinet d’audit,

et

— dont le but manifeste est le partage de ré-

sultats ou de coûts ou qui partage un action-

nariat, un contrôle ou une direction communs, 

des politiques et des procédures communes en 

matière de contrôle de qualité, une stratégie 

commerciale commune, l’utilisation d’une même 

marque ou d’une partie importante des ressour-

ces professionnelles ;

8) «entreprise affi liée d’un cabinet d’audit», 

toute entreprise, quelle que soit sa forme ju-

ridique, qui est liée à un cabinet d’audit par un 

actionnariat, un contrôle ou une direction com-

muns ;

9) «rapport d’audit», le rapport visé à l’article 51 

bis de la directive 78/660/CEE et à l’article 37 de 

la directive 83/349/CEE, émis par le contrôleur 

légal des comptes ou le cabinet d’audit ;

10) «autorités compétentes», les autorités ou or-

ganismes désignés par la loi ayant pour mission 

la régulation et/ou la supervision des contrô-

leurs légaux des comptes et des cabinets d’audit 

ou de certains aspects de celles-ci ; lorsqu’il est 

fait référence à l’«autorité compétente» dans un 

article, il s’agit de l’autorité ou de l’organe (des 

organes) chargé(s) des fonctions visées dans le-

dit article ;

11) «normes d’audit internationales», l’ensemble 

composé par les normes internationales d’audit 

(ISA) et les normes et documents connexes, dans 

la mesure où elles sont applicables au contrôle 

légal des comptes ;

12) «normes comptables internationales», les 

normes internationales dans le domaine comp-

table (normes IAS), les normes internationales 

en matière d’information fi nancière (IFRS) et 

les interprétations y afférentes (interprétations 

SIC/IFRIC), ainsi que les modifi cations ulté-

rieures desdites normes et les interprétations 

connexes, et les futures normes et interpréta-

tions publiées ou adoptées par l’International 

Accounting Standards Board (IASB) ;

13) «entités d’intérêt public», les entités régies 

par le droit d’un État membre dont les valeurs 

mobilières sont admises à la négociation sur un 

marché réglementé d’un État membre au sens de 

l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la directi-

ve 2004/39/CE, les établissements de crédit tels 

que défi nis à l’article , point 1), de la directive 

2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 20 mars 2000 concernant l’accès à l’activité 

des établissements de crédit et son exercice16 

et les entreprises d’assurance au sens de l’arti-

cle 2, paragraphe 1, de la directive 91/674/CEE. 

Les États membres peuvent également désigner 

d’autres entités comme entités d’intérêt public, 

par exemple celles qui sont signifi catives en rai-

son de la nature de leurs activités, de leur taille 

ou du nombre de leurs employés ;

14) «coopérative», une coopérative au sens de 

l’article  du règlement (CE) no 1435/2003 du 

Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de 

la société coopérative européenne17, ou toute 

autre coopérative à laquelle le droit commu-

nautaire impose un contrôle légal des comptes, 

notamment les établissements de crédit au sens 

de l’article , point 1), de la directive 2000/12/

CE et les entreprises d’assurance telles que dé-

fi nies à l’article 2, paragraphe 1, de la directive 

91/674/CEE ;

16 JO L 126 du 26.5.2000, p. 1. Directive modifi ée en der-

nier lieu par la directive 2006/29/CE de la Commission 

(JO L 70 du 9.3.2006, p. 50).

17 JO L 207 du 18.8.2003, p. 1.
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15) «non-praticien», toute personne physique 

qui, pendant au moins trois ans avant de parti-

ciper à la direction d’un système de supervision 

publique, n’a pas effectué de contrôle légal des 

comptes, n’a pas détenu de droit de vote dans 

un cabinet d’audit, n’a pas fait partie de l’orga-

ne d’administration ou de gestion d’un cabinet 

d’audit et n’a pas été employé par un cabinet 

d’audit ou n’y a pas été associé ;

16) «associé(s) d’audit principal (principaux)» :

a) le(s) contrôleur(s) légal (légaux) des comp-

tes désigné(s) par un cabinet d’audit, dans le 

contexte d’une mission d’audit déterminée, com-

me le(s) principal (principaux) responsable(s) de 

l’audit à effectuer au nom du cabinet d’audit ; 

ou

b) en cas d’audit de groupe, le(s) contrôleur(s) 

légal (légaux) des comptes désigné(s) par un ca-

binet d’audit, comme le(s) responsable(s) princi-

pal (principaux) de l’audit à réaliser au niveau du 

groupe et le(s) contrôleur(s) légal (légaux) des 

comptes désigné(s) comme le(s) responsable(s) 

principal (principaux) des audits à effectuer au 

niveau des fi liales importantes ou

c) le(s) contrôleur(s) légal (légaux) des comptes 

qui signe(nt) le rapport d’audit.

CHAPITRE II

AGRÉMENT, FORMATION CONTINUE ET RECON-

NAISSANCE MUTUELLE

Article 3

Agrément des contrôleurs légaux des comptes 

et des cabinets d’audit

1. Le contrôle légal des comptes ne peut être réa-

lisé que par des contrôleurs légaux des comptes 

ou des cabinets d’audit agréés par l’État membre 

qui prescrit le contrôle légal des comptes.

2. Chaque État membre désigne les autorités 

compétentes qui sont chargées d’agréer les 

contrôleurs légaux des comptes et les cabinets 

d’audit.

Ces autorités peuvent être des associations pro-

fessionnelles à condition d’être soumises à un 

système de supervision publique tel que prévu 

par le chapitre VIII.

3. Sans préjudice de l’article 11, les autorités 

compétentes des États membres ne peuvent 

agréer en tant que contrôleurs légaux des comp-

tes que des personnes physiques remplissant au 

moins les conditions prévues à l’article 4 et aux 

articles 6 à 10.

 

4. Les autorités compétentes des États membres 

ne peuvent agréer comme cabinets d’audit que 

des entités remplissant les conditions suivan-

tes :

a) les personnes physiques qui effectuent des 

contrôles légaux de comptes au nom d’un cabi-

net d’audit doivent au moins remplir les condi-

tions imposées à l’article 4 et aux articles 6 à 12 

et doivent être agréées en tant que contrôleurs 

légaux des comptes dans ledit État membre ;

b) une majorité des droits de vote dans une en-

tité doit être détenue par des cabinets d’audit 

agréés dans tout État membre ou par des per-

sonnes physiques remplissant au moins les 

conditions imposées à l’article 4 et aux articles 

6 à 12 ; les États membres peuvent prévoir que 

ces personnes physiques doivent aussi avoir été 

agréées dans un autre État membre. Aux fi ns du 

contrôle légal des comptes des coopératives et 

des entités similaires au sens de l’article 45 de 

la directive 86/635/CEE, les États membres peu-

vent prévoir d’autres dispositions spécifi ques 

relatives aux droits de vote ;

c) une majorité — d’un maximum de 75 % — 

des membres de l’organe d’administration ou de 

direction de l’entité doit être composée de cabi-

nets d’audit agréés dans tout État membre ou de 

personnes physiques remplissant au moins les 

conditions imposées à l’article 4 et aux articles 

6 à 12 ; les États membres peuvent prévoir que 

ces personnes physiques doivent aussi avoir été 

agréées dans un autre État membre. Lorsque cet 

organe ne compte pas plus de deux membres, 

l’un d’entre eux doit au moins remplir les condi-

tions énoncées dans le présent point ;

d) le cabinet remplit les conditions imposées 

par l’article 4.

Les États membres ne peuvent prévoir des condi-

tions supplémentaires que relativement au point 

c). Ces conditions doivent être proportionnées 

aux objectifs poursuivis et doivent se limiter à 

ce qui est absolument nécessaire.
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Article 4

Honorabilité

Les autorités compétentes d’un État membre ne 

peuvent accorder l’agrément qu’aux personnes 

physiques ou aux cabinets qui remplissent les 

conditions requises d’honorabilité.

Article 5

Retrait de l’agrément

1. Un contrôleur légal des comptes ou un cabi-

net d’audit dont l’honorabilité a été sérieuse-

ment compromise se voit retirer son agrément. 

Les États membres peuvent toutefois prévoir un 

délai raisonnable pour remplir les conditions 

d’honorabilité. 

2. Un cabinet d’audit se voit retirer son agré-

ment si l’une quelconque des conditions visées 

à l’article 3, paragraphe 4, points b) et c), cesse 

d’être remplie. Les États membres peuvent néan-

moins prévoir un délai raisonnable pour permet-

tre de se conformer à ces conditions.

3. En cas de retrait de l’agrément d’un contrôleur 

légal des comptes ou d’un cabinet d’audit, pour 

quelque raison que ce soit, l’autorité compétente 

de l’État membre où l’agrément a été retiré noti-

fi e ce retrait et les motifs de celui-ci aux autori-

tés compétentes concernées des États membres 

dans lequel le contrôleur légal des comptes ou 

le cabinet d’audit est également agréé, autori-

tés compétentes qui sont mentionnées dans le 

registre du premier État membre, conformément 

à l’article 16, paragraphe 1, point c).

Article 6

Formation

Sans préjudice de l’article 11, une personne 

physique ne peut être agréée pour effectuer le 

contrôle légal de comptes qu’après avoir atteint 

le niveau d’entrée à l’université ou un niveau 

équivalent, puis suivi un programme d’enseigne-

ment théorique, effectué une formation prati-

que et subi avec succès un examen d’aptitude 

professionnelle du niveau de fi n d’études univer-

sitaires ou d’un niveau équivalent, organisé ou 

reconnu par l’État membre concerné.

Article 7

Examen d’aptitude professionnelle

L’examen d’aptitude professionnelle visé à l’arti-

cle 6 garantit le niveau de connaissances théo-

riques nécessaires dans les matières pertinentes 

pour effectuer le contrôle légal des comptes et 

la capacité d’appliquer ces connaissances à la 

pratique. Une partie au moins de cet examen est 

effectuée par écrit.

Article 8

Test de connaissance théorique

1. Le test de connaissance théorique inclus dans 

l’examen couvre notamment les domaines sui-

vants :

a) théorie et principes de comptabilité géné-

rale ;

b) exigences légales et normes relatives à l’éta-

blissement des comptes annuels et consolidés ;

c) normes comptables internationales ;

d) analyse fi nancière ;

e) comptabilité analytique et contrôle de ges-

tion ;

f) gestion des risques et contrôle interne ;

g) audit et compétences professionnelles ;

h) exigences légales et normes professionnelles 

concernant le contrôle légal des comptes et les 

contrôleurs légaux des comptes ;

i) normes d’audit internationales ;

j) déontologie et indépendance.

2. Il couvre également au moins les domaines 

suivants dans la mesure où ils se rapportent au 

contrôle des comptes :

a) droit des sociétés et gouvernement d’entre-

prise ;

b) législation sur la faillite et procédures simi-

laires ;

c) droit fi scal ;

d) droit civil et commercial ;

e) droit du travail et de la sécurité sociale ;

f) technologie de l’information et systèmes in-

formatiques ;

g) économie commerciale, générale et fi nan-

cière ;

h) mathématiques et statistiques ;

i) principes fondamentaux de gestion fi nancière 

des entreprises.
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3. La Commission peut […] adapter la liste des 

domaines à inclure dans le test de connaissan-

ce théorique visé au paragraphe 1. Lorsqu’elle 

adopte ces dispositions d’exécution, la Commis-

sion tient compte de l’évolution des activités 

et de la profession d’audit. [Ces mesures, vi-

sant à modifi er les éléments non essentiels de 

la présente directive, sont arrêtées en confor-

mité avec la procédure de réglementation avec 

contrôle visée à l’article 48, paragraphe 2bis ».]

Article 9

Exemptions

1. Par dérogation aux articles 7 et 8, les États 

membres peuvent prévoir que les personnes qui 

ont réussi un examen universitaire ou équivalent 

ou sont titulaires de diplômes universitaires ou 

équivalents portant sur une ou plusieurs matiè-

res visées à l’article 8 puissent être dispensées 

du contrôle des connaissances théoriques en ce 

qui concerne les matières couvertes par cet exa-

men ou ces diplômes.

2. Par dérogation à l’article 7, les États membres 

peuvent prévoir que les titulaires de diplômes 

universitaires ou équivalents, portant sur une 

ou plusieurs matières visées à l’article 8, puis-

sent être dispensés du contrôle de la capacité 

d’appliquer les connaissances théoriques à la 

pratique sur ces matières lorsqu’elles ont fait 

l’objet d’une formation pratique sanctionnée par 

un examen ou un diplôme reconnu par l’État.

Article 10

Formation pratique

1. Pour garantir qu’ils possèdent la capacité 

d’appliquer concrètement leurs connaissances 

théoriques, capacité dont un test fait partie 

de l’examen d’aptitude professionnelle, les sta-

giaires suivent une formation pratique de trois 

ans au minimum, notamment dans le domaine 

du contrôle des comptes annuels, des comptes 

consolidés ou d’états fi nanciers similaires. Les 

deux tiers au moins de cette formation pratique 

se déroulent auprès d’un contrôleur légal des 

comptes ou d’un cabinet d’audit agréés dans un 

État membre.

2. Les États membres s’assurent que la totalité 

de la formation est effectuée auprès de person-

nes offrant des garanties suffi santes concernant 

leur aptitude à fournir une formation pratique.

Article 11

Qualifi cation du fait d’une expérience prati-

que de longue durée

Un État membre peut agréer en tant que contrô-

leur légal des comptes une personne qui ne 

remplit pas les conditions fi xées à l’article 6, si 

cette personne justifi e :

a) soit avoir exercé, pendant quinze ans, des 

activités professionnelles qui lui ont permis 

d’acquérir une expérience suffi sante dans les 

domaines fi nancier, juridique et comptable, et 

avoir réussi l’examen d’aptitude professionnelle 

visé à l’article 7,

b) soit avoir exercé, pendant sept ans, des acti-

vités professionnelles dans lesdits domaines, et 

avoir, en outre, suivi la formation pratique visée 

à l’article 10 et avoir réussi l’examen d’aptitude 

professionnelle visé à l’article 7. 

Article 12

Combinaison de formation pratique et d’ins-

truction théorique

1. Les États membres peuvent prévoir que des 

périodes d’instruction théorique dans les domai-

nes visés à l’article 8 comptent dans le calcul des 

périodes d’activité professionnelle mentionnées 

à l’article 11, à condition que cette instruction 

soit attestée par un examen reconnu par l’État. 

Ces périodes d’instruction théoriques ne peu-

vent être inférieures à un an et ne peuvent être 

déduites des années d’activité professionnelle 

pour une durée supérieure à quatre ans.

2. La période d’activité professionnelle et de 

formation pratique ne peut être plus courte 

que la période de cours d’instruction théorique, 

jointe à celle de la formation pratique exigée 

par l’article 10.

Article 13

Formation continue

Les États membres veillent à ce que les contrô-

leurs légaux des comptes soient tenus de parti-

ciper à des programmes adéquats de formation 

continue afi n de maintenir leurs connaissances 

théoriques, leurs compétences professionnel-
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les et leurs valeurs à un niveau suffi samment 

élevé, et à ce que le non-respect des exigences 

de formation continue donne lieu aux sanctions 

appropriées, mentionnées à l’article 30.

Article 14

Agrément des contrôleurs légaux des comptes 

d’autres États membres

Les autorités compétentes des États membres 

fi xent les procédures à suivre pour l’agrément 

des contrôleurs légaux des comptes qui ont été 

agréés dans d’autres États membres. Ces procé-

dures ne peuvent aller au-delà de l’exigence de 

présenter une épreuve d’aptitude conformément 

à l’article 4 de la directive 89/48/CEE du Conseil 

du 21 décembre 1988 relative à un système géné-

ral de reconnaissance des diplômes d’enseigne-

ment supérieur qui sanctionnent des formations 

professionnelles d’une durée minimale de trois 

ans18. L’épreuve d’aptitude, qui est réalisée dans 

une des langues prévues par le régime linguis-

tique en vigueur dans l’État membre concerné, 

porte seulement sur la connaissance adéquate 

qu’a le contrôleur légal des comptes des lois et 

des réglementations de l’État membre concerné, 

dans la mesure où cette connaissance est utile 

pour les contrôles légaux des comptes.

CHAPITRE III

ENREGISTREMENT

Article 15

Registre public

1. Chaque État membre veille à ce que les 

contrôleurs légaux des comptes et les cabinets 

d’audit qui ont été agréés soient inscrits dans 

un registre public conformément aux articles 16 

et 17. En cas de circonstances exceptionnelles, 

les États membres ne peuvent déroger aux dis-

positions prévues par le présent article et par 

l’article 16 en matière de publicité que dans la 

seule mesure nécessaire pour parer à une me-

nace imminente et signifi cative pesant sur la sé-

curité individuelle d’une personne.

18 JO L 19 du 24.1.1989, p. 16. Directive modifi ée par la 

directive 2001/19/CE du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 206 du 31.7.2001, p. 1).

2. Les États membres veillent à ce que chaque 

contrôleur légal des comptes et chaque cabinet 

d’audit soient identifi és dans le registre public 

par un numéro personnel. Les informations re-

quises sont enregistrées sous forme électronique 

et sont accessibles au public électroniquement.

3. Le registre public contient également le nom 

et l’adresse des autorités compétentes chargées 

de l’agrément visé à l’article 3, du contrôle de la 

qualité mentionné à l’article 29, des enquêtes et 

des sanctions concernant les contrôleurs légaux 

des comptes et des cabinets d’audit prévues à 

l’article 30, et de la supervision publique prévue 

à l’article 32.

4. Les États membres veillent à ce que le regis-

tre public soit totalement opérationnel au plus 

tard le 29 juin 2009. 

Article 16

Enregistrement des contrôleurs légaux des 

comptes

1. En ce qui concerne les contrôleurs légaux des 

comptes, le registre public contient au moins 

les informations suivantes :

a) nom, adresse et numéro d’enregistrement ;

b) s’il y a lieu, nom, adresse, site internet et 

numéro d’enregistrement du cabinet d’audit qui 

emploie le contrôleur légal des comptes, ou avec 

lequel celui-ci est en relation en tant qu’associé 

ou autre ;

c) tout (tous) autre(s) enregistrement(s) comme 

contrôleur légal des comptes auprès des auto-

rités compétentes d’autres États membres et 

comme contrôleur auprès de pays tiers, en ce 

compris le(s) nom(s) de(s) autorité(s) d’enregis-

trement et, s’il y a lieu, le(s) numéro(s) d’enre-

gistrement.

2. Les contrôleurs de pays tiers enregistrés 

conformément à l’article 45 fi gurent clairement 

dans le registre en cette qualité et non comme 

contrôleurs légaux des comptes.

Article 17

Enregistrement des cabinets d’audit

1. En ce qui concerne les cabinets d’audit, le re-

gistre public contient au moins les informations 

suivantes :
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a) nom, adresse et numéro d’enregistrement ;

b) forme juridique ;

c) coordonnées de contact, du premier interlo-

cuteur à contacter et, le cas échéant, adresse du 

site internet ; 

d) adresse de chaque bureau dans l’État mem-

bre ;

e) nom et numéro d’enregistrement de tous les 

contrôleurs légaux des comptes employés par le 

cabinet ou en relation en tant qu’associés ou 

autre ;

f) nom et adresse professionnelle de tous les 

propriétaires et actionnaires ;

g) nom et adresse professionnelle de tous les 

membres de l’organe d’administration ou de di-

rection ;

h) le cas échéant, appartenance à un réseau 

et liste des noms et des adresses des cabinets 

membres de ce réseau et des entités affi liées, ou 

indication de l’endroit où ces informations sont 

accessibles au public ;

i) tout (tous) autre(s) enregistrement(s) comme 

cabinet d’audit auprès des autorités compéten-

tes d’autres États membres et comme entité 

d’audit auprès de pays tiers, en ce compris le(s) 

nom(s) de(s) autorité(s) d’enregistrement et, s’il 

y a lieu, le(s) numéro(s) d’enregistrement.

2. Les entités d’audit de pays tiers enregistrées 

conformément à l’article 45 fi gurent clairement 

dans le registre en cette qualité et non comme 

cabinets d’audit.

Article 18

Actualisation des données contenues dans le 

registre public

Les États membres veillent à ce que les contrô-

leurs légaux des comptes et les cabinets d’audit 

notifi ent sans délai indu aux autorités compé-

tentes chargées de la tenue du registre public 

tout changement des données contenues dans 

le registre public. Après cette notifi cation, le 

registre est actualisé sans délai indu.

Article 19

Responsabilité des informations contenues 

dans le registre public

Les informations fournies aux autorités compé-

tentes concernées conformément aux articles 

16, 17 et 18 sont signées par le contrôleur lé-

gal des comptes ou par le cabinet d’audit. Lors-

que l’autorité compétente prévoit la fourniture 

d’informations par voie électronique, cette si-

gnature peut, par exemple, être une signature 

électronique au sens de l’article 2, point 1), de 

la directive 1999/93/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre 

communautaire pour les signatures électroni-

ques19.

Article 20

Langue

1. Les informations consignées dans le registre 

public sont élaborées dans l’une des langues 

prévues par le régime linguistique en vigueur 

dans l’État membre concerné.

2. Les États membres peuvent, en outre, per-

mettre que ces informations soient consignées 

dans le registre public dans toute(s) autre(s) 

langue(s) offi cielle(s) de la Communauté. Les 

États membres peuvent exiger que la traduction 

des informations soit certifi ée.

En tout état de cause, l’État membre concerné 

veille à ce que le registre indique si la traduc-

tion est certifi ée ou non.

CHAPITRE IV

DÉONTOLOGIE, INDÉPENDANCE, OBJECTIVITÉ, 

CONFIDENTIALITÉ ET SECRET PROFESSIONNEL

Article 21

Déontologie

1. Les États membres veillent à ce que tous 

les contrôleurs légaux des comptes et cabinets 

d’audit soient tenus au respect de principes 

déontologiques, lesquels doivent régir au moins 

leur fonction d’intérêt public, leur intégrité et 

leur objectivité, ainsi que leur compétence et 

leur diligence  professionnelles.

2. Afi n de garantir la confi ance qui doit entou-

rer la fonction d’audit et assurer l’application 

uniforme du paragraphe 1 du présent article, 

la Commission peut […] adopter des mesures 

d’exécution concernant les principes déontolo-

19 JO L 13 du 19.1.2000, p. 12.
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giques. [Ces mesures, visant à modifi er les élé-

ments non essentiels de la présente directive en 

la complétant, sont arrêtées en conformité avec 

la procédure de réglementation avec contrôle 

visée à l’article 48, paragraphe 2bis ».]

Article 22

Indépendance et objectivité

1. Les États membres veillent à ce que le contrô-

leur légal des comptes et/ou le cabinet d’audit 

qui procède au contrôle légal des comptes soit 

indépendant de l’entité contrôlée et ne soit pas 

associé au processus décisionnel de l’entité 

contrôlée.

2. Les États membres veillent à ce qu’un contrô-

leur légal des comptes ou un cabinet d’audit 

n’effectue pas un contrôle légal des comptes, 

s’il existe une relation fi nancière, d’affaires, 

d’emploi ou de toute autre nature, directe ou in-

directe, en ce compris la fourniture de services 

additionnels autres que d’audit, entre le contrô-

leur légal des comptes, le cabinet d’audit ou le 

réseau et l’entité contrôlée, qui amènerait une 

tierce partie objective, raisonnable et informée 

à conclure que l’indépendance du contrôleur lé-

gal des comptes ou du cabinet d’audit est com-

promise. Si l’indépendance du contrôleur légal 

des comptes ou du cabinet d’audit est soumise 

à des risques tels que l’autorévision, l’intérêt 

personnel, la représentation, la familiarité, la 

confi ance ou l’intimidation, le contrôleur légal 

des comptes ou le cabinet d’audit doit appliquer 

des mesures de sauvegarde visant à atténuer ces 

risques. Si l’importance des risques comparée aux 

mesures de sauvegarde appliquées est telle que 

son indépendance est compromise, le contrôleur 

légal des comptes ou le cabinet d’audit n’effec-

tue pas le contrôle légal des comptes.

Les États membres veillent, en outre, à ce que, 

lorsqu’il s’agit de contrôles légaux des comptes 

d’entités d’intérêt public, et lorsque cela s’avè-

re nécessaire pour sauvegarder l’indépendance 

du contrôleur légal des comptes ou du cabinet 

d’audit, un contrôleur légal des comptes ou un 

cabinet d’audit ne puisse procéder à un audit s’il 

y a autorévision ou intérêt personnel.

3. Les États membres veillent à ce que le contrô-

leur légal des comptes ou le cabinet d’audit 

consigne dans les documents d’audit tout risque 

important d’atteinte à son indépendance, ainsi 

que les mesures appliquées pour limiter ces ris-

ques.

4. Afi n de garantir la confi ance dans la fonc-

tion d’audit et d’assurer l’application uniforme 

des paragraphes 1 et 2, la Commission peut […] 

adopter des mesures d’exécution fondées sur 

des principes concernant :

a) les risques et mesures de sauvegarde visés au 

paragraphe 2 ;

b) les situations dans lesquelles l’importance 

des risques visés au paragraphe 2 est telle que 

l’indépendance du contrôleur légal des comptes 

ou du cabinet d’audit est compromise ;

c) les cas d’auto-révision et d’intérêt personnel 

visés au paragraphe 2, second alinéa, dans les-

quels les contrôles légaux des comptes peuvent, 

ou non, être effectués. 

[Ces mesures visées au premier alinéa, visant à 

modifi er les éléments non essentiels de la pré-

sente directive en la complétant, sont arrêtées 

en conformité avec la procédure de réglementa-

tion avec contrôle visée à l’article 48, paragra-

phe 2bis ».]

Article 23

Confi dentialité et secret professionnel

1. Les États membres veillent à ce que toutes 

les informations et tous les documents auxquels 

un contrôleur légal des comptes ou un cabinet 

d’audit accède lors de l’exécution du contrôle lé-

gal des comptes soient protégés par des règles 

appropriées en matière de confi dentialité et de 

secret professionnel.

2. Les règles de confi dentialité et de secret pro-

fessionnel applicables aux contrôleurs légaux 

des comptes ou aux cabinets d’audit ne font pas 

obstacle à l’application des dispositions de la 

présente directive.

3. Lorsqu’un contrôleur légal des comptes ou 

un cabinet d’audit est remplacé par un autre 

contrôleur légal des comptes ou cabinet d’audit, 

il permet l’accès du nouveau contrôleur légal des 

comptes ou du nouveau cabinet d’audit à toutes 
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les informations pertinentes concernant l’entité 

contrôlée.

4. Tout contrôleur légal des comptes ou cabinet 

d’audit ayant cessé de participer à une mission 

de contrôle spécifi que et tout ancien contrôleur 

légal des comptes ou cabinet d’audit reste sou-

mis aux dispositions des paragraphes 1 et 2 en 

ce qui concerne ladite mission de contrôle.

Article 24

Indépendance et objectivité des contrôleurs 

légaux des comptes qui effectuent un contrô-

le légal des comptes pour le compte d’un ca-

binet d’audit

Les États membres veillent à ce que ni les pro-

priétaires ou actionnaires d’un cabinet d’audit 

ni les membres des organes d’administration, 

de direction et de surveillance de ce cabinet 

ou d’une entreprise apparentée n’interviennent 

dans l’exécution d’un contrôle légal des comp-

tes d’une façon pouvant compromettre l’indé-

pendance et l’objectivité du contrôleur légal 

des comptes qui effectue ce contrôle légal des 

comptes pour le compte dudit cabinet d’audit.

Article 25

Honoraires d’audit

Les États membres veillent à ce que soient en 

place des règles appropriées assurant que les 

honoraires fi xés pour la réalisation du contrôle 

légal des comptes :

a) ne sont ni déterminés ni infl uencés par la 

fourniture de services complémentaires à l’en-

tité contrôlée ; 

b) ne revêtent aucun caractère conditionnel. 

CHAPITRE V

NORMES DE CONTRÔLE ET RAPPORT D’AUDIT

Article 26

Normes de contrôle

1. Les États membres exigent que les contrô-

leurs légaux des comptes et les cabinets d’audit 

effectuent le contrôle légal des comptes confor-

mément aux normes d’audit internationales 

adoptées par la Commission [conformément à 

la procédure de réglementation avec contrôle 

visée à l’article 48, paragraphe 2bis]. Les États 

membres peuvent appliquer des normes d’audit 

nationales aussi longtemps que la Commission 

n’a pas adopté de normes d’audit internationales 

couvrant la même matière. Les normes d’audit 

internationales adoptées sont publiées intégra-

lement, dans chacune des langues offi cielles de 

la Communauté, au Journal offi ciel de l’Union 

européenne.

2. La Commission peut décider […] de l’applica-

bilité de normes d’audit internationales dans la 

Communauté. La Commission n’adopte des nor-

mes d’audit internationales aux fi ns de leur ap-

plication dans la Communauté qu’à la condition 

que lesdites normes :

a) aient été élaborées suivant des procédures, 

une supervision publique et une transparence 

appropriées, et soient généralement admises sur 

le plan international ;

b) contribuent à un niveau élevé de crédibilité 

et de qualité des comptes annuels ou des comp-

tes consolidés, conformément aux principes ex-

posés à l’article 2, paragraphe 3, de la directive 

78/660/CEE et à l’article 16, paragraphe 3, de la 

directive 83/349/CEE ; et

c) favorisent l’intérêt général européen.

[Les mesures visées à l’alinéa premier, visant à 

modifi er les éléments non essentiels de la pré-

sente directive en la complétant, sont arrêtées 

en conformité avec la procédure de réglementa-

tion avec contrôle visée à l’article 48, paragra-

phe 2bis ».]

3. Les États membres ne peuvent imposer des 

procédures ou des exigences de contrôle en 

complément des normes d’audit internationales 

— ou, à titre exceptionnel, retirer des parties de 

ces normes — que si ces procédures ou exigen-

ces découlent de contraintes légales nationales 

spécifi ques liées à l’objet du contrôle légal des 

comptes. Les États membres veillent à ce que 

ces procédures de contrôle ou exigences com-

plémentaires soient conformes aux dispositions 

du paragraphe 2, points b) et c), et les commu-

niquent à la Commission et aux États membres 

avant leur adoption. Dans le cas exceptionnel 

du retrait de parties de normes d’audit interna-

tionales, les États membres communiquent leurs 

contraintes légales nationales spécifi ques ainsi 

que les raisons de leur maintien à la Commission 
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et aux États membres, au moins six mois avant 

l’adoption au niveau national ou, en en ce qui 

concerne les exigences existant déjà au moment 

de l’adoption d’une norme d’audit internatio-

nale, au plus tard dans les trois mois suivant 

l’adoption de ladite norme internationale.

4. Les États membres peuvent imposer des exi-

gences supplémentaires relatives aux contrôles 

légaux des comptes annuels et des comptes 

consolidés jusqu’au 29 juin 2010, au plus tard.

Article 27

Contrôles légaux des comptes consolidés

Les États membres veillent à ce que, en cas de 

contrôle légal des comptes consolidés d’un grou-

pe d’entreprises :

a) le contrôleur du groupe assume la responsabi-

lité pleine et entière du rapport d’audit pour ce 

qui concerne les comptes consolidés ;

b) le contrôleur du groupe effectue un examen 

et documente son examen des travaux d’audit 

effectués par un (des) contrôleur(s) d’un pays 

tiers, un (des) contrôleur(s) légal (légaux) des 

comptes, une/des entité(s) ou cabinet d’audit 

d’un pays tiers aux fi ns du contrôle des comp-

tes du groupe. Les documents conservés par le 

contrôleur légal des comptes du groupe doivent 

permettre à l’autorité compétente concernée 

d’examiner correctement le travail du contrôleur 

du groupe ;

c) lorsqu’une composante d’un groupe d’entre-

prises est contrôlée par un (des) contrôleur(s) 

légal (légaux) des comptes ou entité(s) d’audit 

d’un pays tiers dans lequel il n’existe pas d’ac-

cords sur les modalités de travail visés à l’article 

47, le contrôleur du groupe est chargé de veiller 

à ce que les documents d’audit établis par le(s) 

contrôleur(s) ou la (les) entité(s) d’audit de pays 

tiers, y compris les documents de travail concer-

nant le contrôle du groupe, soient dûment four-

nis sur demande aux autorités de supervision 

publique. À cet effet, le contrôleur du groupe 

conserve une copie des documents, ou convient 

avec le(s) contrôleur(s) ou entité(s) de contrôle 

de pays tiers qu’il y aura accès, ou encore, prend 

toute autre mesure appropriée pour les obtenir 

sans restriction et sur demande. Si des obsta-

cles légaux ou autres empêchent de transmettre 

les documents d’audit d’un pays tiers au contrô-

leur du groupe, les documents conservés par le 

contrôleur du groupe comportent des preuves 

qu’il a suivi les procédures appropriées pour ac-

céder aux documents d’audit ainsi que, dans le 

cas d’obstacles autres que des obstacles légaux 

résultant de la législation du pays concerné, des 

preuves établissant l’existence de cet obstacle.

Article 28

Rapport d’audit

1. Lorsqu’un cabinet d’audit est chargé du 

contrôle légal des comptes, le rapport d’audit 

est signé, au moins, par le (les) contrôleur(s) 

légal (légaux) des comptes qui effectue(nt) le 

contrôle légal des comptes pour le compte du-

dit cabinet. Les États membres peuvent, dans 

des circonstances exceptionnelles, décréter que 

cette signature ne doit pas être divulguée au 

public si cette divulgation peut entraîner une 

menace imminente et signifi cative d’atteinte à 

la sécurité personnelle de quiconque. En tout 

état de cause, les autorités compétentes concer-

nées doivent connaître le(s) nom(s) de la (des) 

personne(s) impliquée(s).

2. Nonobstant l’article 51 bis, paragraphe 1, de 

la directive 78/660/CEE, si la Commission n’a pas 

adopté une norme commune pour les rapports 

d’audit conformément à l’article 26, paragraphe 

1, de la présente directive, elle peut […] afi n de 

renforcer la confi ance du public dans la fonction 

d’audit, adopter une norme commune pour les 

rapports d’audit pour les comptes annuels ou 

les comptes consolidés, lorsque ces comptes ont 

été élaborés conformément aux normes compta-

bles internationales approuvées. [Ces mesures, 

visant à modifi er les éléments non essentiels 

de la présente directive en la complétant, sont 

arrêtées en conformité avec la procédure de ré-

glementation avec contrôle visée à l’article 48, 

paragraphe 2bis ».]

CHAPITRE VI

ASSURANCE QUALITÉ

Article 29

Systèmes d’assurance qualité

1. Chaque État membre veille à ce que tous les 

contrôleurs légaux des comptes et cabinets 

d’audit soient soumis à un système d’assurance 
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qualité remplissant au moins les conditions sui-

vantes :

a) le système d’assurance qualité est organisé 

de telle sorte qu’il soit indépendant des contrô-

leurs légaux des comptes et des cabinets d’audit 

qui en relèvent et qu’il fasse l’objet d’une su-

pervision publique telle que prévue au chapitre 

VIII ; 

b) le fi nancement du système d’assurance qua-

lité est sûr et exempt de toute infl uence indue 

de la part des contrôleurs légaux des comptes et 

des cabinets d’audit qui en relèvent ; 

c) le système d’assurance qualité dispose de res-

sources adéquates ;

d) les personnes qui procèdent aux examens 

d’assurance qualité ont la formation et l’expé-

rience professionnelles appropriées en matière 

de contrôle légal des comptes et d’information 

fi nancière, ainsi qu’une formation spécifi que aux 

examens d’assurance qualité ;

e) la sélection des personnes chargées d’une 

mission d’examen d’assurance qualité spécifi -

que est effectuée selon une procédure objective 

conçue pour éviter tout confl it d’intérêt entre 

ces personnes et le contrôleur légal des comptes 

ou le cabinet d’audit soumis à cet examen ;

f) le champ de l’examen d’assurance qualité, re-

posant sur une vérifi cation appropriée de dos-

siers de contrôle sélectionnés, comprend une 

évaluation de la conformité aux normes d’audit 

et aux règles d’indépendance applicables, de la 

quantité et de la qualité des sommes dépensées, 

des honoraires d’audit perçus et du système in-

terne de contrôle qualité du cabinet d’audit ;

g) l’examen d’assurance qualité fait l’objet d’un 

rapport exposant les principales conclusions 

dudit examen ; 

h) l’examen d’assurance qualité a lieu au moins 

tous les six ans ;

i) les résultats d’ensemble du système d’assu-

rance qualité sont publiés annuellement ;

j) le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit donne suite dans un délai raisonnable 

aux recommandations formulées à l’issue de 

l’examen de qualité.

S’il n’est pas donné suite aux recommandations 

prévues au point j), le contrôleur légal des 

comptes ou le cabinet d’audit fait l’objet, le cas 

échéant, des mesures ou des sanctions discipli-

naires prévues à l’article 30.

2. La Commission peut […] adopter des mesures 

d’exécution afi n d’augmenter la confi ance du pu-

blic dans la fonction d’audit et de garantir une 

application uniforme du paragraphe 1, points a), 

b) et e) à j). [Ces mesures, visant à modifi er les 

éléments non essentiels de la présente direc-

tive en la complétant, sont arrêtées en confor-

mité avec la procédure de réglementation avec 

contrôle visée à l’article 48, paragraphe 2bis ».]

CHAPITRE VII

ENQUÊTES ET SANCTIONS

Article 30

Systèmes d’enquêtes et de sanctions

1. Les États membres veillent à ce que des sys-

tèmes effi caces d’enquête et de sanctions soient 

mis en place pour détecter, corriger et prévenir 

une exécution inadéquate du contrôle légal des 

comptes.

2. Sans préjudice des régimes des États membres 

en matière de responsabilité civile, les États 

membres prévoient des sanctions effi caces, pro-

portionnées et dissuasives à l’égard des contrô-

leurs légaux des comptes et des cabinets d’audit 

lorsqu’un contrôle légal des comptes n’est pas 

effectué conformément aux dispositions d’exé-

cution de la présente directive.

3. Les États membres prévoient que les mesures 

prises et les sanctions appliquées à un contrô-

leur légal des comptes ou à un cabinet d’audit 

soient dûment rendues publiques. Les sanctions 

doivent comprendre la possibilité de retirer 

l’agrément.

Article 31

Responsabilité du contrôleur légal

La Commission présente, avant le  janvier 2007, 

un rapport sur l’incidence des dispositions na-

tionales en vigueur en matière de responsabilité 

en ce qui concerne la mise en oeuvre du contrôle 

légal des comptes sur les marchés des capitaux 

européens ainsi que sur les régimes d’assurance 

des contrôleurs légaux et des cabinets d’audit, 

y compris une analyse objective des limitations 

de la responsabilité fi nancière. Le cas échéant, 

la Commission procède à des consultations pu-
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bliques. À la lumière dudit rapport, la Commis-

sion soumet, si elle l’estime opportun, des re-

commandations aux États membres.

CHAPITRE VIII

SUPERVISION PUBLIQUE ET ACCORDS RÉGLE-

MENTAIRES ENTRE ÉTATS MEMBRES

Article 32

Principes devant régir la supervision publi-

que

1. Les États membres mettent en place un systè-

me effectif de supervision publique des contrô-

leurs légaux des comptes et des cabinets d’audit 

fondé sur les principes énoncés aux  paragra-

phes 2 à 7.

2. Tous les contrôleurs légaux des comptes et 

cabinets d’audit sont soumis à la supervision 

publique.

3. Le système de supervision publique est di-

rigé par des non-praticiens, connaissant bien 

les matières qui touchent au contrôle légal des 

comptes. Les États membres peuvent cependant 

permettre qu’une minorité de praticiens parti-

cipe à la direction dudit système. Les person-

nes participant à la direction du système de 

supervision publique sont sélectionnées selon 

une procédure de nomination indépendante et 

transparente.

4. Le système de supervision publique assume la 

responsabilité fi nale de la supervision :

a) de l’agrément et de l’enregistrement des 

contrôleurs légaux des comptes et des cabinets 

d’audit ;

b) de l’adoption de normes relatives à la déonto-

logie et au contrôle interne de qualité des cabi-

nets d’audit, ainsi que des normes d’audit ;

c) de la formation continue, de l’assurance qua-

lité, des systèmes d’enquête et disciplinaire.

5. Le système de supervision publique est ha-

bilité, le cas échéant, à conduire des enquêtes 

sur les contrôleurs légaux des comptes et les 

cabinets d’audit, ainsi qu’à prendre les mesures 

nécessaires.

6. Le système de supervision publique est trans-

parent. La transparence requise inclut la publi-

cation de programmes de travail et de rapports 

d’activité annuels.

7. Le système de supervision publique est fi -

nancé de façon appropriée. Le fi nancement est 

sûr et exempt de toute infl uence indue de la 

part des contrôleurs légaux des comptes et des 

cabinets d’audit.

Article 33

Coopération entre les systèmes de supervi-

sion publique au niveau communautaire

Les États membres veillent à ce que les dispo-

sitions réglementaires régissant les systèmes 

nationaux de supervision publique permettent 

une coopération effi cace au niveau communau-

taire en ce qui concerne les activités de super-

vision des États membres. À cet effet, chaque 

État membre désigne une entité spécifi quement 

chargée de la responsabilité d’assurer cette coo-

pération.

Article 34

Reconnaissance mutuelle des dispositions ré-

glementaires des États membres

1. Les dispositions réglementaires des États 

membres respectent, en matière réglementaire 

et de supervision publique, le principe de la 

compétence de l’État membre d’origine dans le-

quel le contrôleur légal des comptes ou le cabi-

net d’audit est agréé et où l’entité auditée a son 

siège statutaire.

2. En cas de contrôle légal des comptes consoli-

dés d’une société, l’État membre qui prescrit ce 

contrôle ne peut imposer, dans le cadre dudit 

contrôle, aucune exigence supplémentaire en 

matière d’enregistrement, d’examen d’assurance 

qualité, de normes d’audit, de déontologie et 

d’indépendance au contrôleur légal des comptes 

ou au cabinet d’audit qui procède au contrôle 

légal des comptes d’une fi liale de cette société 

établie dans un autre État membre.

3. Lorsque les valeurs mobilières d’une société 

sont négociées sur un marché réglementé d’un 

État membre autre que celui dans lequel cette 

société a son siège statutaire, l’État membre 
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dans lequel ces valeurs mobilières sont négo-

ciées ne peut imposer, dans le cadre du contrôle 

légal des  comptes, aucune exigence supplé-

mentaire en matière d’enregistrement, d’examen 

d’assurance qualité, de normes de contrôle, de 

déontologie et d’indépendance au contrôleur 

légal des comptes ou au cabinet d’audit qui pro-

cède au contrôle légal des comptes annuels ou 

consolidés de ladite société.

Article 35

Désignation des autorités compétentes

1. Les États membres désignent une ou plusieurs 

autorités compétentes pour les tâches prévues 

par la présente directive. Les États membres en 

informent la Commission.

2. Les autorités compétentes sont organisées de 

manière à éviter les confl its d’intérêt.

Article 36

Secret professionnel et coopération régle-

mentaire entre les autorités des États mem-

bres

1. Les autorités compétentes des États membres 

responsables de l’agrément, de l’enregistrement, 

de l’assurance qualité, de l’inspection et de la dis-

cipline coopèrent entre elles au niveau commu-

nautaire autant que nécessaire pour s’acquitter 

de leurs responsabilités respectives en vertu de 

la présente directive. Les autorités compétentes 

des États membres responsables de l’agrément, 

de l’enregistrement, de l’assurance qualité, de 

l’inspection et de la discipline se fournissent 

mutuellement assistance. En particulier, elles 

s’échangent des informations et coopèrent aux 

enquêtes relatives au déroulement des contrôles 

légaux des comptes.

2. L’obligation du secret professionnel s’applique 

à toutes les personnes employées ou ayant été 

employées par des autorités compétentes. Les 

informations couvertes par le secret profession-

nel ne peuvent être divulguées à aucune autre 

personne ou autorité, sauf si cette divulgation 

est prévue par les procédures législatives, ré-

glementaires ou administratives d’un État mem-

bre.

3. Le paragraphe 2 n’empêche pas les autori-

tés compétentes d’échanger des informations 

confi dentielles. Les informations ainsi échan-

gées sont couvertes par le secret professionnel 

auquel sont tenues les personnes employées ou 

anciennement employées par des autorités com-

pétentes.

4. Les autorités compétentes fournissent sans 

délai, sur demande, toute information requise 

aux fi ns mentionnées au paragraphe 1. Le cas 

échéant, l’autorité compétente qui reçoit une 

telle demande prend sans délai indu les mesures 

nécessaires pour réunir les informations deman-

dées. Les informations ainsi fournies sont cou-

vertes par le secret professionnel auquel sont 

tenues les personnes employées ou ancienne-

ment employées par l’autorité compétente qui 

les reçoit.

Si elle est dans l’incapacité de fournir sans dé-

lai les informations demandées, elle notifi e les 

raisons de cette incapacité à l’autorité qui lui a 

présenté la demande.

Les autorités compétentes peuvent refuser de 

donner suite à une demande d’informations, 

lorsque :

a) leur communication risque de porter atteinte 

à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre pu-

blic de l’État membre sollicité, ou d’enfreindre 

les dispositions nationales en matière de sécu-

rité ; ou

b) une procédure judiciaire a déjà été ouverte 

pour les mêmes actions et contre les mêmes 

contrôleurs légaux des comptes ou cabinets 

d’audit devant les autorités de l’État membre 

sollicité ; ou 

c) un jugement défi nitif a déjà été rendu à l’en-

contre des mêmes contrôleurs légaux des comp-

tes ou cabinets d’audit pour les mêmes actions 

par les autorités compétentes de l’État membre 

sollicité.

Sans préjudice des obligations qui leur incom-

bent dans le cadre d’une procédure judiciaire, 

les autorités compétentes qui reçoivent des in-

formations en vertu du paragraphe 1 ne peu-

vent les utiliser qu’aux fi ns de l’exercice de leurs 

fonctions prévues dans la présente directive et 

dans le cadre d’une procédure administrative ou 
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judiciaire se rapportant à l’exercice de ces fonc-

tions.

5. Lorsqu’une autorité compétente conclut que 

des actes contraires aux dispositions de la pré-

sente directive sont ou ont été commis sur le 

territoire d’un autre État membre, elle notifi e 

cette conclusion le plus spécifi quement possi-

ble à l’autorité compétente de cet autre État 

membre. L’autorité compétente de cet autre État 

membre prend les mesures qui conviennent. Elle 

informe l’autorité notifi ante du résultat fi nal et, 

dans la mesure du possible, des résultats intéri-

maires signifi catifs.

6. L’autorité compétente d’un État membre peut 

également demander qu’une enquête soit effec-

tuée par l’autorité compétente d’un autre État 

membre, sur le territoire de ce dernier.

Elle peut également demander qu’une partie de 

son propre personnel soit autorisée à accompa-

gner le personnel de l’autorité compétente de 

cet autre État membre au cours de l’enquête.

L’enquête est intégralement soumise au contrôle 

général de l’État membre sur le territoire duquel 

elle est conduite.

Une autorité compétente peut refuser de donner 

suite à une demande en vue d’une enquête à 

mener selon le premier alinéa, ou à une deman-

de d’accompagnement de son personnel par le 

personnel d’une autorité compétente d’un autre 

État membre présentée selon le deuxième ali-

néa, lorsque :

a) l’enquête risque de porter atteinte à la souve-

raineté, à la sécurité ou à l’ordre public de l’État 

membre sollicité ; ou 

b) une procédure judiciaire a déjà été ouverte 

pour les mêmes actions et contre les mêmes 

personnes devant les autorités dudit État mem-

bre ; ou

c) un jugement défi nitif a déjà été rendu à l’en-

contre des mêmes contrôleurs légaux des comp-

tes ou cabinets d’audit pour les mêmes actions 

par les autorités compétentes de l’État membre 

sollicité.

7. […] La Commission peut adopter des mesures 

d’exécution pour faciliter la coopération entre 

les autorités compétentes concernant les procé-

dures d’échange d’informations et les modalités 

des enquêtes transfrontalières prévues aux pa-

ragraphes 2 à 4 du présent article. [Ces mesures, 

visant à modifi er les éléments non essentiels de 

la présente directive en la complétant, sont ar-

rêtées en conformité avec la procédure de ré-

glementation avec contrôle visée à l’article 48, 

paragraphe 2bis ».]

CHAPITRE IX

DÉSIGNATION ET RÉVOCATION

Article 37

Désignation des contrôleurs légaux des comp-

tes ou des cabinets d’audit

1. Le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit est désigné par l’assemblée générale des 

actionnaires ou des membres de l’entité contrô-

lée.

2. Les États membres peuvent prévoir d’autres 

systèmes ou modalités de désignation du 

contrôleur légal des comptes ou du cabinet 

d’audit, pour autant que ces systèmes ou moda-

lités visent à assurer l’indépendance du contrô-

leur légal des comptes ou du cabinet d’audit 

par rapport aux membres exécutifs de l’organe 

d’administration ou à l’organe de direction de 

l’entité contrôlée.

Article 38

Révocation et démission des contrôleurs lé-

gaux des comptes ou des cabinets d’audit

1. Les États membres veillent à ce que les contrô-

leurs légaux des comptes ou cabinets d’audit ne 

puissent être révoqués que pour de justes mo-

tifs. Une divergence d’opinion sur un traitement 

comptable ou une procédure de contrôle ne 

constitue pas un motif de révocation valable.

2. Les États membres veillent à ce que l’entité 

contrôlée et le contrôleur légal des comptes 

ou le cabinet d’audit informent l’autorité ou 

les autorités responsables de la supervision 

publique de la révocation ou de la démission 

du contrôleur légal des comptes ou du cabinet 

d’audit en cours de mandat et en donnent une 

explication appropriée.
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CHAPITRE X

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LE 

CONTRÔLE LÉGAL DES COMPTES DES ENTITÉS 

D’INTÉRÊT PUBLIC

Article 39

Application aux entités d’intérêt public non 

cotées

Les États membres peuvent exempter les entités 

d’intérêt public, qui n’ont pas émis de valeurs 

mobilières admises à la négociation sur un mar-

ché réglementé au sens de l’article 4, paragra-

phe

1, point 14), de la directive 2004/39/CE, et 

leur(s) contrôleur(s) légal (légaux) des comptes 

ou cabinet(s) d’audit de l’une ou de plusieurs des 

exigences visées au présent chapitre.

Article 40

Rapport de transparence

1. Les États membres veillent à ce que les contrô-

leurs légaux des comptes et cabinets d’audit qui 

procèdent au contrôle légal des comptes d’enti-

tés d’intérêt public publient sur leur site inter-

net, dans les trois mois suivant la fi n de chaque 

exercice comptable, un rapport de transparence 

annuel incluant au moins les informations sui-

vantes :

a) une description de leur structure juridique et 

de capital ;

b) lorsqu’un cabinet d’audit appartient à un ré-

seau, une description de ce réseau et des dis-

positions juridiques et structurelles qui l’orga-

nisent ;

c) une description de la structure de gouver-

nance du cabinet d’audit ;

d) une description du système interne de 

contrôle qualité et une déclaration de l’organe 

d’administration ou de direction concernant 

l’effi cacité de son fonctionnement ;

e) la date du dernier examen de qualité visé à 

l’article 29 ;

f) une liste des entités d’intérêt public pour les-

quelles le cabinet d’audit a effectué un contrôle 

légal des comptes au cours de l’exercice écoulé ;

g) une déclaration concernant les pratiques 

d’indépendance du cabinet d’audit et confi rmant 

qu’une vérifi cation interne de cette indépen-

dance a été effectuée ;

h) une déclaration concernant la politique sui-

vie par le cabinet d’audit pour ce qui est de la 

formation continue des contrôleurs légaux des 

comptes mentionnée à l’article 13 ;

i) des informations fi nancières montrant l’im-

portance du cabinet d’audit, telles que le chif-

fre d’affaires total, ventilé en honoraires perçus 

pour le contrôle légal des comptes annuels et 

des comptes consolidés, et en honoraires perçus 

pour les autres services d’assurance, les services 

de conseil fi scal et tout autre service autre que 

d’audit ;

j) des informations sur les bases de rémunéra-

tions des associés. 

Dans des circonstances exceptionnelles, les 

États membres peuvent déroger au point f) dans 

la mesure nécessaire pour parer à une menace 

imminente et grave pesant sur la sécurité indi-

viduelle d’une personne.

2. Le rapport de transparence est signé par 

le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit, selon le cas. Cette signature peut, par 

exemple, être une signature électronique au 

sens de l’article 2, paragraphe 1, de la directive 

1999/93/CE.

Article 41

Comité d’audit

1. Chaque entité d’intérêt public doit être do-

tée d’un comité d’audit. Les États membres dé-

terminent si les comités d’audit doivent être 

composés de membres non exécutifs de l’organe 

d’administration et/ou de membres de l’organe 

de surveillance de l’entité contrôlée et/ou de 

membres nommés par l’assemblée générale des 

actionnaires de l’entité contrôlée. Au moins un 

membre du comité d’audit doit être indépendant 

et compétent en matière de comptabilité et/ou 

d’audit.

Les États membres peuvent permettre que, dans 

les entités d’intérêt public satisfaisant aux cri-

tères de l’article 2, paragraphe 1, point f), de la 

directive 2003/71/CE20, les fonctions attribuées 

20 Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 4 novembre 2003 concernant le prospectus 

à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières 

ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la né-

gociation (JO L 345 du 31.12.2003, p. 64).
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au comité d’audit soient exercées par l’organe 

d’administration ou de surveillance dans son 

ensemble, à condition au moins que, lorsque le 

président de cet organe est un membre exécutif, 

il ne soit pas le président du comité d’audit.

2. Sans préjudice des responsabilités des mem-

bres de l’organe d’administration, de gestion ou 

de surveillance ou des autres membres nommés 

par l’assemblée générale des actionnaires de 

l’entité contrôlée, le comité d’audit est notam-

ment chargé des missions suivantes :

a) suivi du processus d’élaboration de l’informa-

tion fi nancière ;

b) suivi de l’effi cacité des systèmes de contrôle 

interne, d’audit interne, le cas échéant, et de 

gestion des risques de la société ;

c) suivi du contrôle légal des comptes annuels 

et des comptes consolidés ;

d) examen et suivi de l’indépendance du contrô-

leur légal des comptes ou du cabinet d’audit, en 

particulier pour ce qui concerne la fourniture de 

services complémentaires à l’entité contrôlée.

3. La proposition de l’organe d’administration ou 

de l’organe de surveillance d’une entité d’inté-

rêt public relative à la nomination du contrôleur 

légal des comptes ou du cabinet d’audit est fon-

dée sur une recommandation du comité d’audit. 

4. Le contrôleur légal des comptes ou le cabinet 

d’audit fait rapport au comité d’audit sur les as-

pects essentiels touchant au contrôle, en par-

ticulier les faiblesses signifi catives du contrôle 

interne au regard du processus d’information 

fi nancière.

5. Les États membres peuvent permettre ou dé-

cider que les dispositions établies aux paragra-

phes 1 à 4 ne s’appliquent pas aux entités d’inté-

rêt public qui disposent d’un organe remplissant 

des fonctions équivalentes à celle d’un comité 

d’audit, instauré et fonctionnant en vertu des 

dispositions en vigueur dans l’État membre où 

l’entité à contrôler est enregistrée. En pareil 

cas, l’entité indique quel est l’organe qui remplit 

ces fonctions et révèle sa composition.

6. Les États membres peuvent exempter de 

l’obligation d’avoir un comité d’audit :

a) les entités d’intérêt public qui sont des entre-

prises fi liales au sens de l’article  de la directive 

83/349/CEE, si l’entité satisfait aux exigences 

des paragraphes 1 à 4 du présent article, au ni-

veau du groupe ; 

b) les entités d’intérêt public qui sont des orga-

nismes de placement collectif tels que défi nis à 

l’article , paragraphe 2, de la directive 85/611/

CEE. Les États membres peuvent aussi exempter 

les entités d’intérêt public ayant pour seul objet 

le placement collectif de capitaux apportés par 

le public et qui exercent leurs activités sur la 

base du principe du partage des risques, sans 

chercher à prendre le contrôle juridique ou de 

gestion d’un des émetteurs de ses actifs sous-

jacents, à condition que ces organismes de pla-

cement collectif soient autorisés et fassent l’ob-

jet d’un contrôle des autorités compétentes et 

qu’ils disposent d’un établissement dépositaire 

exerçant des fonctions équivalentes à celles 

prévues par la directive 85/611/CEE ;

c) les entités d’intérêt public dont la seule ac-

tivité consiste à émettre des titres reposant sur 

des actifs au sens de l’article 2, paragraphe 5, du 

règlement (CE) no 809/2004 de la Commission21 ; 

dans ce cas, les États membres exigent de l’en-

tité qu’elle divulgue les raisons pour lesquelles 

elle ne juge pas opportun de disposer d’un co-

mité d’audit ou d’un organe d’administration ou 

de surveillance chargé d’exercer les fonctions du 

comité d’audit ;

d) les établissements de crédit au sens de l’ar-

ticle, paragraphe 1, de la directive 2000/12/CE, 

dont les parts ne sont pas admises à la négocia-

tion sur un marché réglementé d’un État membre 

au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14), 

de la directive 2004/39/CE et qui n’ont émis, 

de manière continue ou répétée, que des titres 

obligataires, à condition que le montant total 

nominal de ces titres reste inférieur à 100 000 

000 EUR et qu’ils n’aient pas publié de prospec-

tus au titre de la directive 2003/71/CE. 

Article 42

Indépendance

1. En plus des dispositions prévues aux articles 

22 et 24, les États membres veillent à ce que 

les contrôleurs légaux des comptes ou les cabi-

nets d’audit qui effectuent le contrôle légal des 

comptes d’une entité d’intérêt public :

21 JO L 149 du 30.4.2004, p. 1. 
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a) confi rment chaque année par écrit au comité 

d’audit leur indépendance par rapport à l’entité 

d’intérêt public contrôlée ;

b) communiquent chaque année au comité 

d’audit les services additionnels fournis à l’en-

tité contrôlée ; et

c) examinent avec le comité d’audit les risques 

pesant sur leur indépendance et les mesures de 

sauvegarde prises pour atténuer ces risques, 

consignées par eux conformément à l’article 22, 

paragraphe 3.

2. Les États membres veillent à ce que l’associé/

les associés principal/principaux chargé(s) d’ef-

fectuer un contrôle légal des comptes soi(en)

t remplacé(s) dans sa/leur mission de contrôle 

légal des comptes au plus tard sept ans à partir 

de la date de sa/leur nomination et ne soi(en)

t autorisé(s) à participer à nouveau au contrôle 

de l’entité contrôlée qu’à l’issue d’une période 

d’au moins deux ans.

3. Le contrôleur légal des comptes ou l’associé 

principal chargé d’effectuer un contrôle légal 

des comptes qui effectue le contrôle au nom 

d’un cabinet d’audit n’est pas autorisé à occuper 

un poste de gestion important au sein de l’en-

tité contrôlée avant qu’une période de deux ans 

au moins se soit écoulée depuis qu’il a quitté 

ses fonctions de contrôleur légal des comptes 

ou d’associé principal.

Article 43

Assurance qualité

L’examen d’assurance qualité mentionné à l’ar-

ticle 29 est mis en oeuvre au moins tous les 

trois ans à l’égard des contrôleurs légaux des 

comptes ou des cabinets d’audit qui procèdent 

au contrôle légal des comptes d’entités d’intérêt 

public.

CHAPITRE XI

ASPECTS INTERNATIONAUX

Article 44

Agrément des auditeurs de pays tiers

1. Sous réserve de réciprocité, les autorités 

compétentes d’un État membre peuvent agréer 

un contrôleur de pays tiers en tant que contrô-

leur légal des comptes, à condition que cette 

personne prouve qu’elle répond à des exigences 

équivalentes à celles visées à l’article 4 et aux 

articles 6 à 13.

2. Avant d’agréer un contrôleur de pays tiers 

répondant aux exigences du paragraphe 1, les 

autorités compétentes appliquent les disposi-

tions prévues à l’article 14.

Article 45

Enregistrement et supervision des contrô-

leurs et des entités d’audit de pays tiers

1. Les autorités compétentes d’un État membre 

enregistrent, conformément aux articles 15 à 

17, chaque contrôleur et chaque entité d’audit 

de pays tiers qui présentent un rapport d’audit 

concernant les comptes annuels ou les comptes 

consolidés d’une société constituée en dehors 

de la Communauté dont les valeurs mobilières 

sont admises à la négociation sur un marché 

réglementé de cet État membre, au sens de l’ar-

ticle 4, paragraphe 1, point 14), de la directive 

2004/39/CE, sauf lorsque la société est une en-

tité qui émet uniquement des titres de créance 

admis à la négociation sur un marché réglemen-

té, au sens de l’article 2, paragraphe 1, point 

b), de la directive 2004/109/CE22, dont la valeur 

nominale unitaire est au moins égale à 50 000 

EUR ou, pour les titres de créance libellés dans 

une devise autre que l’euro, dont la valeur nomi-

nale unitaire est équivalente à au moins 50 000 

EUR à la date d’émission. 

22 Directive 2004/109/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 15 décembre 2004 sur l’harmonisation des 

obligations de transparence concernant l’information 

sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admi-

ses à la négociation sur un marché réglementé (JO L 390 

du 31.12.2004, p. 38).
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2. Les articles 18 et 19 s’appliquent.

3. Les États membres soumettent les contrô-

leurs et les entités d’audit de pays tiers qu’ils 

ont enregistrés à leurs systèmes de supervision 

publique, à leurs systèmes d’assurance qualité 

et à leurs systèmes d’enquête et de sanctions. 

Un État membre peut exempter un contrôleur ou 

une entité d’audit de pays tiers qu’il a enregistré 

de l’obligation de se soumettre à son système 

d’assurance qualité si un autre État membre, ou 

un système d’assurance qualité d’un pays tiers 

jugé équivalent conformément à l’article 46, a 

soumis le contrôleur ou l’entité d’audit du pays 

tiers concerné à un examen de qualité au cours 

des trois années qui précèdent.

4. Sans préjudice de l’article 46, les rapports 

d’audit de comptes annuels ou de comptes 

consolidés visés au paragraphe 1 du présent 

article émis par des contrôleurs ou des entités 

d’audit de pays tiers qui n’ont pas été enregis-

trés dans l’État membre considéré n’ont aucune 

valeur juridique dans cet État membre.

5. Un État membre ne peut enregistrer une en-

tité d’audit de pays tiers, que pour autant :

a) qu’elle réponde à des exigences équivalentes 

à celles énoncées à l’article 3, paragraphe 3 ;

b) que la majorité des membres de l’organe d’ad-

ministration ou de gestion de l’entité d’audit de 

pays tiers réponde à des exigences équivalentes 

à celles énoncées aux articles 4 à 10 ;

c) que le contrôleur de pays tiers qui procède à 

l’audit au nom de l’entité d’audit de pays tiers 

réponde à des exigences équivalentes à celles 

énoncées aux articles 4 à 10 ;

d) que l’audit des comptes annuels ou des comp-

tes consolidés visé au paragraphe 1 soit effec-

tué conformément aux normes internationales 

d’audit visées à l’article 26, ainsi qu’aux exigen-

ces énoncées aux articles 22, 24 et 25, ou à des 

normes et à des exigences équivalentes ;

e) qu’elle publie sur son site internet un rapport 

annuel de transparence incluant les informations 

prévues à l’article 40 ou qu’elle se conforme à 

des exigences de publication équivalentes.

[6. Pour assurer l’application uniforme du pa-

ragraphe 5, point d), l’équivalence qui y est 

mentionnée est évaluée par la Commission en 

coopération avec les États membres et elle est 

décidée par la Commission conformément à la 

procédure de réglementation visée à l’article 

48, paragraphe 2. Les États membres peuvent 

évaluer eux-mêmes l’équivalence visée au pa-

ragraphe 5, point d), du présent article, aussi 

longtemps que la Commission n’a pas pris cette 

décision.

Dans ce contexte, la Commission peut arrêter 

des mesures visant à établir des critères d’équi-

valence généraux conformément aux exigences 

énoncées aux articles 22, 24, 25 et 26, lesquels 

sont applicables à tous les pays tiers et doivent 

être utilisés par les États membres pour évaluer 

l’équivalence au niveau national. Ces critères ne 

peuvent aller au-delà des exigences énoncées 

aux articles 22, 24, 25 et 26. Ces mesures, visant 

à modifi er les éléments non essentiels de la pré-

sente directive en la complétant, sont arrêtées 

conformément à la procédure de réglementation 

avec contrôle visée à l’article 48, paragraphe 2 

bis.]

Article 46

Dérogation en cas d’équivalence

1. Les États membres peuvent, sur une base de 

réciprocité, ne pas appliquer ou modifi er les 

exigences énoncées à l’article 45, paragraphes 

1 et 3, à la seule condition que l’entité d’audit 

de pays tiers ou le contrôleur de pays tiers soit 

soumis, dans le pays tiers où il a son siège, à des 

systèmes de supervision publique, d’assurance 

qualité, d’enquête et de sanctions répondant à 

des exigences équivalentes à celles énoncées 

aux articles 29, 30 et 32.

[2. Pour assurer l’application uniforme du pa-

ragraphe 1, l’équivalence qui y est mentionnée 

est évaluée par la Commission en coopération 

avec les États membres et elle est décidée par la 

Commission conformément à la procédure de ré-

glementation visée à l’article 48, paragraphe 2. 

Les États membres peuvent évaluer eux-mêmes 

l’équivalence visée au paragraphe 1 du présent 

article ou se fonder sur les évaluations réalisées 

par d’autres États membres aussi longtemps que 

la Commission n’a pas pris cette décision. Si la 

Commission décide que l’exigence d’équivalence 

visée au paragraphe 1 du présent article n’est 

pas remplie, elle peut autoriser les auditeurs 

et entités d’audit concernés à poursuivre leurs 
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activités d’audit conformément aux exigences 

de l’État membre concerné durant une période 

transitoire appropriée.

Dans ce contexte, la Commission peut arrêter 

des mesures visant à établir des critères d’équi-

valence généraux conformément aux exigences 

énoncées aux articles 29, 30 et 32, lesquels 

sont applicables à tous les pays tiers et doivent 

être utilisés par les États membres pour évaluer 

l’équivalence au niveau national. Ces critères ne 

peuvent aller au-delà des exigences énoncées 

aux articles 29, 30 et 32. Ces mesures, visant à 

modifi er les éléments non essentiels de la di-

rective en la complétant, sont arrêtées confor-

mément à la procédure de réglementation avec 

contrôle visée à l’article 48, paragraphe 2 bis.]

3. Les États membres communiquent à la Com-

mission :

a) leurs évaluations de l’équivalence visée au 

paragraphe 2 ; et

b) les éléments principaux de leurs modalités de 

coopération avec des systèmes de supervision 

publique, d’assurance qualité, d’enquête et de 

sanctions de pays tiers, sur la base du paragra-

phe 1.

Article 47

Coopération avec les autorités compétentes 

de pays tiers

1. Les États membres peuvent autoriser la com-

munication aux autorités compétentes d’un 

pays tiers de documents d’audit ou d’autres do-

cuments détenus par des contrôleurs légaux des 

comptes ou des cabinets d’audit par eux agréés, 

pour autant que :

a) ces documents d’audit ou autres documents 

sont relatifs à des audits de sociétés ayant 

émis des valeurs mobilières sur les marchés de 

capitaux dudit pays tiers ou appartenant à un 

groupe qui établit des comptes consolidés lé-

gaux dans ce pays tiers ;

b) la communication est effectuée via les auto-

rités compétentes de l’État membre concerné 

aux autorités compétentes du pays tiers, et sur 

leur demande ;

c) les autorités compétentes du pays tiers concer-

né répondent aux critères déclarés adéquats se-

lon les modalités prévues au paragraphe 3 ;

d) il existe des accords sur les modalités de tra-

vail entre les autorités compétentes concernées 

sur une base de réciprocité ; 

e) la communication de données à caractère 

personnel au pays tiers se fait conformément au 

chapitre IV de la directive 95/46/CE.

2. Les modalités de travail visées au paragraphe 

1, point d), doivent assurer que :

a) les justifi cations sur les raisons de la re-

quête pour l’obtention de documents d’audit ou 

d’autres documents sont fournies par les autori-

tés compétentes ;

b) les personnes employées ou précédemment 

employées par les autorités compétentes du 

pays tiers qui reçoit l’information sont soumises 

aux obligations de secret professionnel ;

c) les autorités compétentes du pays tiers ne 

peuvent utiliser ces documents d’audit ou autres 

documents qu’aux fi ns de l’exercice des fonctions 

de supervision publique, d’assurance qualité et 

d’enquête répondant à des exigences équivalen-

tes à celles énoncées aux articles 29, 30 et 32 ;

d) la demande de la part des autorités compé-

tentes du pays tiers portant sur des documents 

d’audit ou d’autres documents détenus par des 

contrôleurs légaux des comptes ou des cabinets 

d’audit peut être refusée lorsque :

— la fourniture de tels documents risque de 

porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité 

ou à l’ordre public de la Communauté ou de l’État 

membre sollicité, ou

— une procédure judiciaire a déjà été ouverte 

pour les mêmes actions et contre les mêmes 

personnes devant les autorités de l’État membre 

sollicité.

[3. Pour assurer l’application uniforme du para-

graphe 1, point c), l’adéquation aux critères qui 

y est mentionnée est évaluée par la Commission 

en coopération avec les États membres et elle 

est décidée par la Commission en conformité 

avec la procédure de réglementation visée à l’ar-

ticle 48, paragraphe 2. Les États membres pren-

nent les mesures nécessaires pour se conformer 

à la décision de la Commission.

Cette évaluation de l’adéquation se fonde sur 

les exigences énoncées à l’article 36 ou sur des 

résultats fonctionnels essentiellement équiva-

lents. Toute mesure prise dans ce contexte vi-

sant à modifi er les éléments non essentiels de la 
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présente directive en la complétant et à facili-

ter la coopération entre les autorités compéten-

tes est arrêtée en conformité avec la procédure 

de réglementation avec contrôle visée à l’article 

48, paragraphe 2 bis.]

4. Dans des cas exceptionnels, et par dérogation 

au paragraphe 1, les États membres peuvent 

autoriser les contrôleurs légaux des comptes ou 

les cabinets d’audit agréés par eux à commu-

niquer des documents d’audit et d’autres docu-

ments directement aux autorités compétentes 

du pays tiers, pour autant que :

a) une enquête a été initiée par les autorités 

compétentes dudit pays tiers ;

b) la communication des documents n’est pas 

en contradiction avec les obligations auxquelles 

sont soumis les contrôleurs légaux des comptes 

et les cabinets d’audit en matière de communi-

cation des documents d’audit et d’autres docu-

ments aux autorités compétentes de leur propre 

pays ;

c) il existe des accords sur les modalités de tra-

vail avec les autorités compétentes dudit pays 

tiers qui permettent par réciprocité aux autori-

tés compétentes d’un État membre l’accès direct 

aux documents d’audit et autres documents des 

entités d’audit dudit pays tiers ;

d) l’autorité compétente requérante du pays 

tiers informe à l’avance l’autorité compétente 

du pays du contrôleur légal des comptes ou du 

cabinet d’audit de chaque demande d’accès di-

rect à l’information, en indiquant les raisons de 

celle-ci ;

e) les conditions énoncées au paragraphe 2 sont 

respectées.

5. La Commission peut spécifi er […] les cas ex-

ceptionnels visés au paragraphe 4 du présent 

article, afi n de faciliter la coopération entre les 

autorités compétentes et d’assurer l’application 

uniforme dudit paragraphe 4. [Ces mesures, vi-

sant à modifi er les éléments non essentiels de 

la présente directive en la complétant, sont ar-

rêtées en conformité avec la procédure de ré-

glementation avec contrôle visée à l’article 48, 

paragraphe 2bis ».]

6. Les États membres communiquent à la Com-

mission les accords sur les modalités de travail 

visées aux paragraphes 1 et 4.

CHAPITRE XII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 48

Procédure de comité

1. La Commission est assistée par un comité (ci-

après dénommé «comité»).

2. Dans le cas où il est fait référence au présent 

paragraphe, les articles 5 et 7 de la décision 

1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des 

dispositions de l’article 8 de celle-ci. La période 

prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la décision 

1999/468/CE est fi xée à trois mois.

[2bis. Dans le cas où il est fait référence au pré-

sent paragraphe, l’article 5 bis, paragraphes 1 

à 4, et l’article 7 de la décision 1999/468/CE 

s’appliquent, dans le respect des dispositions de 

l’article 8 de celle ci.]

[3. Pour le 31 décembre 2010, puis au moins 

tous les trois ans, la Commission réexamine les 

dispositions concernant ses compétences d’exé-

cution et présente au Parlement européen et au 

Conseil un rapport sur le fonctionnement de ces 

compétences. Ce rapport examine en particu-

lier s’il est nécessaire que la Commission pro-

pose des amendements à la présente directive 

pour garantir une délimitation appropriée des 

compétences d’exécution qui lui sont conférées. 

La conclusion quant au point de savoir si une 

modifi cation s’impose ou non s’accompagne d’un 

exposé détaillé des motifs. Le cas échéant, le 

rapport est assorti d’une proposition législative 

visant à modifi er les dispositions qui confèrent 

à la Commission ses compétences d’exécution.]

Article 49

Modifi cation de la directive 78/660/CEE et de 

la directive 83/349/CEE

1. La directive 78/660/CEE est modifi ée comme 

suit :

a) À l’article 43, paragraphe 1, le point suivant 

est ajouté :

«15) séparément, le total des honoraires per-

çus pendant l’exercice par le contrôleur légal 

des comptes ou par le cabinet d’audit pour le 
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contrôle légal des comptes annuels, le total des 

honoraires perçus pour les autres services d’as-

surance, le total des honoraires perçus pour les 

services de conseil fi scal et le total des honorai-

res perçus pour tout service autre que d’audit.

Les États membres peuvent prévoir que cette 

exigence ne s’applique pas lorsque la société est 

incluse dans les comptes consolidés qui doivent 

être établis en vertu de l’article  de la direc-

tive 83/349/CEE, à condition que ces informa-

tions soient données dans l’annexe des comptes 

consolidés.»

b) À l’article 44, le paragraphe 1 est remplacé 

par le texte suivant :

«1. Les États membres peuvent permettre que 

les sociétés visées à l’article 11 établissent une 

annexe abrégée de leurs comptes dépourvue des 

indications demandées à l’article 43, paragraphe 

1, points 5) à 12), point 14 sous a) et point 

15). Toutefois, l’annexe doit indiquer d’une fa-

çon globale pour tous les postes concernés les 

informations prévues à l’article 43, paragraphe 

1, point 6).»

c) À l’article 45, le paragraphe 2 est remplacé 

par le texte suivant :

«2. Le paragraphe 1, point b), s’applique éga-

lement aux indications prescrites à l’article 43, 

paragraphe 1, point 8). Les États membres peu-

vent autoriser les sociétés visées à l’article 27 à 

omettre les indications prescrites à l’article 43, 

paragraphe 1, point 8). Les États membres peu-

vent aussi autoriser les sociétés visées à l’ar-

ticle 27 à omettre les indications prescrites à 

l’article 43, paragraphe 1, point 15), pour autant 

que ces indications soient fournies au système 

de supervision publique visé à l’article 32 de la 

directive 2006/43/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 17 mai 2006 concernant le contrô-

le légal des comptes annuels et des comptes 

consolidés23, sur demande de ce dernier.»

2. À l’article 34 de la directive 83/349/CEE, le 

point suivant est ajouté :

23 JO L 157 du 9.6.2006, p. 87.

«16) séparément, le total des honoraires per-

çus pendant l’exercice par le contrôleur légal 

des comptes ou par le cabinet d’audit pour le 

contrôle légal des comptes consolidés, le total 

des honoraires perçus pour les autres servi-

ces d’assurance, le total des honoraires perçus 

pour les services de conseil fi scal et le total des 

honoraires perçus pour tout service autre que 

d’audit.»

Article 50

Abrogation de la directive 84/253/CEE

La directive 84/253/CEE est abrogée avec effet 

au 29 juin 2006. Toute référence à la directive 

abrogée est interprétée comme une référence à 

la présente directive.

Article 51

Disposition transitoire

Les contrôleurs légaux des comptes ou cabinets 

d’audit qui ont été agréés par les autorités com-

pétentes des États membres conformément à la 

directive 84/253/CEE avant l’entrée en vigueur 

des dispositions visées à l’article 53, paragraphe 

1, sont réputés avoir été agréés conformément à 

la présente directive.

Article 52

Harmonisation minimale

Les États membres qui exigent le contrôle lé-

gal des comptes peuvent imposer des exigences 

plus rigoureuses, à moins qu’il n’en soit disposé 

autrement dans la présente directive.

Article 53

Transposition

1. Les États membres adoptent et publient les 

dispositions nécessaires pour se conformer à la 

présente directive avant le 29 juin 2008. Ils en 

informent immédiatement la Commission.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dis-

positions, celles-ci contiennent une référence 

à la présente directive ou sont accompagnées 

d’une telle référence lors de leur publication of-

fi cielle. Les modalités de cette référence sont 

arrêtées par les États membres.
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3. Les États membres communiquent à la Com-

mission le texte des dispositions essentielles de 

droit interne qu’ils adoptent dans le domaine 

régi par la présente directive.

Article 54

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le ving-

tième jour suivant celui de sa publication au 

Journal offi ciel de l’Union européenne.

Article 55

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la pré-

sente directive.

Fait à Strasbourg, le 17 mai 2006.

Par le Parlement européen

Le président

J. BORRELL FONTELLES

Par le Conseil

Le président

H. WINKLER
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Le Conseil supérieur des Professions écono-

miques se félicite de l’initiative prise par 

le Gouvernement fédéral, lors de la séance du 

Conseil des Ministres du 19 janvier 2007, de 

transposer dans les meilleurs délais la direc-

tive 2006/43/CE du 17 mai 2006 concernant les 

contrôles légaux des comptes annuels et des 

comptes consolidés.

La loi du 20 juillet 2006 portant des dispositions 

diverses (Moniteur belge, 28 juillet 2006, Edition 

2) permet, en effet, au travers de son article 

102, au Roi de transposer, par arrêté délibéré en 

Conseil des Ministres, la directive 2006/43/CE 

du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux 

des comptes annuels et des comptes consolidés. 

Cette habilitation conférée au Roi par la loi du 

20 juillet 2006 expire, conformément aux dis-

positions contenues dans l’article 103, § 3 de 

ladite loi, le 31 décembre 2007.

Le Conseil supérieur a été appelé, le  février 

2007, à rendre un avis dans l’urgence à propos 

de la réforme du révisorat relative à la trans-

position de la directive 2006/43/CE du 17 mai 

2006 relative au contrôle légal des comptes.

Dans le cadre de sa demande d’avis, le Minis-

tre de l’Economie a également transmis une de-

mande d’avis au Conseil supérieur à propos de 

différents arrêtés royaux visant à intégrer dans 

le cadre légal et réglementaire belge les disposi-

tions contenues dans la directive 2006/43/CE du 

17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des 

comptes annuels et des comptes consolidés :

- projet d’arrêté royal relatif à l’accès à la pro-

fession de réviseurs d’entreprises abrogeant 

l’arrêté royal du 13 octobre 1987 relatif au 

stage des candidats reviseurs d’entreprises ;

- projet d’arrêté royal fi xant le règlement d’or-

dre intérieur de l’Institut des Reviseurs d’En-

treprises ;

- projet d’arrêté royal abrogeant l’arrêté royal 

du 15 mai 1985 portant exécution des dis-

positions transitoires insérées par la loi du 

21 février 1985 dans la loi du 22 juillet 1953 

créant l’Institut des Reviseurs d’Entreprises 

- projet d’arrêté royal fi xant la date d’entrée 

en vigueur du projet d’arrêté royal pris en 

exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006 et portant transposition de la 

directive 2006/43/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les 

contrôles légaux des comptes annuels et des 

comptes consolidés et modifi ant les directi-

ves 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil, et 

abrogeant la directive 84/253/CEE du Conseil

- projet d’arrêté royal organisant la surveillance 

et le contrôle de qualité et portant règlement 

de discipline des réviseurs d’entreprises ;

- projet d’arrêté royal concernant certains as-

pects de la discipline des réviseurs d’entre-

prises ;

- projet d’arrêté royal modifi ant l’arrêté royal 

du 14 février 1989 déterminant les conditions 

d’octroi de la qualité de membre de l’Insti-

tut des Reviseurs d’Entreprises aux personnes 

physiques et morales visées à l’article 4ter de 

la loi du 22 juillet 1953 créant l’Institut des 

Reviseurs d’Entreprises.

Ceci explique pourquoi le Conseil supérieur a pris 

l’initiative d’analyser l’ensemble de ces arrêtés 

royaux à l’aune de l’avant-projet d’arrêté royal 

pris en exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006 et portant transposition de la direc-

tive 2006/43/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrô-

 North Gate III – 6e étage – 16, Boulevard Albert II – 1000 Bruxelles

 Tél. 02/277.64.11 – Fax 02/201.66.19 – E-mail : CSPEHREB@skynet.be – Internet: www.cspe-hreb.be 

AVIS DU 13 FÉVRIER 2007 
relatif aux arrêtés royaux visant à transposer la directive 
2006/43/CE du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux 
des comptes annuels et consolidés



74 - Annexe VII

les légaux des comptes annuels et des comptes 

consolidés et modifi ant les directives 78/660/

CEE et 83/349/CEE du Conseil et abrogeant la 

directive 84/253/CEE du Conseil transmis par le 

Ministre de l’Economie.

Le Conseil supérieur a pour mission légale1 de 

contribuer au développement du cadre légal et 

réglementaire applicables aux professions éco-

nomiques, par la voie d’avis ou de recomman-

dations, émis d’initiative ou sur demande et 

adressés au Gouvernement ou aux organisations 

professionnelles regroupant les professions éco-

nomiques.

 Lignes de force

Le Conseil supérieur a été appelé à rendre un 

avis dans l’urgence à propos de la réforme du ré-

visorat relative à la transposition de la directive 

2006/43/CE du 17 mai 2006 relative au contrôle 

légal des comptes.

Dans le cadre de cet avis, le Conseil supérieur 

précise qu’il soutient l’approche retenue par 

le Gouvernement fédéral dans le projet d’ar-

rêté royal de pouvoirs spéciaux, à savoir la 

mise en place d’un système de supervision 

publique de la profession de réviseur d’en-

treprises, incluant notamment la mise sur 

pied d’une « Chambre de renvoi et de mise en 

état ». 

Le Conseil supérieur se réjouit du fait que 
le Gouvernement consacre, au travers de 
cet arrêté de pouvoirs spéciaux, le rôle du 
Conseil supérieur dans l’élaboration des 
normes professionnelles en prévoyant l’ap-
probation des normes et recommandations 
professionnelles par le Conseil supérieur, 
d’une part, et en mettant sur pied un méca-
nisme ad hoc permettant de responsabiliser 
l’Institut des Reviseurs d’Entreprises pour 
ce qui concerne l’adoption des avis, circu-
laires et communications, d’autre part.

1 Cette mission découle de l’article 54 de la loi du 22 avril 

1999 relative aux professions comptables et fi scales.

De l’avis du Conseil supérieur, il importe 
de mettre sur pied un système évolutif de 
supervision publique permettant de partir 
des acquis belges. En effet, la Belgique fut 
pionnière en 1985 en mettant sur pied le 
Conseil supérieur du revisorat d’entrepri-
ses, embryon d’organe de supervision pu-
blique créé il y a plus de vingt ans, chargé 
de rendre des avis sur les aspects normatifs 
et réglementaires de la profession de revi-
seur d’entreprises. 

Pour être effi cace et reconnu comme tel, le 
système de supervision publique belge doit 
tenir compte d’une dimension internatio-
nale présentant une double composante :
- assurer un « level playing fi eld » en Bel-

gique comparable avec celui des autres 
Etats membres de l’Union européenne ;

- assurer la reconnaissance par les orga-
nes de supervision publique établis en 
dehors de l’Union européenne.

Le Conseil supérieur propose également de pré-

ciser dans l’arrêté de pouvoirs spéciaux quel est 

l’organe qui serait chargé de la coordination au 

niveau national des différentes instances com-

posant le système de supervision publique. Le 

Conseil supérieur est disposé à jouer ce rôle de 

coordination.

Il importe, de l’avis du Conseil supérieur, que la 

« Chambre de renvoi et de mise en état », mise 

sur pied au travers de l’arrêté de pouvoirs spé-

ciaux, soit réellement en mesure de mener, le 

cas échéant, une instruction de dossier pouvant 

conduire à la mise sur pied d’une instruction dis-

ciplinaire. Cela implique, d’une part, des moyens 

fi nanciers adéquats et, d’autre part, des moyens 

humains disposant de l’expérience voulue.

Le Conseil supérieur note à ce sujet que :

- les rapporteurs bénéfi cient d’un statut ad-

ministratif et pécuniaire garantissant leur 

indépendance. Le Roi détermine notamment 

le statut des rapporteurs selon les principes 

d’une carrière plane ;

- le budget de la Chambre de renvoi et de mise 

en état est fi xé chaque année sur la base des 

frais de l’année écoulée, avec un maximum 

de 400.000 euros.
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Le système de supervision publique mis 
en place par l’arrêté royal de pouvoirs spé-
ciaux soumis pour avis devrait, de l’avis du 
Conseil supérieur, faire l’objet d’une éva-
luation dans quelques années de manière à 
pouvoir évaluer l’effi cacité du système mis 
en place en 2007.

 1. Système de 
supervision publique

 1.1. Caractéristiques de la directive 
en matière de supervision publique

Il revient à chaque État membre de mettre 
en place un système effectif de supervision 
publique2 des contrôleurs légaux des comp-
tes et des cabinets d’audit présentant les 
caractéristiques suivantes.

 - La supervision publique porte sur tous 
les contrôleurs légaux des comptes et 
tous les cabinets d’audit, indépendam-
ment des catégories d’entreprises dans 
lesquelles ils sont actifs.

-  La supervision publique est effectuée 
par un ou plusieurs organes formant le 
« système de supervision publique ».

 - Le système de supervision publique est 
dirigé par des non-praticiens3, connais-
sant bien les matières qui touchent au 
contrôle légal des comptes. Les person-
nes participant à la direction du système 
de supervision publique sont sélection-
nées selon une procédure de nomination 
indépendante et transparente.

-  Les missions du système de supervision pu-

blique portent : 

• d’une part, sur des aspects généraux à la 

profession de contrôleur légal des comptes : 

responsabilité fi nale de la supervision de 

l’adoption de normes relatives à la déon-

tologie et au contrôle interne de qualité 

des cabinets d’audit, ainsi que des normes 

d’audit et,

2 Article 32 de la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006.

3 La directive autorise cependant chaque État membre à 

permettre qu’une minorité de praticiens participe à la 

direction dudit système.

• d’autre part sur des aspects individuels de 

contrôleurs légaux des comptes : responsa-

bilité fi nale de la supervision de l’agrément 

et de l’enregistrement des contrôleurs lé-

gaux des comptes et des cabinets d’audit 

mais également de la formation continue, 

de l’assurance qualité, des systèmes d’en-

quête et disciplinaire.

- Le système de supervision publique est habi-

lité, le cas échéant, à conduire des enquêtes 

sur les contrôleurs légaux des comptes et les 

cabinets d’audit, ainsi qu’à prendre les mesu-

res nécessaires.

- Le système de supervision publique est 

transparent. La transparence requise inclut 

la publication de programmes de travail et 

de rapports d’activité annuels.

- Le système de supervision publique est fi -

nancé de façon appropriée. Le fi nancement 

est sûr et exempt de toute infl uence indue 

de la part des contrôleurs légaux des comp-

tes et des cabinets d’audit. 

 1.2. Composition du système de su-
pervision publique en Belgique

L’article 43 de la loi du 22 juillet 1953 créant 

l’Institut des Réviseurs d’Entreprises, tel qu’il 

est appelé à être modifi é par l’article 64 du pro-

jet d’arrêté royal pris en exécution de l’article 

102 de la loi du 20 juillet 2006, précise, en son 

§ 1er, que « le système de supervision publique, 

qui assume la responsabilité fi nale de la super-

vision, est composé :

- du Ministre en charge de l’Economie, 

- du Procureur général, 

- de la Chambre de renvoi et de mise en état, 

- du Conseil supérieur des Professions écono-

miques et 

- du Comité d’avis et de contrôle de l’indépen-

dance du commissaire. »

Le Conseil supérieur accueille favorablement 

l’initiative de défi nir la composition du système 

de supervision publique mais souhaite attirer 

l’attention sur l’importance de défi nir les mis-

sions des différentes composantes de ce sys-

tème de supervision.

- En ce qui concerne le Ministre de l’Eco-
nomie, son rôle, en tant que composante du 
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système de supervision publique, est clai-

rement de proposer au Gouvernement et au 

Parlement des dispositions légales et régle-

mentaires ayant trait à la profession de ré-

viseur d’entreprises en vue de leur adoption. 

Il a par ailleurs pour mission d’approuver les 

normes et les recommandations de l’Insti-

tut des Réviseurs d’Entreprises, après que 

le Conseil supérieur des Professions écono-

miques ait lui-même approuvé lesdites nor-

mes et recommandations (article 30 loi 1953 

nouvelle – Article 43 du projet d’arrêté royal 

pris en exécution de l’article 102 de la loi 

du 20 juillet 2006). Dans certaines circons-

tances, le Ministre est également habilité à 

adopter directement des normes profession-

nelles, après avis du Conseil de l’Institut et 

du Conseil supérieur des Professions écono-

miques.

- En ce qui concerne le Procureur général, 
son rôle, en tant que composante du système 

de supervision publique, se situe au niveau 

de la possibilité de recours contre toute dé-

cision du Conseil de l’Institut des Réviseurs 

d’Entreprises liée à la tenue du registre pu-

blic (article 9 loi 1953 nouvelle – Article 17 

du projet d’arrêté royal pris en exécution de 

l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006).

- En ce qui concerne la Chambre de ren-
voi et de mise en état, son rôle, en tant 

que composante du système de supervision 

publique, est d’apprécier les conclusions 

des contrôle de qualité (article 50 loi 1953 

nouvelle – Article 66 du projet d’arrêté royal 

pris en exécution de l’article 102 de la loi 

du 20 juillet 2006) et de contribuer à la sur-

veillance des réviseurs d’entreprises (article 

46 loi 1953 nouvelle – Article 66 du projet 

d’arrêté royal pris en exécution de l’article 

102 de la loi du 20 juillet 2006). Par le biais 

du contrôle de qualité, la Chambre de renvoi 

et de mise en état exerce également la res-

ponsabilité fi nale en matière de formation 

permanente.

- En ce qui concerne le Conseil supérieur 
des Professions économiques, son rôle, en 

tant que composante du système de super-

vision, est 

• d’approuver, a priori, les normes et recom-

mandations proposées par l’Institut des 

Réviseurs d’Entreprises (article 30 loi 1953 

nouvelle – Article 43 du projet d’arrêté 

royal pris en exécution de l’article 102 de 

la loi du 20 juillet 2006) ;

• d’examiner, a posteriori, le contenu des 

avis, circulaires et communications ap-

prouvées par l’Institut des Réviseurs d’En-

treprises (article 30 loi 1953 nouvelle – 

Article 43 du projet d’arrêté royal pris en 

exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006).

- En ce qui concerne le Comité d’avis et de 
contrôle de l’indépendance du commis-
saire, son rôle, en tant que composante du 

système de supervision publique, est de don-

ner un avis a priori et d’effectuer un contrôle 

a posteriori de la compatibilité d’une pres-

tation d’un commissaire avec l’indépendance 

dans l’exercice de ses fonctions (article 133, 

§ 10 Code des sociétés).

Le Conseil supérieur tire de l’analyse du systè-

me de supervision, tel que décrit dans l’article 

32 de la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006, 

que celui-ci ne concerne pas le(s) organes(s) / 

instance(s) chargé(e)s de se prononcer sur un 

cas envoyé en discipline. C’est la raison pour la-

quelle ces instances disciplinaires (Commission 

de discipline / Commission d’appel) ne font pas 

partie du système de supervision publique dans 

le texte soumis pour avis. Il convient de souli-

gner, à ce propos, que les magistrats désignés 

pour siéger dans ces instances disciplinaires 

sont nommés par le Ministre de la Justice.

D’une manière générale, le Conseil supérieur 

accueille favorablement l’initiative prise par 

le Gouvernement fédéral, lors de la séance du 

Conseil des Ministres du 19 janvier 2007, vi-

sant à mettre sur pied un système de supervi-

sion publique assumant la responsabilité fi nale 

(« ultimate responsibility ») que ce soit à pro-

pos de l’agrément et de l’enregistrement des re-

viseurs d’entreprises et des cabinets d’audit, de 

l’élaboration des normes professionnelles (nor-

mes relatives à la déontologie et au contrôle 

interne de qualité des cabinets d’audit et nor-

mes d’audit), de la formation permanente, du 

contrôle de qualité et de la surveillance. 
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Le Conseil supérieur se réjouit du fait que le 

Gouvernement consacre, au travers de cet ar-

rêté de pouvoirs spéciaux, le rôle du Conseil 

supérieur dans l’élaboration des normes profes-

sionnelles en prévoyant l’approbation des nor-

mes et recommandations professionnelles par 

le Conseil supérieur, d’une part, et en mettant 

sur pied un mécanisme ad hoc permettant de 

responsabiliser l’Institut des Réviseurs d’Entre-

prises pour ce qui concerne l’adoption des avis, 

circulaires et communications, d’autre part. 

En outre, le Conseil supérieur est d’avis qu’il 

importe de compléter le dispositif en matière 

d’adoption et d’approbation des normes et re-

commandations professionnelles par la mesure 

suivante : pour que le Conseil supérieur puisse 

assurer pleinement son rôle de supervision du 

processus d’élaboration des normes et recom-

mandations professionnelles, il importe que si 

le Conseil supérieur identifi e un domaine dans 

lequel une lacune est observée en matière de 

textes normatifs et réglementaires non couvert 

par des mesures au niveau européen, le Conseil 

de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises soit 

tenu d’examiner l’aspect identifi é par le Conseil 

supérieur dans un délai raisonnable.

Pour satisfaire au caractère complet du sys-

tème de supervision publique, le Conseil supé-

rieur estime cependant : 

1°)  qu’il conviendra à moyen terme d’analyser 

le statut, le mode de fonctionnement et 

les compétences des organes chargés de se 

prononcer sur les cas individuels (Chambre 

de renvoi et de mise en état, d’une part, 

et instances disciplinaires, d’autre part) à 

l’aune de ce qui se pratique dans les autres 

États membres de l’Union européenne, 

même s’il est vrai que cela tombe en de-

hors de la stricte transposition de la direc-

tive 2006/43/CE ;

2°)  qu’il convient de prévoir l’adoption d’un 

règlement d’agrément, à l’instar du règle-

ment du stage de manière à s’assurer que le 

Ministre en charge de l’Économie effectue 

une supervision de la manière dont la liste 

des membres (personnes physiques et cabi-

nets d’audit) est tenue. À cet effet, l’alinéa 

1er de l’article 18 de la loi du 22 juillet 1953 

devrait être complété (Article 29 du projet 

d’arrêté royal pris en exécution de l’article 

102 de la loi du 20 juillet 2006).

 1.3. Qualité des membres du système 
de supervision publique et coordination 
au niveau national

Les membres du Conseil supérieur se réjouissent 

de constater que le § 2 de l’article 43 de la loi 

du 22 juillet 1953 (Article 64 du projet d’arrêté 

royal pris en exécution de l’article 102 de la loi 

du 20 juillet 2006) prévoit des incompatibilités 

pour faire partie des membres des organes de 

supervision publique (ne pas être membre de 

l’Institut des Réviseurs d’Entreprises (ou ne pas 

l’avoir été au cours des trois dernières années), 

de l’Institut des Experts-comptables et des 

Conseils fi scaux ou de l’Institut Professionnel 

des Comptables et Fiscalistes agréés).

En outre, des incompatibilités complémen-

taires ont été insérées en ce qui concerne les 

rapporteurs de la Chambre de renvoi et de mise 

en état : ceux-ci ne peuvent avoir la qualité de 

membre de l’Institut des Réviseurs d’Entrepri-

ses, de membre du Conseil supérieur des Pro-

fessions économiques et de membre du Comité 

d’avis et de contrôle de l’indépendance du com-

missaire. (Article 66 du projet d’arrêté royal 

pris en exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006)

Le Conseil supérieur est d’avis qu’il convien-

drait de préciser dans l’article 64 de cet arrêté 

de pouvoirs spéciaux (et non dans un arrêté 

à prendre en exécution de cette disposition) 

quel est l’organe qui serait chargé de la coor-

dination au niveau national des différentes 

instances composant le système de supervision 

publique et ce afi n d’assurer une coopération 

effi cace, au niveau communautaire, des activi-

tés de supervision publique en Belgique.

Eu égard aux missions de portée générale 

conférées au Conseil supérieur depuis plus de 

vingt ans, à sa mission transversale qui concer-

ne l’ensemble des professions économiques et 

à son statut, sa composition et son mode de 

fonctionnement, le Conseil supérieur se pose la 

question de savoir si le Conseil supérieur des 
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Professions économiques ne pourrait pas être 

proposé pour assurer ce rôle de coordination.

En ce qui concerne l’article 64 du projet d’arrêté, 

il convient, par ailleurs, de préciser dans l’alinéa 

2 du § 1er de l’article 43 que le Roi précise les 

règles relatives à la composition, l’organisation 

et de fonctionnement et le mode de fi nance-

ment des organes établis en Belgique, « pour 
autant que ces aspects ne soient pas visés 
par une législation particulière ». En effet, il 

convient de tenir compte de l’acquis en matière 

de système de supervision publique que ce soit 

à propos du Conseil supérieur des Professions 

économiques (loi du 22 avril 1999 relative aux 

professions comptables et fi scales) ou à propos 

du Comité d’avis et de contrôle de l’indépendan-

ce du Commissaire (Code des sociétés).

Conformément à la disposition contenue dans le 

considérant 20 précédant la directive 2006/43/

CE du 17 mai 2006, il convient de souligner que 

« la désignation d’une entité comme responsa-

ble de la coopération ne saurait empêcher que 

chaque autorité puisse coopérer directement 

avec les autres autorités compétentes des États 

membres ».

 1.4. Instructions disciplinaires 
conduites par l’organe de supervision 
publique

Le § 5 de l’article 32 de la directive 2006/43/CE 

prévoit que « le système de supervision publique 

est habilité, le cas échéant, à conduire des enquê-

tes sur les contrôleurs légaux des comptes et les 

cabinets d’audit, ainsi qu’à prendre les mesures 

nécessaires ».

Cette mesure a été transposée en droit belge 

dans l’article 49, § 2 de la loi du 22 juillet 1953 

(nouvelle) (Article 66 du projet d’arrêté royal 

pris en exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006) en habilitant « dans des circonstan-

ces exceptionnelles spécialement motivées » la 

Chambre de renvoi et de mise en état à conduire 

des enquêtes sur les réviseurs d’entreprises per-

sonnes physiques et les cabinets d’audit.

Le Conseil supérieur est d’avis que les condi-

tions permettant à la Chambre de renvoi et de 

mise en état de procéder à de telles enquêtes 

sont bien plus restrictives que l’esprit de la 

directive. Il estime dès lors qu’il convient de 

remplacer l’expression « dans des circonstan-
ces spécialement motivées » au minimum par 

l’expression « si elle le juge opportun ».

De même, l’esprit du § 5 de l’article 32 de la 

directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 vise à 

imposer que l’organe de supervision publique 

conduise lui-même, le cas échéant, des enquê-

tes. A cet effet, il convient que les rapporteurs 

de la Chambre de renvoi et de mise en état 

disposent de moyens suffi sants pour effectuer 

effectivement eux-mêmes ce type d’enquêtes. 

Ceci ne sera pas sans conséquence sur les carac-

téristiques requises pour être nommé rapporteur 

de la Chambre de renvoi et de mise en état.

En outre, eu égard aux nouveautés introduites 

en matière de système de supervision publique 

et du  nécessaire exercice de « level playing 

fi eld » entre les différents États membres de 

l’Union européenne et de reconnaissance mu-

tuelle des instances extra-communautaires, le 

Conseil supérieur est d’avis qu’il conviendrait 

d’apprécier, à l’aune des expériences dans les 

différents États membres, dans quelle mesure 

la Chambre de renvoi et de mise en état aura 

effectivement pu agir comme une composante 

du système de supervision publique assurant la 

responsabilité fi nale en matière de contrôle de 

qualité et de surveillance.

 1.5. Transparence du système 
de supervision publique

Le § 6 de l’article 32 de la directive 2006/43/

CE du 17 mai 2006 impose la transparence au 

système de supervision publique. Cette transpa-

rence « inclut la publication de programmes de 

travail et de rapports d’activité annuels ».

Le Conseil supérieur tient à souligner que cette 

règle de transparence existe, dans l’état actuel 

de la législation, pour deux des organes du sys-

tème de supervision publique, en l’occurrence le 

Conseil supérieur des Professions économiques 

et le Comité d’avis et de contrôle de l’indépen-

dance du commissaire.
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Par contre, le Conseil supérieur relève qu’aucune 

mesure de cette nature n’a été prévue que ce 

soit pour le procureur général ou pour la Cham-

bre de renvoi et de mise en état alors qu’ils font 

tous deux partie du système de supervision pu-

blique mis en place en Belgique. 

Afi n d’éviter la multiplication des publications 

de cette nature, le Conseil supérieur propose de 

prévoir l’organisation, par l’organe du système de 

supervision publique chargé de la coordination 

au niveau belge, d’une concertation et la tenue 

de réunions de coordination, par exemple, tous 

les six mois. Ceci devrait conduire à la publica-

tion, pour l’ensemble des composantes du sys-

tème de supervision, d’un programme de travail 

et d’un rapport annuel. Cet organe fera rapport 

périodiquement au Ministre de l’Économie.

Ceci pourrait conduire à la centralisation de 

la publication de programmes de travail et de 

rapports d’activité annuels et devrait assurer la 

cohérence entre les différentes composantes du 

système de supervision publique.

 1.6. Mesures transitoires

L’article 30 de la loi du 22 juillet 1953 (nou-

velle) (Article 43 du projet d’arrêté royal pris en 

exécution de l’article 102 de la loi du 20 juillet 

2006) charge le Conseil supérieur des Profes-

sions économiques d’approuver les normes et 
les recommandations adoptées par le Conseil 

de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises.

Il importe d’insérer des mesures transitoi-
res visant à faire approuver l’ensemble des 
normes et recommandations de révision 
adoptées jusqu’à ce jour, d’une part, par le 
Conseil supérieur des Professions écono-
miques et, d’autre part, par le Ministre de 
l’Économie.

L’article 30 de la loi du 22 juillet 1953 (nou-

velle) (Article 43 du projet d’arrêté royal pris en 

exécution de l’article 102 de la loi du 20 juillet 

2006) charge par ailleurs le Conseil supérieur 

d’effectuer un contrôle a posteriori des avis, 
circulaires et communications du Conseil de 

l’Institut des Réviseurs d’Entreprises.

À nouveau, il importe d’insérer des mesures 
transitoires visant à charger le Conseil su-
périeur d’approuver l’ensemble de ces avis, 
circulaires et communications. Cela impli-
que la mise à disposition de l’ensemble de 
ces avis, circulaires et communications et 
la détermination d’un délai d’examen par le 
Conseil supérieur.
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D’une manière schématique, la transposition de l’article 32 de la directive 2006/43/CE du 17 mai 

2006 en matière de système de supervision publique proposé se présente comme suit :

Directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 Transposition en droit belge

Article 32
Principes devant régir la supervision pu-
blique

1.  Les États membres mettent en place un système 
effectif de supervision publique des contrôleurs 
légaux des comptes et des cabinets d’audit fon-
dé sur les principes énoncés aux  paragraphes 2 
à 7.

Le système de supervision publique, qui assume la 
responsabilité fi nale de la supervision, est com-
posé :
- du Ministre en charge de l’Economie, 
- du Procureur général, 
- de la Chambre de renvoi et de mise en état, 
- du Conseil supérieur des Professions économi-

ques et 
- du Comité d’avis et de contrôle de l’indépen-

dance du commissaire.
(article 43, § 1er, alinéa 1er loi 1953 nouvelle) (Arti-
cle 34 du projet d’arrêté royal pris en exécution de 
l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006)

2.  Tous les contrôleurs légaux des comptes et ca-
binets d’audit sont soumis à la supervision pu-
blique.

Respect de cette disposition par les différentes 
composantes du système de supervision publique.

3.  Le système de supervision publique est dirigé 
par des non-praticiens, connaissant bien les 
matières qui touchent au contrôle légal des 
comptes. Les États membres peuvent cependant 
permettre qu’une minorité de praticiens parti-
cipe à la direction dudit système. Les person-
nes participant à la direction du système de 
supervision publique sont sélectionnées selon 
une procédure de nomination indépendante et 
transparente.

Les membres des organes de supervision publique 
ne peuvent être réviseur d’entreprises, ni mem-
bre de l’Institut des Experts-comptables et des 
Conseils fi scaux, ni membre de l’Institut Profes-
sionnel des Comptables et Fiscalistes agréés. Cette 
interdiction s’applique aux anciens réviseurs d’en-
treprises ayant quitté la profession depuis moins 
de trois ans.
(article 43, § 2 loi 1953 nouvelle) (Article 34 du 
projet d’arrêté royal pris en exécution de l’article 
102 de la loi du 20 juillet 2006)
Des incompatibilités complémentaires ont été in-
sérées en ce qui concerne les rapporteurs de la 
Chambre de renvoi et de mise en état : la qualité de 
membre de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises, 
de membre du Conseil supérieur des Professions 
économiques et de membre du Comité d’avis et de 
contrôle de l’indépendance du commissaire. (Arti-
cle 66 du projet d’arrêté royal pris en exécution de 
l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006)
En ce qui concerne les compétences des rappor-
teurs de la Chambre de renvoi et de mise en état, 
sont présumés disposer des compétences voulues :
- les magistrats ;
- les avocats ;
- les juristes d’entreprise ;
- les notaires et
- les autres titulaires d’un diplôme de niveau Mas-

ter qui justifi ent d’une expérience utile dans les 
matières visées par la Directive européenne 
précitée.

(Article 66 du projet d’arrêté royal pris en exécu-
tion de l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006)
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4.  Le système de supervision publique assume la 
responsabilité fi nale de la supervision:

a)  de l’agrément et de l’enregistrement des 
contrôleurs légaux des comptes et des cabi-
nets d’audit;

Le procureur général peut introduire un recours 
contre toute décision du Conseil de l’Institut des 
Réviseurs d’Entreprises liée à la tenue du registre 
public.
Il convient de prévoir l’adoption d’un règlement 
d’agrément.

b)  de l’adoption de normes relatives à la déon-
tologie et au contrôle interne de qualité 
des cabinets d’audit, ainsi que des normes 
d’audit;

Le Conseil supérieur des Professions économi-
ques est chargé de l’approbation des normes et re-
commandations proposées par l’Institut des Révi-
seurs d’Entreprises. Cette approbation sera suivie 
par celle du Ministre de l’Économie. L’approbation 
de ces normes et recommandations fera l’objet 
d’une publication dans le Moniteur belge.
Les avis, circulaires et communications devront 
être transmises au Conseil supérieur des Profes-
sions économiques en même temps qu’ils sont mis 
à la disposition des réviseurs d’entreprises. Celui-
ci sera chargé d’un contrôle a posteriori.
Il convient de prévoir des mesures spécifi ques 
en matière d’approbation du référentiel existant 
avant l’adoption de la nouvelle réglementation.

c)  de la formation continue, de l’assurance qua-
lité, des systèmes d’enquête et disciplinaire.

La Chambre de renvoi et de mise en état est 
chargée de la supervision de la formation continue 
(par le biais de l’assurance qualité), de l’assurance 
qualité et du système d’enquête.

5.  Le système de supervision publique est habilité, 
le cas échéant, à conduire des enquêtes sur les 
contrôleurs légaux des comptes et les cabinets 
d’audit, ainsi qu’à prendre les mesures nécessai-
res.

La Chambre de renvoi et de mise en état est 
habilitée (dans des circonstances exceptionnelles 
spécialement motivées) à conduire des enquêtes 
sur les réviseurs d’entreprises personnes physiques 
et les cabinets d’audit (article 49, § 2 loi 1953 nou-
velle) (Article 66 du projet d’arrêté royal pris en 
exécution de l’article 102 de la loi du 20 juillet 
2006).
Les conditions sont trop restrictives pour ré-
pondre à l’esprit du § 5 de l’article 32 de la di-
rective 2006/43/CE du 17 mai 2006.

6.  Le système de supervision publique est trans-
parent. La transparence requise inclut la publi-
cation de programmes de travail et de rapports 
d’activité annuels.

Mesures existantes en ce qui concerne le Conseil 
supérieur (CSPE) et le Comité (ACCOM).
Il est proposé de charger l’organe assurant la 
coordination au niveau belge d’organiser une 
concertation permanente entre les différents 
organes et de publier un programme de travail 
et un rapport annuel couvrant l’ensemble des 
activités. Cet organe serait chargé de faire rap-
port au Ministre de l’Économie.

7.  Le système de supervision publique est fi nancé 
de façon appropriée. Le fi nancement est sûr et 
exempt de toute infl uence indue de la part des 
contrôleurs légaux des comptes et des cabinets 
d’audit.

Le Roi précise les règles relatives à la composition, 
l’organisation, le fonctionnement, la coopération 
entre les organes de supervision publique au ni-
veau communautaire, la reconnaissance mutuelle 
des dispositions réglementaires des États membres 
et le mode de fi nancement dudit organe ou desdits 
organes.
(article 43, § 1er, alinéa 2 loi 1953 nouvelle) (Arti-
cle 64 du projet d’arrêté royal pris en exécution de 
l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006)
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 2. Élaboration de normes 
professionnelles

Le Conseil supérieur tient à formuler un certain 

nombre de remarques relatives à l’article 30 (loi 

1953 nouvelle) (Article 43 du projet d’arrêté 

royal pris en exécution de l’article 102 de la loi 

du 20 juillet 2006) :

- Conformément à l’article 26 de la directive 

2006/43/CE du 17 mai 2006, les normes 

d’audit internationales adoptées par la Com-

mission (et publiées, dans chacune les lan-

gues offi cielles de la Communauté, dans le 

Journal offi ciel de l’Union européenne) servi-

ront de base pour effectuer le contrôle légal 

des comptes des différentes entités soumi-

ses à ce contrôle.

 Il conviendrait de préciser dans le § 1er, que 

les réviseurs d’entreprises utilisent, pour 

effectuer le contrôle légal des comptes an-

nuels, les normes d’audit internationales 

adoptées par la Commission européenne et 

publiées dans le Journal offi ciel de l’Union 

européenne.

 En outre, dans la mesure où la directive ne 

prévoit pas expressément que la publication 

des normes d’audit internationales adoptées 

par la Commission se fera par le biais d’un 

(ou de plusieurs) règlement(s) européen(s), il 

convient de reformuler le membre de phrase 

introductif du § 1er « sans préjudice des nor-

mes internationales d’audit reprises par un 

règlement européen ».

- Il ressort de l’article 30 (loi 1953 nouvelle) 

(Article 43 du projet d’arrêté royal pris en 

exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006) que le Conseil supérieur des 

Professions économiques approuve les nor-

mes et recommandations proposées par 

l’Institut des Réviseurs d’Entreprises dans 

un délai ne dépassant pas trois mois. Dans 

cette perspective, le Conseil supérieur peut 

consulter la Commission bancaire, fi nancière 

et des assurances pour tous les aspects des 

projets de normes ou de recommandations 

ayant trait aux entités d’intérêt public.

 Il convient de préciser, de l’avis du Conseil 

supérieur, qu’en cas de consultation de la 

Commission bancaire, fi nancière et des as-

surances, le délai de trois mois est suspendu 

entre le moment de la demande d’avis et la 

remise de l’avis par la CBFA.

- Dans le cadre du § 5, il conviendrait de pré-

ciser que les avis, circulaires et communi-

cations adoptées par le Conseil de l’Institut 

des Réviseurs d’Entreprises sont transmis au 

Conseil supérieur en même temps qu’ils sont 

envoyés aux réviseurs d’entreprises.

 Il convient, par ailleurs, de préciser à ce pro-

pos que le commentaire relatif à l’article 43 

du projet d’arrêté royal pris en exécution de 

l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006 por-

tant transposition de la directive 2006/43/

CE du 17 mai 2006 (avant-dernier alinéa – in 

fi ne) doit être adapté de manière à préciser 

que le Conseil supérieur vérifi e (et non « peut 

vérifi er ») l’incompatibilité de ces avis, com-

munications ou circulaires avec d’autres dis-

positions.

 De même, l’exposé des motifs devrait, de 

l’avis du Conseil supérieur, préciser claire-

ment que le Conseil de l’Institut des Révi-

seurs d’Entreprises ne peut développer sa 

doctrine relative aux techniques d’audit et à 

la bonne application par les réviseurs d’en-

treprises du cadre légal, réglementaire et 

normatif qu’au travers d’avis, de circulai-
res ou de communications.

- Comme précisé sous le point 1.6. du présent 

avis, il conviendrait de prévoir des mesures 

transitoires relatives à l’approbation des 

normes, recommandations, avis, circulaires 

et communications adoptées jusqu’à présent 

par le Conseil de l’Institut des Réviseurs 

d’Entreprises.

 Dans cette perspective, il serait souhaitable 

que l’Institut des Réviseurs d’Entreprises 

propose un programme de travail contenant 

un échéancier visant à examiner, dans le 

cadre des mesures transitoires, les normes, 

recommandations, avis, circulaires et com-
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munications adoptées jusqu’à présent par le 

Conseil de l’IRE.

 3. Contrôle de qualité

Le § 1er de l’article 33 (loi 1953 nouvelle) (Article 

48 du projet d’arrêté royal pris en exécution de 

l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006) précise 

que l’Institut des Réviseurs d’Entreprises « sou-

met les réviseurs d’entreprises à un contrôle de 

qualité au moins tous les six ans ». 

Il convient de relever que, sous l’article 2, 3° 

(loi 22 juillet 1953 nouvelle) (Article 2 du projet 

d’arrêté royal pris en exécution de l’article 102 

de la loi du 20 juillet 2006), le « réviseur d’en-

treprises » est défi ni comme « une personne phy-

sique, une personne morale ou une autre entité, 

quelle qu’en soit la forme juridique, inscrite au 

registre public de l’Institut, à savoir un réviseur 

d’entreprises personne physique ou un cabinet 

de révision quelle que soit sa forme juridique ».

De la lecture conjointe de ces deux dispositions, 

on peut, de l’avis du Conseil supérieur, aboutir à 

deux interprétations différentes :

- la lecture combinée des deux dispositions 

peut conduire à conclure que tous les révi-

seurs d’entreprises (qu’ils soient personnes 

physiques ou qu’ils soient personnes morales 

– le « ou » devant se lire « et ») font l’objet 

d’un contrôle qualité au maximum tous les 

six ans ;

- la lecture combinée des deux dispositions 

peut conduire à conclure que les réviseurs 

d’entreprises (soit personnes physiques soit 

personnes morales – le « ou » devant se lire 

« ou ») font l’objet d’un contrôle qualité au 

maximum tous les six ans.

À la lecture du rapport au Roi précédant l’arrêté 

royal abrogeant l’arrêté royal du 20 avril 1989 

fi xant le règlement d’ordre intérieur de l’Institut 

des Reviseurs d’Entreprises, il semblerait que la 

première interprétation doive être retenue. En 

effet, il est précisé, dans le quatrième alinéa 

relatif au Chapitre Ier, que « il est opté pour dé-

signer les contrôleurs légaux des comptes et les 

cabinets d’audit agréés qui, en Belgique, sont ins-

crits dans le registre public tenu par l’Institut des 

Réviseurs d’Entreprises, par respectivement « les 

réviseurs d’entreprises personnes physiques » et « 

les cabinets de révision », tandis que l’ensemble 

des deux est désigné par « les réviseurs d’entre-

prises » ».

La lecture du commentaire relatif à l’article 48 

du projet d’arrêté royal pris en exécution de l’ar-

ticle 102 de la loi du 20 juillet 2006 ne donne, 

de l’avis du Conseil supérieur, aucune précision 

complémentaire quant au fait qu’il faut compren-

dre que tous les réviseurs d’entreprises person-

nes physiques ou que tous les cabinets d’audit 

font l’objet d’un contrôle qualité au maximum 

tous les six ans.

Le Conseil supérieur tient à souligner qu’il a, 

dans le cadre de deux avis antérieurs relatifs 

au projet de norme en matière de contrôle 

qualité, marqué son désaccord avec le fait que 

contrôle qualité ne porterait que sur le seul ca-

binet d’audit (voir à ce propos les avis du 17 

mai 20024 et du 4 mars 20035) dans la mesure 

où il n’existerait pas de périodicité minimale 

pour le contrôle des réviseurs d’entreprises per-

sonnes physiques.

Dans cette perspective, le Conseil supérieur 

tient à souligner que le considérant 17 de la di-

rective 2006/43/CE du 17 mai 2006 permet ex-

plicitement aux Etats membres d’aller au-delà 

de la contrainte de base reprise dans l’article 29 

de la directive :

« (17) Des inspections régulières sont un bon 

moyen d’assurer au contrôle légal des comptes une 

qualité constamment élevée. Il convient donc de 

soumettre les contrôleurs légaux des comptes et 

les cabinets d’audit à un système d’assurance qua-

lité qui soit organisé de façon à être indépendant 

des entités contrôlées. En vue de l’application de 

l’article 29 sur les systèmes d’assurance qualité, les 

États membres peuvent décider que, si les contrô-

leurs individuels ont une politique commune en 

4 Avis du 17 mai 2002 portant sur les normes de l’Insti-

tut des Reviseurs d’Entreprises relatives au contrôle de 

qualité, Rapport annuel du Conseil supérieur des Profes-

sions économiques 2001-2002, pp. 129-136.

5 Avis du 4 mars 2003 portant sur les normes de l’Institut 

des Reviseurs d’Entreprises relative au contrôle de qua-

lité à l’aune du « mission statement » du Conseil de l’IRE 

du 8 novembre 2002, Rapport annuel du Conseil supérieur 

des Professions économiques 2002-2003, pp.101-105.
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matière d’assurance qualité, il ne soit tenu compte 

que des exigences visant les cabinets d’audit. Les 

États membres peuvent organiser le système 

d’assurance qualité de manière à ce que cha-

que contrôleur individuel doive être soumis à 

un examen de l’assurance qualité au moins tous 

les six ans. À cet égard, le fi nancement du sys-

tème d’assurance qualité devrait être exempt de 

toute infl uence indue. La Commission devrait être 

habilitée à adopter des mesures d’exécution rela-

tives aux problèmes touchant à l’organisation des 

systèmes d’assurance qualité ainsi qu’au fi nance-

ment de ceux-ci lorsque la confi ance du public à 

l’égard desdits systèmes est sérieusement compro-

mise. Les systèmes de supervision publique des 

États membres devraient être encouragés à défi nir 

une approche coordonnée des examens de l’assu-

rance qualité afi n d’éviter l’imposition de charges 

superfl ues pour les parties concernées. »

Le Conseil supérieur tient à ce que la formula-

tion de l’article 33 (loi 1953 nouvelle) (Article 

48 du projet d’arrêté royal pris en exécution de 

l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006) donne 

toute la clarté voulue et ne puisse pas faire l’ob-

jet d’interprétations ultérieurement. Dans cette 

perspective, il propose de remplacer le membre 

de phrase (l’Institut des Réviseurs d’Entreprises 

« soumet les réviseurs d’entreprises à un contrô-

le qualité au moins tous les six ans »)

- soit par le membre de phrase suivant : l’Ins-

titut des Réviseurs d’Entreprises « soumet 

les réviseurs d’entreprises personnes physi-

ques à un contrôle qualité au moins tous les 

six ans » 

- soit par le membre de phrase suivant : l’Ins-

titut des Réviseurs d’Entreprises « soumet 

les cabinets d’audit à un contrôle qualité au 

moins tous les six ans et les reviseurs d’en-

treprises personnes physiques à un contrôle 

de qualité tous les 12 ans ».

Par analogie, une clarté similaire devrait être 

donnée, dans le § 3, pour ce qui concerne la 

fréquence du contrôle de qualité des reviseurs 

d’entreprises (personnes physiques et/ou per-

sonnes morales) qui effectuent le contrôle d’une 

ou de plusieurs entités d’intérêt public.

Par ailleurs, le Conseil supérieur tient à souli-

gner que le respect de cette contrainte devrait 

être vérifi ée par la Chambre de renvoi et de 

mise en état. Dans cette perspective, le § 1er de 

l’article 46 (loi 1953 nouvelle) (Article 66 du 

projet d’arrêté royal pris en exécution de l’ar-

ticle 102 de la loi du 20 juillet 2006) devrait 

être complété d’un point « f bis) le respect de 

la fréquence avec laquelle les contrôles de qua-

lité sont effectués » .

 4. Modifi cation de certaines 
dispositions contenues actuellement 
dans la loi de 1953 et dont il n’est 
pas question dans la 8ème directive

Le Conseil supérieur constate que certaines mo-

difi cations ont été apportées à des dispositions 

contenues dans la loi actuelle du 22 juillet 1953 

alors qu’aucune disposition en la matière ne 

fi gure dans la directive 2006/43/CE du 17 mai 

2006.

À titre d’exemple on relèvera la problématique 

du droit de vote à l’assemblée générale de l’Ins-

titut des Réviseurs d’Entreprises :

- Actuellement, tant les personnes physiques 

que les personnes morales ont le droit de 

vote à l’assemblée générale.

 En effet, l’article 11 (actuel) de la loi du 22 

juillet 1953 précise que l’assemblée générale 

de l’Institut est composée de tous ses mem-

bres (sachant que sont membres de l’Institut 

des Réviseurs d’Entreprises, d’une part, les 

personnes physiques (article 4) et les per-

sonnes morales (article 4bis)).

- À l’avenir, seules les personnes physiques 

auraient le droit de vote à l’assemblée géné-

rale.

 En effet, l’article 19, alinéa 1er (loi 1953 nou-

velle) (Article 30 du projet d’arrêté royal pris 

en exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006) précise que l’assemblée géné-

rale est composée, avec voix délibérative de 

tous les reviseurs d’entreprises personnes 

physiques ayant un établissement en Belgi-

que, et avec voix consultative, de tous les 

cabinets de révision.

Même si, sur le fond, ces adaptations ne posent 

pas problème aux membres du Conseil supérieur, 

il ne semble pas que ce genre d’adaptations 

puisse être adopté par le biais d’un arrêté royal 

de pouvoirs spéciaux.
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Le fait que la loi du 20 juillet 2006 portant des 

dispositions diverses prévoit, en son article 103, 

§ 1er, que « les arrêtés pris en vertu de l’article 

102 de la présente loi peuvent abroger, com-

pléter, modifi er ou remplacer les dispositions 

légales en vigueur » ne semble en effet permet-

tre les modifi cations que dans la mesure où la 

transposition de la directive 2006/43/CE du 17 

mai 2006 le requiert.

 5. Toutes les mesures conte-
nues dans la directive européenne 
2006/43/CE ne sont pas transposées 
en droit belge

Le Conseil supérieur tient à souligner que les 

différents arrêtés royaux soumis pour avis ne 

couvrent pas toutes les dispositions contenues 

dans la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006. En 

effet, on relèvera qu’à tout le moins deux mesu-

res ne sont pas reprises dans les textes soumis 

pour avis :

- d’une part, on ne retrouve aucun article 

visant à transposer l’article 41 de la direc-

tive 2006/43/CE du 17 mai 2006. Cette dis-

position impose la création d’un comité 
d’audit ou d’un organe similaire dans chaque 

entité d’intérêt public ;

- d’autre part, on ne retrouve aucun article vi-

sant à transposer les §§ 1er et 2 de l’article 42 

de la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006. 

Cette disposition impose la mise en œuvre 

de mesures en matière d’indépendance des 

contrôleurs légaux des comptes dans les en-

tités d’intérêt public. Outre des mesures en 

matière de « reporting » au comité d’audit 

par le contrôleur légal des comptes, cette 

disposition impose la mise en œuvre d’une 
rotation (interne au cabinet) de l’asso-
cié principal chargé du contrôle légal des 

comptes au maximum tous les 7 ans.

Le Conseil supérieur tient à relever qu’il a 

rendu, à ce propos, un avis6 en date du 12 

décembre 2006 dans lequel il a mis en exer-

6 Avis du 12 décembre 2006 ayant trait au projet de 

normes de l’Institut des Reviseurs d’Entreprises re-

latives à certains aspects liés à l’indépendance du 

commissaire,rapport annuel 2006-2007, pp. 31-37.

gue un certain nombre d’éléments en ma-

tière de « rotation interne » :

« Le Conseil supérieur est d’avis qu’il convien-

drait d’assurer au maximum une application 

cohérente des dispositions légales relatives à 

l’intervention du conseil d’entreprise dans la 

nomination des commissaires.

À cet effet, le Conseil supérieur préconise, 

d’une part, de privilégier le maintien de man-

dats complets et partant propose de privilégier 

la rotation au moment d’un renouvellement de 

mandat.

Dans cette perspective, le Conseil supérieur es-

time souhaitable de ramener le délai maximal 

pour la rotation interne de 7 ans repris dans la 

directive européenne à 6 ans.

En outre, le Conseil supérieur préconise une 

entrée en vigueur progressive de la disposi-

tion au fur et à mesure que les mandats de 

commissaires dans les entités d’intérêt public 

arrivent à échéance.

Ceci devrait permettre d’assurer la cohérence 

voulue entre le renouvellement du mandat et 

celui du représentant permanent.

Enfi n, les membres du Conseil supérieur sont 

particulièrement sensibles à ce que les repré-

sentants au sein du conseil d’entreprise puis-

sent bénéfi cier d’une stabilité maximale en ce 

qui concerne le représentant permanent du ca-

binet de révision chargé du contrôle légal des 

comptes, sans préjudice du respect de la dis-

position contenue dans la directive 2006/43/

CE en matière de rotation interne. »

 6. Défi nition d’entité 
d’intérêt public

L’article 2, 7° loi 1953 (nouvelle) (Article 2 de 

l’avant-projet d’arrêté royal pris en exécution de 

l’article 102 de la loi du 20 juillet 2006) défi nit 

les entités d’intérêt public en se référant :

- aux sociétés cotées au sens de l’article 4 du 

Code des sociétés (en l’occurrence les socié-

tés dont les titres sont admis aux négocia-

tions sur un marché réglementé au sens de 
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l’article 2, 3° de la loi du 2 août 2002 rela-

tive à la surveillance du secteur fi nancier et 

aux services fi nanciers) ;

- aux établissements de crédit et

- aux entreprises d’assurances.

Le fait de défi nir les entités d’intérêt public 

dans la loi du 22 juillet 1953 risque de poser 

problème dans la mesure où une telle défi nition 

devrait également être intégrée dans le Code 

des sociétés lorsque les mesures relatives à la 

mise sur pied de comités d’audit vont être adop-

tées. Ces deux défi nitions risquent d’avoir une 

portée différente eu égard à la latitude laissée 

aux Etats membres dans la défi nition du concept 

d’« entités d’intérêt public ».

Le concept d’« entité d’intérêt public » a des ré-

percussions à différents niveaux : on relèvera à 

titre principal :

• pour ce qui concerne les auditeurs exter-

nes : 

• le rapport de transparence à diffuser par 

les contrôleurs légaux des comptes et/

ou les cabinets d’audit ayant une (ou des) 

mission(s) dans des entités d’intérêt pu-

blic, 

• des règles d’indépendance complémentai-

res par rapport au comité d’audit des enti-

tés d’intérêt public, 

• des règles en matière de « rotation inter-

ne » 

• une fréquence accrue du contrôle de qua-

lité (au minimum tous les trois ans au lieu 

de tous les six ans);

• pour ce qui concerne les entreprises elles-

mêmes : la constitution de comités d’audit 

ou d’organes similaires.

Deux membres du Conseil supérieur, Mme Bergie 

VAN DEN BOSSCHE et M. Jean-Luc STRUYF, souhaitent 

que le concept d’entité d’intérêt public soit élar-

gi à toutes les entreprises dans lesquelles un 

conseil d’entreprise est mis en place.

Deux autres membres du Conseil supérieur, Mme 

Katleen VAN HAVERE et M. Philippe LAMBRECHT sont 

opposés à cet élargissement du concept d’enti-

tés d’intérêt public.

 7.  Projet d’arrêté royal pris en 
exécution de l’article 102 de la loi 
du 20 juillet 2006 modifi ant le Code 
des sociétés

Le Conseil supérieur constate que l’article 134 

du Code des sociétés, tel que modifi é par l’arti-

cle 101 de la loi du 20 juillet 2006 portant des 

dispositions diverses, est appelé à être modifi é 

par le biais de l’article 4 du projet d’arrêté royal 

pris en exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006 modifi ant le Code des sociétés.

Le Conseil supérieur tient à relever que, indé-

pendamment de la transposition de la directive 

2006/43/CE du 17 mai 2006 relative au contrôle 

légal des comptes, le Conseil supérieur à rendu 

à l’époque un avis7 portant notamment sur la 

ventilation des honoraires complémentaires.

 8. Accès à la profession

Avant-projet d’arrêté royal relatif à l’accès à la 

profession de réviseur d’entreprises abrogeant 

l’arrêté royal du 13 octobre 1987 relatif au stage 

des candidats réviseurs d’entreprises 

- Article 2, § 2 – Le maître de stage peut-il 

être une personne morale ? Dans la négative 

(ce qui semble découler de l’article 16, § 2 

du projet d’arrêté royal), il conviendrait de 

le préciser clairement dans l’article 2. 

- Article 3, § 2 – Dans la mesure où le stage 

ne présente pas une durée fi xe de 3 ans mais 

une durée minimale de 3 ans (sans maximum 

fi xé), la mention d’une durée minimale du 

stage auprès d’un contrôleur légal des comp-

tes ou d’un cabinet d’audit agréés en termes 

de mois (et non de quote-part) ne permet 

pas d’assurer le respect de l’article 10, § 1er 

de la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006. 

L’article 10, § 1er de la directive précise, en 

effet, que « les deux tiers au moins de cette 

formation pratique se déroulent auprès d’un 

7 Avis du 1er mars 2004 relatif à l’avant-projet d’arrêté 

royal portant exécution de l’article 134 du Code des 

sociétés et modifi ant l’arrêté royal du 30 janvier 2001 

portant exécution du Code des sociétés, rapport annuel 

2004, pp. 11-22.
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contrôleur légal des comptes ou d’un cabinet 

d’audit agréés dans un État membre ».

- Article 6, alinéa 1er – Le chiffre est maintenu 

à 5 personnes alors que le nombre de mem-

bres de la Commission du stage passe de 7 à 

10. Il conviendrait de revoir ce chiffre à la 

hausse.

- Article 8 – Les points 7° et 8° de l’ancien 

texte sont supprimés. Se retrouvent-ils 

ailleurs ? Par ailleurs, pas de problèmes avec 

l’ajout des nouvelles missions à la Commis-

sion du stage (9°, 11° et 12°)

- Article 11, § 1er – La Commission d’examen 

est composée de personnes enseignant au 

sein d’une université ou d’une institution 

de l’enseignement supérieur de type long. 

Ces personnes peuvent-elles être réviseurs 

d’entreprises ? D’affi rmative, le cas échéant, 

toutes ? 

- Article 14, alinéa 2 – Les récipiendaires 

peuvent-ils « panacher » l’emploi du critères 

« heures de cours » vs « ECTS » selon les ma-

tières ou se réfère-t-on à ce qui fi gure sur le 

diplôme des candidats ?

- Article 14 – Rapport au Roi, 2ème alinéa – Il 

ressort de cet alinéa que « le système de 

points d’études ou ECTS sera, à partir de 

juin 2008, le seul système en vigueur » et 

que « l’ancien système basé sur le nombre 

d’heures sera abrogé ». Le Conseil supérieur 

tient à relever qu’il est impossible d’abroger 

complètement le système basé sur le nom-

bre d’heures de cours dans la mesure où un 

récipiendaire ayant présenté ses examens 

universitaires avant l’adoption des ECTS ne 

peut obtenir un certifi cat de son institution 

d’enseignement libellé en ECTS. Par ailleurs, 

le Conseil supérieur tient à souligner que le 

fait d’abroger une partie de la disposition 

contenue dans l’alinéa 2 de l’article 14 de-

vrait se retrouver dans le corps même de l’ar-

rêté royal et non dans le rapport au Roi qui 

précède l’arrêté royal.

- Article 23, § 1er, a) & b) : l’article 11 de la 

directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 permet 

aux Etats membres de prévoir un accès à la 

profession pour des personnes ne disposant 

pas (forcément) d’un diplôme universitaire 

ou équivalent (que ce soit dans le cas d’un 

candidat ayant une expérience profession-

nelle de 7 ans ou de 15 ans). Si le candidat 

possède une expérience professionnelle per-

tinente de 15 ans, il sera dispensé de l’exa-

men d’entrée et du stage. S’il possède une 

expérience professionnelle pertinente de 7 

ans, il sera dispensé de l’examen d’entrée. La 

lecture de l’article 23 ne permet pas de dé-

terminer si les deux premières catégories de 

récipiendaires sont dispensées de l’examen 

d’entrée et n’assure pas que le récipiendaire 

ayant une expérience professionnelle perti-

nente de 15 ans sera dispensé totalement du 

stage.

- Article 21 – Rapport au Roi – De la lecture 

du texte, il ressort que la première catégorie 

de candidats (récipiendaire ayant une expé-

rience professionnelle pertinente de 7 ans) 

devrait disposer d’un diplôme de « master ». 

Telle n’est pas l’hypothèse retenue dans l’ar-

ticle 11 de la directive 2006/43/CE du 17 mai 

2006.

- Article 33, § 2 – Il conviendrait de préciser 

que le Président du jury d’examen d’aptitude 

qui « est un Professeur de l’enseignement 

universitaire ou de l’enseignement supérieur 

de niveau universitaire, chargé de cours dans 

l’une des matières visées à l’article 13, § 2 » 

ne peut être réviseur d’entreprises.

- Article 38 – En ce qui concerne la date d’en-

trée en vigueur des articles 11 et 13, § 2, 

il importe de ne pas avoir de vide juridique 

pendant six mois (entre le 31 décembre 2007 

et le 29 juin 2008). Il est dès lors proposé 

d’anticiper la date d’entrée en vigueur de ces 

deux  articles au 1er janvier 2008. Cela devrait 

donner le temps nécessaire à la Commission 

d’examen de se constituer et de préparer en 

temps voulu la première session d’examen.

 9. Règlement d’ordre intérieur

Avant-projet d’arrêté royal fi xant le règlement 

d’ordre intérieur de l’Institut des Réviseurs d’En-

treprises 
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- Une partie des dispositions fi gurant dans 

le projet de règlement d’ordre intérieur de-

vraient fi gurer dans le règlement d’agrément 

suggéré sous le point 1.2. du présent avis.

- En ce qui concerne les informations relatives 

à la demande d’enregistrement d’un reviseur 

d’entreprises (personne physique) (article 2 

du projet d’arrêté) ou d’un cabinet d’audit 

(article 3 du projet d’arrêté), il conviendrait 

de préciser clairement dans les différents ar-

ticles concernés que :

•  il convient d’apposer une signature au 

bas de l’information transmise en vue de 

l’agrément ;

•  il convient de s’engager à transmettre 

la mise à jour de l’information dans les 

meilleurs délais ;

•  il convient de s’engager, d’une part, à 

mettre un rapport de transparence sur 

son site internet, en cas de contrôle 

d’une (ou de plusieurs) entité(s) d’intérêt 

public contenant les informations requi-

ses par la loi et, d’autre part, à mettre 

cette information annuellement à jour.

 10. Projet d’arrêté royal organi-
sant la surveillance et le contrôle de 
qualité et portant règlement de dis-
cipline des réviseurs d’entreprises 

L’article 33, § 2 de la loi du 22 juillet 1953 (tel 

qu’il devrait être modifi é par l’article 48 du pro-

jet d’arrêté royal pris en exécution de l’article 

102 de la loi du 20 juillet 2006) précise que le 

contrôle de qualité est exercé soit par des ré-

viseurs d’entreprises personnes physiques, soit 

par des inspecteurs externes à la profession.

Dans le projet d’arrêté  royal organisant la sur-

veillance et le contrôle de qualité et portant 

règlement de discipline des réviseurs d’entrepri-

ses, les articles 9 et 10 ne font mention que 

des seuls inspecteurs. Il convient, de l’avis du 

Conseil supérieur, de remédier à cette incohé-

rence.

En ce qui concerne les « guides de travail des ré-

viseurs désignés et des inspecteurs », le Conseil 

supérieur est d’avis qu’il importerait que ceux-

ci fassent l’objet d’une vérifi cation quant à leur 

contenu. Dans la mesure où ces guides de travail 

des réviseurs désignés et des inspecteurs sont 

de nature générale, il conviendrait de soumet-

tre ces guides à l’avis du Conseil supérieur des 

Professions économiques. 

Dans cette perspective, l’article 9 du projet 

d’arrêté royal organisant la surveillance et le 

contrôle de qualité et portant règlement de 

discipline des réviseurs d’entreprises doit être 

complété par un paragraphe 3 dans lequel il est 

précisé que le Conseil de l’Institut des Réviseurs 

d’Entreprises soumet, régulièrement et pour 

avis, les guides de travail des réviseurs désignés 

et des inspecteurs au Conseil supérieur des Pro-

fessions économiques.

 11. Autres projets d’arrêtés 
royaux soumis pour avis

Le Conseil supérieur n’a pas de commentaire 

particulier à formuler à propos des quatre autres 

projet d’arrêtés royaux soumis pour avis, à sa-

voir :

- le projet d’arrêté royal abrogeant l’arrêté 

royal du 15 mai 1985 portant exécution des 

dispositions transitoires insérées par la loi 

du 21 février 1985 dans la loi du 22 juillet 

1953 créant l’Institut des Reviseurs d’Entre-

prises ;

- le projet d’arrêté royal modifi ant l’arrêté 

royal du 14 février 1989 déterminant les 

conditions d’octroi de la qualité de membre 

de l’Institut des Reviseurs d’Entreprises aux 

personnes physiques et morales visées à l’ar-

ticle 4ter de la loi du 22 juillet 1953 créant 

l’Institut des Reviseurs d’Entreprises ;

- le projet d’arrêté royal concernant certains 

aspects de la discipline des réviseurs d’en-

treprises ;

- le projet d’arrêté royal fi xant la date d’en-

trée en vigueur du projet d’arrêté royal pris 

en exécution de l’article 102 de la loi du 20 

juillet 2006 et portant transposition de la 

directive 2006/43/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les 

contrôles légaux des comptes annuels et des 

comptes consolidés et modifi ant les direc-

tives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil, 

et abrogeant la directive 84/253/CEE du 

Conseil.
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Chapitre I
Dénomination – objet

(…)

Art. 2. Pour l’application de la présente loi, il 

faut entendre par :

(…)

9° normes internationales d’audit : les normes 

internationales d’audit telles qu’approuvées par 

la Commission européenne et les normes conne-

xes, dans la mesure où elles sont applicables au 

contrôle légal des comptes;

(…)

18° Conseil supérieur des Professions économi-

ques : le Conseil supérieur des Professions éco-

nomiques, créé par l’article 54 de la loi du 22 

avril 1999 relative aux professions comptables 

et fi scales.

19° Comité d’avis et de contrôle de l’indépen-

dance du commissaire : le Comité visé par l’arti-

cle 133, § 10 du Code des sociétés;

(…)

Art. 3. L’Institut a pour objet de veiller à la for-

mation et d’assurer l’organisation permanente 

d’un corps de spécialistes capables de remplir la 

fonction de réviseur d’entreprises telle qu’elle 

est défi nie à l’article 4, avec toutes les garanties 

requises aux points de vue de la compétence, de 

l’indépendance et de la probité professionnelle, 

et de veiller à une exécution correcte des mis-

sions confi ées aux réviseurs d’entreprises.

Chapitre II
Des réviseurs d’entreprises, de leur 
inscription dans le registre public 
de l’Institut et de la protection de 
leur titre

Art. 4. La fonction de réviseur d’entreprises 

consiste, à titre principal, à exécuter toutes 

les missions dont l’accomplissement est réservé 

par la loi ou en vertu de celle-ci aux réviseurs 

d’entreprises et d’une façon générale, toutes 

les missions révisorales d’états fi nanciers, ef-

fectuées en exécution de la loi ou en vertu de 

celle-ci.

(…) 

Art. 9. 

Extrait du Rapport au Roi

(…)

Modifi cation de l’article 5 de la loi du 22 juillet 

1953, qui devient l’article 9 de ladite loi.

L’article 9 prévoit la possibilité de faire ap-
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gaux des comptes annuels et des comptes consolidés 

et modifi ant les Directives 78/660/CEE et 83/349/CEE 

du Conseil, et abrogeant la Directive 84/253/CEE du 

Conseil (Moniteur belge, 24 mai 2007) - Erratum (Moni-

teur belge, 10 juillet 2007)
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pel devant la Commission d’appel de toute 

décision du Conseil par laquelle un candidat 

est accepté ou refusé en qualité de réviseur 

d’entreprises ou par laquelle il est réinscrit 

ou par laquelle sa réinscription a été refu-

sée.

Le premier paragraphe est une nouvelle 

compétence de l’organe de supervision pu-

blique, en l’espèce ici le Procureur géné-

ral. Ce nouveau paragraphe est conforme 

à l’article 32.4. a) de la Directive et confi e 

à l’organe de surveillance public externe la 

responsabilité ultime en matière de tenue 

du registre public.

Au deuxième paragraphe, la même compé-

tence est conférée au Procureur général en 

matière de réinscription au registre public.

Le troisième paragraphe précise que toute 

décision du Conseil refusant la qualité de 

réviseur d’entreprises est susceptible d’un 

recours de la part de l’intéressé devant la 

Commission d’appel.

Au paragraphe 4, un même recours est prévu 

en matière de réinscription au registre pu-

blic.

(…)

§ 1er. Toute décision du Conseil inscrivant un 

candidat en qualité de réviseur d’entreprises est 

susceptible d’un recours de la part du Procureur 

général devant la Commission d’appel et selon 

les modalités prévues à l’article 64 § 2. Il en va 

de même de toute décision retirant la qualité de 

réviseur d’entreprises.

Si le Procureur général interjette appel à l’en-

contre de la décision du Conseil de l’Institut 

admettant un candidat en qualité de réviseur 

d’entreprises, il en informe simultanément le 

Conseil.

§ 2. Toute décision du Conseil réinscrivant un 

candidat en qualité de réviseur d’entreprises est 

susceptible d’un recours de la part du Procureur 

général devant la Commission d’appel et selon 

les modalités prévues à l’article 64, § 2.

Si le Procureur général interjette appel à l’en-

contre de la décision du Conseil de l’Institut 

admettant à nouveau un candidat en qualité de 

réviseur d’entreprises, il en informe simultané-

ment le Conseil.

(…)

Art. 10. § 1er. Le Conseil tient à jour un registre 

public dans lequel sont enregistrés les révi-

seurs d’entreprises.

Les contrôleurs et entités d’audit de pays tiers 

enregistrés conformément à l’article 7, § 4 sont 

mentionnés en cette qualité dans le registre pu-

blic de manière distincte.

§ 2. Les informations requises sont enregistrées 

sous forme électronique. Toute personne peut 

les consulter à tout moment sur le site internet 

de l’Institut.

§ 3. Chaque réviseur d’entreprises personne phy-

sique et chaque cabinet de révision est identifi é 

dans le registre public par un numéro person-

nel.

§ 4. Le registre public contient le nom et l’adres-

se des autorités compétentes chargées de l’agré-

ment, de la surveillance, du contrôle de qualité, 

des sanctions et de la supervision publique.

§ 5. Les modalités relatives à l’actualisation et 

à l’accès au registre public sont déterminées par 

le Roi.

(…)
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Chapitre III
Des droits et obligations 
des réviseurs d’entreprises

(…)

Art. 13. § 1er. Le réviseur d’entreprises ne peut 

exercer des activités ou poser des actes incom-

patibles avec la dignité ou l’indépendance de sa 

fonction.

§ 2. Le réviseur d’entreprises ne peut exercer des 

missions de révision dans les situations suivantes :

a)  exercer la fonction d’employé, sauf auprès 

d’un autre réviseur d’entreprises ou d’un 

autre cabinet de révision;

b)  exercer une activité commerciale directe-

ment ou indirectement, entre autres en qua-

lité d’administrateur d’une société commer-

ciale; n’est pas visé par cette incompatibilité 

l’exercice d’un mandat d’administrateur dans 

des sociétés civiles à forme commerciale;

c)  exercer la fonction de Ministre ou de Secré-

taire d’Etat.

Le point a) ne s’applique pas aux fonctions exer-

cées dans l’enseignement.

§ 3. En ce qui concerne le point a) et le point 

b) visés au paragraphe 2, une dérogation peut 

être accordée par le Conseil de l’Institut, après 

avis favorable du Comité d’avis et de contrôle de 

l’indépendance du commissaire.

(…)

Chapitre IV
Gestion et fonctionnement 
de l’Institut

Art. 18. Le Roi arrête, sur proposition ou après 

avis du Conseil de l’Institut, le règlement de 

stage, le règlement de discipline ainsi que les 

autres règlements nécessaires pour assurer le 

fonctionnement de l’Institut et la réalisation 

des objectifs que la présente loi lui assigne.

Ces règlements sont pris sur proposition ou 

après avis du Conseil supérieur des Professions 

économiques.

(…)

Chapitre V
Du stage du réviseur d’entreprises

(…)

CHAPITRE VI
Du rôle de l’Institut 
dans l’exercice de la fonction 
du réviseur d’entreprises

Section 1re. - Normes et recommandations

Extrait du Rapport au Roi

(…)

10. S’agissant de la supervision publique 

sur l’adoption de normes, il est proposé 

de défi nir expressément dans la loi du 22 

juillet 1953 le Conseil supérieur des Profes-

sions économiques comme l’instance ayant 

avec le Ministre ayant l’Economie dans ses 

attributions la compétence réglementaire 

pour approuver les nouvelles normes et re-

commandations de l’Institut Ministre ayant 

l’Economie dans ses attributions.

Le système proposé va au-delà des exigences 

de la Directive puisqu’il vise toutes les normes 

et recommandations alors que la Directive ne 

vise que les audits statutaires de sociétés 

commerciales.

En outre, étant donné que le Conseil de 

l’Institut ne dispose plus de la compétence 

de décision quant à l’établissement des nor-

mes, il est prévu que le Conseil supérieur 

des Professions économiques entend un 

représentant du Conseil de l’Institut avant 

de délibérer sur le projet de norme ou de 

recommandation. Ceci s’inscrit par ailleurs 

dans la volonté de transparence prévue par 

l’article 32, 6° de la Directive.

11. Afi n d’augmenter la transparence de la 

procédure au sujet des nouvelles normes 

ou de recommandations, le Conseil expose 

publiquement le contenu de tout projet de 

norme ou de recommandation.
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(…)

Modifi cation de l’article 18bis de la loi du 

22 juillet 1953, qui devient l’article 30 de 

ladite loi.

L’article 26 et les considérants nos 13 et 14 

de la Directive ont trait aux travaux d’audit 

à réaliser conformément aux normes inter-

nationales d’audit.

L’article 30 décrit de manière détaillée la 

compétence du Conseil de l’Institut en ma-

tière d’établissement des normes et des 

recommandations, à l’exception des matiè-

res régies par les normes internationales 

d’audit, approuvées par quelque instrument 

législatif de la Commission Européenne que 

ce soit et communiquées dans le Journal Of-

fi ciel de l’Union européenne.

L’article 30, § 1, dernier alinéa stipule que 

les normes et recommandations ne sortent 

leurs effets qu’après leur approbation par le 

Conseil supérieur des Professions économi-

ques et le Ministre ayant l’économie dans 

ses attributions

Cet article renforce le « public oversight », 

puisqu’il est proposé pour la première fois 

de défi nir expressément, dans la loi du 22 

juillet 1953, le Conseil supérieur des Profes-

sions économiques comme l’instance qui a, 

avec le Ministre ayant l’Economie dans ses 

attributions, la compétence réglementaire 

pour approuver les nouvelles normes et re-

commandations. S’il n’y a pas d’approbation 

des deux instances, aucune norme ou recom-

mandation n’entre en vigueur.

Il est prévu que le Conseil supérieur des 

Professions économiques (Conseil supé-

rieur), pour ce qui concerne les dispositions 

spécifi ques concernant les entités d’intérêt 

public dans les normes, peut consulter la 

Commission Bancaire, Financière et des As-

surances (CBFA). Il s’agit d’une possibilité et 

non d’une obligation.

Conformément à l’article 30, § 1er, cette 

consultation de la CBFA est obligatoire pour 

les normes concernant le contrôle de qua-

lité dont il est question à l’article 33, § 5. 

Il est prévu que les dispositions spécifi ques 

relatives aux entités d’intérêt public dans 

les normes de contrôle de qualité sont dé-

terminées après consultation de la Commis-

sion Bancaire, Financière et des Assurances. 

Le ISQC-1 n’est pas visé car cette norme vise 

les mesures à prendre par les cabinets eux-

mêmes.

Cette exigence facilite l’obtention de l’équi-

valence des contrôles de qualité belges avec 

ceux d’autres Etats membres ou de pays 

tiers.

Il est diffi cile de prescrire une consultation 

de la CBFA pour toutes les normes, étant 

donné qu’il existe également des normes 

communes avec l’Institut des Experts-comp-

tables et des Conseillers fi scaux et que ces 

normes communes ne sont pas du tout vi-

sées par la Directive. Le délai de trois mois 

ou, en cas d’extrême urgence spécialement 

motivée, d’un mois dans lequel le Conseil 

supérieur donne son approbation, est sus-

pendu durant la période de consultation de 

la CBFA.

Avant de délibérer sur le projet de norme 

ou de recommandation, il est prévu que le 

Conseil supérieur entende un représentant 

du Conseil de l’Institut.

Dans son avis, le Conseil d’Etat souligne la 

nécessité de préciser la procédure d’élabo-

ration des normes et recommandations. En 

réponse à cette observation, il convient de 

souligner dans le présent Rapport au Roi 

qu’en pratique, le projet de normes ou de 

recommandation est soumis à la procédure 

suivante :

a) l’Institut formule un projet de norme ou 

de recommandation;

b) l’Institut soumet ce projet à l’approbation 

du Conseil Supérieur des Professions écono-

miques qui bénéfi cie d’un délai de trois mois 

(éventuellement suspendu durant la période 

de consultation de la CBFA);
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c) le projet, après approbation par le Conseil 

Supérieur des Professions économiques, ne 

sort ses effets qu’après approbation par le 

Ministre de l’Economie; aucun délai n’est pré-

vu quant à l’approbation du Ministre, ce qui 

implique que cette approbation (ou refus) 

devra intervenir dans un délai raisonnable, 

soumis à l’appréciation et sous la responsa-

bilité du Ministre compétent.

Cette procédure rencontre l’exigence d’une 

supervision publique sur l’adoption de nor-

mes prévue à l’article 32.4. b) de la Direc-

tive.

Le deuxième paragraphe concerne l’hypo-

thèse exceptionnelle dans laquelle le Minis-

tre ayant l’Economie dans ses attributions 

souhaite adapter les normes ou les recom-

mandations. Cette compétence d’amende-

ment se limite seulement à une adaptation 

découlant du défaut de conformité avec les 

dispositions législatives ou réglementaires 

applicables ou avec les normes internatio-

nales d’audit. Le Ministre peut uniquement 

modifi er des normes existantes mais pas en 

créer de nouvelles de sa propre initiative.

En cas de normes communes avec l’Institut 

des Experts-comptables et des Conseillers 

fi scaux, ce paragraphe contient une déro-

gation à l’article 54, alinéa 4 de la loi du 22 

avril 1999 relative aux professions compta-

bles et fi scales qui prévoit qu’il ne peut être 

dérogé à un avis du Conseil supérieur qui se 

rapporte à plus d’une profession ou qualité.

Ce nouveau standard setting due process 

s’applique à l’ensemble des normes et re-

commandations. Cela va donc au-delà des 

exigences de la Directive qui ne vise que les 

statutory audits de sociétés commerciales.

Le troisième paragraphe souligne que les 

normes sont contraignantes pour les ré-

viseurs d’entreprises. Moyennant un avis 

motivé, le réviseur d’entreprises peut par 

contre déroger aux recommandations. Ceci 

confère une force légale à l’actuelle dispo-

sition réglementaire (article 2 de l’arrêté 

royal du 10 janvier 1994).

Pour les modalités concernant la publicité 

des normes et recommandations le qua-

trième paragraphe prescrit qu’elles sont pu-

bliées sous forme papier et sur les sites in-

ternet de l’Institut et du Conseil supérieur. 

L’approbation du Ministre ayant l’Economie 

dans ses attributions et les modifi cations 

ultérieures aux normes et recommandations 

font l’objet d’un avis qui est publié au Mo-

niteur belge.

Eu égard à l’accroissement de textes législa-

tifs et réglementaires relatifs à l’exercice de 

la profession de réviseur d’entreprises tant 

à l’échelon international (p. ex. les Interna-

tional Standards on Auditing) qu’au niveau 

belge (p. ex. la loi du 2 août 2002 (loi Cor-

porate Governance), la nouvelle loi sur les 

ASBL), il convient conformément au nou-

veau cinquième paragraphe, que le Conseil 

de l’Institut développe, sous forme d’avis, 

de communications ou de circulaires, la 

doctrine relative aux techniques d’audit et 

formule tous les avis nécessaires à la bonne 

application par ses membres du cadre légal, 

réglementaire et normatif qui régit l’exer-

cice de leur profession. Le Conseil de l’Ins-

titut ne peut développer sa doctrine que par 

des avis, circulaires ou communications.

A la suite de l’observation du Conseil 

d’Etat, il convient de préciser la por-

tée et l’éventuel caractère contraignant 

des avis, circulaires et communications :

a) les avis, qui n’ont pas de caractère 

contraignant, refl ètent la position du 

Conseil de l’Institut et permettent aux ré-

viseurs d’entreprises notamment d’anticiper 

les positions que le Conseil adoptera à l’oc-

casion de dossiers individuels;

b) les circulaires contiennent des aspects 

déontologiques généraux ne revêtant pas un 

caractère contraignant dans le chef des révi-

seurs d’entreprises;

c) les communications sont de nature in-

formative et ne revêtent pas de caractère 

contraignant.

La transmission des avis, communications 

ou circulaires au Conseil supérieur se fait 
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en même temps que son envoi aux réviseurs 

d’entreprises.

Le Conseil supérieur vérifi e l’incompatibilité 

de ses avis, communications ou circulaires 

avec d’autres dispositions.

Enfi n, le nouvel article 30 de la loi du 22 

juillet 1953 contient des dispositions qui 

complètent (et parfois dérogent à) l’article 

54 de la loi du 22 avril 1999 (lex specialis 

derogat legi generali et une loi postérieure 

déroge à une loi antérieure). A la suite d’une 

observation formulée par le Conseil d’Etat, 

il paraît toutefois préférable de maintenir 

ces dispositions dans la loi de 1953, plu-

tôt que dans la loi du 22 avril 1999, afi n de 

maintenir la transparence et la cohérence 

du système de supervision publique sur le 

processus d’approbation des normes et re-

commandations, conformément à la Direc-

tive.

Il est important de mentionner que, si le 

Conseil supérieur identifi e un domaine 

dans lequel une lacune est observée en 

matière de textes normatifs et réglemen-

taires non couverts par des mesures au ni-

veau européen, le Conseil de l’Institut soit 

tenu d’examiner l’aspect identifi é par le 

Conseil supérieur dans un délai raisonnable.

En réponse à une question soulevée par le 

Conseil d’Etat, il convient de préciser que la 

« prise de position » du Conseil Supérieur 

des Professions économiques visée au nou-

vel article 30, § 5, al. 3, de la loi de 1953 

concernant les avis, circulaires et communi-

cations, ne revêt de caractère contraignant, 

contrairement à la compétence d’approba-

tion exercée par le Conseil supérieur en ce 

qui concerne les normes et recommanda-

tions.

Art. 30. § 1er. Sans préjudice des normes inter-

nationales d’audit approuvées par un instru-

ment législatif de la Commission européenne, le 

Conseil formule les normes et recommandations 

relatives à l’exécution des missions visées à l’ar-

ticle 4 ou utiles à la mise en application des 

objectifs défi nis aux articles 14, § 3 et § 4, 31 

et 32.

Le Conseil expose publiquement le contenu de 

tout projet de norme ou recommandation.

Le Conseil supérieur des Professions économi-

ques délibère des projets de norme ou de recom-

mandation après avoir entendu le représentant 

du Conseil de l’Institut.

Les normes et recommandations ne sortent leurs 

effets qu’après l’approbation par le Conseil supé-

rieur des Professions économiques et le Ministre 

ayant l’Economie dans ses attributions. L’ap-

probation du Conseil supérieur des Professions 

économiques intervient dans les trois mois qui 

suivent la demande qui lui est faite par l’Ins-

titut. En cas d’urgence spécialement motivée, 

ce délai peut être réduit à un mois, de commun 

accord entre le Conseil supérieur des Professions 

économiques et l’Institut.

Le Conseil supérieur des Professions économi-

ques peut consulter la Commission bancaire, fi -

nancière et des assurances pour tous les aspects 

des projets de norme ou de recommandation 

ayant trait aux entités d’intérêt public.

Les dispositions spécifi ques aux entités d’inté-

rêt public dans les normes en matière de contrô-

le de qualité sont établies après consultation 

par le Conseil supérieur des Professions écono-

miques de la Commission bancaire, fi nancière et 

des assurances.

§ 2. Si l’Institut reste en défaut d’adapter ses 

normes et recommandations aux modifi cations 

des dispositions législatives ou réglementai-

res applicables ou aux normes internationales 

d’audit reconnues par un instrument législatif 

de la Commission européenne, le Ministre ayant 

l’Economie dans ses attributions peut, après 

avis du Conseil supérieur des Professions éco-

nomiques et de l’Institut, apporter les modifi ca-

tions nécessaires.

Le Conseil supérieur des Professions économi-

ques et l’Institut doivent émettre les avis qui 

leur sont demandés dans les trois mois. A dé-

faut, ils sont supposés avoir émis un avis favo-

rable.
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§ 3. Les normes sont obligatoires pour les révi-

seurs d’entreprises.

Les recommandations sont également obliga-

toires, à moins que le réviseur d’entreprises ne 

puisse motiver, dans des circonstances particu-

lières, que l’écart opéré par rapport à la recom-

mandation ne porte pas atteinte aux critères 

fi xés à l’article 14, § 3.

§ 4. Les normes et les recommandations, ainsi 

que leurs mises à jour, sont publiées sous forme 

papier et sur le site internet de l’Institut et du 

Conseil supérieur des Professions économiques.

L’approbation par le Ministre ayant l’Economie 

dans ses attributions, des normes et recomman-

dations et de leurs modifi cations ultérieures fait 

l’objet d’un avis publié au Moniteur belge.

§ 5. Le Conseil développe la doctrine relative 

aux techniques d’audit et à la bonne application 

par les réviseurs d’entreprises du cadre légal, 

réglementaire et normatif qui régit l’exercice de 

leur profession, sous la forme d’avis, de circulai-

res ou de communications.

L’Institut transmet les avis, circulaires ou com-

munications au Conseil supérieur des Profes-

sions économiques.

S’il constate une incompatibilité entre ces avis, 

circulaires ou communications et une loi, un 

arrêté, une norme ou une recommandation, le 

Conseil supérieur des Professions économiques 

invite l’Institut à y remédier, et s’il n’y est pas 

satisfait dans le délai qu’il fi xe, procède à la 

publication de sa propre prise de position.

Section 2. - Formation permanente

Extrait du Rapport au Roi

(…)

16. S’agissant de la supervision publique sur 

la formation permanente, la loi prévoit que 

la formation permanente est un élément du 

contrôle de qualité et que les conclusions de 

tous les contrôles de qualité sont adressées 

trimestriellement à la Chambre de renvoi et 

de mise en état.

(…)

Modifi cation de l’article 18ter, § 1er, 1° de 

la loi du 22 juillet 1953, qui devient l’article 

31 de ladite loi.

L’Institut veille à ce que les réviseurs d’en-

treprises personnes physiques poursuivent 

avec diligence leurs obligations concernant 

la formation permanente en application de 

l’article 14, § 4, Le suivi de la formation 

permanente est un élément du contrôle de 

qualité.

(…)

Le Conseil d’Etat met en avant la nécessité 

de préciser le rôle de supervision exercé 

par la Chambre de renvoi et de mise en état 

concernant l’obligation de formation perma-

nente des réviseurs d’entreprises à l’occa-

sion du contrôle de qualité. A cet égard, il 

convient de préciser, dans le présent Rap-

port au Roi, qu’à l’occasion du contrôle de 

qualité, une des obligations soumise à véri-

fi cation concerne la formation permanente. 

Ceci résulte expressément du nouvel article 

33, § 1er, al. 2, de la loi de 1953. En prati-

que, le réviseur d’entreprises devra pouvoir 

justifi er, lors d’un contrôle de qualité, le 

respect par lui de l’obligation de formation 

permanente. Conformément aux nouveaux 

articles 46, § 1er, f) et 50 de la loi de 1953, 

tous les résultats des contrôles de qualité 

(en ce compris la vérifi cation de l’obligation 

de formation permanente) sont ensuite sou-

mis à l’appréciation de la Chambre de renvoi 

et de mise en état, dans le respect de l’arti-

cle 32.4. c) de la Directive.

(…)

Art. 31. L’Institut veille à ce que les réviseurs 

d’entreprises personnes physiques poursuivent 

de manière continue leur formation permanente 

conformément à l’article 14, § 4.
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Section 3. - Surveillance et contrôle de qualité

Art. 32. § 1er. L’Institut veille au bon accom-

plissement par les réviseurs d’entreprises des 

missions qui leur sont confi ées; dans le cadre 

de cette mission l’Institut veille à ce que les 

réviseurs d’entreprises respectent entre autres 

les principes repris dans les articles 13, 14, § 1er 

à § 3 et § 5, 15, 16 et 17.

§ 2. L’Institut peut obtenir des réviseurs d’en-

treprises la production, dans le délai qu’il fi xe, 

de toute information, déclaration ou document, 

et notamment les relevés de missions révisora-

les acceptées par eux, leurs programmes et do-

cuments de travail, ainsi que leurs liens avec 

d’autres personnes faisant partie de leur réseau 

et ayant ou non, dans un Etat membre de l’Union 

européenne ou dans un pays tiers, la qualité de 

contrôleur légal, de cabinet d’audit, de contrô-

leur ou d’entité d’audit de pays tiers, et les mis-

sions acceptées par ces personnes auprès d’une 

société, entreprise ou association auprès de la-

quelle le réviseur d’entreprises accomplit ou a 

accompli une mission dont l’exercice est réservé 

aux réviseurs d’entreprises.

§ 3. Les modalités relatives à l’organisation de 

la surveillance des réviseurs d’entreprises sont 

déterminées par le Roi.

(…)

Art. 33. § 1er. L’Institut soumet les réviseurs 

d’entreprises à un contrôle de qualité au moins 

tous les six ans, et procède auprès d’eux à tou-

tes enquêtes sur leurs méthodes de travail, leur 

organisation, les diligences accomplies et la ma-

nière dont ils exercent leurs missions.

Le contrôle de qualité vise entre autres l’obliga-

tion de formation permanente prévue à l’article 

14, § 4.

§ 2. Le contrôle de qualité est exercé conformé-

ment aux normes arrêtées en la matière soit par 

des réviseurs d’entreprises personnes physiques 

soit par des inspecteurs externes à la profession. 

Ces derniers seront soit engagés par l’Institut 

dans le cadre d’un contrat de travail soit liés à 

l’Institut par une convention de collaboration. 

Ces personnes seront soumises au secret profes-

sionnel visé à l’article 458 du Code pénal.

§ 3. Les réviseurs d’entreprises qui effectuent 

le contrôle d’une ou plusieurs entités d’intérêt 

public sont soumis à un contrôle de qualité au 

moins tous les trois ans.

(…)

§ 6. Les normes en matière de contrôle de qua-

lité sont déterminées conformément à l’article 

30 de la présente loi.

§ 7. Le Conseil est compétent pour adopter les 

conclusions du contrôle de qualité.

§ 8. Les modalités relatives à l’organisation du 

contrôle de qualité sont déterminées par le Roi.

(…)

Section 4. - Secret professionnel de l’Institut

Art. 35.

(…)

§ 2. L’Institut peut communiquer au Conseil su-

périeur des Professions économiques, au Comité 

d’avis et de contrôle de l’indépendance du com-

missaire, à la Chambre de renvoi et de mise en 

état ou à la Commission Bancaire, Financière et 

des Assurances toute information pour l’exer-

cice de leurs compétences. Il en va de même 

vis-à-vis des autorités compétentes des Etats 

membres de l’Union européenne, ou d’un pays 

tiers en cas d’accord international, incluant une 

clause de réciprocité.

Le Roi détermine les modalités relatives à 

l’échange des informations confi dentielles et à 

la coopération avec les autorités compétentes 

d’un Etat membre de l’Union européenne et avec 

les autorités compétentes de pays tiers.

(…)

Section 5. – Injonction

(…)
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Section 6. - Rappel à l’ordre

(…)

Section 7. - Mesure d’ordre provisoire

(…)

Section 8. - Transmission d’informations relatives 

aux procédures et sanctions et consultation du 

Conseil par des autorités

(…)

Chapitre VII
Supervision publique

Extrait du Rapport au Roi

(…)

5. La Directive renforce en outre la super-

vision publique sur le contrôleur légal des 

comptes. Le système de supervision pu-

blique doit ainsi être dirigé par des non-

praticiens maîtrisant les matières qui ont 

trait au contrôle légal. Les Etats membres 

peuvent cependant permettre qu’une mino-

rité de praticiens participent à la gestion 

du système.

La Directive souligne que le système de su-

pervision publique doit assumer la respon-

sabilité fi nale de la supervision :

a) de l’agrément et de l’enregistrement des 

contrôleurs légaux des comptes et cabinets 

d’audit;

b) de l’adoption de normes relatives à la 

déontologie, au contrôle de qualité, ainsi 

que des normes d’audit;

c) de la formation permanente, de l’assu-

rance qualité, des systèmes d’enquête et 

disciplinaire.

La Directive comprend une reconnaissance 

mutuelle des mécanismes réglementaires 

entre Etats membres. La supervision est ef-

fectuée par l’Etat membre d’origine. Ceci si-

gnifi e que l’Etat membre, qui a agréé l’audi-

teur ou le cabinet d’audit et dans lequel le 

cabinet d’audit a son siège statutaire, porte 

l’entière responsabilité de la supervision du 

cabinet concerné, et sur cette base, ce ca-

binet pourrait développer ses activités dans 

toute l’Union européenne.

Afi n de concrétiser une coopération avec les 

autorités compétentes de pays tiers, comme 

le PCAOB aux Etats Unis, la Directive auto-

rise aussi une collaboration avec les pays 

tiers sur la base du principe que la supervi-

sion est exercée par le pays d’origine.

6. En ce qui concerne le « public oversight 

» sur la profession de réviseur d’entreprises, 

le législateur avait déjà prévu dans la loi du 

22 juillet 1953 (réformée par la loi du 21 

février 1985) un système :

a) d’habilitation au Roi pour les dispositions 

liées à la discipline, la déontologie, le stage 

et le règlement d’ordre intérieur,

b) de surveillance publique externe de la 

profession de réviseur d’entreprises, par le 

biais de la création du Conseil supérieur des 

Professions économiques (appelé Conseil 

supérieur du Révisorat d’Entreprises entre 

1985 et 1999),

c) d’organes disciplinaires composés de ma-

gistrats et de réviseurs et composés majo-

ritairement de magistrats en degré d’appel. 

La surveillance publique sur la discipline 

professionnelle consiste en Belgique dans 

le fait que le Ministre de la justice nomme 

les membres des organes disciplinaires.

En 2003 a également été créé un Comité 

d’avis et de contrôle de l’indépendance du 

commissaire. Ce comité délivre à la deman-

de du commissaire un avis préalable concer-

nant la compatibilité d’une prestation avec 

l’indépendance de l’exercice de ses fonc-

tions. Ce comité peut également introduire 

une affaire auprès de l’organe disciplinaire 

compétent de l’Institut des Reviseurs d’En-

treprises en ce qui concerne l’indépendance 

de l’exercice de la fonction de commissaire. 

Le comité est composé de membres indé-
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pendants de la profession de réviseur d’en-

treprises.

7. Dans son avis 42.226/1 du 23 mars 2007, 

le Conseil d’Etat souligne que le nouveau 

système peut apparaître complexe compte 

tenu du nombre d’organes faisant partie 

du système de supervision publique. A cet 

égard, il convient de rappeler que la Di-

rective prévoit l’obligation d’instaurer un 

« système » de supervision publique, afi n 

précisément de permettre l’instauration 

d’un système qui comprend soit un soit plu-

sieurs organes. Dans le système proposé, il 

a été opté d’adopter l’option de désigner 

plusieurs organes compétents. La logique 

du système mis en place est destinée à évi-

ter les confl its d’intérêts et à respecter les 

principes fondamentaux démocratiques de 

séparation des pouvoirs entre :

a) la fonction de supervision sur l’adoption 

de normes de portée générale (fonction 

normative ou quasi-« législative »), d’une 

part, et

b) la fonction de supervision sur l’applica-

tion de ces normes (fonction de contrôle ou 

quasi-« juridictionnelle »), d’autre part.

Il a été opté pour un système transparent et 

clair, en vertu duquel des organes distincts 

exercent des compétences distinctes, qui ap-

paraissent clairement à l’égard de toutes les 

parties intéressées ainsi qu’à l’égard du public 

en général. Ce système a été préféré par rap-

port à un autre système, qui prévoirait qu’un 

seul organe exerce toutes les compétences 

de supervision requise par la directive (fonc-

tions normative et de contrôle). Pour éviter 

les confl its d’intérêt entre la fonction nor-

mative et la fonction de contrôle, cet autre 

système aurait nécessité la mise en place de 

fi rewalls’ entre les différents départements 

et aurait présenté l’inconvénient d’être moins 

transparent. C’est pourquoi il a été opté pour 

un système comprenant plusieurs organes, 

entre lesquels une coopération est organisée, 

conformément aux dispositions de la Direc-

tive.

Le nouveau système de supervision publi-

que proposé est ainsi axé sur les principes 

suivants :

a) une distinction est opérée entre les com-

pétences a portée générale (approbation 

des normes; avis sur des projets d’arrêté 

royal; etc.) dévolues au Conseil supérieur 

des Professions économiques (CSPE) et les 

compétences sur des dossiers individuels 

(surveillance, contrôle de qualité, discipli-

ne) dévolues à une nouvelle institution dé-

nommée « la Chambre de renvoi et de mise 

en état » et composée de personnes exter-

nes à la profession désignées par le Roi; 

b) la Chambre de renvoi et de mise en état 

bénéfi ciera d’une totale autonomie et aura 

la personnalité juridique; la personnalité ju-

ridique de la Chambre est destinée, confor-

mément à l’article 32, al. 1er, 3, 6 et 7, de la 

Directive :

1°) à renforcer l’indépendance opération-

nelle et fi nancière de celle-ci à l’égard de la 

profession de réviseur;

2°) à améliorer la transparence; et

3°) à tenir compte de l’objectif d’effi cacité 

requise par la Directive.

La personnalité juridique distincte de la 

Chambre répond ainsi à l’observation for-

mulée par le Conseil d’Etat dans son avis 

42.226/1 du 23 mars 2007 à cet égard.

La Chambre aura son budget propre; elle re-

cevra tous les rapports du Conseil de l’Insti-

tut en matière de surveillance et de contrôle 

de qualité et décidera de saisir ou non les or-

ganes disciplinaires; la Chambre pourra soit 

enjoindre au Conseil de mener des devoirs 

d’instruction complémentaires soit désigner 

à cet effet un expert parmi les membres de la 

Chambre ou parmi les réviseurs d’entreprises 

(honoraires);

c) la Commission de discipline et la Com-

mission d’appel (les instances disciplinai-

res) continuent à exercer la discipline sur le 

réviseur d’entreprises; 
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d) le Comité d’avis et de contrôle de l’indé-

pendance du commissaire (ACCOM) conserve 

ses compétences actuelles et est compétent 

pour donner un avis afi n d’autoriser à un re-

viseur d’entreprises d’exercer des missions 

révisorales.

e) le Procureur général reçoit une compé-

tence complémentaire à savoir un recours 

contre toute décision du Conseil liée à la 

tenue du registre public;

f) la Commission Bancaire, Financière et des 

Assurances (CBFA) peut être consultée par 

le CSPE pour tout projet de norme et doit 

être consultée pour les aspects de normes 

relatives au contrôle de qualité liés aux en-

treprises d’intérêt public;

g) tout tiers intéressé peut adresser une 

plainte à l’encontre d’un réviseur soit au 

Conseil de l’Institut soit à la Chambre de 

renvoi et de mise en état;

h) l’Institut des Réviseurs d’Entreprises, qui 

dispose d’une expertise de plus de cinquan-

te ans, conserve des compétences en ma-

tière de tenue du registre public, de propo-

sition de normes, de consultation préalable 

sur des projets de textes réglementaires, 

d’instruction des dossiers de surveillance et 

de contrôle de qualité, de suivi de la for-

mation permanente des membres, etc.; ces 

compétences font dorénavant l’objet d’une 

surveillance plus marquée par le système de 

« public oversight ».

Les instances suivantes sont dès lors consi-

dérées comme organe de supervision publi-

que :

a) le Ministre ayant l’Economie dans ses at-

tributions (normes et normes d’audit);

b) le Procureur général (admission et ins-

cription au registre);

c) le Conseil supérieur des Professions éco-

nomiques (normes et normes d’audit);

d) le Comité d’avis et de contrôle de l’indé-

pendance du commissaire (avis en matière 

d’indépendance du commissaire, dérogation 

à la règle « one-to-one » et renvoi devant 

les instances disciplinaires en matière d’in-

dépendance du commissaire);

e) la Chambre de renvoi et de mise en état 

(formation permanente, contrôle de qualité 

et systèmes d’enquête);

f) la Commission de discipline et la Commis-

sion d’appel (système disciplinaire).

(…)

Un nouvel article 43 relatif à la supervision 

publique, est inséré.

L’article 32 et le considérant n° 20 de la 

Directive stipulent que les Etats membres 

doivent mettre en place un système effi ca-

ce de supervision publique de l’activité des 

contrôleurs légaux des comptes et des cabi-

nets d’audit, selon le principe du contrôle 

par l’Etat membre d’origine. Les dispositions 

réglementaires régissant cette supervision 

publique devraient permettre une coopé-

ration effi cace, au niveau communautaire, 

concernant les activités de supervision des 

Etats membres. Le système de supervision 

publique devrait être dirigé par des non-

praticiens maîtrisant les matières liées au 

contrôle légal des comptes.

Le système de supervision publique assume 

la responsabilité fi nale de la supervision :

a) de l’inscription au registre public d’un 

réviseur d’entreprises conformément à l’ar-

ticle 9;

b) de l’adoption des normes conformément 

à l’article 30;

c) de la formation permanente conformé-

ment à l’article 31;

d) du contrôle de qualité conformément à 

l’article 33; et

e) de la surveillance et du système discipli-

naire conformément à l’article 32.

Comme suggéré par le Conseil d’Etat dans 

son avis 42.226/1 du 23 mars 2007, les ins-

tances disciplinaires ont été inclues dans 

système de supervision publique, confor-



100 - Annexe VIII

mément à l’article 32.4. c) de la Directive. 

Ceci implique entre autres que les instances 

disciplinaires doivent être composées majo-

ritairement de non réviseurs d’entreprises, 

que les programmes de travail et de rap-

ports d’activité des instances disciplinaires 

soient publiés annuellement et que les ins-

tances disciplinaires doivent être fi nancées 

de manière exempte de toute infl uence de 

la part des réviseurs d’entreprises, en vertu 

respectivement de l’article 32.3, 32.6 et 

32.7 de la Directive.

Comme suggéré par le Conseil d’Etat dans son 

avis 42.226/1 du 23 mars 2007, la transparen-

ce du système de supervision a été renforcée 

en insérant à l’article 43, § 1er, un alinéa 2. En 

vertu de cette disposition, les programmes de 

travail et les rapports d’activité des organes 

de supervision publique sont publiés annuel-

lement selon les modalités fi xées par l’organe 

visé à l’article 77, § 1er, de la loi de 1953, 

conformément à l’article 32.6 de la Directive.

Conformément aux articles 32 et 34 de la 

Directive, notamment les nouveaux articles 

43 et 44 de la loi de 1953 déterminent des 

modalités relatives :

a) à la désignation des membres (non-prac-

titioners) (art. 32.3. de la Directive); les 

membres ne peuvent pas être des réviseurs 

d’entreprises, des experts-comptables ou 

des comptables; s’il s’agit d’un ancien ré-

viseur d’entreprises, il faut respecter une 

période de cooling-off de 3 ans; comme 

suggéré par le Conseil d’Etat dans son avis 

42.226/1 du 23 mars 2007 et conformément 

à l’article 2, 15°, de la Directive, cette in-

terdiction s’étend à ceux qui, depuis moins 

de trois ans, ont effectué un contrôle légal 

des comptes, ont détenu un droit de vote 

dans un cabinet d’audit, ont fait partie de 

l’organe d’administration ou de gestion d’un 

cabinet d’audit et ont été employé par un 

cabinet d’audit ou ont été associé; comme 

suggéré par le Conseil d’Etat et conformé-

ment aux articles 2, 15°, et 32.4. c) de la 

Directive, ces incompatibilités ont été éten-

dues aux membres non réviseurs des instan-

ces disciplinaires qui, conformément à la 

Directive, constituent la majorité des mem-

bres composant les instances disciplinaires 

(nouvel art. 58, § 2, de la loi de 1953 et ar-

ticle 63, § 2, al. 2, de la même loi); confor-

mément à l’avis du Conseil d’Etat, le nouvel 

article 43, § 2, de la loi de 1953 prévoit que 

le Ministre de l’Economie, étant donné qu’il 

fait partie du système de supervision publi-

que (contrairement aux autres Ministres et 

Secrétaires d’Etat), est soumis aux mêmes 

incompatibilités;

b) à l’exercice des compétences quant à sa 

responsabilité fi nale (art. 32.4. de la Direc-

tive);

c) au droit d’enquête (art. 32.5. de la Di-

rective); 

d) à la publication de programmes de travail 

et de rapports d’activité annuels (art. 32.6. 

de la Directive);

e) au fi nancement (art. 32.7. de la Direc-

tive);

f) à la reconnaissance mutuelle des disposi-

tions réglementaires des Etats membres en 

matière de supervision publique (e.a. home 

country control) (art. 34 de la Directive).

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat, 

l’alinéa 3 du nouvel article 43, § 1er, de la loi 

de 1953 initialement proposé, qui contenait 

une habilitation au Roi considérée comme 

nécessitant des précisions, a été supprimé 

et remplacé par des dispositions légales 

introduites dans la loi de 1953 (par exem-

ple concernant le fi nancement des instan-

ces disciplinaires (art. 71, § 2, de la loi de 

1953) et la désignation de l’organe chargé 

de la coopération (art. 77, § 1er, de la loi 

de 1953)).

Le premier paragraphe défi nit les organes 

du système de supervision publique, à sa-

voir le Ministre ayant l’Economie dans ses 

attributions, le procureur général, la Cham-

bre de renvoi et de mise en état, le Conseil 

supérieur des Professions économiques, le 

Comité d’avis et de contrôle de l’indépen-

dance du commissaire et les instances dis-

ciplinaires.
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Il convient de préciser que les autres dis-

positions légales en vigueur relatives aux 

organes du système de supervision publique 

restent applicables.

Le second paragraphe a trait aux incompa-

tibilités dans le chef des organes de super-

vision. La Directive permet une minorité 

de membres du public oversight issus de la 

profession, mais cette hypothèse n’a pas été 

retenue.

(…)

Art. 43. § 1er. Le système de supervision publi-

que, qui assume la responsabilité fi nale de la su-

pervision, est composé du Ministre en charge de 

l’Economie, du Procureur général, de la Chambre 

de renvoi et de mise en état, du Conseil supé-

rieur des Professions économiques, du Comité 

d’avis et de contrôle de l’indépendance du com-

missaire et des instances disciplinaires.

Les programmes de travail et les rapports d’acti-

vités des organes de supervision publique sont 

publiés annuellement selon les modalités fi xées 

par l’organe visé à l’article 77, § 1er.

§ 2. Le Ministre en charge de l’Economie, le Pro-

cureur général, les membres des instances dis-

ciplinaires qui n’ont pas la qualité de réviseur 

d’entreprises et les membres de la Chambre de 

renvoi et de mise en état, du Conseil supérieur 

des Professions économiques et du Comité d’avis 

et de contrôle de l’indépendance du commissaire 

ne peuvent être réviseur d’entreprises ni mem-

bre de l’Institut des Experts-comptables et des 

Conseils fi scaux ni membre de l’Institut profes-

sionnel des Comptables et Fiscalistes agréés.

Cette interdiction s’applique aux anciens révi-

seurs d’entreprises ayant quitté la profession 

depuis moins de trois ans et à ceux qui, depuis 

moins de trois ans, ont effectué un contrôle lé-

gal des comptes, ont détenu un droit de vote 

dans un cabinet d’audit, ont fait partie de l’or-

gane d’administration ou de gestion d’un cabi-

net d’audit et ont été employés par un cabinet 

d’audit ou ont été associés.

Chapitre VIII
De la discipline professionnelle

Section 1re. - De la Chambre de renvoi et de mise 

en état

Extrait du Rapport au Roi

(…)

14. S’agissant de la supervision publique sur 

les activités de surveillance et de contrô-

le de qualité, le projet prévoit la création 

d’une « Chambre de renvoi et de mise en 

état » ayant la personnalité juridique, béné-

fi ciant d’un budget propre et composée de 

membres externes à la profession de révi-

seur d’entreprises désignés par le Roi.

Cette Chambre est entre autres compétente 

pour la mise en état des dossiers discipli-

naires introduits par le Conseil de l’Institut 

des Réviseurs d’Entreprises, pour le suivi des 

plaintes contre un réviseur d’entreprises, 

pour la supervision des conclusions adop-

tées par le Conseil de l’Institut à la suite des 

contrôles de qualité réalisés, et également 

pour soit enjoindre au Conseil de mener des 

devoirs d’instruction complémentaires qu’el-

le estime nécessaire soit désigner à cet effet 

un expert parmi les membres de la Chambre 

ou parmi les réviseurs d’entreprises (hono-

raires).

La création de la Chambre de renvoi et de 

mise en état représente une innovation ma-

jeure en permettant à une instance indépen-

dante de l’Institut des Réviseurs d’Entrepri-

ses de statuer, à l’issue de l’instruction du 

dossier, sur l’existence de charges justifi ant 

ou non le renvoi d’un réviseur d’entreprises 

devant les instances disciplinaires.

Outre l’aspect relatif à la supervision pu-

blique des activités de surveillance et de 

contrôle de qualité, la création de la Cham-

bre de renvoi et de mise en état permettra 

de mieux scinder les trois phases essentiel-

les de la procédure disciplinaire à savoir 

l’instruction des dossiers, la décision du 

renvoi d’un réviseur d’entreprises devant les 
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instances disciplinaires et la procédure dis-

ciplinaire proprement dite.

15. Les procédures en matière de surveillan-

ce et de contrôle de qualité sont également 

considérablement renforcées.

Tout d’abord, la Commission de Surveillance 

et la Commission de Contrôle de qualité 

sont instituées par la loi (ce n’était pas le 

cas auparavant) et reçoivent une large auto-

nomie par rapport au Conseil de l’Institut.

Ensuite une habilitation au Roi est prévue 

pour organiser les compétences de ces com-

missions ainsi que la procédure à respecter 

notamment lors des auditions de confrères 

par ces commissions.

Ces nouvelles procédures en matière de 

surveillance et de contrôle de qualité fe-

ront l’objet d’une évaluation dans un délai 

de trois ans après leur entrée en vigueur de 

manière à s’assurer de leur conformité avec 

les objectifs poursuivis par la Directive.

(…)

La première section du chapitre 8 traite de 

la Chambre de renvoi et de mise en état.

La création d’une Chambre de renvoi et de 

mise en état vise à mieux scinder la procé-

dure relative à l’instruction d’un dossier et 

la décision de renvoi éventuel d’un réviseur 

d’entreprises devant la Commission de dis-

cipline

Par analogie avec le Conseil supérieur des 

Professions économiques et le Comité d’avis 

et de contrôle de l’indépendance du com-

missaire, la Chambre de renvoi et de mise 

en état a la personnalité juridique et ce afi n 

de renforcer l’autonomie de la Chambre et 

de clarifi er les relations entre la Chambre et 

l’Institut à la lumière des contacts récipro-

ques, de même que sur le plan administra-

tif et budgétaire. Ceci répond au besoin de 

clarifi er le rôle des organes de supervision 

et de renforcer la transparence et l’indépen-

dance de ces organes à l’égard des réviseurs 

d’entreprises, comme le souligne le Conseil 

d’Etat.

La décision de renvoi d’un réviseur d’entrepri-

ses devant la Commission de discipline sera 

prise par la Chambre de renvoi et de mise en 

état composée totalement de membres ex-

ternes à la profession, ce qui permet de ren-

contrer les exigences posées par la Directive 

européenne en matière de public oversight.

(…)

Sous-section 1re. - Composition et fi nancement

Art. 44. § 1er. Il est créé un organisme d’intérêt 

public, dénommé Chambre de renvoi et de mise 

en état, qui est doté de la personnalité juridi-

que.

§ 2. La Chambre de renvoi et de mise en état 

est dirigée par un organe composé de trois di-

recteurs, dont le président. Les membres de cet 

organe portent le titre de rapporteur. Deux tiers 

des rapporteurs au plus relèvent du même rôle 

linguistique.

Cet organe est chargé de la gestion opération-

nelle de la Chambre de renvoi et de mise en état 

et pose tous les actes nécessaires à l’exécution 

des missions de la Chambre de renvoi et de mise 

en état.

Il s’agit d’un collège qui délibère conformément 

aux règles habituelles des organes collégiaux, 

sauf exceptions déterminées par la loi ou par 

le Roi.

§ 3. Le Président de la Chambre de renvoi et de 

mise en état assume également les tâches admi-

nistratives pour cette Chambre.

§ 4. L’article 458 du Code pénal est d’application 

pour les rapporteurs.

§ 5. Le Roi nomme un membre de la Chambre 

de renvoi et de mise en état sur proposition du 

Ministre de l’Economie, un autre membre sur 

proposition du Ministre de la Justice et le Pré-

sident sur proposition conjointe du Ministre de 

l’Economie et du Ministre de la Justice.
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Le Roi peut, sur proposition conjointe du Mi-

nistre de l’Economie et du Ministre de la Jus-

tice, mettre fi n au mandat d’un rapporteur, en 

ce compris du Président, soit avec l’accord du 

rapporteur concerné soit pour motifs justes et 

graves dans l’intérêt de la Chambre.

Les modalités de fonctionnement de la Chambre 

de renvoi et de mise en état sont réglées par le 

Roi.

Le Roi peut étendre la composition de l’organe 

de la Chambre de renvoi et de mise en état, 

dont le nombre de rapporteurs ne peut dépasser 

sept.

Sans préjudice de l’article 43, § 2, de la pré-

sente loi, est incompatible avec la fonction de 

rapporteur, la qualité de membre de l’Institut, 

de membre du Conseil Supérieur des Professions 

économiques et de membre du Comité d’avis et 

de contrôle de l’indépendance du commissaire. 

Les rapporteurs justifi ent des compétences re-

quises par la Directive européenne du 17 mai 

2006 relative au contrôle légal des comptes. 

Sont présumés justifi er desdites compétences :

a)  les magistrats,

b)  les avocats,

c)  les juristes d’entreprises,

d)  les notaires, et

e)  les autres titulaires d’un diplôme de niveau 

master qui justifi ent d’une expérience utile 

dans les matières visées par la Directive euro-

péenne précitée.

§ 6. Les rapporteurs bénéfi cient d’un statut 

de mandataire et perçoivent une rémunération 

mensuelle y afférant, qui doit garantir leur in-

dépendance.

(…)

Sous-section 2. – Compétences

Art. 46. § 1er. La Chambre de renvoi et de mise 

en état est compétente pour :

a)  la mise en état des affaires disciplinaires, 

instruites par le Conseil;

b)  enjoindre au Conseil d’ouvrir un dossier de 

surveillance à l’encontre d’un réviseur d’en-

treprises;

c)  enjoindre au Conseil des devoirs d’instruction 

complémentaires;

d)  le règlement de la procédure relatif aux plain-

tes à l’encontre d’un réviseur d’entreprises;

e)  enjoindre au Conseil d’instruire toute plainte 

reçue à l’encontre d’un réviseur d’entreprises, 

conformément à l’article 49;

f)  l’appréciation des conclusions des contrôles 

de qualité conformément à l’article 50;

g)  la demande adressée au Conseil d’enjoindre à 

un réviseur d’entreprises de mettre un terme 

à une situation contestée, conformément à 

l’article 36, § 1er.

§ 2. La Chambre de renvoi et de mise en état est 

également compétente pour approuver la liste 

annuelle des contrôles de qualité à effectuer par 

le Conseil.

§ 3. La Chambre de renvoi et de mise en état 

n’est pas compétente en matière de discipline 

des stagiaires.

§ 4. La Chambre de renvoi et de mise en état 

peut à tout moment prendre connaissance de 

l’évolution de l’instruction d’un ou de plusieurs 

dossiers. Les informations ainsi demandées 

seront transférées à la Chambre de renvoi et 

de mise en état par le président de l’Institut 

dans les cinq jours ouvrables. Le cas échéant, 

la Chambre de renvoi et de mise en état, peut 

déléguer un de ses membres pour assister aux 

devoirs d’instruction menés par le Conseil.

§ 5. La Chambre de renvoi et de mise en état 

publie annuellement ses programmes de travail 

ainsi que ses rapports d’activités.

§ 6. Les modalités de la procédure d’instruction 

et de mise en état sont fi xées par le Roi.

(…)

Art. 50. § 1er. Les conclusions des contrôles de 

qualité approuvés par le Conseil, autres que les 

propositions de renvoi vers les instances disci-

plinaires, sont communiquées sur base trimes-

trielle à la Chambre de renvoi et de mise en 

état.

§ 2. Celle-ci renvoie le dossier au Conseil 

lorsqu’elle n’approuve pas la conclusion prise par 
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ce dernier. La Chambre de renvoi et de mise en 

état justifi e les raisons de la non-approbation.

Art. 51. § 1er. Le Conseil transmet annuellement 

à la Chambre de renvoi et de mise en état la liste 

des contrôles de qualité à effectuer au cours de 

l’année à venir.

§ 2. Lorsque la Chambre de renvoi et de mise 

en état reçoit la liste visée au paragraphe 1er, 

elle peut enjoindre au Conseil de soumettre un 

réviseur d’entreprises non repris dans cette liste 

à un contrôle de qualité rapproché.

Section 2. - Instruction et mise en état

(…)

Section 3. - Les instances disciplinaires

Extrait du Rapport au Roi

(…)

17. S’agissant de la supervision publique 

sur le système disciplinaire, celle-ci est 

déjà effective depuis la création de l’Insti-

tut puisqu’en degré d’appel, des personnes 

extérieures à la profession (des magistrats 

nommés par le Roi) siègent de manière ma-

joritaire dans les organes disciplinaires.

(…)

Sous-section 1re. - La Commission de discipline

Art. 58. § 1er. La discipline professionnelle est 

exercée en première instance par une Commis-

sion de discipline.

§ 2. Cette Commission comprend deux chambres, 

l’une d’expression française, l’autre d’expression 

néerlandaise. Chaque chambre est composée d’un 

président, juge en fonction au Tribunal de com-

merce au moment de sa nomination, ainsi que 

d’un membre indépendant de la profession de ré-

viseur d’entreprises désigné par le Roi sur propo-

sition du Ministre de l’Economie et d’un réviseur 

d’entreprises nommé par le Conseil. Le président 

est nommé par le Roi sur proposition du Ministre 

de la Justice. Pour chaque membre effectif, il est 

désigné au moins un membre suppléant.

§ 3. Les membres effectifs et suppléants sont 

nommés pour une période renouvelable de six 

ans. Cependant, lorsque le terme du mandat 

d’un membre effectif ou suppléant est échu, il 

reste en fonction jusqu’à son renouvellement ou 

la nomination de son successeur.

(…)

Sous-section 2. - La Commission d’appel

Art. 63. § 1er. L’appel des décisions de la Com-

mission de discipline est introduit auprès de la 

Commission d’appel.

§ 2. Cette Commission comprend deux chambres, 

l’une d’expression française, l’autre d’expression 

néerlandaise.

Chaque chambre est composée d’un président, 

conseiller en fonction auprès d’une Cour d’Ap-

pel au moment de sa nomination, d’un juge au 

Tribunal de Commerce et d’un juge au Tribunal 

du Travail, les deux en fonction au moment de 

leur nomination, tous présentés par le Ministre 

de la Justice et nommés par le Roi ainsi que de 

deux réviseurs d’entreprises élus par l’assemblée 

générale de l’Institut. Pour chaque membre ef-

fectif, il est désigné un membre suppléant.

§ 3. Les membres effectifs et suppléants sont 

nommés pour une période renouvelable de six 

ans. Cependant, lorsque le terme du mandat 

d’un membre effectif ou suppléant est échu, il 

reste en fonction jusqu’à son renouvellement ou 

la nomination de son successeur.

(…)

Sous-section 3. - Dispositions communes aux 

instances disciplinaires

(…)

Sous-section 4. - Sanctions disciplinaires

(…)

Section 4. - De la discipline des stagiaires

(…)
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Chapitre IX
Coopération nationale 
et internationale

Extrait du Rapport au Roi

(…)

Un nouvel article 77 relatif à la coopération 

nationale et internationale est inséré.

L’article 33 de la Directive stipule que les 

Etats membres veillent à ce que les systèmes 

de supervision publique des Etats membres 

de l’Union européenne permettent une coo-

pération effi cace au niveau international en 

ce qui concerne les activités de supervision 

des Etats membres. A cet effet, chaque Etat 

membre désigne une entité spécifi quement 

chargée de la responsabilité d’assurer cette 

coopération.

Le Conseil d’Etat, dans son avis 42.226/1 du 

23 mars 2007 suggère de désigner dans une 

disposition légale, plutôt qu’au travers d’un 

arrêté royal d’exécution, l’organe chargé de 

la coopération internationale, conformé-

ment à l’article 33 de la Directive. Comme 

suggéré par le Conseil d’Etat, l’article 77 dé-

signe le Conseil Supérieur des Professions 

économiques en qualité d’organe chargé de 

la coopération internationale.

Comme suggéré par le Conseil d’Etat dans 

son avis 42.226/1 du 23 mars 2007 et 

conformément à l’article 36.1. de la Direc-

tive, l’Institut, le Ministre en charge de 

l’Economie, le Procureur général, la Cham-

bre de renvoi et de mise en état, le Conseil 

supérieur des Professions économiques, 

le Comité d’avis et de contrôle de l’indé-

pendance du commissaire et les instances 

disciplinaires coopèrent avec les autorités 

compétentes des Etats membres de l’Union 

européenne autant que nécessaire pour s’ac-

quitter de leurs responsabilités respectives. 

Ces autorités se fournissent mutuellement 

assistance. En particulier, elles s’échangent 

des informations et coopèrent aux enquêtes 

relatives au déroulement des contrôles lé-

gaux des comptes.

Comme suggéré par le Conseil d’Etat dans 

son avis 42.226/1 du 23 mars 2007, il est 

précisé qu’il en va de même vis-à-vis des 

autorités compétentes d’un pays tiers en 

cas d’accord international « à condition que 

celui-ci contienne une clause de réciprocité 

».

Le Roi peut déterminer les modalités relati-

ves à l’échange des informations confi den-

tielles et à la coopération entre les autori-

tés compétentes visées aux paragraphes 2 

et 3.

(…)

Art. 77. § 1er. Le Conseil supérieur des Profes-

sions économiques est désigné en qualité d’or-

gane chargé de la coopération nationale entre 

les organes du système de supervision publique 

et chargé de la coopération internationale entre 

les systèmes de supervision publique des Etats 

membres de l’Union européenne, comme déter-

miné ci-après.

§ 2. L’Institut, le Ministre en charge de l’Eco-

nomie, le Procureur général, la Chambre de ren-

voi et de mise en état, le Conseil supérieur des 

Professions économiques, le Comité d’avis et 

de contrôle de l’indépendance du commissaire 

et les instances disciplinaires coopèrent entre 

eux autant que de besoin pour s’acquitter de 

leurs responsabilités respectives. Ces autori-

tés se fournissent mutuellement assistance. En 

particulier, elles s’échangent des informations 

et coopèrent aux enquêtes relatives au déroule-

ment des contrôles légaux des comptes.

§ 3. L’Institut, le Ministre en charge de l’Econo-

mie, le Procureur général, la Chambre de ren-

voi et de mise en état, le Conseil supérieur des 

Professions économiques, le Comité d’avis et de 

contrôle de l’indépendance du commissaire et 

les instances disciplinaires coopèrent avec les 

autorités compétentes des Etats membres de 

l’Union européenne autant que nécessaire pour 

s’acquitter de leurs responsabilités respectives. 

Ces autorités se fournissent mutuellement as-

sistance. En particulier, elles s’échangent des 

informations et coopèrent aux enquêtes rela-
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tives au déroulement des contrôles légaux des 

comptes.

Il en va de même vis-à-vis des autorités com-

pétentes d’un pays tiers en cas d’accord inter-

national à condition que celui-ci contienne une 

clause de réciprocité.

§ 4. Le Roi peut déterminer les modalités relati-

ves à l’échange des informations confi dentielles 

et à la coopération entre les autorités compé-

tentes visées aux paragraphes 2 et 3.

Chapitre X
Dispositions pénales

(…)
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Le Ministre de l’Economie a transmis le 27 

avril 2007 une demande d’avis relative au 

projet d’arrêté royal modifi ant l’arrêté royal 

du 22 novembre 1990 relatif aux diplômes des 

candidats experts-comptables et des candidats 

conseils fi scaux.

L’article 3 de cet arrêté royal, tel que modifi é 

par l’arrêté royal du 4 mai 1999, précise que « les 

diplômes et établissements visés à l’article 2, 3° 

sont, pour l’application du présent arrêté, agréés 

jusqu’au 30 juin 2007. Toute modifi cation fait l’ob-

jet d’un arrêté royal, après avis du Conseil de l’Ins-

titut, et n’est valable que jusqu’au 30 juin 2007. »

Ce projet d’arrêté royal vise à reporter la date 

du 30 juin 2007 d’un an et par conséquent de 

remplacer les mots « 30 juin 2007 » par les mots 

« 30 juin 2008 ».

Le Conseil supérieur tient à souligner qu’il re-

grette les retards successifs observés dans la ré-

forme de l’accès à la profession d’expert-comp-

table et/ou de conseil fi scal. De l’avis du Conseil 

supérieur, l’adoption de la loi du 22 avril 1999 

relative aux professions comptables et fi scales, 

suivie, quatre ans plus tard, de l’adoption de 

l’arrêté royal du 8 avril 2003 relatif à l’examen 

d’admission, au stage et à l’examen d’aptitude 

d’expert-comptable et/ou de conseil fi scal aurait 

dû permettre à tout le moins la mise à jour de 

cet arrêté royal dans la mesure où cette date 

était déjà connue depuis plusieurs années.

Le Conseil supérieur souhaite avant tout at-

tirer l’attention sur l’importance que revêt 

l’adoption de cet arrêté royal avant le 30 juin 

2007. A défaut, les récipiendaires aux exa-

mens d’entrée d’expert-comptable et/ou de 

conseil fi scal se trouveraient dans un vide ju-

ridique problématique.

De l’avis du Conseil supérieur, il convient de 

s’interroger au plus vite sur l’évolution de cet 

arrêté royal du 22 novembre 1990 relatif aux 

diplômes des candidats experts-comptables et 

des candidats conseils fi scaux.

En effet, le rapport au Roi précédant l’arrêté 

royal du 8 avril 2003 relatif à l’examen d’admis-

sion, au stage et à l’examen d’aptitude d’expert-

comptable et/ou de conseil fi scal mentionnait 

que « les dispositions contenues dans l’arrêté royal 

du 22 novembre 1990 relatif aux diplômes des 

candidats experts-comptables et des candidats 

conseils fi scaux doivent être revues à court terme. 

Cet arrêté contient la liste des diplômes (reprise 

dans les annexes) déterminant quelles formations 

permettent de présenter l’examen d’admission pour 

devenir expert-comptable et/ou conseil fi scal. »

Dans son avis du 17 mai 2001 en matière d’accès 

à la profession d’expert-comptable et de conseil 

fi scal, le Conseil supérieur évoquait déjà une ré-

fl exion quant au fond qu’il conviendrait de me-

ner (Première partie – Considérations générales 

relatives à l’avant-projet d’arrêté royal / Point II 

– Les dispenses dont bénéfi cient les candidats 

experts-comptables ou conseils fi scaux dans le 

cadre de l’examen d’admission / Point A L’utilité 

de l’arrêté royal du 22 novembre 1990).

« Dans l’état actuel des dispositions en vigueur, il 

existe par ailleurs un arrêté royal du 22 novembre 

1990 relatif aux diplômes des candidats experts-

comptables et des candidats conseils fi scaux (mo-

difi é à différentes reprises, dont dernière en date, 

par l’arrêté royal du 4 mai 1999).
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Une liste de diplômes reprise en annexe de l’arrêté 

royal précité défi nit quelles sont les formations 

dont les titulaires peuvent présenter l’examen 

d’admission pour devenir expert-comptable et/ou 

conseil fi scal.

Le Conseil supérieur remarque que jusqu’à pré-

sent :

cette liste reprise en annexe à l’arrêté royal a • 

été conçue comme une liste d’établissements 

d’enseignement auxquels sont associés des di-

plômes qui autorisent leur détenteur à partici-

per à l’examen d’admission permettant de de-

venir à terme expert-comptable et/ou conseil 

fi scal. Cette liste n’a en aucune manière été 

conçue en fonction d’éventuelles dispenses as-

sociées à un diplôme repris dans la liste ; 

il ne semble pas avoir été procédé à l’évalua-• 

tion périodique de la liste des établissements 

d’enseignement repris dans l’annexe de l’arrêté 

royal précité.

De l’avis du Conseil supérieur, il importe de défi nir 

clairement la portée de cet arrêté royal de manière 

à garantir à tout candidat à l’examen d’admission 

une application identique de principes en matière 

de dispenses, dont les lignes de force doivent être 

reprises dans l’arrêté royal soumis pour avis.

En outre, dans la mesure où un système de dis-

penses est effectivement mis en place au sein 

de l’Institut des Experts-comptables et des 

Conseils fi scaux, le Conseil supérieur souhaite 

attirer l’attention sur le fait que la portée de 

l’arrêté royal du 22 novembre 1990 pourrait 

être revue de manière à répertorier les dis-

penses afférentes à chaque diplôme dans l’ar-

rêté royal. Les Ministres compétents pourraient 

également opter pour le remplacement de l’ar-

rêté royal du 22 novembre 1990 par un nouvel 

arrêté royal répondant aux objectifs précis tels 

que défi nis dans l’avant-projet d’arrêté royal 

soumis pour avis. 

Pour assurer la transparence des dispenses asso-

ciées à chaque diplôme, il conviendrait de préci-

ser, dans l’avant-projet d’arrêté royal soumis pour 

avis ou dans l’arrêté royal du 22 novembre 1990, 

que les étudiants bénéfi cient des dispenses telles 

que défi nies au moment de leur première inscrip-

tion dans l’établissement d’enseignement.

Enfi n, le Conseil supérieur souhaiterait propo-

ser aux autorités ministérielles compétentes de 

préconiser une révision régulière de la liste des 

établissements d’enseignement et de leur diplôme 

repris dans l’arrêté royal, au vu de l’évolution des 

exigences de la profession. 

Eu égard à ces différentes remarques, il est dès 

lors proposé de remplacer l’arrêté royal du 22 no-

vembre 1990 par un nouvel arrêté royal rédigé 

dans l’optique de l’arrêté royal soumis pour avis 

au Conseil supérieur. L’arrêté royal du 22 novem-

bre 1990 pourrait être maintenu en parallèle pen-

dant une période transitoire permettant aux éta-

blissements d’enseignement supérieur d’introduire 

leur dossier en vue d’être répertorié dans le nou-

vel arrêté royal. Ce dossier devrait être introduit 

auprès des services du Ministre de l’Economie et 

des services du Ministre des Classes moyennes et 

de l’Agriculture de manière à ce qu’ils s’assurent 

que les établissements d’enseignement qui intro-

duisent un dossier délivrent bien un (ou plusieurs) 

diplôme(s) répondant aux critères fi xés par l’arti-

cle 19, 3° de la loi du 22 avril 1999 relative aux 

professions comptables et fi scales. »

 

Le Conseil supérieur insiste dès lors pour que 

cette problématique soit examinée, dans un 

délai adéquat et pour qu’une orientation co-

hérente avec les différentes évolutions qu’a 

connu le cadre légal et réglementaire belge 

en 1999 et en 2003 soit proposée rapidement 

par les Ministres compétents de manière à 

éviter tout vide juridique.
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 1. Cadre légal en matière 
de formation permanente

La loi du 22 juillet 1953 créant l’Institut des 

Reviseurs d’Entreprises défi nit les missions de 

l’IRE ainsi que les responsabilités qui découlent 

de ces missions. Parmi ces missions fi gure la for-

mation permanente des reviseurs d’entreprises.

A partir du 31 août 2007, un nouveau cadre légal 

entrera en vigueur à la suite de la réforme de 

2007 du révisorat d’entreprises. De l’examen du 

nouveau cadre légal, il ressort que les disposi-

tions en la matière n’ont pas fondamentalement 

été révisées.

 1.1. Cadre actuel

L’article 2 de la loi du 22 juillet 1953 créant un 

Institut des Reviseurs d’Entreprises précise1 que 

« l’Institut a pour objet de veiller à la formation 

et d’assurer l’organisation permanente d’un corps de 

spécialistes capables de remplir la fonction de revi-

seur d’entreprises telle qu’elle est défi nie à l’article 

3, avec toutes les garanties requises aux points de 

vue de la compétence, de l’indépendance et de la 

probité professionnelle et de veiller à une exécution 

correcte des missions confi ées à ses membres. »

Cette mission confi ée à l’Institut des Reviseurs 

d’Entreprises implique des responsabilités défi -

nies à l’article 18ter : 

« § 1er. Conformément à son objet, l’Institut veille 

au bon accomplissement par ses membres des mis-

sions qui leur sont confi ées. En particulier, il veille 

à ce que ceux-ci:

1 Texte légal avant la réforme de 2007.

1°  poursuivent de manière permanente leur 

formation;

2° disposent, avant d’accepter une mission, des 

capacités, des collaborations et du temps re-

quis pour son bon accomplissement;

3° s’acquittent avec la diligence requise et en 

toute indépendance des missions de revision 

qui leur sont confi ées;

4° n’acceptent pas de missions dans des condi-

tions susceptibles de mettre en cause l’objecti-

vité de leur exercice;

5° n’exercent pas d’activités incompatibles avec 

l’indépendance de leur fonction.

§ 2. A cet effet, l’Institut peut:

1° exiger de ses membres la production de toute 

information, de toute justifi cation et de tout 

document, et notamment de leur plan de tra-

vail et de leurs notes de revision;

2° faire procéder auprès de ses membres à des 

enquêtes sur leurs méthodes de travail, leur 

organisation, les diligences accomplies et la 

manière dont ils exercent leur mission.

(…) »

 1.2. Cadre légal 
à partir du 31 août 2007

L’article 3 de la loi du 22 juillet 1953, coordonnée 

au 30 avril 2007, précise, à l’instar de l’ancien 

article 2, que « l’Institut a pour objet de veiller à 

la formation et d’assurer l’organisation permanen-

te d’un corps de spécialistes capables de remplir 

la fonction de réviseur d’entreprises telle qu’elle 

est défi nie à l’article 4, avec toutes les garanties 

requises aux points de vue de la compétence, de 

l’indépendance et de la probité professionnelle, et 
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de veiller à une exécution correcte des missions 

confi ées aux réviseurs d’entreprises. »

Par ailleurs, il ressort de l’article 14, § 4 de la loi 

du 22 juillet 1953, coordonnée au 30 avril 2007, 

que « le réviseur d’entreprises, personne physique, 

poursuit de manière continue sa formation afi n de 

maintenir ses connaissances théoriques, ses com-

pétences professionnelles et son sens éthique à un 

niveau suffi sant. »

Dans le cadre du rapport de transparence à pu-

blier par les réviseurs d’entreprises et les ca-

binets d’audit qui procèdent au contrôle légal 

des comptes annuels statutaires ou des comptes 

consolidés d’entités d’intérêt public, des infor-

mations doivent également être publiées en ma-

tière de formation permanente.

Il ressort, en effet, de l’article 15, § 2 de la loi du 

22 juillet 1953, coordonnée au 30 avril 2007, que 

« les cabinets de révision confi rment les informa-

tions suivantes : (…) une déclaration concernant 

la politique suivie par le cabinet de révision pour 

ce qui est de la formation continue des réviseurs 

d’entreprises mentionnée à l’article 31 (…) ».

Cette mission confi ée à l’Institut des Réviseurs 

d’Entreprises implique des responsabilités défi -

nies à l’article 31 de la loi du 22 juillet 1953, 

coordonnée au 30 avril 2007 : « L’Institut veille 

à ce que les réviseurs d’entreprises personnes phy-

siques poursuivent de manière continue leur for-

mation permanente conformément à l’article 14, 

§ 4 ». 

Le nouveau cadre légal précise également les 

moyens à mettre en œuvre par l’Institut des 

Reviseurs d’Entreprises pour remplir la mission 

confi ée par le législateur (article 33, § 1er) : 

« L’Institut soumet les réviseurs d’entreprises à un 

contrôle de qualité au moins tous les six ans, et 

procède auprès d’eux à toutes enquêtes sur leurs 

méthodes de travail, leur organisation, les dili-

gences accomplies et la manière dont ils exercent 

leurs missions. Le contrôle de qualité vise entre 

autres l’obligation de formation permanente pré-

vue à l’article 14, § 4. »

Une nouveauté importante a été introduite en 

droit belge à la suite de la réforme du réviso-

rat de 2007. En effet, à partir du 31 août 2007, 

l’Institut des Reviseurs d’Entreprises, même s’il 

garde les compétences confi ées depuis 1953 par 

le législateur (notamment celle de veiller à la 

formation permanente des réviseurs d’entre-

prises personnes physiques), devra transmettre 

certaines informations à un organe de super-

vision publique, en l’occurrence la Chambre de 

renvoi et de mise en état, qui assumera la res-

ponsabilité fi nale en la matière.

Il ressort de l’article 46, § 1er de la loi du 22 

juillet 1953, coordonnée en date du 30 avril 

2007, que « la Chambre de renvoi et de mise en 

état est compétente pour (…) l’appréciation des 

conclusions des contrôles de qualité conformé-

ment à l’article 50 (…) ».

Dès lors, il ressort de la lecture conjointe de 

l’article 33, § 1er et de l’article 46, § 1er de la loi 

du 22 juillet 1953, coordonnée en date du 30 

avril 2007, que la Chambre de renvoi et de mise 

en état assume la responsabilité fi nale quant au 

respect des règles en matière de formation per-

manente.

 2. Considérations générales

Le Conseil supérieur accueille favorablement 

l’initiative prise par le Conseil de l’Institut des 

Réviseurs d’Entreprises d’adapter les normes en 

matière de formation permanente de manière à 

intégrer les principes contenus dans la norme 

IES 7 de l’IFAC2.

Il souhaite néanmoins formuler un certain nom-

bre de remarques relatives à des points particu-

liers du projet de norme soumis pour avis.

2 International Education Standard (IES) for Professio-

nal Accountants 7 – Continuing Professional Develop-

ment : A Program of Lifelong Learning and Continuing 

Development of Professional Competence, International 

Accounting Education Standards Board (IAESB), Inter-

national Federation of Accountants (IFAC), May 2004, 

12 p. Conformément à son paragraphe 13, la norme IES 

7 est entrée en vigueur le 1er janvier 2006.
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 3. Calcul sur une base supérieure 
à un an (Article 1er)

Le Conseil supérieur constate que le projet de 

norme soumis par l’Institut des Réviseurs d’En-

treprises détermine, à l’instar de ce que pré-

conise le paragraphe 34 de la norme IES 7, le 

calcul du nombre d’heures de formation sur une 

période de trois années civiles (120 heures), 

avec un minimum annuel d’heures de formation 

(20 heures).

De l’avis du Conseil supérieur, il conviendrait de 

préciser, dans l’article 1er du projet de normes, 

que le réviseur d’entreprises doit pouvoir prou-

ver le respect de ces deux critères à tout mo-

ment, que ce soit dans le cadre du contrôle de 

qualité périodique ou dans le cadre d’un contrôle 

occasionnel, visé à l’article 6 du projet de norme 

soumis pour avis, effectué par le Conseil de l’IRE 

(le cas échéant, par délégation).

 4. Matières couvertes 
par la formation permanente

L’article 3 du projet de norme soumis pour avis 

décrit les domaines sur lesquels peuvent porter 

la formation permanente, en faisant la distinc-

tion entre les matières à propos desquelles les 

réviseurs d’entreprises doivent être capable de 

démontrer une expertise et les matières à propos 

desquelles les réviseurs d’entreprises doivent 

être capable de démontrer une connaissance adé-

quate.

Le Conseil supérieur attache une importance 

particulière au dernier alinéa de l’article 3 dans 

lequel il est précisé qu’« un équilibre doit être at-

teint entre les différents domaines de formation 

susmentionnés ».

Il importe, de l’avis du Conseil supérieur, que 

les modalités de contrôle du respect des règles 

reprises dans la norme en matière de formation 

permanente permettent de s’assurer que les 

formations suivies par chaque réviseur d’entre-

prises, sur une base pluriannuelle de trois ans, 

couvrent bien les différents domaines de forma-

tion énumérés dans l’article 3.

Eu égard à l’importance de la maîtrise, par cha-

que réviseur d’entreprises, des relations sociales 

au sein des entreprises (et en particulier les mo-

dalités de fonctionnement des conseils d’entre-

prise ainsi du rôle pédagogique à jouer par les 

réviseurs d’entreprises au sein de ces conseils 

d’entreprise), le Conseil supérieur estime qu’il 

serait préférable de scinder le point 4 des ma-

tières à propos desquelles le réviseur d’entrepri-

ses doit être capable de démontrer une connais-

sance adéquate « économie d’entreprises et rela-

tions sociales » en deux points distincts : d’une 

part, économie d’entreprises et, d’autre part, les 

relations sociales.

Ce souci avait déjà été évoqué dans un avis3 an-

térieur du Conseil supérieur de 1990.

 5. Activités contribuant 
à la formation permanente 
du réviseur d’entreprises

L’article 4, § 1er du projet de norme décrit les 

activités contribuant à la formation permanen-

te du réviseur d’entreprises. En ce qui concerne 

cette disposition, le Conseil supérieur souhaite 

attirer l’attention sur deux points.

 5.1. Séminaires et journées d’études 
organisés par le cabinet de réviseurs 
d’entreprises pour ses réviseurs 
d’entreprises

Le Conseil supérieur regrette que le projet de 

norme en matière de formation permanente pas-

se d’un contrôle a priori à un contrôle a posteriori 

pour ce qui concerne les « séminaires et journées 

d’études organisés par le cabinet de réviseurs 

d’entreprises pour ses réviseurs d’entreprises ». 

En effet, un contrôle a posteriori visant à ap-

précier la pertinence de telles formations doit, 

selon le projet de norme soumis pour avis, avoir 

lieu « au plus tard lors du contrôle de qualité 

organisé par l’Institut ». 

3 Conseil supérieur du revisorat d’entreprises, avis du 18 oc-

tobre 1990 concernant la norme relative à la formation 

permanente, CSR 90.09.D, Rapport annuel 1989-1991, 2 

p. Voir en particulier le paragraphe 6.
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Dans la mesure où de tels contrôles de qualité 

n’ont lieu que tous les six ans, il pourrait en 

découler qu’un réviseur d’entreprises ne rencon-

tre pas le respect des critères fi xés à l’article 

1er du projet de norme à la suite du rejet d’une 

telle formation remontant à plus de trois ans. 

Dans de telles circonstances, un réviseur d’en-

treprises n’aurait plus l’occasion de suivre des 

formations plus conséquentes au cours des deux 

années qui suivent de manière à « compenser » 

la non-acceptation de formations « internes » 

aux cabinets de réviseurs d’entreprises.

Par ailleurs, le Conseil supérieur constate que 

le projet actuel de norme en matière de forma-

tion permanente ne précise plus qui est chargé 

de ce contrôle alors que le texte actuel (adopté 

en 1991) de la norme en matière de formation 

permanente désigne l’organe chargé de l’appro-

bation préalable du programme de formation.

De l’avis du Conseil supérieur, il importe de 

préciser dans la norme quel est l’organe qui est 

chargé de ce contrôle de manière à assurer la 

transparence voulue en matière de procédures 

mises en place au sein de l’Institut des Révi-

seurs d’Entreprises.

Le Conseil supérieur attire également l’attention 

sur le fait que l’article 6 du projet de normes 

prévoit que le contrôle du respect des exigences 

en matière de formation permanente contenues 

dans la norme peut être effectué :

soit dans le cadre du contrôle de qualité ;- 

soit par le Conseil (le cas échéant, par délé-- 

gation).

Dans la mesure où les « séminaires et journées 

d’études organisés par le cabinet de réviseurs 

d’entreprises pour ses réviseurs d’entreprises » 

sont approuvés a posteriori et ce au plus tard 

lors du contrôle de qualité organisé par l’IRE, il 

convient de relever que le respect des exigences 

reprises dans la norme en matière de formation 

permanente ne peut être vérifi é par le Conseil 

(le cas échéant, par délégation) aussi longtemps 

que ledit séminaire ou  journée d’études n’a pas 

été approuvé. Ceci risque de conduire, dans les 

faits, à une impossibilité d’effectuer des contrô-

les autres que ceux effectués dans le cadre du 

contrôle de qualité.

Il convient également de souligner que le projet 

de norme soumis pour avis ne fait plus mention 

du fait qu’« il convient de donner la priorité aux 

activités de formation permanente organisées 

en dehors du cabinet » alors que l’alinéa 2 de 

l’article 6 de la norme actuelle le mentionne ex-

pressément.

La lecture combinée des deux éléments (le 

contrôle a posteriori au lieu du contrôle a prio-

ri, d’une part, et le fait de plus préciser qu’il 

convient de donner la priorité aux activités de 

formation permanente organisée en dehors du 

cabinet, d’autre part) conduit le Conseil supé-

rieur à émettre de sérieuses réserves à propos 

du système proposé.

 5.2. Formation individuelle 
par la lecture et l’étude personnelle

Le Conseil supérieur marque une hésitation 

quant à la reconnaissance de « formations indi-

viduelles par la lecture et l’étude personnelle » 

dans la mesure où ce type de formation est diffi -

cilement justifi able (pour le réviseur d’entrepri-

ses) et vérifi able (pour l’Institut). Il réitère en 

cela son inquiétude formulée, dans son avis4 du 

18 octobre 1990, à propos des formations « tout 

à fait incontrôlables ».

Le problème se pose également en ce qui concer-

ne le point 4 du paragraphe 1er de l’article 4 du 

projet de norme relatif à la « préparation de 

cours, conférences et publications techniques » 

dans la mesure où il est diffi cile de quantifi er le 

temps nécessaire à cette préparation. Le Conseil 

supérieur tient cependant à souligner que le 

problème est moindre que dans le cas des « for-

mations individuelles par la lecture et l’étude 

personnelle » dans la mesure où le réviseur d’en-

treprises peut prouver facilement qu’il a réelle-

ment donné ces cours ou conférences ou qu’il a 

réellement contribué à la publication technique 

évoquée.

Dans cette perspective, le Conseil supérieur sou-

haite attirer l’attention du Conseil de l’Institut 

4 Conseil supérieur du revisorat d’entreprises, avis du 18 oc-

tobre 1990 concernant la norme relative à la formation 

permanente, CSR 90.09.D, Rapport annuel 1989-1991, 2 

p. Voir en particulier le paragraphe 11.
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des Reviseurs d’Entreprises que l’article 34 de la 

norme IES n’est pas complètement transposé. En 

effet, le point c)5 de l’article 34 n’est pas repris 

dans le projet de norme soumis pour avis.

Enfi n, eu égard à l’importance que revêt le 

suivi de formations pour les réviseurs d’entre-

prises, le Conseil supérieur regrette qu’il soit 

proposé dans le projet de norme soumis pour 

avis d’abaisser le pourcentage des formations 

aisément justifi ables de 70% (article 6, alinéa 

2 de la norme actuelle) à 50% (article 4, § 

3 du projet de norme soumis pour avis). Dans 

la mesure où le signal donné par le biais d’un 

abaissement de ce taux n’est pas positif, le 

Conseil supérieur propose de maintenir le taux 

applicable depuis 1991, en l’occurrence 70%.

 6. Mesures de contrôle

 6.1. Historique annuel 
à communiquer à l’IRE

Le Conseil supérieur accueille favorable la mo-

difi cation introduite dans l’article 5 du projet 

de norme en matière de formation permanente 

visant à imposer aux réviseurs d’entreprises 

d’envoyer chaque année l’historique de leurs ac-

tivités de formation permanente.

Le Conseil supérieur attire cependant l’attention 

sur le fait qu’à partir du 31 août 2007 (date d’en-

trée en vigueur de la nouvelle loi du 22 juillet 

1953, coordonnée en date du 30 avril 2007) la 

norme en matière de formation permanente de-

vra être complétée d’un alinéa précisant quel-

le sera la procédure à suivre par le Conseil de 

l’Institut des Réviseurs d’Entreprises à propos 

de ces historiques en matière de formation per-

manente.

En effet, dans la mesure où, d’une part, la Cham-

bre de renvoi et de mise en état a la respon-

sabilité fi nale en matière de contrôle qualité 

et, d’autre part, la formation permanente est 

contrôlée dans le cadre du contrôle de qualité, il 

importe que la Chambre de renvoi et de mise en 

5 IAS 7 - § 34 : “Member bodies operating an input-based 

approach should require the professional accountant to 

(…) c) track and measure learning activities to meet the 

above requirements.”

état puisse disposer, si nécessaire, de ces his-

toriques des activités de formation permanente 

des réviseurs d’entreprises.

 6.2. Contrôle du respect 
des heures de formation par le Conseil 
(le cas échéant par délégation)

Le Conseil supérieur se félicite de l’adjonction 

d’un système de contrôle du respect des rè-

gles en matière de formation permanente par 

le Conseil (le cas échéant, par délégation) aux 

côtés du contrôle de ces règles dans le cadre du 

contrôle de qualité. Ceci conduira à un renfor-

cement de la crédibilité des mesures mises en 

œuvre pour s’assurer du respect des mesures en 

matière de formation permanente et partant de-

vrait conduire l’ensemble de la profession à dis-

poser de connaissances adéquates pour l’exer-

cice de leurs missions.

En outre, l’article 6 du projet de norme en ma-

tière de formation permanente précise que le 

Conseil de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises 

(le cas échéant, par délégation) s’assurera que 

chaque réviseur d’entreprises aura suivi le mini-

mum annuel d’heures de formation visées dans 

la norme.

Dans la mesure où la Chambre de renvoi et de 

mise en état a la responsabilité fi nale en ma-

tière de formation permanente, le Conseil de-

vra faire rapport périodiquement à la Chambre 

des travaux de contrôle effectués en vertu de 

l’article 6 de la norme en matière de formation 

permanente. La norme devrait être complétée 

sur ce point.

 6.3. Conservation 
de la documentation relative 
aux activités de formation permanente

L’article 5 du projet de norme en matière de 

formation permanente précise que les réviseurs 

d’entreprises doivent conserver l’historique de 

leurs activités de formation permanente au 

moins jusqu’au contrôle de qualité prévu pour 

chaque réviseur d’entreprises
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Le Conseil supérieur s’interroge quant à la 

manière dont il faut comprendre cette dispo-

sition. En effet, la norme actuelle en matière 

de contrôle de qualité prévoit que le contrôle 

de qualité est effectué par cabinet d’audit et 

non plus par personnes physiques. En d’autres 

termes, dans le cadre du contrôle de qualité 

d’un cabinet d’audit, seuls certains réviseurs 

d’entreprises font l’objet d’un contrôle. La ques-

tion posée par le Conseil supérieur est de savoir 

ce qu’il en est de la formation permanente. Le 

contrôle du respect des exigences en matière de 

formation permanente portera-t-il uniquement 

sur les réviseurs d’entreprises qui font l’objet du 

contrôle de qualité ou portera-t-il sur l’ensem-

ble des réviseurs d’entreprises employés par le 

cabinet d’audit ? 

Le Conseil supérieur tient à souligner que, dans 

la mesure où la première éventualité est rete-

nue, le réviseur d’entreprises non contrôlé ne 

pourra pas invoquer le contrôle de qualité du 

cabinet d’audit qui a eu lieu pour ne plus de-

voir être en mesure de justifi er ultérieurement 

le respect des règles en matière de formation 

permanente. A défaut, le contrôle par le Conseil 

(le cas échéant, par délégation) prévu par l’ar-

ticle 6 du projet de norme soumis pour avis ne 

pourrait être effectué de manière autonome par 

rapport aux vérifi cations effectuées dans le ca-

dre du contrôle de qualité.

 7. Sanctions

De l’avis du Conseil supérieur, il importerait que 

l’article 7 soit un peu plus explicite quant aux 

« mesures appropriées » qu’il compte prendre 

lorsqu’il est constaté que les activités de forma-

tion permanente sont insuffi santes, que l’histo-

rique est inexistant ou qu’il est insuffi samment 

documenté.

 8. Statut et missions de la Com-
mission de la formation permanente

L’article 3 de la norme relative en matière de 

formation permanente applicable actuellement 

défi nit le statut et les missions de la Commission 

de la formation permanente alors que le projet 

de norme soumis pour avis ne le fait plus.

De l’avis du Conseil supérieur, il conviendrait de 

réintégrer cette mesure de manière à assurer la 

sécurité juridique voulue en la matière.

 9. Préambule à la norme relative 
à la formation permanente

Dans le préambule du projet de norme relatif 

à la formation permanente soumis pour avis, il 

est référé à un certain nombre de dispositions 

légales. 

Le Conseil supérieur tient à souligner que la ré-

férence à l’article 27 de la loi du 22 avril 1999 

relative aux professions comptables et fi scales 

ne présente aucun fondement dans la mesure 

où elle ne concerne que l’Institut des Experts-

comptables et des Conseils fi scaux. Il est dès 

lors proposé de supprimer ce renvoi.

Il est également renvoyé à l’article 13 de la 

directive 2006/43/CE concernant les contrôles 

légaux des comptes annuels et des comptes 

consolidés et modifi ant les directives 78/660/

CEE et 83/349/CEE du Conseil, et abrogeant la 

directive 84/253/CEE du Conseil.

De l’avis du Conseil supérieur, il convient de re-

lever qu’il n’est pas possible de renvoyer à l’arti-

cle 13 s’il n’est pas fait mention, par ailleurs, de 

l’article 32, alinéa 4, c) de la directive dans la 

mesure où les deux dispositions sont corrélées.

Ceci suppose néanmoins que les relations avec 

la Chambre de renvoi et de mise en état soient 

intégrées dans la norme de manière à ce que :

les réviseurs soient à même de connaître l’in-- 

formation en matière de formation permanen-

te à leur propos dont disposera la Chambre de 

renvoi et de mise en état ;

l’information en matière de formation perma-- 

nente à communiquer (d’offi ce ou sur deman-

de) par le Conseil de l’Institut des Réviseurs 

d’Entreprises à la Chambre de renvoi et de 

mise en état soit mentionnée dans la norme 

en matière de formation permanente.
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Le Conseil supérieur des Professions écono-

miques a pour mission légale1 de contribuer 

au développement, en Belgique, du cadre légal 

et réglementaire applicables aux professions 

économiques (réviseurs d’entreprises, experts-

comptables, conseils fi scaux, comptables(-fi sca-

listes) agréés), par la voie d’avis ou de recom-

mandations, émis d’initiative ou sur demande et 

adressés au Gouvernement ou aux organisations 

professionnelles regroupant les professions éco-

nomiques (Institut des Réviseurs d’Entreprises – 

Institut des Experts-comptables et des Conseils 

fi scaux – Institut Professionnel des Comptables 

et des Fiscalistes agréés). Depuis le 31 août 

2007, le Conseil supérieur est, par ailleurs, 

chargé de la coordination au niveau national et 

au niveau international du système belge de su-

pervision de la profession de contrôleurs légaux 

des comptes.

Le Conseil supérieur des Professions économi-

ques accueille favorablement l’initiative prise 

par la Commission européenne visant à simplifi er 

l’environnement des sociétés au sein de l’Union 

européenne en matière juridique, comptable et 

de contrôle des comptes. 

Le Conseil supérieur est également très sensible 

à un des éléments mis en avant par le Parle-

ment européen dans sa résolution du 10 juillet 

2007, à savoir « [12.] (…) que la simplifi cation 

administrative et la mise à jour de la législa-

tion existante ne doivent pas avoir pour effet 

la dérégulation, la dilution de la législation sur 

la santé et la sécurité ou le démantèlement des 

normes sociales fondamentales ».

1 Cette mission découle de l’article 54 de la loi du 22 avril 

1999 relative aux professions comptables et fi scales.

Dans cette perspective, le Conseil supérieur a 

examiné les propositions formulées par la Com-

mission européenne au travers de sa communi-

cation du 10 juillet 2007 et souhaite formuler 

les commentaires suivants :

1.  En ce qui concerne l’introduction d’un 

concept de « micro-entreprises » qui se-

raient exclues du champ d’application de la 

quatrième directive européenne

Le Conseil supérieur est convaincu que la te-

nue d’une comptabilité en partie double est le 

meilleur instrument pour la bonne gestion d’une 

entité, ses modes de communication avec ses 

différents « stakeholders » et ce  indépendam-

ment de la taille de cette même entité.

De l’avis des membres du Conseil supérieur, il 

importe qu’une étude d’impact soit effectuée 

avant d’envisager d’entamer ce type de réforme. 

En effet, supprimer l’obligation légale, pour les 

« micro-entreprises », de tenir une comptabi-

lité n’engendrera, aucune véritable simplifi ca-

tion administrative pour les entreprises dans 

la mesure où les établissements de crédit mais 

également l’administration fi scale exigeront des 

états chiffrés qui ne présenteront plus l’avan-

tage d’être uniformes. Cela risque même d’aller 

à l’encontre de l’objectif de simplifi cation pour-

suivi dans la mesure où les « micro-entreprises » 

pourraient être amenées à devoir produire des 

états chiffrés au cas par cas.

Il convient de relever que la proposition de la 

Commission européenne aurait des conséquences 

considérables en Belgique, pays composé essen-

tiellement de petites entreprises. En effet, il res-

sort des chiffres transmis par la Centrale des bilans 

Réactions du Conseil supérieur des Professions économiques à la 
publication de la Communication du 10 juillet 2007 relative à la 
simplifi cation de l’environnement de sociétés en matière juridi-
que, comptable et de contrôle des comptes
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de la Banque nationale des Belgique que 90% des 

entreprises soumises actuellement à la réglemen-

tation comptable pourraient en être exclues. 

Il existe actuellement, en Belgique, une dispo-

sition législative visant à permettre la tenue 

d’une comptabilité de caisse par certains com-

merçants ou sociétés à responsabilité illimitée. 

En effet, les commerçants personnes physiques 

ou les sociétés en nom collectif ou en comman-

dite simple dont le chiffre d’affaires du der-

nier exercice (hors TVA) n’excède pas 500.000 

euros peuvent se limiter au « cash accounting » 

moyennant la tenue de trois journaux compta-

bles (journal de trésorerie, journal des achats 

et journal des ventes). Ce montant est porté à 

620.000 euros pour les commerçants personnes 

physiques ou les sociétés en nom collectif ou en 

commandite simple qui pratiquent à titre prin-

cipal la vente au détail d’hydrocarbures, gazeux 

ou liquides, destinés à la propulsion des véhicu-

les automobiles circulant sur la voie publique2.

2.  En ce qui concerne l’exemption des « peti-

tes » entreprises de l’obligation de publier 

leurs comptes annuels

La Commission européenne propose au travers de 

sa communication du 10 juillet 2007 d’exempter 

les petites entreprises de l’obligation de publier 

leurs comptes annuels.

Il importe, de l’avis du Conseil supérieur, de 

maintenir le principe fondamental sous-jacent à 

l’adoption de la quatrième directive européenne 

en matière de droit des sociétés corrélant l’obli-

gation de transparence (et partant la tenue de la 

comptabilité en partie double et l’établissement 

et la publication de comptes annuels) avec la mise 

sur pied de sociétés à responsabilité limitée.3

2 Lecture conjointe de l’article 5 de la loi du 17 juillet 

1975 relative à la comptabilité des entreprises et de 

l’article 1er de l’arrêté royal du 12 septembre 1983 por-

tant exécution de la loi de 1975.

3 Voir à ce propos le 1er considérant précédant la directive 

78/660/CEE du 25 juillet 1978 concernant les comptes 

annuels de certaines formes de sociétés : « considérant 

que la coordination des dispositions nationales concer-

nant la structure et le contenu des comptes annuels 

et du rapport de gestion, les modes d’évaluation ainsi 

que la publicité de ces documents pour ce qui concerne 

notamment la société anonyme et la société à respon-

sabilité limitée revêt une importance particulière quant 

à la protection des associés et des tiers ».

Il convient, par ailleurs, de souligner que la pu-

blication obligatoire des comptes annuels four-

nit un instrument très utile pour prévenir les 

risques de faillite mais également pour lutter 

contre le blanchiment de capitaux. La mise à dis-

position de comptes annuels permet également 

de renforcer la confi ance entre les entreprises 

(relations clients/fournisseurs) mais également 

au sein des entreprises (mise à disposition du 

personnel de l’entreprise de chiffres relatifs à la 

situation de l’entreprise).

De l’avis des membres du Conseil supérieur, il 

importe qu’une étude d’impact soit effectuée 

avant d’envisager d’entamer ce type de réforme. 

En effet,  la contrainte découlant du fait de de-

voir publier ses comptes annuels est peu signifi -

cative par rapport à l’augmentation de confi ance 

entre les différentes parties appelées à se cô-

toyer dans le cadre des activités des entreprises 

qui découle de la mise à disposition d’informa-

tions fi nancières au travers de la publication de 

comptes annuels.

3.  En ce qui concerne l’exemption de certaines 

« moyennes » entreprises de l’obligation de 

faire contrôler leurs comptes annuels par 

un contrôleur légal des comptes

La Commission propose d’étendre des exemp-

tions (notamment en matière de contrôle légal 

des comptes) à certaines entreprises de taille 

moyenne4 (au sens de l’article 27 de la directive) 

« sans utilisateur externe particulier ». Deux ca-

tégories sont visées dans l’annexe 4 :

Les entreprises dont les gestionnaires sont • 

également les propriétaires (sociétés dites 

« fermées »)

Les entreprises à responsabilité illimitée en-• 

trant dans le champ d’application de la qua-

trième directive.

Le Conseil supérieur des Professions économi-

ques tient à porter à la connaissance de la Com-

mission européenne les résultats d’une étude 

empirique effectuée récemment en matière de 

4 Le Conseil supérieur des Professions économiques sou-

ligne que la notion d’« entreprise de taille moyenne » 

au sens de la directive européenne n’existe pas dans la 

comptabilité annuelle en droit belge.
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valeur ajoutée de l’audit en Belgique par le Pro-

fesseur WILLEKENS5 :

Le contrôle légal des comptes a un effet positif • 

sur la qualité des chiffres de résultats (moins de 

manipulation des résultats des entreprises), en 

ce compris dans des plus petites entreprises.

Le contrôle légal des comptes et l’intensité de • 

la demande d’audit sont positivement associés 

avec une meilleure qualité de l’information pu-

bliée (examen des régularisations d’impôts).

Dans des entreprises de plus petite taille, • 

il existe une corrélation positive entre le 

contrôle légal des comptes et la probabilité 

de survie (moins de risque de faillite).

Il importe dès lors, de l’avis du Conseil supérieur, 

d’effectuer, au niveau européen, une étude d’im-

pact en la matière avant d’envisager une éven-

tuelle suppression de cette obligation au niveau 

européen pour les entreprises de taille moyenne. 

4. En ce qui concerne la simplifi cation des 

règles en matière de consolidation

La Commission européenne propose également 

de simplifi er, pour toutes les sociétés, les rè-

gles applicables en matière de consolidation. 

On relèvera en particulier la proposition visant 

à modifi er l’article 57 de la 4e directive euro-

péenne. En ce qui concerne les petites fi liales, 

la Commission envisagerait  d’obliger les Etats 

membres de ne plus leur appliquer  les règles 

de la 4ème directive sur le contenu, la publicité 

des comptes annuels et le contrôle. En ce qui 

concerne les fi liales de taille moyenne (aucun 

critère n’est formulé dans l’annexe 4 de la com-

munication), les Etats membres auraient la 

faculté de les exempter du contrôle légal des 

comptes. La Commission justifi e sa proposition 

par le fait que la nouvelle directive en matière 

de contrôle légal des comptes dispose (en son 

article 27, point a)) la responsabilité du contrô-

leur du groupe. Il appartiendrait à celui-ci de 

déterminer quelles fi liales devraient faire l’objet 

d’un contrôle (par lui).

En ce qui concerne la non-application du conte-

nu de la 4ème directive  aux petites fi liales et de 

5 Willekens M. (2007), « The effects of external auditing 

in privately held companies : empirical evidence from 

Belgium » (to be published). Cette étude se base sur les 

informations disponibles couvrant l’année 2004.

l’absence de publication de leurs comptes an-

nuels, la Conseil supérieur adopte la position 

qu’il a défendue aux points 1 et 2 de son avis. 

En ce qui concerne l’exemption du contrôle légal 

des comptes statutaires des fi liales de petite taille 

et le cas échéant des fi liales de taille moyenne, le 

Conseil supérieur constate que la proposition de 

la Commission européenne risquerait de conduire 

à une concentration encore accrue du monde de 

l’audit, déjà dominé par les « Big four » et quel-

ques cabinets de taille moyenne.

Le Conseil supérieur tient également à attirer 

l’attention sur le fait que le projet de norme 

ISA en matière d’audit des états fi nanciers des 

groupes6 (non encore défi nitivement adopté), 

qui prévoit, à l’instar de la directive audit, la 

responsabilité pour l’auditeur du groupe, n’im-

pose pas l’alignement du contrôle des comptes 

des différentes entités par un même cabinet 

d’audit. 

En pratique, le Conseil supérieur constate que la 

proposition de la Commission européenne concer-

ne  les comptes statutaires des petites fi liales et le 

cas échéant des fi liales moyennes des groupes de 

sociétés. En effet,  en ce qui concerne les comptes 

consolidés des groupes cotés sur une place bour-

sière européenne, ils sont tenus d’appliquer des 

normes comptables internationales (IFRS) approu-

vées au niveau européen. Dans ce cadre, il faut 

prendre en compte  pour le contrôle des comptes 

consolidés des fi liales « peu signifi catives » puis-

que les normes IFRS ne prévoient aucune déroga-

tion de cette nature pour ces dernières.

L’exemption envisagée par la communication de 

la Commission n’est, dès lors, pas susceptible de 

jouer à ce niveau.

Si la mesure envisagée par la Commission devait 

être adoptée telle quelle au niveau européen, 

ceci risquerait d’avoir des conséquences, en 

Belgique, dans le cadre des relations entre les 

dirigeants d’entreprises et leur conseil d’entre-

prise. Le Conseil supérieur tient à souligner que, 

dans la mesure où l’auditeur externe devrait se 

6 Exposure draft IAASB « The Audit of Group Financial 

Statements » (Proposed ISA 600 revised and redrafted) 

(march 2006).
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prononcer sur la qualité des informations écono-

miques et fi nancières communiquées aux repré-

sentants du personnel alors qu’aucun contrôle 

légal des comptes n’aurait été effectué, il pour-

rait devoir procéder à des audits contractuels en 

la matière, ceux-ci n’étant toutefois pas soumis 

aux règles d’indépendance reprises dans la di-

rective audit. La question se pose dès lors de 

savoir si la mesure proposée conduirait (ou non) 

à une réelle simplifi cation de l’environnement 

des entreprises concernées. 

5. En conclusion

Le Conseil supérieur des Professions économi-

ques souhaite attirer l’attention de la Commis-

sion européenne sur les conséquences importan-

tes qu’engendreraient les différentes proposi-

tions formulées au travers de sa communication 

du 10 juillet 2007.

Le Conseil supérieur demande dès lors instam-

ment que la Commission européenne fasse pro-

céder à une étude d’impact de ces différentes 

propositions dans les différents Etats membres 

de l’Union européenne. Dans le cadre de cette 

étude d’incidences, il convient d’examiner tant 

les « épargnes de coûts » immédiats (à l’instar de 

l’étude Ramboll) mais également les « coûts indi-

rects » de ces mesures (tels que le risque accru de 

faillite, de blanchiment de capitaux ou autres).

A défaut, la crainte exprimée par le Parlement 

européen, à savoir le souci d’éviter la « déré-

gulation » inappropriée de l’économie, risque 

malheureusement de se réaliser et ce sans réelle 

réduction de coût pour les entreprises.

Enfi n, le Conseil supérieur souligne que la ten-

dance qui se dessine au niveau européen est, à 

l’instar de ce que l’on observe aux Etats-Unis, 

d’accroître de plus en plus le fossé entre les exi-

gences en matière de droit des sociétés, d’une 

part, pour les sociétés cotées et d’une manière 

générale pour les sociétés dites « ouvertes » et, 

d’autre part, pour les sociétés dites « fermées ».

Le Conseil supérieur tient à ce propos de relever 

que la crise actuelle des marchés fi nanciers (liée 

aux « subprimes ») démontre, si besoin en était, 

que l’exemple américain n’est pas l’unique voie 

à suivre. Par conséquent, la politique à mener, 

au niveau européen, en matière de transparence 

des informations fi nancières ne doit pas irrémé-

diablement conduire à déréguler complètement 

le système de tenue de la comptabilité et de 

dépôt des comptes annuels dans toutes les en-

treprises de taille moyenne et petite au sein de 

l’Union européenne.

12 octobre 2007

Annexe 1 : Synthèse des informations chiffrées communiquées par la Centrale des Bilans

Schémas abrégés déposés à la BNB Critères belges actuels Si « micro-entreprises »

« Micro-entreprises » Au minimum : 215.617

Au maximum : 266.493

Petites entreprises 285.091 Au minimum : 18.598

Au maximum : 69.474

N.B.  Le nombre de « micro-entreprises » est diffi cile à évaluer dans la mesure où les entreprises qui déposent un schéma 
abrégé de comptes annuels peuvent opter pour la publication de la seule marge brute. Les entreprises (qui optent pour 
la publication de la marge brute) qui ne dépassent qu’un seul critère (soit le nombre de personnes employées, soit le 
total du bilan) peuvent être des « micro-entreprises » mais peuvent également ne pas en être. Ceci explique l’utilisation 

de « minimum » et de « maximum » dans cette colonne.

Schémas complets déposés 

à la BNB

Critères belges actuels Si exclusion 

des micro-entreprises

Critères adaptés 

aux directives (actuel)

« Micro-entreprises »   5.676

Petites entreprises 10.907   5.231 11.838

Entreprises moyennes   4.673 

Grandes entreprises   7.509   1.905 

Total 18.416 18.416

N.B.  Les chiffres sont obtenus en examinant uniquement les critères sur un seul exercice. En réalité, il faut dépasser les 
critères pendant deux années consécutives. Ceci peut conduire à sous-estimer le nombre de petites entreprises.

Source : Estimation faite en septembre 2007 par la Centrale des bilans de la BNB sur la base de l’exercice comptable 2005 

(dernier exercice complet disponible)
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The High Council for the Economic Professions’ 

legal mission1 is to contribute to the deve-

lopment of the legal and regulatory system ap-

plicable to the economic professions – approved 

auditors, accountants, tax consultants, book-

keepers and tax specialists – trough opinions or 

recommendations rendered by initiative or on 

request and addressed to the Government or the 

professional organizations of the economic pro-

fessions (Institut des Réviseurs d’Entreprises – 

Institut des Experts-comptables et des Conseils 

fi scaux – Institut Professionnel des Comptables 

et des Fiscalistes agréés). Moreover, as from 31 

August 2007, the High Council is also in charge 

of the national and international coordination 

of the Belgian oversight system for statutory 

auditors and audit fi rms.

The High Council for the Economic Professions 

welcomes the European Commission’s initiative 

aiming at a simplifi ed business environment 

for companies in the areas of company law, 

accounting and auditing. 

The High Council is also very sensitive to one 

of the items highlighted by the European Par-

liament in its resolution of 10 July 2007, more 

particularly « [12.] (…) that the effect of simpli-

fying and updating existing legislation should 

not be deregulation, diluting health and safety 

legislation or dismantling basic social standards 

».

With this in prospect, the High Council ex-

amined the proposals made by the European 

Commission with its communication of 10 July 

1 This mission is based on article 54 of the Law of 22 April 

1999 concerning the accounting and tax professions.

2007, and wishes to make the following com-

ments:

1.  With regard to introducing the concept of 

« micro entities » that would be exempted 

from the application of the fourth Euro-

pean directive 

In the High Council’s view, the double-entry 

accounting is the best instrument to a sound 

management of an entity and its communica-

tion with its different « stakeholders », regard-

less of the size of that entity.

In the opinion of the members of the High Coun-

cil, an impact assessment should be commis-

sioned before planning to start such reform. A 

mere abolition of the legal requirement imposed 

upon  « micro entities » to keep an accounting 

system will, indeed, not involve a simplifi cation 

of the business environment for companies, 

since the detailed statements required by credit 

institutions as well as by the Tax Administration 

would no longer be uniform. It could even coun-

ter the purpose of simplifi cation set forward, to 

the extent « micro entities » could eventually be 

obliged to produce fi nancial statements for each 

individual case.

The proposal of the European Commission would 

have serious consequences in Belgium, a coun-

try that counts mainly small companies. The fi g-

ures disclosed by the Central Balance Sheet Of-

fi ce of the National Bank of Belgium show that 

90% of the companies currently governed by the 

accounting legislation, could be exempted from 

its application. 

Reactions of the Belgian High Council for the Economic 
Professions (Conseil supérieur des Professions économiques) 
following the publication of the Communication of 10 July 2007 
on a simplifi ed business environment for companies in the areas 
of company law, accounting and auditing

 North Gate III – 6e étage – 16, Boulevard Albert II – 1000 Bruxelles

 Tél. 02/277.64.11 – Fax 02/201.66.19 – E-mail : CSPEHREB@skynet.be – Internet: www.cspe-hreb.be 
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In fact, there is a Belgian legal provision allowing 

certain traders or unlimited liability companies 

to keep a cash accounting system. Traders-legal 

persons or partnerships or limited parterships 

whose turnover for the last fi nancial year does 

not exceed (ex VAT) 500.000 euro, are allowed to 

keep a mere « cash accounting », provided they 

keep three books of accounts (a treasury book, a 

purchase book and a sales book). This amount is 

raised to 620.000 euro for traders-legal persons 

or partnerships or limited partnerships perfor-

ming mainly retail sales of gas or liquid hydro-

carbon used for the propulsion of motor vehicles 

circulating on the public highways2.

2.  With regard to exempting small entities 

from the requirement to publish their ac-

counts

In its communication of 10 July 2007, the Europe-

an Commission proposes to exempt small entities 

from the requirement to publish their accounts.

In the High Council’s view, it is important to 

maintain the basic principle that led to the 

adoption of the fourth European Directive in the 

fi eld of Company Law, linking the transparency 

obligation (and hence double-entry accounting 

as well as the establishment and publication of 

annual accounts) to the creation of limited lia-

bility companies.3

Moreover, the requirement to publish annual 

accounts is a most useful instrument to avoid 

the risk of bankruptcy as well as to fi ght money 

laundering. The availability of annual accounts 

will also strengthen the confi dence among com-

panies (relations between customers/suppliers) 

as well as within the companies (availability of 

fi nancial information on the company’s position 

to the personnel).

2 Joint reading of article 5 of the Law of 17 July 1975 on 

accounting and the annual accounts of enterprises, and  

of article 1 of the Royal Decree of 12 September 1983 

enacting the Law of 1975.

3  See in this respect the fi rst recital preceding Directive 

78/660/CEE of 25 July 1978 on the annual accounts of 

certain types of companies: «Whereas the coordination 

of national provisions concerning the presentation and 

content of annual accounts and annual reports, the va-

luation methods used therein and their publication in 

respect of certain companies with limited liability is of 

special importance for the protection of members and 

third parties ».

In the High Council’s view, an impact assess-

ment should be commissioned before planning 

to start such reform. The obligation arising 

from the legal provision imposing the publica-

tion of the annual accounts is of little relevance 

when set off against the increase of confi dence 

among all partners having to collaborate in the 

context of the activities of the companies, as 

a result of the fact that fi nancial information 

is made available by the publication of annual 

accounts.

3.  With regard to exempting certain « middle-

sized » from the requirement to have their 

annual accounts audited by a statutory 

auditor 

The Commission proposes to extend exemptions 

(regarding inter alia the statutory audit of ac-

counts) for certain middle-sized companies4 

(in the meaning of article 27 of the Directive) 

« without particular external user ». Annex 4 

mentions two categories :

Companies where the managers are also the - 

owners (so-called closed companies)

Unlimited liability companies falling under - 

the scope of the second subparagraph of the 

Fourth Directive

The High Council of Economic Professions wishes 

to draw the European Commission’s attention to 

the results of an empirical study on the added 

value of external auditing recently carried out 

by Professor WILLEKENS5 :

The statutory audit of annual accounts has • 

a positive effect on the quality of the infor-

mation disclosed on the results (less manipu-

lation of the company’s results), even in the 

smaller companies.

The statutory audit of annual accounts and • 

the intensity of the demand for audit are po-

sitively linked to a better quality of the infor-

mation disclosed (assessment of adjustments 

of income taxes).

4 The High Council for the Economic Professions observes 

that the notion « middle-sized company » in the mean-

ing of the European Directive, does not exist in Belgian 

Accounting Law.

5 Willekens M. (2007), « The effects of external auditing 

in privately held companies: empirical evidence from 

Belgium » (to be published). This study is based on the 

information available for the year 2004.
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In smaller companies, there is a positive cor-• 

relation between the statutory audit of the 

annual accounts and their potential survival 

chances (less risk of bankruptcy).

In the High Council’s view, an impact assess-

ment should be commissioned before consider-

ing a possible abolition of this requirement for 

medium-sized companies at European level. 

4. With regard to simplifying 

the consolidation rules 

The European Commission also proposes to sim-

plify the consolidation rules for all companies. 

The proposal to modify article 57 of the fourth 

European Directive needs particular attention. 

With regard to small subsidiaries, the Commis-

sion intends to require from the Member States 

that they should no longer apply the rules of the 

fourth Directive to the content and publicity of 

the annual accounts and their audit. With re-

gard to medium-sized subsidiaries (Annex 4 of 

the Communication does not provide any size 

criteria), Member States would have the option 

to exempt those companies from having their 

annual accounts audited. The Commission justi-

fi es its proposal by referring to the new Directi-

ve on the statutory audit of the annual accounts 

which, in its Article 27, point a, will introduce 

the responsibility of the group auditor. He will 

have to determine which subsidiary needs to be 

audited (by him).

With regard to the exemption of small subsidia-

ries from the application of the provisions of 

the fourth Directive and from the publication of 

their annual accounts, the High Council confi rms 

its position as developed sub point 1 and 2 of 

its opinion. 

With regard to exempting the annual accounts 

of small companies and, where appropriate, 

medium-sized companies, from being audited, 

the High Council notes that the European Com-

mission’s proposal could involve a still stronger 

concentration within the audit world, that is 

already dominated by the « Big four » and a few 

middle-sized audit fi rms.

The High Council also wishes to draw the atten-

tion to the fact that the draft ISA standard on 

the audit of group fi nancial statements6 (not yet 

fi nally adopted), introducing, as with the Audit 

Directive, the responsibility of the group audi-

tor, does not impose an alignment of the audit 

of the annual accounts of different entities car-

ried out by the same audit fi rm.  

In practice, the High Council notes that the Eu-

ropean Commission’s proposal concerns the an-

nual accounts of small subsidiaries and, where 

appropriate, medium-sized subsidiaries of com-

pany groups. Where their consolidated accounts 

are concerned, groups listed on a European stock 

exchange must apply the international accoun-

ting standards (IFRS) adopted at the European 

level. In this context, the audit of consolidated 

accounts shall cover subsidiaries « of little si-

gnifi cance », since the IFRS standards don’t pro-

vide any departure for such subsidiaries.

The exemption proposed by the Commission’s 

communication will therefore not be effective 

at that level.

Should the measure proposed by the Commis-

sion be adopted as it stands, this could in Bel-

gium affect the relations between company 

managers and their Works Council. The High 

Council wishes to underline that to the extent 

the external auditor should make an assessment 

of the quality of the economic and fi nancial 

information disclosed to the personnel’s repre-

sentatives, whereas no statutory audit of the 

annual accounts has been carried out, he could 

be obliged to proceed to contractual audits on 

the matter, even if such audits are not subject 

to the independence requirements laid down 

by the Audit Directive. Consequently, it is ne-

cessary to fi nd out whether, for the companies 

concerned, the proposed measure would (or 

would not) involve a real simplifi cation of their 

business environment.

5. Conclusion

The High Council of Economic Professions 

wishes to draw the European Commission’s at-

tention to the important consequences that 

would be generated by the different proposals 

6 Exposure draft IAASB « The Audit of Group Financial 

Statements » (Proposed ISA 600 revised and redrafted) 

(march 2006).
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suggested with its communication of 10 July 

2007.

The High Council therefore urgently asks the Eu-

ropean Commission to proceed to an assessment 

of the impact of these proposals in the differ-

ent Member States of the European Union. In 

the context of this impact assessment, it would 

be appropriate to measure both the immediate 

« cost savings » (as with the Ramboll assess-

ment) and the « indirect costs » of these meas-

ures (such as the increased risk of bankruptcy, 

of money laundering or other risks).

Otherwise, the fear expressed by the European 

Parliament, wanting to avoid an inappropriate 

« deregulation » of the economy, could unfortu-

nately become true, without any cost saving for 

the companies.

Finally, the High Council underlines the ten-

dency seen at the European level, as well as in 

the United States, to widen furthermore the gap 

between Company Law requirements for listed 

companies and, in general, for the so-called 

« open » companies, on the one hand, and for 

so-called « closed » companies, on the other 

hand.

In this respect, the High Council wishes to ob-

serve that the present crisis on the fi nancial 

markets (due to the « subprimes ») shows, as 

far as necessary, that the American way is not 

the only option. Consequently, the policy to 

follow at European level in respect of fi nancial 

information transparency should not inevitably 

lead to a complete deregulation of the system 

of book-keeping and listing of annual accounts 

in every small and middle-sized company within 

the European Union.

12 October 2007

Annex 1 : Summary of the fi gures disclosed by the Central Balance Sheet Offi ce

Abbreviated schemes listed with the NBB Current Belgian criteria If « micro entities »

 « Micro entities » Al least : 215.617

At most : 266.493

Small companies 285.091 At least : 18.598

At most : 69.474

N.B.  The amount of « micro entities » is hard to determine, as the companies listing an abbreviated scheme can opt for 
publishing only their gross margin. Companies (opting for publishing only their gross margin) which exceed only one 
limit (either the average number of employees or the balance sheet total) can either be « micro entities » or not. This 
explains the use of « at least » and « at most » in that column.

Full schemes listed 

with the NBB

Current Belgian criteria If exclusion 

of “micro entities”

Criteria adapted to directives 

(current situation)

« Micro entities »   5.676

Small companies 10.907   5.231 11.838

Middle-sized companies   4.673 

Large companies   7.509   1.905 

Total 18.416 18.416

N.B.  These fi gures are drawn from the sole analysis of the criteria for one period. In fact, the criteria should be exceeded 
in two consecutive fi nancial years. This may lead to an underestimation of the amount of small companies.

Source:  Estimation carried out in September 2007 by the Central Balance Sheet Offi ce of the NBB based on the fi nancial 

year 2005 (most recent full period available)
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Institut des Reviseurs d’Entreprises
Total Nl Fr

A. Nombre de membres (personnes physiques) 990 646 344

B. Nombre de membres (personnes morales) 498 326 172

C. Nombre de stagiaires (personnes physiques) 409 298 111

Institut des Experts-comptables et des Conseils fi scaux

A. Nombre de membres (personnes physiques)
Total Nl Fr

7.113 4.420 2.693

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 3.536 2.120 1.416

- Experts-comptables 2.256 1.293 963

- Conseils fi scaux 1.321 1.007 314

Sous-liste des « externes »
Total Nl Fr

4.362 2.563 1.799

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 2.782 1.621 1.161

- Experts-comptables 1.088 586 502

- Conseils fi scaux 492 356 136

Autres (internes et autres)
Total Nl Fr

2.751 1.857 894

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 754 499 255

- Experts-comptables 1.168 707 461

- Conseils fi scaux 829 651 178

B. Nombre de membres (personnes morales)
Total Nl Fr

2.435 1.456 979

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 1.137 704 433

- Experts-comptables 1.133 633 500

- Conseils fi scaux 165 119 46

C. Nombre de stagiaires (personnes physiques)
Total Nl Fr

1.977 1.357 620

- Experts-comptables 1.459 938 521

- Conseils fi scaux 518 419 99

Institut Professionnel des Comptables et des Fiscalistes agréés

A. Nombre de membres
Total Nl Fr

5.606 3.129 2.477

- Comptables agréés 874 469 405

- Comptables-fi scalistes agréés 4.732 2.660 2.072

B. Nombre de personnes morales
Total Nl Fr

1.185 675 510

C. Nombre de stagiaires
Total Nl Fr

830 359 471

- Stagiaires comptables agréés 59 44 15

- Stagiaires comptables-fi scalistes agréés 771 315 456
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Annexe XIV - 125

Institut des Réviseurs d’Entreprises
Total Nl Fr

A. Nombre de membres (personnes physiques) 1.042 675 367

B. Nombre de membres (personnes morales) 518 334 184

C. Nombre de stagiaires (personnes physiques) 412 297 115

Institut des Experts-comptables et des Conseils fi scaux

A. Nombre de membres (personnes physiques)
Total Nl Fr

7.033 4.414 2.619

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 3.573 2.163 1.410

- Experts-comptables 2.130 1.235 895

- Conseils fi scaux 1.330 1.016 314

Sous-liste des « externes »
Total Nl Fr

4.346 2.597 1.749

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 2.805 1.654 1.151

- Experts-comptables 1.017 557 460

- Conseils fi scaux 524 386 138

Autres (internes et autres)
Total Nl Fr

2.687 1.817 870

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 768 509 259

- Experts-comptables 1.113 678 435

- Conseils fi scaux 806 630 176

B. Nombre de membres (personnes morales)
Total Nl Fr

2.627 1.588 1.039

- Experts-comptables et Conseils fi scaux 1.360 848 512

- Experts-comptables 1.064 593 471

- Conseils fi scaux 203 147 56

C. Nombre de stagiaires (personnes physiques)
Total Nl Fr

1.884 1.303 581

- Experts-comptables 1.386 894 492

- Conseils fi scaux 498 409 89

Institut Professionnel des Comptables et des Fiscalistes agréés

A. Nombre de membres
Total Nl Fr

5.427 2.952 2.475

- Comptables agréés 872 405 467

- Comptables-fi scalistes agréés 4.555 2.547 2.008

B. Nombre de personnes morales agréées
Total Nl Fr

2.374 1.286 1.088

- Comptables agréés 388 246 92

- Comptables-fi scalistes agréés 2.036 1.040 996

C. Nombre de stagiaires
Total Nl Fr

832 310 522

- Stagiaires comptables agréés 44 3 41

- Stagiaires comptables-fi scalistes agréés 788 307 481

 North Gate III – 6e étage – 16, Boulevard Albert II – 1000 Bruxelles

 Tél. 02/277.64.11 – Fax 02/201.66.19 – E-mail : CSPEHREB@skynet.be – Internet: www.cspe-hreb.be 

Les Professions économiques en chiffres
(en date du 31 décembre 2007) 





Table des matières - 127

Table des matières du rapport d’activités 2006-2007

Composition du Conseil supérieur et de ses Conseillers scientifi ques .............. 3

Avant-propos .......................................................................................................................................... 5

Contrôle légal des comptes : 
une nouvelle directive européenne transposée en droit belge .............................. 7

Annexes ..................................................................................................................................................25

Annexe I  Comptes du Conseil supérieur des Professions économiques ....................................... 25

Annexe II  Avis du 18 janvier 2006 relatif à la norme concernant la formation permanente des 

comptables(-fi scalistes) agréés et des comptables(-fi scalistes) stagiaires IPCF ........ 27

Annexe III Avis du 1er décembre 2006 portant sur le projet d’adaptation de normes de révision 

de l’IRE relatif aux informations contenues dans le rapport de gestion .....................31

Annexe IV Avis du 12 décembre 2006 ayant trait au projet de normes de l’Institut des Reviseurs 

d’Entreprises relatives à certains aspects liés à l’indépendance du commissaire ..... 33

Annexe V Avis du 12 février 2007 ayant trait à la note technique de l’IRE relative aux 

obligations du réviseur d’entreprises en matière de blanchiment de capitaux et de 

fi nancement du terrorisme ................................................................................................ 41

Annexe VI Directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 ............................................................................. 45

Annexe VII Avis du 13 février 2007 relatif aux arrêtés royaux visant à transposer la directive 

2006/43/CE du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des comptes annuels et 

consolidés ............................................................................................................................ 73

Annexe VIII Extraits signifi catifs des textes légaux relatifs à la transposition de la directive 

2006/43/CE en matière de supervision publique ........................................................... 89

Annexe IX Avis du 7 mai 2007 ayant trait à la modifi cation de l’arrêté royal du 22 novembre 

1990 relatif aux diplômes des candidats experts-comptables et des candidats 

conseils fi scaux ................................................................................................................. 107

Annexe X Avis du 29 juin 2007 ayant trait au projet de norme relative à la formation 

permanente de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises .................................................109

Annexe XI Réactions du Conseil supérieur des Professions économiques du 12 octobre 2007 à 

la publication de la Communication du 10 juillet 2007 relative à la simplifi cation 

de l’environnement de sociétés en matière juridique, comptables et de contrôle des 

comptes ............................................................................................................................. 115

Annexe XII Réactions du Conseil supérieur des Professions économiques du 12 octobre 2007 à 

la publication de la Communication du 10 juillet 2007 relative à la simplifi cation 

de l’environnement de sociétés en matière juridique, comptables et de contrôle des 

comptes (version anglaise) ............................................................................................. 119

Annexe XIII Les professions économiques en chiffres au 31 décembre 2006 ............................... 123

Annexe XIV Les professions économiques en chiffres au 31 décembre 2007 ............................... 125



Secrétariat administratif SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Conseil supérieur des Professions économiques
North Gate III - 6e étage - Boulevard du Roi Albert II, 16 - 1000 Bruxelles

TEL. 32 (0)2 277 64 11 - FAX 32 (0)2 201 66 19 - E-MAIL  cspehreb@skynet.be - WEBSITE  www.cspe-hreb.be


	Composition
	Avant-propos
	Transposition en droit belge de la directive "audit"
	Comptes du Conseil supérieur
	Avis du 18 janvier 2006
	Avis du 1er décembre 2006
	Avis du 12 décembre 2006
	Avis du 12 février 2007
	Directive "Audit" - version coordonnée
	Avis du 13 février 2007
	Loi du 22 juillet 1953 - Extraits
	Avis du 7 mai 2007
	Avis du 29 juin 2007
	Réactions du 12 octobre 2007 au projet de simplification
	Version anglaise des réactions du 12 octobre 2007
	Les professions économiques en chiffres - 2006
	Les professions économiques en chiffres - 2007
	Table des matières



